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conseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. DEBU-BRIDEL, vice-président,

Séance du mercredi 25 Avril 1956

La séance est ouverte à 11 h. 15

Présents MM. ALRIC, BERTHOIN, COUDE DU FORESTO,
DEBU-BRIDEL, de MONTALEMBERT, PELLENC,
PESCHAUD, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

Excusés

Absents

MM. ARMENGAUD, BOUSCH, MASTEAU.

MM. AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, COURRIERE,
FLECHET, FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA,
LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE,
LONGUET, MAROGER, PAULY, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

- Projet de décret portant dévolution des bonis de liquidation
des Caisses de péréquation (superphosphates, pyrites, phos-
phates) - Rapporteur : M. DEBU-BRIDEL.

- Communication de M. le Rapporteur Général.

COMPTE-RENDU

Avis sur le -projet de décret portant dévolution des
bonis de liquidation des Caisses de Péréquation
(superphosphates, pyrites, phosphates).

M. Jacques DEBU-BRIDEL rappelle quel est l'état de la
question.

Lorsque la Caisse de Péréquation a été supprimée, il
restait 555 millions (bonis de liquidation).

M. Armengaud, rapporteur, avait conclu à l'émission
d'un avis conforme. Certaines commissaires s'inquiétèrent de
la répartition prévue pour les bonis de liquidation. M. Armen-
gaud a demandé des informations complémentaires d'où il res-
sort que les prix des superphosphates, qui, pour diverses rai-
sons, auraient dû être augmentés de 5 à 1% en 1955»ne l'ont
pas été.

Les entreprises ayant donc travaillé à perte seraient
en somme dédommagées maintenant par la distribution des bonis
de la Caisse.

Les opérations de concentration et de reconversion
constituent un problème différent du problème de la réparti-
tion des bonis.

La sous-commission de la parafiscalité n'ayant pas
manifesté d'opposition aux conclusions de M. Armengaud qui
tendaient à émettre un avis favorable au projet de décret
les a, par là même, acceptées.

Peut-être l'orthodoxie financière aurait-elle exigé
le reversement des 555 millions au Trésor, mais l'utilisation

prévue par le décret paraît préférable en permettant aux



FIN» S. du 25 Avril 1956 9
<■> f j1 /w

-3

engrais de ne pas augmenter, grâce à la répartition des bonis,
c'est bien une subvention indirecte à l'agriculture dont il

s'agit.

M. PRIMET s'inquiète de savoir comment sera réglé le

problème de la concentration et de la reconversion des entre-

prises.

M. DEBU-BRIDEL. - Les petites usines, dont la produc-
tion est dè 600 tonnes deviendront des dépôts, évidemment
au profit des grosses entreprises. En même temps, la produc-
tion totale sera diminuée afin de ne pas excéder les besoins.

M. COUDE DU FORESTO. - Est-ce que ces 555 millions
compenseront exactement la perte de recettes provenant du
défaut d'augmentation des prix de 5%»

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - En réalité, cette répar-
tition sera insuffisante car_,du fait d'autres engagements du

Gouvernement, pris à l'égard des intéressés, le 3 Juillet
1955» c'est 700 millions qui seraient, en fait, nécessaires.

Il convient donc de souligner que le problème n'est
pas résolu par le décret examiné. Il faudra sans doute accep-
ter une augmentation de 8$ du prix des engrais ou procéder à
des détaxations ou bien encore accorder une subvention supplé-
mentaire.

Le Gouvernement aurait dû poser le problème dans son

ensemble.

M. le Rapporteur Général s'élève contre cette méthode
des "petits paquets".

M. DEBU-BRIDEL. - Les rapporteurs, MM. Clavier et
Armengaud, ont demandé la suppression de ces caisses de li-
quidation. Il est difficile, maintenant, de s'opposer à l'af-
fectation des bonis qui en résultent, telle que celle-ci est
prévue dans le projet de décret.

M. PELLENC. - Ce décret ne règle qu'une partie du
problème. Il faut que le Gouvernement explique comment il
entend résoudre le problème en son entier car les intéressés
eux-mêmes demandent une augmentation de 8% des prix.

Si le Gouvernement continue à bloquer les prix au-

dessous du prix de revient, il sera amené à consentir d'autres
subventions.

M. DEBU-BRIDEL. - Il serait possible de demander au

Gouvernement si les 200 ou 150 millions nécessaires seront
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prévus par le Gouvernement dans le collectif •

M, BERTHOIN. - Ces 500 millions semblent donc suffire
à la liquidation du passé ; même si 700 millions sont néces-
saires, les intéressés se contenteraient actuellement de 555
millions. Le problème de l'avenir est différent. Il devra être
résolu mais c'est une autre question.

M. DEBU-BRIDEL propose d'émettre un avis favorable au
projet de décret et de faire connaître en même temps au Gou-
vernement la réserve formulée par M. le Rapporteur Général
et de demander^- r quels sont les chiffres des
subventions qui seront vraisemblablement nécessaires.

La Commission adopte ces propositions.

o

o o

Avis sur le projet de décret portant dérogation aux

dispositions de l'article 51 de la loi du 27 mars
1950 en ce qui concerne le Groupement National

d'Achat du Riz.

M. de MONTALEMBERT, rapporteur, commence son exposé
par la lecture de la lettre d'envoi du projet de décret :

"J 'ai l'honneur de solliciter votre avis au sujet de
l'utilisation de l'actif du Groupement National d'Achat du Riz
pour régler les indemnités dues aux organismes stockeurs de
riz pour la campagne 1950-1951.

"Cette situation^qui ne pouvait être réglée avant quefut coijnu le montant de l'actif du groupement national d'achatdu riz, se présente comme suit :

- l'examen des marges globales de rétrocession consenties aux
organismes stockeurs de riz, y compris les primes de magasi-
nage fait apparaître les rémunérations ci-après :

- campagne 1949-1950 308 Fr par quintal (arrêté du
7.1. 1950 - J.O. du 8.1.1950)

- campagne I950-I95I 250 ifr par quintal (arrêté du
2.I.I95I - BOSP du I3.I.I95I)

- campagne 1951-1952 402 & par quintal (arrêté 21920
du I7.IO.I95I - BOSP du 18.10.51
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"Ces chiffres font apparaître immédiatement le fait que
la rémunération des organismes stockeurs a été fixée à un

taux anormalement "bas durant la campagne I950-I95I.

"Cet état de choses a eu des répercussions très défavo-
rables sur la situation financière des organismes stockeurs,
notamment sur celle des coopératives dont la plupart ont été
dans l'obligation de diminuer sensiblement - par .le moyen
d'augmentation de leurs frais de gestion - les sommes effec-
tivement payées aux producteurs qui n'ont pu percevoir de
ce fait le prix du riz prévu par les pouvoirs publics.

"C'est la raison pour laquelle a été étudiée la possibL
lité de verser la juste différence relative au stockage ef-
fectué durant cette période.

"La dépense effectuée en I950-I95I comprenait les frais
de financement du riz, dont le prix était à l'époque à 80 & 50.

"En I95I-I952, le prix de base du riz a été ramené à 55 &
on peut donc dire que si l'on retient les dépenses de stockage
accordées en I95I-I952, on admet les frais les plus réduits
possibles.

"La différence entre les rémunérations globales :

422 Fr par quintal en 1951-19 52
- 250 & " en 1950-1951

= 172 Fr par quintal

représente l'insuffisance accordée au stockage.

"La collecte de la campagne I950-I95I s'est élevée à
450.000 quintaux et l'insuffisance des recettes a été au mi-
nimum de : 172 : 450.000 = 77»625.000 Ers.

"L'actif dégagé par la liquidation des opérations du
Groupement national d'achat du Riz (G.N.A.R.) est supérieur
à cette somme."

En résumé, des prix ont été fixés au stockage et une
rémunération a été fixée aux producteurs mais on s'est aperçu
que la production était trop importante. Le boni des orga-
nismes stockeurs serait à répartir entre les producteurs pour
diminuer la différence entre ce qu'ils ont touché et le prix
qui leur avait été garanti; Pour le moment, il convient de ré-
gler les conséquences de la dissolution des groupements
d'achat.

Il reste 77 millions. Eaut-il qu'ils reviennent au
Trésor ou faut-il qu'ils soient répercutés aux producteurs ?
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Le problème, dans son ensemble, doit aussi être revu
comme dans le cas du décret sur les superphosphates.

M. DEBU-BRIDEL relit le paragraphe suivant : "Cet
état de choses a eu des répercussions très défavorables sur la
situation financière des organismes stockeurs, notamment sur
celle des coopératives dont la plupart ont été dans l'obliga-
tion de diminuer sensiblement - par le moyen d'augmentation de
leurs frais de gestion - les sommes effectivement payées aux
producteurs qui n'ont pu percevoir de ce fait le prix du riz
prévu par les pouvoirs publics. "

Que veulent dire ces termes : "Augmentation des frais
de gestion".

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - A qui, en fait, vont aller
ces 77 millions ?

M. de MONTALEMBERT. - C'est pour cette raison qu'il se-
rait souhaitable d'obtenir des explications du Gouvernement
et de surseoir à statuer jusqu'à la séance de mercredi pro-
chain.

_ Il propose de demander l'audition d'une personnalité
compétente.

La Commission adopte cette proposition.

o

o o

Communication^de M. le Rapporteur Général relative au
projet d'arrêté portant réorganisation du budget de

1'Etat.

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que le délai d'accord
sur le projet de décret s'éteint le 29 Avril mais que,d'aprèsl'article 20 de la Constitution, la Commission des Finances
de l'Assemblée Nationale peut prolonger ce délai d'accord. Une
tentative de conciliation entre Commission des Finances de
l'Assemblée Nationale et Commission des Finances du Conseil
de la République peut donc se poursuivre .

Pour l'article 62, M. GOETZE, Directeur du Budget, en
accord avec M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget, a conçuune solution nouvelle : il est à craindre qu'une discussion
sur l'article 62, en séance publique ne fasse rebondir l'en—
semble du problème. C'est pourquoi il serait préférable
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de trouver une formule d'accord entre commissions.

Trois solutions transactionnelles seraient prévues
par le Gouvernement :

1) Navette organisée assurant trois lectures par cha-
que Commission.

Après la troisième lecture, le dernier mot reste-
rait à la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale.

2) Dans les deux mois de discussion pour l'accord des
commissions avec le Gouvernement, ee dernier propose
rait la formule la plus voisine de sa propre propo-
sition.

3) Une Commission mixte, déjà envisagée sur l'initia-
tive de M. de Montalembert, trancherait le désac-
cord entre les deux commissions.

La première solution ne semble pas la meilleure. C'est
une solution paresseuse pour les commissions qui seraient ten-tées de laisser s'écouler le délai en maintenant trois fois
leur position initiale.

La deuxième solution laisse finalement le Gouvernement
choisir. En fait, il choisira ce qui correspond à sa proposi-tion.

M. Berthoin, à la précédente séance, semblait s'être
rallié à cette formule mais elle réduit le pouvoir de contrôle
et de décision du Parlement.

La troisième formule qui avait ses origines au Conseil
de la République mais qui n'a jamais été rédigée, n'a pas été
acceptée, même en son principe, par la Commission des Finances
de l'Assemblée Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime que,d'après les contacts
qu'il a établis avec différents membres de la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale, cette ' dernière n'acceptera
sans doute pas la troisième solution^7^x:cepterait certainement
la première puisque c'est celle qui lui est propre et peut-êtrela seconde.

M. DEBU-BRIDEL. - Ces trois solutions, en fait, désai-
sdasent notre Assemblée.
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M. de MONTALEMBERT. - Il faut cependant aboutir.

La première solution est impensable. Elle retire au Consei
de la République le droit de discuter et même empêche l'Assem-
blée Nationale d'avoir personnellement le dernier mot, puisque
c'est la Commission des Finances qui trancherait définitivement,
et cela même est inacceptable, du moins dans la Constitution
vicieuse que nous avons.

La deuxième solution correspond à un renforcement de l'exé
cûtif,c'eiBt la formule Goëtze-Filippi plutôt même que
Filippi-Goëtze.

C'est également la formule de M. Berthoin mais cette solu-
tion est logique : c'est le dernier mot au Gouvernement, ce qui
est préférable puisque nous sommes, en fait, dans le domaine de
l'exécutif.

La troisième solution n'est pas parfaite non plus. Elle
court-circuite et le Conseil de la République et l'Assemblée
Nationale et les Commissions elles-mêmes. Toutes les préro-
gatives étant réservées au Président de la Commission des Fi-
nances de l'Assemblée Nationale seul. C'est une solution qui
ne fait que déplacer l'instant de la décision.

M. DEBU-BRIDEL demande que,de toutes façons,le Rapporteur
Général fasse un rapport d'information au Conseil.

M. ROUBERT, président, estime aussi qu'un compte-rendu
des travaux de la Commission doit être fait au Conseil de la
République mais,revenant à l'article 62,il pense qu'en fait
cet article ne donnera lieu aux difficultés prévues que très
rarement, peut-être une ou deux fois par an.

Il ne faut donc pas, pour un point de détail de réparti-
tion, faire échouer la réforme du budget et l'on peut encore

espérer que le problème sera entièrement résolu favorablement
par l'accord des Commissions, d'autant plus que les problèmes
les plus graves (loi de finances et grandes masses) ont déjà
été solutionnés heureusement.

Dans l'article 62^11 ne s'agira que d'un point de sous-

répartition dont la politique générale et même la répartition
seront déjà acceptées. Faudrait-il donc, pour des points de
sous-répartition, porter le débat devant le Parlement ? En
réalité, la solution de la Commission mixte serait une solu—
tion vicieuse.

M. de MONTALEMBERT. - Cette solution d'arbitrage est
peut-être bonne mais pour clore le débat, il est peut-être pré-
férable que ce soit le Gouvernement qui tranche définitivement.
C'est la deuxième solution envisagée tout à l'heure.
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Une question orale et une interpellation pourraient
sanctionner le droit de dernier mot qui serait, dans ce cas,
remis au Gouvernement.

M. DEBU-BRIDEL estime que le rapport d'information
pourrait être fait la semaine prochaine.

d'ici dimanche, il faudra, en effet, saisir le Parlement
mais il ne convient pas de le saisir tant que le désaccord
n'est pas matérialisé et tant que le décret n'a pas été pris 0

En effet, la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale peut poursuivre la recherche d'un accord aussi long-
temps qu'elle le voudra.

M. DEBU-BRIDEL. - De toutes façons, le rapport d'in-
formation peut être préparé par M. le Rapporteur Général, afin
d'être publié au moment utile.

M. le PRESIDENT. - Si aucun accord n'est réalisé

La Commission adopte ces conclusions.

La séance est levée à 13 heures 15.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président,

Séance du mercredi 2 mai 1956

la séance est ouverte à 15 heures 05

Présents MM. ALRIC, CHAPALAIN, COUDE DU PORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, L'HUILLIER, de MONTALEMBERT,
EELLENC, ROUBERT.

Excusés MM. ARMENGAUD et MASTEAU.

Suppléants :

Absents :

MM. MICHELET et RAYBAUD.

MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, FLECHET,
FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE,
LAMARQUE, LITAISE, LONGUET, MAROGER, PAULY,
PESCHAUD, PRIMET, ROGIER, TINAUD, WALKER.
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'l) Projet d'arrêté fixant le taux des redevances au fonds
de soutien des hydrocarbures - Rapporteur : M. ALRIC.

2) Projet de loi n° 428 (1955-1956) organisant les condl
tions de l'assurance des récoltes de tabac. - Rapporteur :
M. PELLENC, rapporteur général.

3) Communication de M. le Président sur le projet de décret
relatif à la présentation du budget de l'Etat.

4) Projet de décret concernant le Groupement national d'Achat
du Riz -

Audition de Mme ARCHER et de M. MAROT, commissaires du
Gouvernement.

o

o o

COMPTE-RENDU

Avis sur le projet d'arrêté fixant le taux des redevances
destinées à alimenter le Fonds de Soutienàux hydrocarbures

a .ej.cn îrn 1 an !

M. ALRIC, rapporteur, présente son rapport et rappelletout d'abord que le Gouvernement ne peut modifier le prix des
hydrocarbures qu'avec l'accord des deux Commissions des Fi-
nances de l'Assemblée Nationale et du Conseil de la République.

Le Gouvernement propose, au lieu de diminuer le prix de
vente, ce qui serait possible en raison de la baisse des prixmondiaux, de conserver un prix identique et, grâce aux sommes
réunies, 1 milliard pour une période de six mois, d'augmenterl'aide aux hydrocarbures.

Le seul problème qui se pose est celui-ci ï en ce moment
le Gouvernement recherche des moyens de financement nouveaux,
par exemple pour le Fonds Vieillesse, faut-il donc laisser
ce milliard au fonds des hydrocarbures ?

M. ROUBERT, président, fait état d'une conversation
qu'il a eue avec M. Filippi, Secrétaire d'Etat au Budget.Le projet d'arrêté fut transmis samedi matin .11 était
impossible de convoquer la Commission immédiatement. C'est
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pourquoi il a écrit la lettre suivante à M. le Secrétaire
d'Etat au Budget :

"Vous aves bien voulu me faire parvenir un projet d'ar-rêté fixant le taux des redevances destinées à alimenter lefonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés qui, en vertude diverses dispositions législatives, doit recuéillir l'avispréalable des Commissions financières du Parlement.

"Le projet de texte en question étant parvenu à la Corn-mission des Finances du Conseil de la République dans la mati-née d'aujourd'hui, 26 Avril 1956, je n'ai pas la possibilitéde procéder utilement à une réunion de cette Commission et jene crois pas pouvoir le faire avant mercredi prochain, 2 Mai.

"En effet, observant qu'il ne s'agit pas d'une simplereconduction des redevancés, je désire que le plus grand nombrepossible de Commissaires des Finances puisse se prononcer surle point de savoir si les prix de vente de l'essence doiventdemeurer inchangés et si les ressources ainsi dégagées doiventêtre effectivement attribuées au financement de la recherchepétrolière.
"Je m'engage à vous faire tenir l'avis de la Commissiondes Finances dans l'après-midi du Mercredi 2 Mai."

M. le Secrétaire d'Etat au Budget a précisé que lessommes récupérées pourraient évidemment être reversées aubudget mais qu'il est préférable de les attribuer directementau fonds de soutien des hydrocarbures et de diminuer d'autantla subvention du budget général.
M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il ne s'agit pas de 1milliard d'ici la fin de l'année mais de 1, 8 milliard

M. ALRIC, rapporteur, propose d'émettre un avis favo-rable à l'adoption du projet.
M. CHAPALAIN. — Est—ce qu'il sera possible de vérifierque la subvention du budget général sera bien réduite de lasomme versée directement.

M. ALRIC lui répond affirmativement.
M. CHAPALAIN. - Quel est le montant total^pour 1955»des prélèvements sur la vente du supercarburant au profit dufonds de recherche ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - 16. .380 millions, dont4 milliards pour la recherche proprement dxte pour 1955» quiseront portés à 9 milliards pour 1956.
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M. le PRESIDENT propose qu'en accord avec M. Alric un

exposé soit fait devant la Commission par un responsable de
l'utilisation des crédits au profit de la recherche proprement
dite des hydrocarbures.

la Commission adopte le projet d'arrêté.

Q

O O

Projet de loi n° 428 (session 1955-1956) organisant les
conditions de l'assurance et de la reassurance des

récoltes de tabac

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Ce projet a été voté sans dé-
bat à l'Assemblée Nationale. Son but est d'abord de codifier
diverses mesures législatives prises depuis 1895» créant une
sorte d'assurance mutuelle entre les planteurs de tabac. C'est
aussi d'étendre l'assurance', en plus des calamités atmosphériques,
aux dommages et pertes dus aux maladies épidémiques. Et, enfin,de permettre aux conseils généraux de fixer à 5 centimes parfranc le montant de la prime payée par les planteurs.

Le projet a été réclamé par les planteurs eux-mêmes. Il
simplifiera la situation existante et ne semble pas présenterde difficultés.

La Commission de l'Agriculture désirerait que le projetsoit voté rapidement.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter le projeten question.

La Commission adopte le s propositions de M. le RapporteurGénéral.

o

o o

Communication de M. le Président relative au nroiet de
décret portant réorganisation du budget de l'Etat .

M. le PRESIDENT fait connaître à la Commission la lettrequ'il a adressée à M. le Président de la Commission des Financesde l'Assemblée Nationale en réponse à la lettre de ce derniertransmettant l'adoption - 9 ème lecture Assemblée Nationale - duprojet de décret :

• • •/•
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"Monsieur le Président,

"J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre
lettre du 26 Avril, par laquelle vous me transmettez le texte
adopté en 9ème lecture par la Commission des Finances de l'As-
semblée Nationale pour l'article 62 du projet dé décret fixant
le mode de présentation du budget, cet article étant d'ailleurs
le seul demeurant en discussion entre les deux Commissions fi-
nancières®

"Le texte transmis organise pour les projets de décret
de répartition par chapitre une "navette" entre les Commissions,
portant sur au moins trois lectures par chacune d'entre elles.
Au terme de la troisième lecture, les décrets peuvent devenir
définitifs après notification de l'avis favorable de la Com-
mission des Finances de l'Assemblée Nationale.

"Je prends acte du fait que la rédaction ainsi retenue
ne crée pas l'accord intégral que j'estimais extrêmement sou-
haitable entre les deux Commissions.

"En effet, les modalités ci-dessus rappelées créent
à l'égard de la Commission des Finances du Conseil de la Répu-
blique "une situation telle que les décrets en question pour-raient être publiés malgré un avis défavorable de sa part, sur
certaines parties et sans que, de ce fait, le Parlement ait puêtre rendu juge du litige opposant cette Commission au Gouver-
nement.

"Or, je crois être dans la stricte vérité en affirmant
que la phase des décrets de répartition est une phase d'exécu-
tion de la loi de finances et qu'une procédure inspirée des
principes relatifs à la confection des lois doit y céder la
place aux méthodes prévalant ên matière de contrôle de l'exécu-
tion et de contrôle budgétaire.

"Je trouve la confirmation de ce que j'avance dans
l'extrait suivant de l'exposé des motifs présenté à l'ox-igine
par le Gouvernement :

"Dès l'intervention du vote de la loi de finances, leGouvernement promulguerait des décrets répartisèàht par chapitreles crédits accordés par la loi. Mais pour que le Parlement puis-se exercer son contrôle sur la ventilation ainsi prévue parl'Exécutif, ces textes seraient immédiatement transmis aux
Commissions des Finances de l'Assemblée Nationale et du Conseil
de la République, qui feraient connaître, dans un délai de deux
mois, leur accord ou leurs observations. En cas de désaccord
entre les Commissions compétentes et le Gouvernement, les pointsen litige seraient soumis à la sanction des Assemblées elles-
mêmes par un projet de loi spécial déposé, à cet effet, parle Gouvernement."
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"On doit remarquer que le Gouvernement ne faisait, ni
dans l'exposé des motifs ci-dessus, ni dans son article 62 ori-
ginal une différence quelconque entre les pouvoirs des Commis-
àions financières.

"Jfe. joute que l'article 61, sur lequel l'accord s'est réa
lisé et qui définit les décrets de répartition, exprime nette-
ment que l'opération à laquelle doivent se livrer les Commis-
sions est une opération de vérification et de contrôle. En ef-
fet : ..."Ces décrets ne peuvent apporter aux chapitres ou

comptes, par rapport aux dotations correspondantes pour le hud-
get précédent, que les modifications proposées par le Gouverne-
ment dans les annexes visées à l'article 54 ci-dessus, compte
tenu des votes du Parlement»"

"Au surplus, si les décrets de pépartition devaient être
considérés comme faisant partie intégrante dè la phase législa-
tive, on se trouverait en présence d'une délégation du pouvoir
législatif interdite par l'article 13 de la Constitution.

"Du fait qu'il s'agit donc pour las Commissions de se li-
vrer à un contrôle de l'exécution correcte de la loi de finan-
ces votée par le Parlement, il n'apparaît pas normal de prévoir
une faculté de contrôle moindre pour la Commission du Conseil
de la République. Ni les textes visant les pouvoirs de contrôle
des rapporteurs spéciaux, ni ceux visant les pouvoirs d'en-
quête et d'investigation des sous-commissions, ne disposent
une différence quelconque en cette matière. Il serait illo-
gique que l'exécution correcte d'une loi votée par les deux
ChaJ&bres ne puisse être pleinement vérifiée qu'au sein de l'une
d'entre elles.

''J'ajoute que le fait, pour la Commission du Conseil
de la République de pouvoir saisir le Parlement d'un point sur
lequel elle refuse son accord au Gouvernement laisse intacte
la procédure législative normale et respecte l'esprit comme
la lettre de 1'^article 20 de la Constitution, d'après lequel
au terme des délais, l'Assemblée Nationale seule prononce
souverainement.

"Je regrette donc que l'accord n'ait pu se réaliser sur
l'article 62 au risque de compromettre l'ensemble du projetde décret dont l'utilité continue à m'apparaître incontestable.

"Veuillez agréer ...."

Après la réception de cette lettre, la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale a confirmé sa précédente
position et, tenant à la prééminence de l'Assemblée Nationale,même dans le domaine du contrôle budgétaire alors que, cette

prééminence
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n'existe que dans le domaine législatif, a demandé au Gouverne-
ment d'adopter le décret dans le dernier texte Assemblée Natio-
nale.

Pourtant, dans la Constitution même, aucune différence
n'existe entre les Commissions des deux Assemblées, les pou-
voirs de leurs rapporteurs généraux ou de leurs sous-commis-
sions. Même si la Commission de l'Assemblée Nationale invo-
quait la délégation de pouvoirs, sa prétention serait illégi-
time puisqu'en infraction avec l'article 13»

M. le PRESIDENT signale toutefois que M. le Secrétaire
d'Etat au Budget estime qu'il convient d'attendre que les pas-
sions se calment et ne semble pas disposé à publier immédiate-
ment le décret.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le Conseil de la République
pourrait être saisi par un rapport d'information lorsque la
réponse officielle de M. Paul Reynaud, Président de la Commis-
sion des Finances de l'Assemblée Nationale, oui rend la posi-
tion de chaque Assemblée définitive, sera parvenue.au Conseil
de la République.

Le rapport est prêt et pourrait être présenté rapidementsi le projet de décret risquait d'être pris prochainement.

o

o o

Projet de décret portant dérogation aux dispositions
de l'article 51 de la loi du 27 mars 1950 en ce qui
concerne le Groupement National d'Achat du Riz .

M. le PRESIDENT introduit deux fonctionnaires du Minis-
tère de l'Agriculture, Mme ARCHER et M. MAROT, Commissaires
du Gouvernement,

M, de MONTALEMBERT, rapporteur, signale d'abord l'obscu-rité du paragraphe suivant relevé dans la lettre de M. le Mi-
nistre de l'Agriculture transmettant pour avis le projet de
décret à M. le Président de la Commission des Finances du
Conseil de la République :

"La plupart des coopératives ont été dans l'obligationde diminuer sensiblement, par le moyen d'augmentation de leursfrais de gestion, les sommes effectivement payées aux produc—teurs qui n'ont pu percevoir, de ce fait, le prix du riz prévupar les pouvoirs publics."
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Il pose ensuite trois questions précises :

1° - Existe-t-il un prix garanti par les pouvoirs pu-
blics pour le riz ?

2° - Si oui, comment se fait-il que les organismes sto-
ckeurs ont pu ne pas le payer ? Et comment ont-ils pu augmen-
ter leurs frais de gestion pour ne pas payer aux producteurs
le prix qui leur revenait ?

3° - A combien s'élève, au total, le boni de liquidation
sur lequel seront prélevés les 77 millions débloqués ?

M. le COMMISSAIRE. - Ce n'est pas un prix garanti mais
un prix limite, par exemple 80 Ers 50 pour la campagne 1950-
1951» mais les producteurs confondent généralement prix-limite
et prix fixé.

Au début d'une campagne, les organismes stockeurs de-
mandent aux producteurs une certaine somme pour frais de ges-
tion ; mais, en fin d'année, à l'époque du bilan, cette sorte
d'avance est remboursée aux producteurs.

La rémunération des organismes stockeurs a été fixée à
un taux trop bas durant la campagne I950-I95I, c'est pourquoi
ces organismes ont dû emprunter au Crédit Agricole pour pou-
voir faire face à leurs frais de gestion.

M. le PRESIDENT demande pourquoi les rémunérations glo-
baies des producteurs, par quintal, étaient de 308 Ers pour la
campagne 1949-1950, de 402 Francs pour la campagne I95I-I952
et seulement de 250 frs pour la campagne I950-I95I*

Mme le Commissaire. - Une appréciation défectueuse a
conduit à déterminer ce prix trop bas de 250 francs. Aujour-
d'hui, la rémunération est de 525 frs.

M. de MONTALEMBERT• - A combien s'élève l'actif total
de la liquidation ?

Mme le COMMISSAIRE.— Tant que la liquidation est en

cours, il est difficile de fixer un chiffre précis mais l'on
peut avancer la somme approximative de 120 millions.

M. le PRESIDENT. Quels étaient les chiffres des empruntsfaits par les organismes stockeurs ?

M. le COMMISSAIRE. — 30 millions, par exemple, pourla Fédération des Bouches-du-Rhône.

M. de MONTALEMBERT, rapporteur, constate que les produc—teurs ont donc bien touché le prix fixé et qu'il ne s'agitpas, comme on aurait pu le croire, de répartir le boni de
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liquidation de telle façon que les agriculteurs touchent le
prix garanti.

M. le PRESIDENT remercie Mme et M. les commissaires.

M. le PRESIDENT remarque que les coopératives ont fait
les frais d'une erreur commise et s'étonne que les prix aient
pu passer de 402 francs,à 250,puis à 525 francs le quintal,

M. de MONTALEMBERT, rapporteur, estime qu'il ne con-
vient pas d'émettre un avis favorable au projet de décret
tant qu'un contrôleur d'Etat n'aura pas fourni toutes les
informations nécessaires sur les charges des organismes sto-
ckeurs, la composition des frais de gestion et de stockage
et l'état actuel de la liquidation.

La Commission adopte cette proposition,

La séance est levée à 17 heures 20,

Pas de communiqué Le Président,
à la presse
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_ Communication de M. le Président sur le projet de décret de
présentation du budget.

- Avis sur le projet de loi n° 443 (année 1955-1956) portant
institution d'un fonds national de solidarité.
Exposé de M. ARMENGAUD.

Projet de décret portant organisation du budget
de l'Etat

M. le PRESIDENT rappelle que les Commissions des Fi-
nances de l'Assemblée Nationale et du Conseil de la République
ont abouti à un accord sur les 69 articles du projet, sauf un,l'article 62.

Pour trancher le débat, il conviendrait de demander
l'arbitrage d'une autorité supérieure.

M. le Président présente la note qu'il a préparée sur la
répartition des crédits par décrets (article 62)

Il rappelle la distinction entre le vote de la loi de
finances et la répartition par décret sous le contrôle parlemen-taire égal des deux Assemblées. Le Gouvernement ne peut actuel-lement publier le texte tel qu'il a été adopté en dernière lec-
ture par la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale,à moins que l'on renonce à la modification du mode d'élaboration
du budget de l'Etat.

Pour éviter l'échec de la réforme envisagée, deux so—
lutions semblent possibles :

1 -Que le Gouvernement publie le décret et qu'un par-lementaire dépose une proposition de loi tendant à modifier
l'article 62.

2 — Que le Conseil de la République ait recours à
1|arbitrage du Comité Constitutionnel réuni en consultation offi-cieuse . A noter que le Comité constitutionnel s'est déjà réuniofficieusement pour l'interprétation des textes relatifs auxdélais d'examen des textes entre les deux Assemblées (compte ta-tion des jours fériés).

L'article 62, tel qu'il a été adopté par l'Assemblée
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Nationale heurte évidemment différentes dispositions de la
Constitution, les articles 13 et 20 en particulier. Mais il
est impossible que le Comité constitutionnel se saisisse lui-
même puisqu'il ne s'agit pas d'une loi mais d'un décret.

C'est pourquoi M. le Président propose que le Prési-
dent du Conseil de la République provoque un avis officieux.

M. le RAPPORTEUR GENERAL a été appelé par M. le Mi-nistre des Finances pour examiner la question. Il lui a demandé
de retarder au moins la publication du décret jusqu'à ce qu'unecommunication ait pu être faite par la Commission des Finances
du Conseil de la République au Conseil de la République dans
son ensemble.

on peut
^

ainsi
Pratiquement/opérer/: A l'occasion de la communica-

tion, une proposition de résolution pourrait être votée, donc
en présence du Gouvernement. Celui-ci pourrait lui-même, enmême temps qu'il publierait le décret, déposer un projet de
loi remettant en question l'article 62 du décret.

Cependant, le Comité constitutionnel pourrait émettre
un avis officieux sur l'article 62.

M. BERTHOIN. - C'est une affaire délicate et gravesur le principe. La procédure de l'article 62 est une parti-cipation à l'élaboration du décret-loi et non paj* seulement unemanifestation du contrôle parlementaire. En fait, c'est l'avisde la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale qui vaêtre imposé à l'ensemble du Parlement : Assemblée Nationale etConseil de la République.

L'arbitrage du Comité constitutionnel n'est pas unesolution parfaite et, d'autre part, le dépôt d'un projet de loipeut aussi être inefficace : une fois déposé, rien ne prouvequ'il sera examiné. Le mieux serait de ne pas publier ledécret.

En outre, il est à craindre que la communication auConseil ne fasse qu'envenimer le débat.

M. BOUTEMY. - En fait, nos institutions ne permettentpas au Parlement d'assurer sa mission. L'ensemble de nos ins—titutions est a modifier. La procédure pour l'élaboration dubudget n'est qu'une réforme partielle.
M. le PRESIDENT. - Si le Conseil de la Républiquene fait rien, le décret peut être publié d'un jour à l'autre.

• • • ! • •
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M. le RAPPORTEUR GENERAL propose une "mesure conserva-
toire" : un rapport d'infofmation et une proposition de ré-
solution déclarant inacceptable l'article 62 et invitant le
Gouvernement à maintenir les prérogatives des deux Assemblées.

M. BOUTEMY suggère que M. le Rapporteur Général proposeégalement une refonte de l'ensemble de toutes nos institu-
tions.

M. de MONTALEMBERT étudiera au cours de la prochaineséance de la Commission du Suffrage universel le moyen de
saisir le Comité constitutionnel.

M. le RAPPORTEUR GENERAI propose :

1° - de publier le rapport d'information et d'adopterune proposition de résolution déclarant inacceptable l'ar-ticle 62 et invitant le Gouvernement à publier un texte main-tenant les prérogatives de contrôle des commissions des deuxAssemblées.

2° - de provoquer lfevis du Comité constitutionnel.
La Commission adopte ces propositions.

o

o o

- Avis sur le -projet de loi n° 443 (année 1955-1956) adontépar l'Assèmblée Nationale, portant institution d'un fonds
national de solidarité.

M. le PRESIDENT propose de désigner M. Armengaud rapporteur pour avis du projet de loi.

La Commission adopte la proposition.
M. ARMENGAUD, rapporteur pour avis, présente son rap-port. Il analyse d'abord l'économie du projet, ensuite lesobservations que le projet appelle.
1° - Examinant le projet, il rappelle d'abord que l'ai-location est fixée à 51.200 francs et qu'elle est destinéeaux allocataires de plus de 65 ans 0 La gestion financièredu fonds que 1^on propose de créer serait assurée par laCaisse des Dépôts et Consignations. Les ressources provien—draient de recettes fiscales nouvelles.
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Etudiant l'aspect financier du texte, il signale que les
dépenses entraînées s'élèveraient à 140 milliards en année
pleine.

Les recettes seraient demandées à différents impôts nou-
veaux ou bien obtenues du relèvement d'impôts existants :

1° Majoration d'un décime de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques ; produit:37 milliards en année pleine.

2° Majoration d'un décime de l'impôt sur les sociétés ;produit : 29 milliards en année pleine.

3° Taxe annuelle sur les véhicules automobiles ;
produit : 25 milliards.

D'autres ressources, moins importantes, seraient deman-dées à une majoration du versement forfaitaire sur les sa-
laires,à une réforme du calcul de la surtaxe progressive,(par la suppression du quotient familial et son remplacement
par un abattement à la base de 220.000 francs par an par per-sonne à charge), à la suppression de l'exonération des majo-rations de loyer, à l'institution d'un droit annuel de main-
morte, à une taxe sur les produits de luxe, à une majorationde l'impôt sur les opérations dé Bourse, à une majorationdes droits de timbre,

2° - Observations :

a) Est-il raisonnable d'envisager la création d'un fondset de ne pas accroître l'investissement de la production na-tionale qui doit, en fait, assumer la charge nouvelle ?

b) On^doit pouvoir diminuer d'environ 1 million lenombre des bénéficiaires par rapport au chiffre du Gouverne-ment.

M. le PRESIDENT note que le nombre des allocatairesserait supérieur au nombre des personnes âgées de plus de 65ans, ce^ qui semble impliquer que cErtaâns toucheraient le s 31.000francs à différents régimes.
Il faudrait plutôt pousser la France à l'investissementet au financement par l'épargne.

c)^ On peut envisager aussi de reculer l'âge de laretraite a 67 ans pour diminuer le nombre des bénéficiaires,étant donné la progression de l'âge moyen en France.

Quant aux ressources comment les évaluer ? Si l'on

• • • / ♦ • •
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étudie les comptes de la Nation, on voit que la différence en-
tre bénéfice net, au sens fiscal, et bénéfice déclaré est
pour les sociétés anonymes, de 25$, pour les petites sociétés

/sociétés de personnes artisanales, commerçants, entreprises
industrielles, de 125 $»

Les écarts sont les mêmes,en ce qui concerne la surtaxe
progressive.,entre, d'une part, les salariés et les cadres, et,
d'autre part, les agriculteurs, commerçants, industriels, arti-
sans. La fraude est infiniment plus grande dans le second cas
et, pourtant, le Gouvernement surimpose indifféremment les
deux groupes. C'est absolument illogique.

M. ARMENGATJD examine ensuite les différentes créations
ou augmentations d'impôts prévues par le Gouvernement.

Le Gouvernement propose la suppression de l'article
137 du Code général des Impôts, ce qui équivaut à supprimerl'exonération des majorations de loyers. Etant donné les augmentations de loyer, le Gouvernement estime que ces revenus doi-
vent être imposés comme les autres, mais ceci ne serait légiti-
me que si les loyers n'étaient pas bloqués comme ils le sont.
Il faudrait limiter cette abrogation aux loyers commerciaux,
qui, eux, ont bénéficié d'une réelle augmentation.

L'augmentation de 30.000 francs l'hectolitre de la
taxe sur les alcools est aussi à discuter et provoquera bien
des récriminations.

La taxe différentielle sur les véhicules automobiles,fixée au taux moyen de 8.000 frs est-elle justifiée ? Ne
conviendrait-il pas, plutôt, de taxer les automobiles dans
un sens favofable à la coordination du rail et de la route ?
Si une 2 CV était taxée 20.000 francs par an, la taxation
pourrait atteindre plusieurs centaines de mille francs pourles gros camions.

La majoration de 20$ des droits de timbre risque de
rendre les opérations clandestines.

La majoration de 50$ de l'impôt sur les opérations de
Bourse est en contradiction avec la politique économique du
Gouvernement.

La taxe sur les^produits de luxe se superposerait à lataxe à la valeur ajoutée. Est-ce recommandable ? Toutes les
professions touchées vont protester et le Gouvernement serabien vite obligé de détaxer.

Enfin, le relèvement de la taxation sur les mutations
a titre gratuit revient sur des dispositions libérales prisesprécédemment„

• • • / • • •
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M. le PRESIDENT estime qu'avant de créer des impôts
nouveaux, il faudrait déjà faire rentrer deux qui existent.
Le retard à la perception des impôts est actuellement de 200
milliards. Pour établir un rôle d'impôt, du fait des complica-
tions apportées par la nécessité des statistiques, il faut
deux heures au liau de quelques minutes, ce qui explique le
retard inouï apporté à l'émission des rôles.

D'autre part, le projet a déjà subi quatre questionsde confiance. Le Ministre voudra-t-il choisir maintenant un
autre mode de financement ? On peut en douter.

M. le PRESIDENT propose que la Commission des Finances
procède à l'audition du Ministre des Affaires Economiqueset Financières le plus tôt possible.

La Commission adopte la proposition.

M. BERTHOIN. - En France, 5 millions de personnes ont
plus de 65 ans. Sur ces 5 milliohs, 4 millions deviendraient
bénéficiaires des allocations, dont 80$ n'ont pas 200.000 frs
de revenus par an. C'est certainement impossible.

En fait, il faudrait peut-être à 1 million de personnesdes allocations bien supérieures à celles qui sont prévues,
ce^qui conduit à penser qu'il faudra d'abord trancher un pro-blême : celui des bénéficiaires.

Ensuite, inutile de chercher des variantes dans le finan
cernent : celui qui a été adopté à l'Assemblée Nationale estcelui qui, finalement, prévaudra.

Il faut évidemment faire quelque chose pour les vieuxmais il faut le faire à bon escient.

Pour le financement, on pourrait avoir recours à
un compte spécial du Trésor.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - On s'imagine toujours quen'importe quel impôt nouveau est sans répercussion sur lasituation économique et financière du pays. La suggestionde création d'un compte spécial du Trésor est à retenir enattendant que toutes les données du problème soient clarifiées

La séance est levée à 18 heures 25.

Pas de communiqué Le Présidentà la presse
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(année 1955-1956) portant institution d'un Ponds national

de solidarité.
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M. LE PRESIDENT. Je remercie, au nom de la
commission, le président Ramadier qui a bien voulu
venir répondre aux questions que vous aurez a lui poserconcernant le financement du fonds de solidarité.

La commission saisie au fond est la commissiondu travail, dont Mme Devaud a été nommée ce matin rap-porteur ; c'est elle qui aura à voir le détail desmodalités du fonds de solidarité dans son principe etdans l'application.
La commission aura, demain, l'occasion d'en-tendre M. Gazier apporter, sur les points de principe,les explications/qu'elle estimera nécessaires.
Sans doute, jugerez-vous plus titLle que lesquestions soient d'abord posées au président Ramadierpar le s rapporteurs pour que nous puissions avoir unevue aussi exacte que possible du financement de cefonds et également apporter, au Conseil de la République^un avis sur àes conséquences économiques et financières.Je ne pense pas demander à M. Ramadier de nous faireun exposé d'ensemble, mais M. le ministre des financesa bien voulu indiquer qu'il était prêt à répondre àtoutes les questions que vous auriez à lui poser.
Je voudrais que M. Armengaud, qui a exposedevant la commission des finances l'ensemble du finan-cernent, indique à M. le ministre des finances les remar-ques générales qui ont été faites/

M. ARMENGAUD. J'avais exposé hier à la commissionque les recettes proposées par le Gouvernement soulevaientjde ma part,un certain nombre d'observations ou de questions.J'ai rappelé,^en particulier, que l'un des points que vousm'aviez charge de présenter lors de la discussion dudeuxième plan, il y a six semaines, était l'inquietudede nofcre-commission devant l'insuffisance des investissementfrançais par rapport aux investissements dans certainspays étrangers. Aussi bien M. Coudé du Foresto que moi—meme avions fait les observations en montrant que si, danscertains secteurs, les investissements étaient assez amples,dans d autres secteurs fondamentaux pour l'économie natio-nale, les investissements étaient minces#
J'avais fait observer alors que le taux d'inves-tissement actuel en^Allemagne est le double du nôtre, cequi n es pas sans être préoccupant de nous engager d ans un
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commun à tort et à travers. J'ai fait observer
qu'il éS délicat d 'accroître l'impôt sur le revenu
des personnes physiques et sur les sociétés, alors
aue cette majoration s 'appliquerait essentiellement
aux entreprises qui font des investissements dans ce
pays. Je me référais à la page 233 du rapport des
comptes économiques de la Nation. 11 en ressort queles insuffisances des déclarations fiscales, et, parconséquent, en partie la fraude, s'appliquent bien^plus aux entreprises individuelles imposées au bénéficeréel ou imposées au forfait, voire même dans le domaineagricole,que dans le domaine des sociétés.

Par conséquent, se pose la question de savoirs'il n'était pas plus opportun, au moment où l'on parlaitde relance économique, de chercher à récupérer dessommes sur ceux qui, jusqu'à présent, payaient unepart moins importante que d'autres, pour ne pas alourdirla cadence des investissements mais au contraire 1'ac-croître.

Je voudrais que le Gouvernement nous dises'il n'est pas préoccupé par le point que je viensde soulever. A supposer que l'on ait remplacé l'épargneprivée,^le s investissements qui en découlent par l'épar-gne-impôt , je ne vois pas comment la majoration prévuepour financer le fonds^vieillesse peut être utiliséeà des investissements économiques importants*. Il y adonc une certaine inquiétude en matière économiqueconcernant 1'avenir.

En^ce qui concerne la suppression des majorationset des exonérations de loyers, le Gouvernement s'esttrouvé d'accord avec les observations que j'avais faitesdans la note à laquelle je viens de faire allusion.Une seule réserve_: à partir du moment où l'on bloqueles loyers des maisons ou immeubles d'habitation, enne faisant pas jouer les dispositions de la loi de sep-tenbre 1948, on risque de pénaliser, dans une certainemesure, ceux qui, étant propriétaires d'immeubles, ontvu les loyers augmenter considérablement, mais pas enproportion puisqu'on a freiné la hausse des loyerscerL,ain temps, tout au moins dans les loyersd'habitation. J

. _ ce 9U-4 concerne les locaux commerciaux,il semble que l'article 231 du Code général des impôtspuisse etre supprime sans gêne. En général, les loyerstanteïC1n^i 1
SUbl deS hausses infiniment plus impor-tantes que les loyers d'habitation.
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En ce qui concerne les surtaxes pour les apéritifs
à base d'alcool, la commission a fait observer, comme

elle 1*avait fait lors de la discussion du petit fonds
vieillesse,il y a deux mois, que toute surtaxe sur les
apéritifs quels qu'ils soient, à base d'alcool ou a base
de vin, avait pour objet d'accroître la fraude, et, par
conséquent, de présenter, du point de vue des recettes,
un caractère quelque peu théorique.

J'avais même cité^dans le rapport précèdent, les
chiffres fournis par votre Département des recettes
en fonction de la hausse des impôts qui frappaient les
apéritifs et on avait constaté que, pour une somme de
1.000 francs - je prends ce chiffre au hasard - les
recettes étaient de l'ordre de 200 ou de 300 . Par consé-
quent, l'augmentation des recettes ne suivait pas l'aug-
mentation des déclarations d'impôts.

Je me demande, en ce qui concerne la taxe annuelle
sur les véhiculés automobiles, si le Gouvernement ne
s'est pas arrêté à une demi-mesure. Si l'on veuthallerà la coordination effective des transports, il y a deuxméthodes : la méthode autoritaire, qui consiste à dire
que les transports à longue distance se font par fleuveou par chemin de fer ; dans ce cas, on interdit aux
transporteurs par route de le faire et on en tire lesconséquences. Ou bien, on taxe considérablement les
transports p ar route sur longue distance et, dans ce cas,il faut chercher les taxes qui sont les moins nocives.

J'ai entendu dire que le Commissariat au planavait fait une suggestion : celle de taxer les véhiculesautomobiles en moyenne à 50.000 francs par an. D : aprèsce calcul du Commissariat au plan, on arrivait a ce résul-tat qu'avec ce taux moyen de 50.000 francs, étant donnéle parc que nouas avons et en prenant les véhicules récents,on aurait pu^diminuer de 15 francs le prix du litre d'esseïce, ce qui réglerait du même coup le problème de la
*

réfaction^au profit des agriculteurs. Le Gouvernements'est arrêté à une demi-mesure qui ne coordonnera pasles transports mais fera simplement augmenter de 8000francs la repense annuelle d'un certain nombre d'automobi—listes. Or, ces 8000 francs seront la plupart du tempsprfleves sur les comptes en banque, et l'argent, dontle Gouvernement se sert souvent en invitant les banquesa souscrire a des bons du Trésor, sera d'autant moinsdisponible » L'opération n'est pas forcément gagnantepour le Trésor, et,
sur la coordination

au surplus, elle
des transports.

n'a aucune incidence
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Sur la majoration des droits de timbre,
nous n'avons pas dit grand chosè. Il faut savoir si
cette majoration de 15 %, qui devait donner 2 milliard
et quelques en année pleine, ne présentait P- s un

inconvénient : un certain nombre d'opérations actuel-
lement frappées du droit de timbre ne seraient plus
enregistrées et, par conséquent, échapperaient a

1'impôt.

Nous trouvons que la majoration de 50 % sur
les opérations de bourse est une imposition sur le
capital» Je ne suis pas sûr que ce soit la meilleure.
J'ai rappelé que nous avions,ici et en séance publique,
p»s mal ironisé lorsque nous avions débattu, il y a
trois ans, la création d'une taxe parafiscale par suite
d'une proposition de loi de M. Ferri, tendant à
financer la publicité en faveur des opérations de
bourse. Il nous apparaît maintenant comme contradictoire
pour une politique gouvernementale de laisser créer
ce fonds particulier de financement de la publicité enfaveur des opérations de bourse et d'augmenter la taxe
sur ces opérations de bourse.

Enfin, pour autant que l'on puisse le savoirpar les fonctionnaires, ce sont essentiellement lesopérations à terme qui vont être frappées de cetimpû't particulier. Comme déjà l'impôt est très lourdet freine beaucoup d'opérations de bourse, je ne suispas sûr que le rendement de 4 milliards et demi prévusoit atteint, parce qu'il est probable que cerla inesopérations à terme seront réduites pendant un certaintemps qt que d'autres, au contraire, comme les achatsde titres, se feront dans des conditions telles qu'ily aura une fraude.

la taxe sur les produits de luxe a soulevéles observations suivantes. Autant nous comprenonsque 1 T on ait une fiscalité indirecte et différenciéesuivant la valeur économique du produit, analogue ausystème britannique de la"purchase taxe'- le scooteranglais paie un impôt minimum, alors que la Rolls Rovcepaie 100 % sur le coût de la voiture sortie usine,-autant un impôt sur quelques produits de luxe payantdeja la.r. /.A. pour un montant assez élevé nous paraîtmauvais^ Le Gouvernement vient nous dire : "Je veuxdécharger le petit commerce du souci des collecteursimpats". J'ai l'impression que cette position du
f ^contre, aussi bien d'une politiqueorientation - car la taxe est beaucoup tropxaible pour exercer un effet déterminant du point devue économique - mais aussi de sa politique en matière
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de dégrèvement des commerçants, que je conteste
d'ailleurs personnellement.

La taxe sur les mutations à titre gratuit
présente un autre inconvénient. Les gouvernements
précédents ont érité que le phénomène de non investisse-
ment dans les entreprises personnelles ne s'accroisse,
motif pris de ce que celui qui est un candidat au de
eujus cesse d'investir à partir du moment où il a
atteint un certain âge. J'^i l'impression que la
remise en vigueur des droits de mutation n'aille
à 1'encontre de l'investissement dans la moyenneet la petite entreprise, qui, à mon grand regret,sont beaucoup trop nombreuses dans ce pays. Mais
elles existent, c'est un fait, et il est importantde l„,s faire fonctionner dans les meilleures condi-tions possible. Tout accroissement d'actif va être

^pénalisé au moment de la disparition de son proprié-taire.

Telles sont les observations que nousavions à faire sur les différentes taxés que vousaviez proposées. Il est possible que ces observationsaient un aspect négatif. Je voudrais, monsieur Lministre, que vous puissiez vous expliquer, nous diresi vous avez des inquiétudes en ce qui concerne larépercussion économique de ces opérations pour quenous puissions! des conclusions ou vous suggérer desrecettes possibles.

Il y a, en effet, deux points de vue :d'abord celui de l'opportunité devos propositionssur lesquelles nous voudrions avoir votre avis.En second lieu, votre acceptation éventuelle deremplacer une ou plusieurs des recettes prévuespar d'autres. Si vous acceptiez le principe de lasubstitution, notre commission se ferait évidemmentun devoir de rechercher celles qui, raisonnablement,pourraient se substituer à celles que vous avezproposées.

du travail/
,

M®6 DEFAUT). La commission/ne s'est paspréoccupée du financement. Les remarques faitespar M. Armengaud ont été, je le suppose, faites,tout au moins en partie, à l'Assemblée nationale,peut-etre avec moins de pertinence que par vous, moncher collègue. Je ferai remarquer que la commissiondu travail n'est pas habilitée pour discuter surles mesures financières nécessaires à financer le
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Ponds vieillesse; Sur ce point, nous ne nous sommes
pas apesantis.

J'ai été désignée comme rapporteur provisoire
de la commission et, personnellement, je regre e
ie crois qu'un certain nombre de nos collègues le
r'Psrrpttent également - qu'on se soit engage dans rie
voie qui est à nouveau uïne impasse. J'ai l'impression
que, dans son ensemble, même si l'ôn acc®^eri^e s^nCiP
de l'impôt de solidarité, on regrette qu il ne
pas question de la reforme du regiœe-vieillesse quenous désirons e*t que nous attendons* Il y a toute
une remise en ordre du régime vieillesse à faire. Une
nouvelle organisation du régime de la retraite-vieillesses'avère nécessaire et ce texte ne fait, malheureusement,qu'ajouter des difficultés à celles qui existent deja.

30.000 frrncs de plus par an, cela va incontes-tablement, améliorer - ob ! à peine ! - le sort d'uncertain nombre de vieillards en leur faisant obtenirdes mensualités de 5000 francs au lieu de 3000® Maisle problème reste entier.

Ce que nous reprochons au texte, c'est denous apporter une loi d'assistance supplémentaire,alors que nous, qui défendons le principe de lasécurité sociale, nous aurions voulu une réformeutile et efficace à la fois pour le régime de sécuritésociale et pour les bénéficiaires. Une fois de plus,nous allons opposer l'assistance à la sécurité socialeau lieu de les fondre une&onne fois pour toutes C'est,à notre sens, le plus gros écueil. Il ne fallait pasajouter à l'assistance aux vieillards - qui est supportéepar les communes et par les départements, aux secoursdistribués par les bureaux d'aide sociale - un secoursd'assistance supplémentaire. Ce texte est bien untexte d'assistance puisque certaines conditions d'at-tribution sont établies et que ce n'est pas, comme lasécurité sociale, véritablement une mesure de solidarité.Il y a contradiction entre le titre du texte et ce quinous est effectivement présenté.
Je sais que le Gouvernement est contraintpar 1'instabilité gouvernementale qui est de règledans notre pays. Pour faire une réforme profonde, ilfaut avoir du temps. Il n'en reste pas moins que, sion avait voulu améliorer d'une façon sensible le sortes "vieillards, on aurait pu réaliser un certainnombre d'économies g.ui vous auraient épargné un éventailde taxes des plus éclectiques. Si vous aviez accordéaux vieillards des retraites substantielles, vous auriez
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pu penser supprimer complètement tous les secours
d'assistance qui grèvent notre budget. Vous savez
ce que représentent les secours aux vieillards.
Pour ne prendre que la région parisienne, la moitié
des lits des hôpitaux de Paris, pendant la moitié
de l'année, sont occupés par des vieillards. Le
prix d'une journée d'hôpital est de 3.000 à 4.000
francs selon les établissements, et vous voyez ce
que cela représente pour cinq ou six mois. Dans
beaucoup de villes, le prix de journée est moins
élevé ; les lits d'hôpital sont occupés par des
vieillards qui ne peuvent pas rester chez eux car
rien n'est organisé pour eux.

Si on arrivait à supprimer cette anomalie,c'est une somme de 70 milliards qui pourrait êtretrouvée ; les vieux pourraient recevoir une indemnité
substantielle venant, non pas des lois d'assistance,mais d'un régime de sécurité sociale revu et corrigé.
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Je m'excuse d'avoir considéré le projet d'assez
haut, ne l'ayant pas étudié article par article . Je dois
en tous cas exprimer le regret de voir, une fois de plus ,

manquer une réforme qui apporterait un peu pLus de clarté
dans une législation particulièrement touffue et éviterait
ces multiples textes qui énervent les Français et rendent
impopulaires des mesures de ce genre.

M. COUDE DU FORESTO. Notrë président a déclaré
tout à l'heure que ce projet comportait en réalité deux
parties qui seraient examinées séparément : d'une part,
le financement, objet de la présente discussion, d'autre
part, le fond lui-mêmedu texte . Or, l'intervention de
Mme Devaud vient de nous démontrer , s'il en était besoin,
qu'en fait il n'est pas possible de séparer ces deux par-
ties et cela pour une raison très simple.

Mous sommes un certain nombre à avoir été un peu
surpris de la façon un peu simpliste - sans donner à ce
mot un sens péjoratif - dont on avait examiné l'attribu-
tion d'une allocation vieillesse . Il existe sans doute
d'autres systèmes permettant d'apporter une aide plus
substantielle à certaines catégories de vieillards parti-
culièrement défavorisées, sans pour cela provoquer une dé-
pense plus élevée ou même égale . D'ailleurs,des contrepro-
jets ont été déposés à cet effet . Il est évident que de
tels systèmes pourraient nous conduire à faire appel à des
moyens de financement tout à fait différents. En tout cas,les conséquences que l'on pourrait en tirer quant à ces
moyens de financement seraient elles-mêmes tout à fait dif-
férente s.

Motre rapporteur vous a exposé les inconvénients
qu'il reprochait au projet qui nous est soumis . Il a, d'au-tre part, fait des suggestions sur lesquelles Je suis en
grande partie d'accord.

L'impôt est toujours désagréable, cela c'est univer-
sel, maia il comporte également deux aires aspects : l'un
purement fiscal , l'autre psychologique et c'est surtout
pour avoir méconnu ce dernier que l'on en est arrivé aux;difficultés actuelles.

Ceci dit, je ne suivrai pas M. Armengaud s'âgissantde taxer l'agriculture ou encore de taxer le petit commercequi, peut-etre , souffre moins, mais qui, en tout cas, criebeaucoup plus. (Sourires)
Un fait est certain : si nous nous trouvons devant
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une masse à financer de 90 milliards au lieu de 140, les
solutions peuvent être tout à fait différentes. C'est

pourquoi je me déclare dans l'incapacité absolue de propo-
ser des solutions constructives tant que nous n'aurons pas
entendu M. le ministre du travail, tant que nous ne lui

aurons pas posé la question que nous posons aujourd hui au

président Ramadier , à savoir : êtes-vous dispose a recher-
cher avec nous une solution qui nous permettrait, sur le

fond, d'arriver à quelque chose qui nous parait plus rai-
sonnable• Si M. Gazier nous répond affirmativement, nous

pourrons alors nous retourner du côté du président Rapadier
pour proposer des solutions qui coifferont le problème tel

qu'il aura été résolu avec le ministre du travail.

Aujourd'hui, je crois que nous mettons la charrue
avant les boeufs.

M. COURRIERE. Je ne discuterai pas la question de
fond.

S'il est possible de trouver une solution plusheureuse en faveur des vieux, je m'en féliciterai. Seule-ment ceux-ci ne peuvent attendre. Il faut savoir si nous
voulons ou non faire quelque chose et la seule question quiintéresse actuellement le président Ramadier est la suivan-te : la commission des finances a-t-elle des objections à
présenter quant au financement proposé ?

Mon groupe est quelque peu ému de constater qu'ilest surtout question de frapper les revenus du travail, c'està-dire les fonctionnaires et les salariés. Ne serait-il paspossible de trouver une formule différente pour le finance-ment de la part incombant aux salariés ? Le présidentRamadier accepterait-il la suppression du quotient familialactuel étant entendu qifen le remplacerait par un abattement
par enfant identique pour tout le monde, ce qui ferait payerbeaucoup plus aux gros revenus ?

D'autre_part, ne pourrait-on établir un impôt sur1 actif des sociétés du genre de celui qui existe au sujetdes biens de main—morte ? Les sociétés échappent en grandepartie aux droits de succession et aux droits de iutation ,et ce serait là un moyen de frapper moins rudement les par—ticuliers.

M. ARMENGATJD. M. Coude du Foresto pose la questione savoir quel est le montant exact de la note à payer, ce
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qu^ veut dire : combien y a-t-il de bénéficiaire et comment
peut-on les déterminer ?

Cela pose en réalité tout le problème de la sécurité
sociale et du mécanisme des retraites . Des gens touchent
deux retraites, chacune étant inférieure au minimum consi-
déré . D'autres.perçoivent une retraite alors qu'ils tra-
vaillent encore . Les différents régimes s'ignorant, des
divergences de calcul importantes risquent d'intervenir si
l'on ne dispose pas d'un fichier central de toutes les re-
traites, ce qui pose le problème de la comptabilité sur
fiches de toute la sécurité sociale . Or, dans ce domaine,
nous n'avons rien . Serait-il possible aux ministères inté-
ressés de réunir des éléments d'appréciation suffisants ?

D'autre part, ne serait-il pas important d'avoir un
casier fiscal pour savoir quels sont les gens qui payentl'impôt et pourquoi ils le payent ? Je crains en effet qued'assez lourdes erreurs ne soient commises et sujet des
retraites et des recettèendes personnes physiques. C'est
d'ailleurs la raison pour laquelle je me suis demandé s'il
ne serait pas préférable de procéder par approximationssuccessives en partant des cas les plus douloureux de façonque le gouvernement ne se trouve pas engagé d'un seul coup
par l'application brutale d'un texte, à payer 31.200 franca;a toute une série de gens qui n'en ont pas vraiment besoin
Chacun sait qu'un avantage acquis devient un droit et qu'iln'est plus possible de revenir en arrière . Pourrions-nous
avoir des précisions sur ce point ?

D'aai>rès les éléments que j'ai pu recueillir, unetaxe de main-morte au taux de 1 ^ rapporterait environ 50milliards. Cette solution pourrait avoir quelque valeursi un contrat à long terme était passé entre les sociétéset l'Etat à ce sujet. Leur crainte est en effet de voirle gouvernement faire varier cette taxe tous les ans, cequi ne manquerait pas de freiner, de provoquer une réten—tion des investissements . Il s'agirait d'un véritable con-trat analogue à celui qui a été passé avec les bénéficiairedu forfait.

Quant à la réforme du calcul de la surtaxe progrès-sive, s chiffres avancés à l'Assemblée nationale sont—ils exacts ? M. Davis, notamment, a proposé un système quirapporterait, d'après lui, 230 milliards .. Or les élémentsque j'ai^pu recueillir laissent entendre que le résultatserait négatif . D'autre part, le remplacement de l'abatte-ment de 220.000 francs par un abattement de 100.000 francspar enfant^rapporterait, en année pleine, 15 milliards ,chiffre qui n'est nullement en rapport avec celui avancé à1 Assemblée nationale . Serait-il possible de recueillirdes informations précises sur ces deux points ?
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M. MARCEL BOULANGE. Il s été affirmé, à la commis-
sion du travail, que le fonds vieillesse, s'il était oréé,
ne donnerait pratiquement rien aux vieux du fait de la
hausse des prix susceptible de se généraliser et de l'in-
flation qui en résulteraient . Il a même été dit que nous
allions creuser un gouffre.

Pour ma part, je n'en sais rien mais, comme cette
question sera très certainement évoquée, je me permets de
la signaler dès à présent au président Ramadier.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Ma question va peut-être
surprendre de la part du rapporteur général, mais je la
crois susceptible d'éclairer la suite de nos délibérations.

Je suis d'avis qu'il faut faire immédiatement quel-
que chose en faveur des vieux, car ceux-ci ne peuvent at-
tendre . Pour faire ce geste, il est nécessaire de trou-
ver de l'argent et, pour y parvenir, on nous indique que
ce ne peut-être qu'en recourant à des impôts nouveaux. Je
pose la question : pourquoi faut-il des impôts nouveaux ,c'est-à-dire contre quels inconvénients le gouvernemententend-il prémunir sa politique en faisant voter des impôtsnouveaux pour financer cette mesure ?

Ce n'est pas de gaieté de coeur qu'un parlements'entend^réclamer des impôts nouveaux. Si on le fait, ce
ne peut être qu'avec un but précis, à savoir empêcher quese produise quelque chose que l'on redoute. Posons donc laquestion : quelle est cette chose que le gouvernement re-doute et à laquelle il veut barrer la route en faisantappel à des impôts nouveaux ?

A 1'heure actuelle, ce qui préoccupe le gouverne-ment jusqu'à l'obsession est d'assurer la valeur internedu franc - je ne parle pas de sa valeur externe - autre-ment dit la stabilité de la monnaie . Alors je demande augouvernement s'il pense qu'il est dans l'obligation devoter ces impôts nouveaux pour assurer la stabilité desprix ou tout au moins apporter un frein à cette montée desprix intérieurs que nous redoutons tous ?

Mme DEVAIÏÏ). La loi du 27 mars dernier a prévul'affectation d'un certain nombre de recettes à la majora—tion de 10 $ de l'allocation ara vieillesse. L'institu-tion du fondgde solidarité abrogeant en partie l'article 5de la loi du 27 mars, j'aimerais savoir ce que vont devenirles fonds ainsi perçus . Les 12 milliards en questionvont-ils tomber dans le Trésor .



GOM. FIN

4 ; O 1 >

. 16/5/5
"

- 25 -

M. LE MINISTRE. Je réponds immédiatement à la

question posée par Mme Devaud.

Le texte nouveau n'abroge rien . Il reprend, dans
les 31.200 francs , ce qui avait été donné par la loi du

27 mars et qui devient, en quelque sorte, un acompte sur

les 31.200 francs.

D'autre part, les ressources subsistent également.
Elles sont d'ailleurs inférieures à ce que dit Mme Devaud
car elles ne s'élèvent, à la suite des diverses élimina-
tions auxquelles a procédé le Parlement, qu'à 5 milliards
seulement pour financer une dépense totale de 18 milliards►
Il faudra donc que le fonds de solidarité comble en pre-
mier lieu le déficit.

M. Armengaud a posé la question du nombre des
bénéficiaires. M. Gaz^ier sera beaucoup plus qualifié que
moi pour vous répondre . Je puis toutefois vous indiquer
que le recensement indique 5*100.000 personnes âgées de
plus de 65 ans . Il a été procédé, d'autre part, au re-
censément des bénéficiaires des prestations vieillesse ,

c'est-à-dire des personnes de 65 ans et plus ou celles
âgées de plus de 60 ans inaptes au travail . On arrive au
total de 5*350.000 . Il y a donc au moins 259*000 béné-
ficiélires âgés de moins de 65 ans et, en réalité, certai-
nement plus que ce nombre . Je précise qu'il doit s'agir
d'une inaptitude au moins égale à 66 $ .

Tels sont les éléments certains . Dès que l'on
essaye d'aller plus loin, on entre dans le domaine des
hypothèses .

Le ministère du travail a procédé à l'examen ,

catégorie par catégorie , des bénéficiaires de l'alloca-
tion vieillesse et il a essayé de déterminer combien de
personnes pouvaient être appelées à bénéficier de l'ap-plication de la nouvelle loi .

L'estimation peut être facile lorsque l'alloca-
tion est fixe . Par contre, dès l'instant que l'alloca-tion ou la pension ou la retraite est fonction d'une du
rée, que ce soit des services ou du payement des cotisa-
tions ou encore de l'importance du traitement, 0n ne
peut qu'aboutir à des approximations.

Le ministère du travail a été ainsi conduit àestimer que 4*100.000 personnes âgées de plus de 65 ^ns
bénéficieraient de l'allocation vieillesse . Par mesurede précaution ; il a été prévu , sur ce chiffre , un
abattement de 5Œ.000 afin d'exclure les cas de cumul deprestations.
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M. le ministre du travail a introduit dans le

projet ce qu'on appelle une clause de ressources, la-^
quelle entraîne évidemment un nouvel et très grand aléa
dans les évaluations . Là , nous entrons en effet dans
l'inconnu , car ce n'est qu'après une étude de chaque
cas particulier et vraisemblablement au bout de plusieurs
années de pratique qu£ l'on aura une idée véritable de
la question . Toutefois , nous pouvons estimer que l'éva-
luation portant sur 4 millions de bénéficiaires ne doit
pas être très éloignée de la réalité.

Les évaluations dont il a été fait état à l'As-
semblée nationale ne s'en écartent pas tellement non

plus puisque la plus faible , celle de M. Durbet,. porte
sur 3.600.000 . Pourquoi 3.600.000 ? M. Durbet ne le
sait sans doute pas plus que moi . Il a voulu serrer les
chiffres de près et c 'est pourquoi il est certain que
l'ordre de grandeur de l'erreur ne dépasse pas 10 tfo .

Deux aléas subsistent au sujet de cette évalua-
tion . Il est d'abord prévu que la loi sera applicable
aux départements d'outre-mer et à l'Algérie , mais dans
des conditions particulières non encore déterminées .

Notamment en ce qui concerne l'Algérie, je crois qu'il
serait extrêmement dangereux , dans les circonstances
présentes , de ne pas appliquer cette mesure . Il y a
des difficultés . Elles sont considérables et vous me
permettrez de ne pas insister sur elles . La dépense a
été évaluée à 10 milliards en ce qui concerne l'Algérieet à 600 millions pour les départements d'outre-mer.

a ^
D'autre part, il y a la question des invalides

âgés de plus de 60 ans et, naturellement, de moins de
65 ^ns qui bénéficient d'allocations identiques à celles
dont bénéficient les vieillards. A l'Assemblée nationale
une très fiprte pression a été exercée pour obtenir queces gens-là bénéficient de la nouvelle mesure . En répon-se à cette demande, île ministre du tfavail a indiqué quenous allions consentir un effort comportant pas mal d'à-léas , que, dans ces conditions, il conviendrait de ne
pas trop charger le bateau dès la première heure et que,s'il restait de 4 à 5 milliards disponibles, ils auraientalors un emploi tout trouvé $ dans le cas contraire, il
y aurait lieu d'envisager un autre mode de financement .Finalement , je crois bien que la question a été réservée

Vous constatez donc qu'il y a , d'une part, desproblèmes dont la solution réside dans le texte, mais
pour lesquels l'évaluation exacte est pratiquement impos-siole et , d'autre part, un certain nombre de candidatsqui restent sur le pas de la porte, mais qui ne manque-
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raient pas de s'emparer des milliards éventuellement dis-
ponibles . C'est pourquoi il faut se montrer assez large
en ce qui concerne le financement .

Vous penserez peut—etre que l'on pourrait envi—

sager la création d'impôts en plusieurs stades . Vous me

permettrez de penser à mes successeurs .^(Sourires.) Il
n'est pas si commode de demander des impôts . Aussi je
crois plus normal et plus sain de demander des ressources^
puis, dans le cadre de la recette votée, d'aménager les dé
penses » Je suis peut-être trop indulgent pour ceux qui
viendront après moi, mais je voudrais tout de meme leur
éviter de se trouver dans une situation pénible obligeant
à remettre en cause une réforme qui ne pourrait certaine-
ment pas être abrogée dans le sens de la dépense, mais
qui devrait cependant l'être à la suite d'un déficit des
ressources . Nous faisons un travail ingrat . Du moins
faisons-le complètement en réglant la question.

Au demeurant, supposons que, par aventure, les
évaluations de dépenses soient beaucoup trop fortes et les
évaluations de recettes trop faibles . S'il y avait un
excédent, permettez-moi de vous dire que le ministre des
finances n'en aurait pas tellement peur . (Sourires.)Nous avons un déficit que je suis obligé de considérer
normal faute d'autre mot pour le qualifier, car un défi-
cit ne peut être normal ; plus encore, c'est un déficit
extraordinaire, puisqu'il est dû aux événements d'Algérieet il se chiffre à une somme largement supérieure aux
quelques milliards dont on pourrait surévaluer la dépenserelative à ce projet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . 585 milliards !

M. LE MINISTRE. Exactement.

Alors, s'il nous reste quelques milliards, nous
saurons leur faire un sort.

Il est un point que je veux signaler . Nous ne
prévoyons pas de ressources affectées . Donc, s'il y a

un^excédent, celui-ci reviendra au budget et sera consa-
cré a atténuer les autres dépenses . Pour l'instant, jecrois qu{il faut marquer fortement le principe qu'il y asimplement une obligation , c'est—à—dire une dépenseobligatoire pour le budget au profit du fonds vieillesseet non pas desrecettes affectées.
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Tel est, messieurs , le problème général . On ne

m'a pas posé de question quant à l'organisation du fonds ,

tout au moins directement . Sur ce point, je laisse le
soin à M. Gazier de vous donner les explications néces-
saires . Je voudrais cependant Rappeler que le fonds de
solidarité sera géré par la caisse des dépôts et consi-
gnations . On a parlé d'un compte spécial du Trésor .

Pour ma part, je n'y vois pas d'inconvénient , car , en

fait, c'est bonnet blanc et blanc bonnet , les fonds
étant de toute manière dans les caisses du Trésor et
maniés par un personnel de même qualité .

C'est à la caisse nationale des dépôts qu'il ap-
partiendra de tenir le casier central de tous les bénéfi-
ciaires du fonds vieillesse . En effet, des doubles em-
plois sont possibles . Des personnes peuvent bénéficier ,

très légitimement d'ailleurs, de plusieurs retraites qui,
s'ajoutant, leur procurent des ressources supérieures à
201..000 francs . Un tel casier central est donc néces-
saire pour la réunion des renseignements utiles.

Nous en venons maintenant aux différentes res-
sources et, tout d'abord, à la question posée par M.
Armengaud et à laquelle j'attache une grande importance :
ne pensez-vous pas que les impôts que vous allez demander
vont entraîner une diminution de l'épargne et, par consé-
quent, une insuffisance ou, tout au moins, une réduction
des investissements ?r

Ces impôts doivent nécessairement entraîner une
réduction soit de la consommation, soit de l'épargne ;
^1 n'y a pas d'autre issue, d'autre option imaginable .

Je souhaite pour ma part qu*il agisse d'une réduction
d'e la consommation , mais il n'est pas en notre pouvoirde la déterminer . En réalité, si l'on voulait être sûr
qu'il y ait une réduction de la consommation et non pointde l'épargne, il faudrait atteindre les petites gens ...

M® LE RAPPORTEUR GENERAL. C'est exact !

M. LE MINISTRE . ... car c'est eux qui consom-
ment et c'est eux qui épargnent moins . Je pense quememe cela n'est pas possible . J'appartiens à une géné—ration qui a attaché a l'impôt général sur le revenu uneimportance considérable parce que nous y avons vu ,comme nos maîtres, la réalisation de la justice fiscaledont la considération ne peut être exclue s'agissant de
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l'organisation fiscale . Or la considération de cette

justice fiscale me paaaît plus importante Ici qu'en
toute autre matière . Pourquoi ? Il s'agit Ici de donner
des aliments à la partie Incontestablement la plus pauvre
de la population française . Il existe une masse de

vieillards, surtout de femmes, qui n'ont pas de quoi
vivre , qui subsistent d'un croûton de pain trempé dans
un bol de café ou un verre de vin sans rien de plus .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . C'est vrai !

Mme DEVAIID . C'est exact !

M. LE MINISTRE. Alors 11 est tout de même logl-
que que le financement de ce modeste secours qu'on leur
destine - ces 51.200 francs ne leur permettront pas de
mettre du beurre sur leur pain tous les jours - soit
assuré par les personnes qui ont le plus de ressources .

C'est un transfert de revenus de ceux qui en ont davan-
tage au profit de ceux qui n'en ont pas du tout.

Mon Dieu ! ce n'est pas là une Idée nouvelle .

Elle est vieille comme le monde, depuis la dîme de la

Blble^jusqu'à la conception, déjà un peu vieille, de
l'Impôt sur le revenu . Cette Idée d'opérer un transfert
est très juste . C'est peut-être , au fond, la meilleure
chance que l'on puisse avoir de ne pas Influencer l'éco-
nomle d'une manière trop défavorable.

C'est entendu, Il en résultera une certaine
réduction des capitaux, mais 11 y aura aàssl une réduc-
tlon de la consommation . Il est très difficile de dire
de quelle manière le départ se fera entre la réduction
de la consommation et celle de l'épargne et des Investis-
sements * Même si la répartition se faisait moitié àioltlé
qu'en résulteralt-ll pour les Investissements ? Une ré-
ductlon de 140 milliards sur un total de 2.400 à
3.000 milliards Investis chaque année . Ce serait pratl-
quement négligeable . Je veux bien que ce ne soit là quedes hypothèses , que ce ne soit que des moyennes et rien
n'est^plus faux que les moyennes, que la réduction sera
peut—etre nettement plus forte dans tel ou tel domaine
et beaucoup molidre dans tel autre . De toute façon ,
considérée dans son ensemble, la réduction sur les In—
vestlssements ne peut être considérable et c'est pour-
quoi j'affirme que, si l'on sort de là, Il n'y a pas de
financement possible.
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Quels sont les autres impôts possibles ? Ceux

qui exercent une répercussion sur les prix, qu'il s V
gisse de la taxe sur le chiffre d'affaires ou d'impôts
de consommation ? On m'a fait cette objection que les
impôts sur le revenu finissent également par exercer une

répercussion sur les prix et peut-être, probablement
même, sur l'économie en général . En cette matière, tout
est inter-dépendant . Par conséquent^je ne puis pas dire
qu'il n'y aura pas de répercussion indirecte sur les
prix . Cependant, je puis affirmer que cette répercussion
ne sera certainement pas totale » D'autre part, elle ne
sera pas immédiate . Par conséquent, ce ne seront pas
les prix , donc les consommateurs et, par suite , 11' in-
flation qui procureront aux vieillards ce que nous vou-
Ions leur donner . Il faut choisir entre un transfert q
qui présente des inconvénients incontestables el/in fi-
nancement par l'inflation dont les inconvénients sont
encore plus graves ; Si le contribuable ne veut pas
payer , ce sera le consommateur et je n'ai pas besoin
de vous en indiquer les conséquences .

On m'a encore dit : pourquoi ne pas recourir à
tel système ou faire appel à tel autre impôt ? Il y a
évidemment braucoup d'options , encore qu 'elles ne
soient peut-être pas aussi nombreuses qu'on paraît le
croire.

Une première question est à considérer que je
me suis posée . Nous sommes en train de faire une loi
pour les vieux et non pas une réforme fiscale . Je crois
que le mélange est de nature à troubler les esprits . Je
suis sôr que notre régime fiscal a besoin d'être refait yje l'ai dit bien des fois et beaucoup d'autres avec moi.
Il faudra que nous fassions une réforme fiscale et pro-bablement plusieurs, car on ne pourra tout réformer d'un
coup o Je pense d'ailleurs qu'en introduisant dans le
système une masse de cette importance d'impôts directs «

nous réalisons déjà une certaine réforme * A l'heure ac-tue lie, les deux tiers de nos ressources proviennent des
impots indirects , alors qu'en Angleterre^la proportionn'est que du tiers . Nous n'irons pas jusqu'à un tel
point , mais, déjà , avec ce projet , la proportion desimpôts directs approcherait 40 $ .

Devons—nous réformer les impôts sur le revenu ?J'y ai songe, mais ^e suis arrivé à séparer les deux
questions^. Les impots sur le revenu ont certainementbesoin d'etre remis en ordre , mais leur réforme posedes questions extrêmement délicates .
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Considérez le cas des bénéfices commerciaux .

Leur détermination, à la suite des lois votées toutes

ces dernières annéês, pose le problème des réserves de

réévaluation, des décotes de stocks pour variation des

prix , etc . Il y a toute une série de taxes dont cer-
taines constituent des faveurs au profit d'entreprises
de caractère social . Tout cet ensemble est particuliè-
rement complexe . J'ai pris l'engagement de soumettre un

projet sur ce point . Seulement je ne pense pas que l'on

puisse aborder un problème aussi difficile comme cela, à
la baïonnette, et qu'il faut prendre le temps die réfléchir

Voulez-vous que nous allions plus loin en matière
d'impôt général ? Deux questions sont essentielles » D'à-

bord, celle du auotient . On discute beaucoup au sujet
de l'amélioration entraînée par telle ou telle réforme
et les évaluations qui me sont fournies par les diffé-
rents services sont contradictoires , ce qui ne vous

étonnera pas . (Sourires.) En réalité, ceci provient du
fait que les évaluations sont faites sur des réformes
différentes . Par exemple , si l'on remplace le quotient
par un abattement à la base de 220.000 francs, cela
coûte 4 milliards . Si la déduction générale est moindre ,

il y a un gain : 3»900 millions pour 160.000 francs et
15 milliards pour 100.000 francs . Un projet entraîne
un bénéfice de 35 milliards , mais il est inapplicable ,

car il limite l'abattement à 80.000 francs . Vous voyez
l'ooéan sur lequel nous aurons à naviguer ! Je dis "nous
aurons 11

,car il faudra bien aborder cette question ,
seulement nous sortons là du cadre de la retraite des
vieux .

De même, il faudra bien un jour examiner la ques-
tion de l'impôt sur les bénéfices agricoles . A l'heure
actuelle, on peut bien dire qu'il n'y en a pas .

M. CHAPALAIN . Tout est gelé !

M. BOUSCH. Les routes sont barrées §

M. LE MINISTRE. Si elle ne fait pas de bénéfice,
pourquoi avons-nous une agriculture ?

M. CHAPALAIN . Pour ne pas avoir de chômeurs !

M. LE MINISTRE. Je n'en sais rien, mais il
faut que l'agriculture fasse des bénéfices ...



COM. FIN. 16/5/56

- 52 à 40 -

M. BROUSSE . Nous ne demandons pas mieux !

M. LE MINISTRE . ... et que , sur ces bénéfices ,

elle paye des impôts.

M. DE MONTALEMBERT . Je ne peux pas laisser dire :

"Pourquoi avons-nous une agriculture " !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Ce n'est pas dans ce

sens qu'il faut interpréter les paroles de M. le ministre.

M. DE MONTALEMBERT . C'est invraisemblable !

M. LE MINISTRE. J'ai démontré amplement que, si
nous avions lié un teîh problème à celui de la retraite des
vieux, cela ne cous aurait pas permis d'aboutir . C'est un

problème extrêmement complexe, extrêmement délicat et qu'il
faudra évidemment aborder en lui-même et pour lui-même .
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M. le MINISTRE des FINANCES» Je m'excuse
si i'ai pu lancer quelque "boutade. Je crois avoir
démontré la difficulté de l'affaire... ne fut-ce
que par vos protestations»

M» de MONTALEMBERT . Si je suis arrivé
en retard, c'est que j'ai défendu votre Gouvernement
devant des réunions d'agriculteurs de mon départe-
ment. Je pense avoir le £roit de donner mon point-
de-vue.

M. LE MINISTRE des FINANCES. Je vous remer-
cie d'avoir défendu le Gouvernement dans votre dépar-
tement et je vous prie de prendre les propos que j'aitenus tout à l'heure pour des boutades et non pas
pour des projets de réformes.

Dans ces conditions, vous m'excuserez
d'avoir pris des impôts existants. On nous a dit
que l'impôt sur le revenu était mal^réparti etqu'il fait payer beaucoup de salariés. L'accord,les salariés en représentent une forte partie, mais ,tout de même, je suis obligé de vous dire qu'aprèsavoir regardé les chiffres, après les avoir découvertspetit à petit, je suis arrivé à réformer quelque peul'opinion que j'avais en la matière.

En réalité, l'impôt général sur les salairesinférieurs à 600.000 francs par an représente trèspeu de chose,tant et si bien que la commission dutravail de l'Assemblée nationale ayant introduitune^exonération au profit cfo ceux qui avaient un salaireinférieur à 600.000 francs, j'ai pu consentir à cetamendement en enregistrant seulement une perte trèsfaible : 3 milliards. A partir de 600.000 francs, laprogression est un peu plus forte. De 600.000 à1.200.000 francs, l'ensemble des salariés et descommerçants paient 14 milliards, si je me souviensbien. En vérité, c'est au-dessus de 1.200.000 francsde revenus que l'impôt devient assez lourd, dans lesdeux tranches supérieures, de 1.200.000 à 1.800.000francs àt de 1.800.000 francs à 2.400.000 francs..Pour la transfche au-dessus de 2.400.000 francs, iln y a qu un petit nombre de contribuables, une petitemasse sur laquelle l'impôt est très fort et- où leproduit est encore sensiblement plus élevé que pourles tranches inférieures où le nombre des cotiséest très considérable.
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Par conséquent, c'est entendu : les
salariés paient une bonne part de l'impôt, de la
surtaxe progressive. Mais ce sont surtout les
salariés importants, et non pas ce que l'on croit
quand ont dit cela, l'énorme masse des petitssalariés, qui, elle, paie très peu. Ces chiffres
sont curieux ; je ne les attendais pas. J'ai faitfaire cette étude pour savoir à quoi m'en tenir, et*,en définitive, j'ai été très surpris du résultat.

Dans la masse du revenu national, les
salaires, entendus suus cette forme très large,- car, en définitive, aujourd'hui, il n'y^a pasd'administrateur-délégué au directeur général d'unegrosse société qui ne soient inscrits au rôle dessalaires - on en arrive à ce que l'ensemble desrevenus salariaux représente tout de même plus dela moitié du revenu national. Il n'est pas étonnant^u'il constitue une part importante des revenus sujetsà l'impôt général. Encore une fois, il ne s'agit pasdes petits salaires. L'injustice de l'impôt généralvient probablement de ce que, dans d'autres secteurs,l'évasion fiscale est certainement plus aisée. Il ya donc quelque chose à revoir, mais il est "très diffi-cile de le faire d'un coup .

Comment corriger cela ? C'est pour appor-ter certaines corrections que nous avons songé àl'impôt sur les automobiles. Me tournant vers M.Armengaud, je lui dirai qu'il ne s'agit pas du toutd'une taxe de coordination.

M. ARMENGAUD. Hélàs !

Mo le MINISTRE des FINANCES. Cette taxede coordination, nous y avons également songé ; ellefigure dans le collectif.

M. BERTHOINo Nous voilà rassurés !

_M. le MINISTRE des FINA NCES. Vous ne prendrepas la peine de la voter ou de la rétablir dans lecollectif si l'Assemblée nationale ne la vote pas.
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Nous avons cherché surtout un impôt
basé sur les signes extérieurs de la fortune.
Je crois qu'il est tout de même nécessaire - et,
dans la réforme fiscale, c'est une chose a laquelle
il faudra songer - de dépister la fraude. La meil-
leure méthode consiste à s'attacher à certains signes
êxtérieurs. Si un monsieur dispose d'une automobile
et déclare un revenu de 10 ou 15.000 francs par mois,
il est certain qu'il ne dit pas la vérité» S'il a
un avion, une écurie de courses et qu'il déclaré
- comme cela s'est fait - un minimum très faible,là encore le signe extérieur permet de dire qu'il
y a fraude.

Il nous a paru utile de penser qu'encombinant le décime sur l'impôt général avec une
taxation modérée des automobiles, nous arriverionsà obtenir une vue à peu près exacte et une contri-bution à peu près proportionnelle des revenus.Au total, les 74 milliards du décime et le 24 mil-liards de l'impôt sur les automobiles donnenttout de même l'essentiel du financement.

Il fallait arriver un peu pius haut etnous avons cherché à gratter de tous les côtéspour compléter
#
Nous avons abrogé l'article 237- ou plutôt nous vous proposons d'ab^rjger cet article(jui a été voté en 1948, à une époque où les loyersétaient très bas et où on voulait inciter les pro-priétaires à faire des réparations d'entretien.Dans ce but, on a détaxé toutes les augmentationsdes loyers prévues par la loi de 1948. Huit anssont passés et la situation n'est plus la même aujourd'hui. Les loyers ont été augmentés deux fois par an,à peu près régulièrement, avec un tcou d'une année,de telle sorte que, aujourd'hui, ils ont augmentédans des proportions considérables du fait de lasimple application des progressions légales.

En ce qui concerne les locaux commerciaux,nous n'en savons rien ; ce sont des évaluations quisont faites sur les décisions rendues par les jugesdes loyers. Elles permettent d'avoir une notion.On dit que ces loyers ont été multipliés par 15, etla, je n'en serais pas étonné, si ce n'est pas par 20,surtout si l'on se réfère aux chiffres de 1939 etnon pas a ceux de 1948. Là, vraiment, le régimejustifiait en 1948 ne se justifie/plus aujourd'huaiu les réparations les plus nécessaires, lesoyers ont été majorés et je ne vois pas pourquoi
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la propriété immobilière ne serait pas taxee dans
des conditions analogues à ce les de tous le
autres revenus.

M. Armengaud m'a entrepris sip: toutesles autres taxes. Je suis évidemment bien en

peine pour repondre a toutes ses observations.

J'indiquerai que nous avons cherche,
par la taxe sur les mutations et peut—etre^aussipar l'impôt sur les opérations de bourse, a frapper,dans une certaine mesure, le capital.^Qn^aurait pu
songer, comme M. Courrière l'a suggéré, a établir
un chiffre sur l'actif net des sociétés.

C'est une suggestion qui mérite à peined'être examinée et retenue. Je ne crois pas quece soit parfaitement topique dans cette fiscalitéfaite pour un objet déterminé.

C'est probablement une erreur de notrelégislation de n'avoir pas d'autres impôts surle capital que les droits de succession. Je seraisassez volontiers uejuuu partisan d'abroger complète-ment les droits de succession et de les remplacerpar un impôt sur le capital. Je dois reconnaîtreque c'est une chose assez délicate, parce qu'untel impôt sur le capital exigerait un cadastre desfortunes suivi et difficile.

Quant à l'impôt sur l'actif net des socié-tés, c'est certainement le plus facile à calculer.Ilj a^deux observations que je me permettrai defaire à ceysujet : la première, c'est que, pour unimpôt sur/le capital, le taux de 1 % est relativementeleve, un impôt sur le capital, ou plutôt des taux quicalculent sur 1.000 francs, si vous considérez
car

SUr "^"e caP^^a^-> cela fait, sur un revenu de5 h par exemple, une quantité considérable, de l'ordreau cinquième ^du revenu. Cela correspond à 7 pointssur les sociétés. C'est une charge qu'il faut examinerae près.

lp n .. ,

La seconde chose, c'est que l'impôt sur
pqf Peut~etre celui qui, économiquement,est le plus discutable car il porte sur un capitalou investi ou à investir et, par cona^Ct® diSue
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une masse qui est destinee a la production.

Je ne vous indique que des difficultés,
non pas des objections dirimantes, mais des difficultés
qui ont fait écarter une pareille notion.

Je ne parlerai pas des autres choses.
M. Armengaud a noté que l'impôt sur l'alcool n'avait
pas de rendement; Aussi l'avons-nous compté pour peu.
Peut-être est-ce parce qu'il y a une certaine fraude,
peut-être aussi - permettez-moi de l'espérer - parce
qu'il y a une réduction de consommation.

M.CHAPALAIN. Non, la fraude est plus
payante !

M. le MINISTRE des FINANCES. Le droit de
timbre, je ne veux pas vous en faire le panégyrique.
Ce n'est qu'un petit surplus.

La taxe de luxe est une question délicate,
mais qui semble être intéressante. M. Armengaud a

évoqué la^purchase taxe7 qui est bien une taxe de
luxe puisque la moitié environ des produits n'y sont
pas soumis et que certains y sont soumis à 100 %.
On a ainsi établi une hiérarchie en fonction du luxe
pour encourager certaines consommations qui sont
détaxées et en encourager d'autres. Mais tout cela
varié suivant les préférences du Chancelier de
l'Echiquier ou avec ses opinions. En tout cas, il
y a là un moyen pour agir dans une certaine mesure
sur les prix et peut-être sur la consommation.

Vraiment, nous engager dans la voie de la
taxe de luxe, c'est-à-dire pour créer en définitive
- c'est ce que cela veut dire - un niveau supérieurde la taxe sur le chiffre d'affaires, ce n'est pas
une expérience sans intérêt. Ce n'est qu'une expérience,mais une expérience me semble-t—il intéressante•
On verra dans la suite s'il y a lieu ou non de la
développer.

Vous avez observé que nous n'avons, pourle moment, demandé à cette taxe sur les produits de
luxe que des ressources extrêmement limitées. Nous y
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reviendrons, je le déclare tout de suite, en vous
proposant" certains impôts destinés à financer
l'appel des disponibles. Il est tout de même
légitime que le luxe paie une part des frais de
la Nation dans les opérations existantes pour le
salut du pays.

Je crois avoir à peu près fait le tour
des questions qui m'ont été posées. Excusez-moi
si j'en ai oublié quelques-unes. J'essaierai d'yrépondre lorsque vous me les/rappellerez.

Au demeurant, je vous rappelle en terminant
que l'idée fondamentale est le transfert de revenusdes âches aux pauvres et c'est là que vous trouverezla raison de nos choix.

M. BERTHOIN.Je vais me permettre de présenterà M. le ministre quelques remarques au nom de certains
collègues. Je pourrai formuler d'abord ôelle-ci :
personne ne discute sur le devoir de solidarité quis'impose en faveur d'une classe si intéressante à tous
points de vue, mais, tout de même, nous sommes surpris
que, sur un nombre de personnes âgées de plus de 65
ans, autour de 5 millions, nous en ayant 4 millionsqui n'aient point des ressources atteignant, sous
une forme ou sous une autre, 200.000 francs par an.Cela veut dire que sur 5 personnes âgées de plusde 65 ans, 4 sont hors d'état de vivre, et cela depuisbeaucoup d'années.

En vérité, nous avons le sentiment qu'onva distribuer sans discrimination une somme quine réglera pas le problème de fond, celui de lavéritable misère. Pour cela on dépensera une somme con-sidérable^de 140 milliards en donnant un peu plus, maistout de même très peu, à ceux dont la situation estmisérable et à d'autres- qui, par des combinaisonsde famille que nous connaissons bien, n'ont pas desressources tellement minimes. Et cela se fera enfaisant courir un certain risque à l'équilibre écono-mique du pays. C'est une somme à laquelle la catégoriede ceux auxquels je viens de faire allusion ne devraitpas avoir droit.

Sans doute, avons-nous le devoir de veniren aide, de supprimer la profonde misère, mais nousavons aussi le devoir de^le faire à bon escient etd'attribuer ces secours à ceux qui en ont besoin.
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U Vraiment, c'est peut-être le po|nt, en ce qui me

TlurUtqwi> concerne,'je ferai le plus de réserves.

Sur la4uestion de financement, il y a un

autre problème. Il me îemble impossible — a moins

qu'on ne me le démontre - que 4 millions de personnes

âgées de plus de 65 ans soient dans cette situation.

C'est pourquoi nous aimerions que cette allocation,
au. lieu d'etre distribuée, si je puis dire, d'une
manière automatique,à tous ceux qui se trouvent
dans ces conditions, soit au moins réclamée par les

intéressés par un geste positif où ils seraient

appelés à faire certaines déclarations en prenant
des engagements. J'irai même jusqu'à préconiser
qu'on accorde cette allocation au moment mè'me de la
demande afin de ne pas leur faire subir les retards
administratifs que nous connaissons bien. Ainsi,
toutes précautions seraient prises sans préjudiee,
bien entendu, des mesures de répression pénale
qui peuvent être envisagées dans ces cas de vol
manifeste. Nous..en connaissons tous des situations
misérables ! et_,pour certains cas auxquels je pense,
c'est plus de 60.000 francs qu'il faudrait, Surtout
aux personnes seules qui n'ont pas d'enfant !

Mais, pour les autres, il y a un devoir familial

qui compte encore, je pense, et, tant que nous sommes

dans une société comme la nôtre, il doit être placé
très haut.

Je pense que tous les moyens qui permettront
de serrer ce problème de plus près en apportant aux

bénéficiaires une aide que nous voulons très large,
à condition que ceux-ci soient véritablement dans
le besoin, toutes les mesures que nous pourrions
improviser dans ce sens devraient avoir l'agrément
du Gouvernement.

M. le MINISTRE des FINANCES. C'est de M.
Gazier que cela relève. Vous connaissez son sentiments
et celui du Gouvernement. Que ce soit le projet qui
vous est soumis, que ce soient les règlements d'ad-
ministration publique qui sont d'ores et déjà préparés,
je puis vous dire qu'ils vont dans le sens de ce que
vous dîtes.

M. BERTHOIN. Hier, en commission, lorsque
nous avons examiné rapidement le projet soumis,
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nous avions remarqué qu'il était peut-être dangereux
de donner à un organisme 1'•autonomie financière
et de lui affecter des ressources qu'il aurait
peut-être tendance à dépenser sous une forme ou

sous une autr . A cdté d'une sécurité sociale qui
existe, on va créer une autre sécurité sociale
réservée à une certaine catégorie de citoyens,
avec ses fonctionnaires, ses services et ses bureaux.
Voulant précisément défendre le Gouvernement, disons
les finances publiques, contre ce danger, j'avaisémis l'idée qu'on pourrait prévoir un système de
compte spécial d'avances au Trésor, étant entendu
que les recettes tomberaient au budget général
et,dans la mesureif où elles sont nécessaires,viendraient en couverture des dépenses qui représen-
tent des crédits évaluatifs.

Nous disons qu'après tout les ressources
et les besoins du Trésor sont tels que, s'il y avait
un boni quelconque, vous en auriez bien l'emploi'.
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Vous nous avez "tout à l'heure confirme qu'en effet
oes ressources restaient affectées . Je me permets de vous
dire que l'Assemblée a voté , à l'article 10, un amendement
qui va à 1'encontre de votre propre désir comme du nôtre.

Je crois que, dans un moment comme celui-là, on
doit définir le plus tôt possible les bénéficiaires et je
ne verrais pas d'inconvénient à ce qu'on en augmentât le
nombre . D'autre part, il faudrait également que le boni
éventuel restât à la disposition du budget général.

Telles sont les deux remarques que je voulais pré-
senter . Vous avez bien voulu me donner votre sentiment
quant à la première . En oe qui concerne la seconde, seriez-
vous d'accord pour sauvegarder le supplément de recettes qui
se dégagerait éventuellement ?

M. LE MINISTRE . Je suis entièrement d'accord,
mais 1'anté-pénultième alinéa contredit les dispositions
de 1'avant-dernier.

Mme DEVAUD . Il n'y a pas contradiction !

M. MONICHON . Il y a meme confirmation !

M. BERTHOIN. " Les ressources ... resteront inté-
gralement affectées au fonds national de solidarité."

Cela veut dire que le budget général n'en aura

pas la disposition .

M. LE MINISTRE . Je n'ai pas l'impression que le
texte traduit exactement la pensée de ses auteurs . Il
subsiste une obscurité.

M. BERTHOIN. Alors,nous éclairerons le texte .

M. COUDE DU PORESTO. Vous nous avez, avec votre
charme habituel, exposé un certain nombre de problèmes .

Vous nous avez presque convaincus, pendant un temps, que
personne ne paierait d'impôts ou à peu près - c'était natu-
Tellement avant de recevoir la feuille d'impôts . (Sourires)
Vous nous avez dit également que les impôts et surtaxes pré-
vus, tout en ne présentant pas tous les inconvénients signa-
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lés, risquaient quand, même d'exercer certaines répercus-
sions.

Pour ma part, je ne suis pas hostile aux transferts
de revenus . Personne ne s'oppose à venir en aide aux plus
déshérités . J'en reviens cependant à ma question initiale .

Nôus nous trouvons en présence d'un texte qui pré-
voit d'accorder uniforalement 31.200 francs à tous ceux qui
bénéficient de ressources inférieures à un certain plafond.
J'estime cette somme insuffisante pour ceux qui n'ont à
leur disposition, par exemple, que 35*000 francs . En re-

vanche, comme il n'est pas possible de tout faire d'un

coup) et que j'ai quelque inquiétude quant à ces 4 millions
de personnes ayant moins de 201.000 francs de ressources,

je crois qu'il serait plus sagë 1 d'envisager un texte accor-

dant davantage aux premiers et qui, tout au moine pendant
un temps, ramènerait le plafond envisagé à une somme plus
convenable .

Vous avez vous-même reconnu que certaines des res-

sources envisagées présentaient des dangers . Il est bien
évident qu'en réduisant leur montant, ces dangers s'atté-
nueraient .

Vous avez fait une comparaison entre les prix des
loyers actuels et ôeux de 1938-1939*

M. LE MINISTRE . De 1948 !

M. COUDE DU EORESTO. Il en va de même en ce qui
concerne ceux de 1948. Ils sont restés bloqués pendant un

temps tel qu'ils n'avaient pratiquement pas varié depuis
1936 . On avait ainsi oublié que le retard était considé-
rable.

A l'heure actuelle, malgré l'effort réalisé, il
se détruit encore plus de maisons par vétusté qu'il ne

s'en construit . Il y a donc , là encore , un danger cer-
tain .

Je repose ma question car il serait inutile que
nous perdions notre temps si la question de confiance devait
jouer à répétition à l'Assemblée nationale : le Gouverne-
ment accepterait-il de modifier la répartition de telle
manière que nous arrivions à quelque chose de plus logique,
de plus humain, qui, en même yemps , réduise les risques
de l'opération .
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Je poserai également cette question , demain, à
M. Gazier, mais je crois qu'en fait c'est M. le ministre
des finances qui, en la circonstance , détient la clé du

problème.

M. LE MINISTRE. Il me paraît bien difficile , à
l'heure actuelle, de modifier entièrement les bases du

projet.

M. ARMENGAUD. Les deux premières questions que je
voula's poser l'ont été par M. Berthoin . Je ne les répète-
ra i pa s.

D'autre part, je voudrais attirer votre attention
sur un point . Il s'agit en réalité de l'augmentation d'un
certain nombre d'impôts , jme partie étant affectée - si
l'on suit M. Berthoin, ce qui me paraîtrait sage - pour etre
distribuée à des personnes câgées et nécessiteuses, le reste
revenant au Trésor.

M. LE MINISTRE. Environ 95 $ .

M. ARMENGAUD . Jg n'en dis pas davantage . La par-
tie qui ne sera pas affectée pourra osciller en fonction
des indications que nous avons jusqu'à présent .

M. BERTHOIN. Il suffit qu'il n'y ait pas de recet-
tes affectées .

M. LE MINISTRE. Nous sommes d'accord . Il doit y
avoir à peu près égalité.

M. ALRIC. On l'a fait pour qu'il y ait égalité !

M. CHAPALAIN . Dans le cas où le Conseil de la

République voterait un texte plus convenable aux yeux du

gouvernement, celui-ci serait-il disposé à se battre pour
le défendre, au besoin en posant la question de confiance?

Il serait important gbeur nous de le savoir .

M. LE MINISTRE. C'est au président du Conseil et
non pas à moi qu'il appartient de se prononcer surce point.
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M. DE MONTALEMBERT. Quand j'ai eu l'honneur de
vous entretenir d'une question qui me préoccupe : le
point de vue^de l'habitat rural, en particulier, nous
avons échangé des vues qui rejoignent ce que vous avez
dit tout à l'heure sur les droits de mutation.

Je conviens parfaitement que c'est une question
qui n'entre pas dans le cadre du présent projet . Cepen-
dant, dans le tableau qui nous a été remis, je constate
qu'il est prévu, en ce qui concerne la taxe sur les muta-
tIons à titre gratuit , une recette de 1.500 millions, avec
effet du 1er mal , et de 10 milliards en année pleine.

SI j'ai bien compris , c'est une taxe spéciale qui
joue sur toutes les/autations et mon collègue, M. Courrièfe,
avait bien voulu se joindre à moi pour poser la question à
l'un de vos prédécesseurs. Nous aurions voulu accrocher en

quelque sorte une idée d'investissement à ces droits de
mutation . Or voici que, cette fois, vous supprimez l'exo-
nération qui existe pour les successions moyennes „ c'est-
à-dire 5 millions pour le conjoint et 3 millions par en-

fant.

Vous avez dû calculer le chiffre de 10 milliards
en année pleine en tenant compte de l'exonération ramenée
à une limite de 2 millians avec échelonnement de 1 à 5 •

Pourrait-on savoir pour combien les droits sur les petites
successions entrent dans la masse générale des 10 milliards

Au cours d'une séance de nuit mémorable, nous avons

posé la question à M. Pfhmlin . Notre idée était la sui-
vante s quand il y a des impôts de mutation à payer , on

pourrait concevoir que celui qui les doit puisse s'en a^-c-

quitter en réalisant des investissements en accord avec les
services compétents . Or, M. Pflimlin m'arépondu : 11 Ce
n'est pas utile . Il vaudrait beaucoup mieux les supprimer
tout à fait étant donné que les calculs montrent que lës
droits de succession ne rapportent presque rien , sauf lors

qu'il y a le mort payant qu,- , pour les gouvernements en

difficulté , est une bonne affaire . Alors, le jeu en vaut-
il la chandelle ?

D'autre part, je ne m'explique pas votre prévision
de 1»500 millions avec effet du 1er mai.

M. LE MINISTRE . Comme les droits de succession
ne sont payables qu'au bout de six mois, pratiquement, en

partant du 1er mai, on ne percevra les droits que pendant
les trois derniers mois.
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M. DE MONTALEMBERT. Alors, est-oe vraiment la
peine étant donné les difficultés que vous avez et au

sujet desquelles je me plais à reconnaître votre courage ?

Je suis pour les ministres des finances qui ont du
courage, mais il ne s'agit pas de se battre sur de telles
positions . Il faut être intransigeant sur une position
solide , mais , à un moment donné , on doit cesser de
s'accrocher sur les avant-postes, faute de quoi on risque
des ennuis ; en la circonstance, aucun résultat positif
et, de plus, des critiques que vous ne méritez certaine-
ment pas .

M. LE MINISTRE. Je remercie M. de Montalembert de
souligner que je ne mérite pas de critiques .

Voué savez tout de même qu'il n'est pas possible
que notre régime fiscal ne comporte pas un certain impôt
sur le capital . Je ne prétends pas que l'impôt sur les
successions soit le meilleur impôt sur le capital, mais
cela ne veut pas dire qu'il faille le supprimer sans le
remplacer par autre chose . Or^rien d'autre n'est possible
actuellement . Nous sommes donc bien obligés de nous

adresser à l'impôt sur les successions.

Le mécanisme imaginé est distinct du système ac-

tuel. L'exonération par part nette , qui est de 5 millions,
subsiste . Nous établissons une taxe successorale comme

celle qui existait autrefois et qui portait sur l'ensem-
ble de la valeur de la succession .

M. DE MONTALEMBERT. Par conséquent, ceux qui ne

payaient rien vont payer quelque chose !

M. LE MINISTRE . Ceux qui ne payaient rien entre
2 et 5 millions vont désormais payer quelque chose , sur

une base d'ailleurs calculée assez largement .

M. DE MONTALEMBERT . Au moment où la législation
pousse à accéder à la propriété, ceux qui pourraient être
exonérés ne le seraient plus . C'est en somme l'aggrava-
tion d'un système que vous-même jugspz mauvais.

Comme nptre président le disait récemment, nous

sommes obligés de reprendre des impôts que bous réprou-
vons, parce que nous ne pouvons faire autrement si nous
voulons aboutir . Seulement, sur ce point précis des
successions, vous aggravez singulièrement le système et ,

étant donné le faible rapport , je me demande si cela en

vaut vraiment la peine.



40!)
COM. PIN. 16/5/56

- 56 -

M. LE MINISTRE . Ne seront frappées que les succès-
sions des gens mourant après la promulgation de la loi . Il
y aura donc toujours une période pendant laquelle les héri-
tiers ne paieront rien .

M. DE MONTALEMBERT. Il n'empêche que cette mesure
est en contradiction avec l'encouragement à l'accession
à la propriété !

M. LE MINISTRE . Leqîiéritiers ne paieront que sur
la tranche de 2 à 5 millions .

M. M0NICH0N . Vous risquez, monsieur le ministre,
d'accélérer le démembrement des petites propriétés , c'est-
à-dire des petits patrimoines .

M. DE MONTALEMBERT. C'est le drame de nos campagnes .

Il y a tendance à payer lesdroits de succession en conser-

vant le bien qui rapportée , c'estèà-dire le bien nu, et en

laissant démanteler l'unité productrice qui est l'ensemble
de la ferme .

Au moment où le gouvernement, à juste raison, demande
des crédits pour faire le remembrement , vous allez provo-
quer un morcellement en augmentant les droits de succession.

Gomme tonneau des DanaIdes, on ne fait pas mieux !

M. LE MINISTRE. Je ne saisis pas l'incidence de
1 'augmentation des droits de succession sur le remembrement.

M. DE MONTALEMBERT. S'agissant des unités produc-
tricfips, les droits^ont lourds, car la valeur de la terre a

augmenté alors que les plafonds n'ont pas été relevés . Dans
ces conditions, l'héritier morcelle et, à cause du statut
du fermage et du métayage , 11 vend le corps de logis et
les quelques hectares qui se trouvent autour pour acquitter
les droits .

Du fait du statut du fermage, qui rend immuable la
propriété, c'est-à-dire la propriété commerciale, le pro-
priétaire nouveau va être obligé d'entretenir les bâtiments
avec ce petit nombre d'hectares qu'il aura acheté^pour con-

server son logis , alors que le propriétaire décédé n'avait
pas eu la possibilité d'assurer cet entretien . Moyennant
quoi Al vous demandera des subventions que voua n'avez pas
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la possibilité de lui donner .

En frappant les droits de succession, vous obligez
les gens à morceler, ce qui va à 1'encontre de l'objectif
du troisième plan de modernisation qui est d'encourager
l'augmentation de la productivité •

Il faut que vos services n'aient jamais su ce

qu'était la production agricole pour présenter un projet
qui, tout en ne vous rapportant rien, ruinera l'effort de
remembrement fait par ailleurs.

M. LE MINISTRE. Il y a évidemment des gens qui
préfèrent se ruiner que de payer des impôts.

M. DE MONTALEMBERT. Il s'agit de l'Etat et non pas
des personnes !

M. LE MINISTRE. On ne peut tout de même pas faire
une législation pour elles !

M. LE PRESIDENT. Personne ne demande plus la

parole ? ...

Je remercie M. le ministre d'avoir bien voulu

répondre avec bonne grâce à toutes nos questions .

La séance est levée à 18 heures 10.

de_cocmiuniçjué
la presse

Le Président,
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Ordre du Jour

Avis sur le projet de loi N° 443 (année 1955-
1956) portant institution d'unFonds national de solidarité.

Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD.

o o

o

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT propose à la Commission une

méthode de travail : traiter d'abord la question des bénéfi-
ciaires et ensuite la question du compte spécial qui pourrait
être créé avec l'accord possible du Ministre des Affaires
Economiques et financières, ensuite les impôts nécessaires
à l'alimentation de ce fonds.

M. BERTHOIN.- Il ne faut pas trop modifier le
texte. La création d'un compte spécial serait peut-être un

obstacle nouveau pour le vote du projet à l'Assemblée Natio-
nale.

L'article 10, avant-dernier alinéa, pourrait
être supprimé sans opposition de la part du Ministre.

M. Berthoin insiste sur l'idée de solidarité
qui est à la base du projet et sur l'utilité de fixer un taux
différencié à l'allocation.

M. COUDE DU FORESTO proposera un amendement

prévoyant différents taux de l'allocation, fixant un chiffre

supérieur par exemple en faveur des assistés.

M. ARMENGAUD.- L 'article 2 sera modifié si le

principe du compte spécial est adopté. Pour le moment, l'ar-
ticle est à réserver»
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Il est inutile de créer ce nouveau comité consul-:
tatif de la vieillesse chargé d'étudier tous les problèmes
de gérontologie. Ce n'est "qu'os à ronger pour candidat/su-
périeur dans l'Ordre de la Légion d'Honneur". un &racte

M. BOUSCH propose la suppression de l'article
2 bis.

M. ROCHEREAU.- Le problème de la vieillesse
n'est pas à s^éiparèr - des autres. Il faut supprimer l'arti-
cle 2 bis.

La commission adopte la proposition.

L'article 2 bis est supprimé.

M. ARMENGAÏÏD.- L'âge fixé pour l'allocation
est 65 ans. Pourquoi pas 67 ans puisque l'âge moyen de la
population s'élève.

M. BERTLOIN.- 65 ans est toujours adopté dans
les régimes de Sécurité sociale.

M. ROÏÏBERT.- Ce serait un précédent que tous
les syndicats relèveraient et dont il s'inquiéteraient.

Article 5 -

M. ARMENGAÏÏD.- Le taux de l'allocation doit
rester uniforme et fixé à 31-2 00 francs.

M. COÏÏDE Dïï F0REST0 déposera un amendement

qui tendra à remplacer les articles 5 et 6 et aux termes

duquel le taux de l'allocation sera fixé de telle sorte que
le revenu par an serait de 100.000 francs minimum par allo-

cataire, compte tenu des différentes sources de revenus de
celui-ci.

de dépenses.

cle 5.

L'amendement n'apporterait aucun supplément

Article 6 -

M. ARMENGAÏÏD.- C'est le corollaire de l'arti-

Aucune modification à proposer.

La Commission adopte les articles 5 et 6.
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M. ARMENGAUD.- A l'article 7, relatif à l'éva- |
luation des ressources de l'intéressé, que signifient les
termes revenus professionnels et autres"?

M. LE PRESIDENT.- Ce sont les ressources qui
permettent de vivre. On veut écarter la notion de capital.

M. MONICHON,- " De l'ensemble des revenus dont
il dispose" serait meilleur.

M. COUDE DU FORESTO.- Il est inutile de modi-
fier le texte»

M. BERTHOIN.- Il est même inopportun de le IfatfMjtfiiI
trop amender. Le it>mbre enlèverait du poids aux modifications
importantes.

M. LE PRESIDENT.- Il faut faire attention à
la jurisprudence du Conseil d'Etat qui tirera des conséquen- ;
ces imprévisibles des modifications apportées au texte par
le législateur.

" La recherche de la volonté du législateurH
peut être dangereuse.

M. ARMENGAUD propose de compléter le 2ème alinéaj
de l'article 7 par :"sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 11 relatif à l'obligation alimentaire

M. PRIMET s'inquiète du chiffre de 20.000 frs
fixé pour le revenu cadastral des exploitants agricoles au

2ème paragraphe de l'article 7»

La Commission adopte l'article 7 modifié.

Article 8 -

M. ARMENGAUD.- Je suis saisi à l'article 8 d'un
amendement de M. Eerthoin entraînant la suppression de l'a-
\ait-dernier alinéa de l'article 10,^cjui est ainsi conçu :

"Article 8 -

»»

"L'allocation supplémentaire est liquidée et
servie par les services ou organismes débiteurs d'un des

avantages visés à l'article 3, sur demande expresse des

intéressés, transmise par l'intermédiaire de la mairie de
leur domicile.
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" Cette déclaration devra indiquer notamment :

a) le montant détaillé des diverses ressources dont béné-
ficient les intéressés;

b) l'indication des divers organismes lui servant un avan-

tage au titre de l'assurance-vieillesse;

c) le nom, l'adresse et la profession des divers enfants;

d) les donations qui ont pu être faitès par les intéressés.

"L'allocation supplémentaire est payée à terme
échu aux échéances de l'avantage de vieillesse dont jouit le
bénéficiaire

M. le Rapporteur propose d'accepter le texte
de M. Berthoin, qui fixe le principe de la forme de la de-
mande d'' allocation. L'intervention du maire de la commune
dans l'étude du dossier du demandeur peut être utile pour
restreindre le nombre de demandes abusives.

M. DE MONTALEMBERT.- Les bureaux d'aide sociale
pourraient donner un avis.

cle 9.
M. ARMENGAUD.- Ceci est déjà retenu par l'arti-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter l'a-
mendement de M. Berthoin.

M. COURRIEREo- L'amendement exige la rédaction
d'un formulaire et implique des retards au paiement des allo-
cations.

L'article 8 du projet, au contraire, permet de

payer d'abord et de vérifier ensuite les droits des alloca-
taires.

M. LE PRESIDENT propose de demander au Ministre
des Affaires sociales quelle doit être l'interprétation de
l'article 8 du projet mais, en fait,, pour que les caisses sta-
tuent, il faut bien déjà qu'une demande ait été faite.

M. ARMENGAUD propose de preidre cependant en

considération l'amendement de M. Berthoin, la demande n'est
pas forcément d'ailleurs un formulaire.
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La Commission des finances prend en considératicr
l'article 8 dans le texte proposé par M. Berthoin, sous

réserve de l'avis de M. le Ministre des Affaires sociales.

Article 9 -

M. ARMENGAUD.- La revis ion ou le retrait de
l'allocation doit être fait par le fonds de solidarité lui-
même plutôt que par les caisses ayant versé l'allocation.

Il propose de modifier l'article 9 en ce sens.

La Commission adopte l'article 9 modifié.

Article 10 -

M. ARMENGAUD propose de supprimer l'avant-
dernier alinéa :"les ressources provenant de l'application
de l'article premier de la présente loi resteront affectées
intégralement au fonds national de solidarité".

Il ne faut pas en effet d'affectation spéciale.

La Commission adopte l'article 10 ainsi modifié.

Article 11 -

M. ARMENGAUD.- L'obligation alimentaire doit
être comptée dans les ressources 9 de même les donations fai-
tes continueras. compter comme revenu dans les ressources.

La Commission adopte l'article 11.

Articles 12 et 13 -

M. ARMENGAUD.- Aucune modification à proposer.

La Commission adopte les articles 12 et 13.

Article 15 -

M. ARMENGAUD.- Il s'agit de la possibilité de

lever le secret professionnel des agents des administra-
tions publiques fiscales et de la Sécurité sociale pour
l'établissement des droits des intéressés.

tourquoi exclure les notaires?

M. COURRIERE.- Il y a d'autres possibilités de

lever le secret professionnel pour les notaires.



EIN. 1ère S. du 17 mai 1956 417
-7

fication.
La Commission adopte l'article 15 sans modi-

Article 16 -

M. ARMENGAUD. - Les rentes viagères sont consi-
dérées comme ressources.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL slnquiète de l'auto-
maticité de l'amende de 6à 24.000 francs pour le défaut de
déclaration d'un avantage de vieillesse (2ème alinéa, arti-
cle 16).

î

Comment prévoir l'application d'une pénalité
avant d'avoir fixé par un règlement d'administration pu-
blique son champ d'application?

M. ARMENGAUD propose de demander à 3a Commission
de la Justice des éclaircissements à ce sujet.

La Commission adopte l'article 16 sous ces

observations.

Articles 17 et 18 -

M. ARMENGAUD.- Aucune modification à proposer.

La Commission adopte les articles 17 et 18.

Article 19 -

M. ARMENGAUD.- C'est l'extension du projet aux

départements d'outre-mer.

D'après M. le Ministre des Affaires Economiques
et Financières, le coût de l'extension n'est que de 600 mil-
lions. Mais pourquoi employer le terme ï"des vieux salariés".

M. LE PRESIDENT.- Dans les départements d'outre-

mer, il n'y a qu'une seule caisse payant l'allocation aux

vieux travailleurs salariés. La diffe-ence de termes n'a donc

pas de conséquences pratiques.

La Commission adopte l'article 19.

Article 20 -

M. ARMENGAUD.- C'est l'extension du régime des
allocations à l'Algérie. Le coût en serait de 10 milliards.

I

lll11
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La Commission adopte l'article 20,

Articles 21, 22, 23 -

Pas de modification à proposer,

La Commission adopte les articles 21, 22 et 23.

Article 24 -

M. ARMENGAUD.- Je propose de rétablir le texte
initial ainsi conçu :

" Les dispositions de l'article 2 de la^loi du
22 août 1950 sont étendues aux organismes créés par la loi du
17 janvier 1948 et/autres organismes d'assurances vieillesse
agricole.

La Commission adopte l'article 24.

Articles 23. 26, 26 bis, 27 et 28, -

Pas de modification à proposer.

La Commission adopte ces articles,

La séance est levée à 11 heures 50.

Le Président,

Pas
^
de_c ommunigué
à la presse
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Réunion commune avec la Commission du Travail

Présidence de M. THARRADIN,Vice-Président de
la Commission du Travail

2ème Séance du Jeudi 17 M A I 1956

La séance est ouverte à l6h.40

Présents :

Suppléants ;

Excusé :

Absents :

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, CHÂPÀLAIN,
COURRIERE, LAMARQUE, LITAISE, DE MONTALEMBERT,PAULY,
PELLENC, PRIMET, ROUBERT.

MM. BROUSSE, RXYBâUD.

M. MASTEAU.

MM. AUBERGER, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO, DEBU-BRIDEL,
FLECHET, FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE,
l 'HUILLIER, LONGUET, MAROGER, MASTEAU, PESCHAUD,
ROGIER, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

Audition de M. GAZIER, Ministre des Affaires sociales sur

le projet de loi A.N. 443 (année 1955-1956) portant institu-
tion d'un fonds national de solidarité.

Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD,

COMPTE-RENDU

(Voir Compte-rendu de la Commission
du Travail)

o

O
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT,président.

1ère séance du mercredi 23 Mai 1956

La séance est ouverte à 10 h. 25

Présents MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, CHAPALAIN,
COUDE DU FORESTO, COURRIERE, FLECHET,
GASPARD, LITAISE, LONGUET, MASTEAU, de

MONTALEMBERT, PELLENC, PRIMEf, ROUBERT,
TINAUD.

Suppléants : MM. AUBERT, Paul CHEVALLIER, CLAIREAUX, MONICHON.

Absents MM. AUBERGER, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL, FOUSSON,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
MAROGER, PAULY, PESCHÂUD, ROGIER, WALKER.
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Avis sur le projet de loi n° 443 (année 1955-1956) portant
institution d'un fonds national de solidarité — Article
1er - Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD.

o o

COMPTE-RENDU

M, le PRESIDENT rappelle que deux séances ont déjà
été tenues et deux ministres entendus sur le sujet, M. Gazier
Ministre des Affaires sociales et M. Ramadier, Ministre des
Affaires Economiques et Financières,

En tenant compte des informations obtenues, il
s'agit d'examiner l'article premier du projet relatif au fi-
nancement proprement dit du fonds.

^M. ARMENGAUD, rapporteur pour avis. - Avant de voir »

les différentes recettes possibles, il faudrait que la Cfemmis-
sion prit d'abord une décision sur l'équilibre recettes et *

dépenses du projet.

M. PELLENC, rapporteur général, voudrait démontrer
qu'il n'est pas utile, et peut-être dangereux, de vouloir fi-
nancer le fonds par des impôts nouveaux. Cela peut paraître
paradoxal mais créer ce mécanisme du fonds de solidarité c'est
séparer du budget général une fractioh de celui-ci et donner
"une solution particulière à un problème sans s 'occuper de la
répercussion inévitable sur la situation économique du pays»

Il convient donc de rapprocher ce fonds amsâÊÊÊÈB du
budget général car, en fait, le but de la création de ce fonds
est simplement d'éviter la répercussion sur les prix, d'aug-
mentations/ou créations d'impôts. Dans les circonstances pré-
sentes le grand danger économique est une montée des prix et
le déclanchement de l'échelle mobile des salaires.

Or, ce qui augmente la pression sur les prix eSt
l'accroissement de la masse du pouvoir d'achat non compensé
par l'accroissement de la masse des biens achetables, les
chiffres montrent que l'augmentation de la circulation est
supérieure à l'augmentation des biens consommables ; 600 mil-
liards de pouvoir d'achat supplémentaires sont jetés cette
année sur le marché. Il y aurait également 600 milliards d'aug-
mentations du revenu national si la progression économique
restait constante. Il n'y a donc pas de danger immédiat réel
mais ces chiffres seront affectés par les milliards nécessaires
à l'indemnisation des dommages causés par les calamités
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agricoles et au. financement des opérations en Algérie.300 milliards de produits achetables seraient peut-être seule-
ment cette annee a placer en face des 600 milliards d'augmen—tation du pouvoir d'achat. En admettant que ces 600 milliards
représentant seulement 10 à 12% de l'ensemble du pouvoird'achat, il y aurait cependant une montée des prix de 10 à
12tfo au moins.

Le retour à l'équilibre pourrait se faire d'une façonclassique par l'augmentation des prix mais l'échelle mobile
jouera nécessairement et ce sera le début de la course entre
les salaires et les prix.

Dans le cas présent, on peut créer des impôts nouveaux
pour éviter le déficit du budget. Cela ne changera rien à la
pression inflationniste. Il n'y aurait de changement que si
les revenus distribués en plus étaient repris,d'une manière ou
d'une autre par l'Etat ; le Gouvernement estime que. sur les100 milliards distribués, 50 milliards seulement seront lancés
sur le marché de la demande, les 50 autres étant supportés parla communauté, les sociétés par exemple. Mais, même ces 50 pre-miers milliards contribueront inévitablement à accroître la
pression sur les prix. Alors quelles mesures imaginer pour di-minuer cette pression ?

- Réduire les dépenses de l'Etat et ramener le chiffre
absolu du budget de l'Etat, des entreprises nationales de de
la Sécurité sociale à un niveau qui ne soit pas dangereux pourl'équilibre économique.

Conclusion : il faut réorganiser les régimes de la
Sécurité Sociale et de l'assurance vieillesse afin de permettrel'économie de plusieurs dizaines de milliards.

Il est impossible de dire au Gouvernement : "Faites
d^'abord ces réformes." Mais on peut lui dire : "Faites-les
dès maintenant." Sur les 8.500 milliards que l'Etat dépenseradans l'année, ne serâit-il pas possible de trouver un ou deux
pour cent d'économies ?

Revenant à l'article premier du projet, M. le RAPPOR-
TEUR GENERAL estime qu'il faudrait établir un texte tel que,si
la suppression de certaines taxes prévues et votées par le
Conseil de la République était décidée.par l'Assemblée Natio-
nale, le texte ne soit cependant pas mutilé et que le cadre
même subsiste.

Ainsi, retenant une idée émise par M. Berthoin, il
propose de fonder un compte spécial du Trésor. Ce serait le
câble qui,m§me si tous les impôts présentés par le Gouverne-
ment étaient repoussés, permettrait de financer les dépensesentraînées par le fonctionnement du fonds.
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En effet, un compte spécial peut être alimenté par
des avances de Trésorerie, 2n attendant qu'il le soit par
des fonds provenant d'économies réalisées grâce à la révi—
sion des régimes d'assistance et à la réduction des dépenses
administratives. Ces économies, en particulier réalisables
sur les régimes d'assistance, pourraient atteindre 50 à 60
milliards.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose un texte d'article
premier répondant à ces préoccupations et tendant à la
création d'un compte - spécial du Trésor alimenté :

1° - par des économies
2° - par des taxes ou impôts nouveaux.

M. ALRIC. - Il est exact que l'équilibre budgétaire
n'est pas suffisant pour arrêter la dégradation monétaire,
La théorie quantitative des rémunérations^poids rémuné-
rations sur les prix) est exacte. Tous les Gouvernements
l'ont reconnu mais/dans les faits, il n'en tiennent jamais
compte. Peut-être un jour les idées saines finiront-elles
par triompher.

M. BERTHOIN» - Le problème est celui-ci : voterez-
vous des taxes nouvelles ou non ?

La formule du compte spécial est bonne mais les re-

cettes prévues provenant de réformes à faire sont hypothè—
tiques;alors comment alimenter le fonds autrement que par
des impôts ou par des avances de l'Etat, c'est-à-dire par
1'inflation.

M. le PRESIDENT pense que la création d'un fonds spé-
cial obtiendra l'adhésion du Gouvernement lui-même mais,
en fait, il faut déterminer quelles seront les ressources

du fonds.

M. ARMENGAÏÏD s'inquiète de la procédure préconisée
par M. le Rapporteur Général. L'affectation des économies
obtenues par l'Etat est problématique. Il préférerait adop-
ter le texte de l'article premier du projet, la solution
de M. Berthoin lui semblant, en effet, entretenir des illu-

sions sur le financement.

M. le PRESIDENT. - L'opinion publique considère déjà
le fonds comme une réalisation acquise. Le système proposé
par M. Pellenc permettra peut-être plus facilement l'accord

avec l'Assemblée Nationale que l'adoption ou le rejet pur
et simple de l'article premier du projet.

• • • j • • •
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En fait, ce n'est qu'une question de présentation mais
c'est une question importante cependant.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose à la Commission
d'adopter sa proposition d'article premier dont il donne
lecture :

"Juàqu'au jour de l'entrée en vigueur de la réforme gé-
nérale de l'assurance-vieillesse - pour laquelle un projet de
loi devra être déposé avant le 31 décembre 1956 - il est ou-

vert, dans les écritures du Trésor, un compte d'affectation
spéciale intitulé : "Versement au Ponds national de solida-
rité" géré par le Ministre des Affaires Economiques et-Finan-
cières.

Ce compte retrace :

- en recettes :

1° - le produit des ressources fiscales instituées par
l'article 4 de la loi n° 56-331 du 27 mars 1956 (l)

2° - le produit des ressources fiscales instituées par
les articles 1 à 3 de la loi n° 53-611 du 11 juil-
let 1953 o Toutefois, celles-ci ne seront prises en

compte qu'après achèvement dès opérations prévues
à l'article 4 de ladite loi (2)

3° - une fraction, dont le montant sera déterminé cha-

que année par arrêté conjoint du Ministre des Af-
faires économiques et financières et du Ministre
des Affaires sociales, de l'excédent, par rapport
aux évaluations de la loi de finances, des ressour-

ces fiscales budgétaires,

4° - une fraction, dont le montant sera déterminé cha-

que année par arrêté conjoint du Ministre des Af-
faires Economiqueg/bt Financières, du Ministre des
Affaires sociales et du Ministre chargé de la ré-
forme administrative, des économies réalisées au

titre de la réforme administrative.

5° - Les économies réalisées par la coordination des c&-
verses mesures d'assistance'.

6° - un prélèvement sur le produit des impôts et taxes
établis à titre provisoire jusqu'à la mise en vi-

gueur du projet de loi visé au premier alinéa du

présent article et résultant des mesures édictées
ci-après :

ïX 5 milliards en 1956 - 7 en année pleine.
2) 25 milliards en 1957 - 60 en année pleine.
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M. CHAPABIN. - Le remboursement des emprunts de
l'Etat par la Caisse autonome laisse des disponibilités. Pourquoi
ne pas les utiliser ?

M. COUDE DU FORESTO. - La rédaction du 6° de l'article
proposé par M. PELLENC laisse au Gouvernement le soin de décider,
compte tenu des ressources prévues aux 5 autres paragraphes,
un prélèvement sur le produit des taxes du 6ème alinéa/

M. MASTEAU. - S'il s'agit d'un prélèvement, cela si-
gnifie que l'excédent ira au financement du budget général, sous
couvert de créer des ressources pour le fonds. Ce texte crée des
ressources destinées au budget général. Il ne peut donner son

approbation à une telle procédure.

M. BERTHOIN. - Justement, il faut éviter que l'excé-
dent ne soit affecté au fonds.

La Commission adopte les cinq premiers paragraphes
âu texte de l'article premier proposés par M. le Rapporteur
Général.

M. ARMENGAUD examine les différentes sources de re-

cettes : impôts nouveaux ou augmentations de taxes existantes
proposées par le Gouvernement :

1° - Majoration d'un décime de l'impôt sur le revenu
2° - Majoration d'un décime de l'impôt sur les socié-

tés.

M. CHAPALAIN donne son accord à la suppression des
augmentations prévues de l'impôt général sur le revenu qui
accroîtrait les inégalités déjà existantes dans la répartition
de l'impôt. Quant à l'impôt sur les sociétés, il estime la ma-

joration d'un décime raisonnable. Il y ajouterait même une

taxe sur les bénéfices non distribués.

M. COUDE DU FORESTO n'acceptera pas le décime sur les
sociétés.

M. BERTHOIN. propose c^'un Commissaire du Gouvernement
assiste à la prochaine séance pour donner toutes informations
utiles.

La Commission adopte osfcte proposition.

La séance est levée à 12 heures 45.

Le Président,



COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2ème séance du mercredi 23 Mai 1956

La séance est ouverte à 15 h. 45

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, CHAPALAIN,
COUDE DU FORESTO, COURRIERE, FLECHET, GASPARD,
LITAISE, LONGUET, MASTEAU, de MONTALEMBERT,
PELLENC, PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants MM. Paul CHEVALLIER, MONICHON.

Assistaient en outre à la séance : M. de VILLOUTREYS (au
titre de la Commission de la Production indus-
trielle)

Absents : MM. AUBERGER, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL, FOUSSON,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
MAROGER, PAULY, PESCHAUD, ROGIER, WALKER.
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Avis sur le projet de loi n° 443 (année 1955-1956) portant
institution d'un Fonds national de solidarité. -

Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. ARMENGAUD, rapportexir pour avis, résume les mesures
de financement adoptées par l'Assemblée Nationale :

Milliards de Frs
- Majoration d'un décime de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques (taxe pro-
portionnelle et surtaxe progressive)

- Majoration d'un décime de l'impôt sur les
sociétés

- Suppression de l'exonération des majora-
tions de loyers

- Surtaxe sur les apéritifs à base d'alcool.

- Taxe annuelle sur legVéhicules automobiles

- Majoration des droits de timbre (15$ en

moyenne)
- Majoration de 50$ de l'impôt sur les opé-
rations de bourse

- Taxe sur les produits de luxe

- Taxe sur les mutations à titre gratuit

Totaux

37,7

29

20

4

25

2,6

4,5

3

10

135,8

A ajouter :

Recettes prévues par la loi du 27 mars 1956
(réduction de la marge de raffinage et taxe
sur le supercarburant) 7

Totaux généraux 142,8

• • • J • • *
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Il suggéré ènsuite à la Commission les taxes nouvelles
suivantes :

milliards de frs

- Pari-mutuel 6
- Bouilleurs de crû 5
- Publicité routière 3
- Dégrèvement des investissements produc-
tifs 15 à 20

- Taxe sur les mutations à titre gratuit. 10
- Suppression de l'exonération des majo-
rations de loyers 15

- Taxe sur les autos, scooters et vélomo-
teurs 27

- Suppression du quotient familial ou im-
position des allocations familiales.... 15

- Taxation des salaires agricoles 15
- Droit de timbre (sauf contrat*de capitali-
sation et d'épargne) 2

113 à 119

à ajouter :

- Recettes affectées au remboursement des
avances de la Banque de France 25

TOTAL 138 à 143

en plus :

- Recèttes déjà votées (majoration de 10$) 7

TOTAUX GENERAUX 145 à 150

M. COUDE DU FORESTO propose une méthode de travail :

d'abord examiner les propositions du Gouvernement et montrer
leurs inconvénients et remplacer les ressources refusées par
de nouvelles taxtes.

Pour sa part, il n'acceptera pas la taxe sur les pro-
duits de luxe, la taxe spéciale sur les mutations à titre gra-
tuit<, Par contre, il acceptera une taxation des scooters, la
majoration du prélèvement sur le pari-mutuel urbain et la
taxation d^/publicité routière.

M. le PRESIDENT propose d'examiner une à une les

majorations de taxes ou taxes nouvelles prévues par le

projet.

• • • { • ♦ •
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Taxe proportionnelle et surtaxe progressive »

M. BOUSCH pense qu'augmenter la taxe proportionnelle
c'est influer sur les prix. Donc, il ne peut en voter l'aug-
mentation.

Mo le PRESIDENT propose le vote par division de l'ar-
ticle premier et met aux voix la majoration d'un décime de
la taxe proportionnelle.

la Commission repousse la majoration, par 12 voix
cohtre 11.

M. le PRESIDENT met ensuite aux voix la majoration d'un
décime de la surtaxe progressive.

La Commission adopte la majoration, par 12 voix contre 11 i!

M. le PRESIDENT signale au'il a reçu un amendement de
M. CHAPALAIN et de M. COUDE DU PORESTO relatifs à l'impôt
sur les sociétés.

L'amendement de M. Chapalain tend à grever plus lourde-
ment les bénéfices des sociétés de capitaux proprement dites
et à détaxer les revenus réinvestis:

" A - Le taux de l'impôt sur les sociétés est fixé à
40$ pour la fraction du bénéfice qui n'excède pas 5$ du mon-

tant des capitaux engagés dans l'entreprise.
" Ce taux est porté à 44$ pour la fraction du bénéfice

comprise entre 5$ et 10$ du montant des capitaux engagés et à
50$ pour la fraction du bénéfice excédant 10$ du montant des-
dits capitaux.

"La notion de capitaux engagés est limitâtivement fixée
au capital social libéré et à l'ensemble des réserves.

" B - Une réduction de 15$ du taux de l'impôt est accor-
dée :

1°) pour la fraction des bénéfices réinvestis par l'en-
treprise dans le cadre du programme fixé par le plan de moder-
nisation et d'équipement.

2°) Aux sociétés à rèsponsabilité limitée dont les gé-
rants sont majoritaires ou dont le capital appartient à concur-

rence de 75$ au moins à un groupe familial."

M. le PRESIDENT met aux voix l'amendement de M. Chapa-
lain.

La Commission adopte l'amendement par 15 voix contre 7.

• • /•••• ■ *

4îH)
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M. Coudé du Foresto a déposé un amendement à l'article
premier du projet afin dèéviter la rétroactivité de l'impôt
sur les sociétés.

La Commission adopte l'amendement par 15 voix contre 6.

M. le PRESIDENT précise que l'impôt sur les sociétés
est voté sous la forme de l'amendement de M. Chapalain.

Suppression de l'exonération des majorations de loyers :

M. ARMENGAUD propose de limiter cette suppression aux

locaux commerciaux.

M. MASTBAU. - Attention au danger de travailler contre
la politique du logement. L'abrogation de l'article 257 est
.une entrave de plus, même pour les^loyers commerciaux.

M. BERTHOIN estime qu'il faut maintenir l'exonération
de l'article 237 et,. en ce qui concerne les loyers des locaux
d'habitation.

M. MONICHON. - Pour favoriser la politique de l'habi-
tat, il faudrait refuser toute suppression de l'exonération
aussi bieh pour les loyers commerciaux que pour les loyers
des locaux d'habitation.

M. le PRESIDENT met aux voix la proposition de M. Ar-

mengaud.

La Commission adopte cette proposition par 10 voix
contre 9.

M. ARMENGAUD. - Le Gouvernement propose une surtaxe
sur les apéritifs à base d'alcool . Cette surtaxe pourrait
"être remplacée par une imposition des bouilleurs de cru.

M. PRIMET propose le retour au régime du forfait pour
les bouilleurs de cru, comportant une taxation au pied de

vigne et la liberté de distiller, système qui existait avant-
guerre.

M. ARMENGAUD se rallierait à la proposition de M. Primet.

La Commission admet, jusqu'à plus ample informé/ le
principe de l'amendement de M. Primet et réserve cet alinéa
de l'article premier relatif aux droits sur l'alcool.

M. COUDE DU EORESTO propose un amendement tendant à
la taxation des eaux minérales , à raison de 6 francs le litre.

M. ELECHET .
- les Compagnies productrices d'eaux miné-

raies ne sont pas florissantes. La taxe se traduira en fait
par une augmentation supérieure à 6 frs le litre.
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La Commission adopte par 15 voix contre 2 l'amendement
de M. Coudé du Foresto.

M. ARMENGAÏÏD propose d'adopter la taxe sur les véhicules
à moteur au taux maximum de 8.000 francs prévu par le Gouver-
nement et d'ajouter une taxe sur les scooters et vélomoteurs,
au taux de 2.000 francs.

M. PRIMET votera contre la taxe sur les vélomoteurs car
ce sont les seuls moyens de transport à la portée des ouvriers!!

M. le PRESIDENT propose de ne taxer que les scooters
et motos d'une cylindrée égale ou supérieure à 125 cm3.

La Commission adopte cette proposition.

M. ARMENGAÏÏD demandera des explications du Ministre^
relatives aux exonérations de taxe sur les véhicules à mo-
teur et propose de supprimer : "Et notamment en ce qui
concerne les véhicules de fabrication ancienne et certains
véhicules à usage professionnel."

Ce sera au Gouvernement à fixer les cas d'exonération
de paiement du droit.

La Commission adopte la proposition, par 13 voix contre
11.

M. ARMENGAÏÏD. - Majoration de 15% en moyenne des droits
de timbre : 1'Assemblée Nationale a fait excepter les permis
de chasse et de pêche et les cartes grises.

Il propose d'excepter également les contrats d'épargne
et de capitalisation.

La Commission adopte la proposition.

M. ARMENGAÏÏD. - Majoration de 50^ du droit prévu à
l'article 974 du Code General des Impots sur les opérations
de Boiirse . Il propose de supprimer cette majoration adoptée
par l'Assemblée Nationale qui freinera les opérations de
Bourse.

ci©
M. COÏÏRRIERE. - Psychologiquement il n'y a pas dé raison/

ne pas frapper les opérations de Bourse.

M. LONGUET. - 1 pour mille ne freinerait certainement
rien.

La Commission adopte la majoration de 50 par 16 voix
contre 6.

• • • J •
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M. ARMENGAUD. - Taxe sur certains produits de carac-
tère somntuaire :

Il propose de supprimer cette taxe.

La Commission adopte cette proposition.

M. ARMENGAUD. - Taxe sur les mutations à titre ^ra-
tuit :

Il estime que la taxation est assez modérée et pro-
pose de l'adopter.

M. de MONTALEMBERT. - Actuellement, l'exonération
des successions est de 5 millions par conjoint et 3 millions
par enfant existant ou représenté. Sur 300.000 successions,
exonérées par an, 30.000 seraient intéressées.

M. MONICHON. - La taxation des petites successions
rurales conduira au morcellement du patrimoine.

La Commission repousse, par 13 voix contre 11, la pro-
position de M. Armengaud.

M. ARMENGAUD rappelle que,dans l'article premier
adopté lors de la précédente séance et résultant de l'accepta-
tion par la Commission du texte proposé par M. PELLENC, Rap-
porteur Général, sont déjà adoptés :

- prise en compte des recettes de la
loi du 27 mars 1956, réduction de
la marge de raffinage et taxe sur

le supercarburant 7 milliards.

- prélèvement sur les recettes de la
loi du 11 juillet 1953 àprès rem-

boursement total des avances de la
Banque de France 25 milliards

La séance est suspendue. à 18 heures 20.
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La séance est reprise à 17 heures 45.

M. ARMENGAUD. signale que les majorations d'impôts et
taxes nouvelles votées jusqu'ici équivalent à un revenu de
117 milliards par année pleine. Etant donné que 147 milliards
sont nécessaires au financement du Fonds, la différence est
donc de 23 milliards.

Il propose d'établir différentes taxes nouvelles.

D'abord une taxation de la publicité routière dont le
produit serait de 3"milliards. C'est la reprise du texte inté-
gral voté par le Conseil de la République lors du financement
du "petit" fonds vieillesse.

La Commission adopte cette proposition/.

M. ARMENGAUD propose une majoration de 10?° du prélève -

ment sur le pari mutuel urbain qui pourrait produire 6 milliards;

M. BERTHOIN.- Ce serait encourager les bookmakers.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait revoir tout le problème
des jeux. Il semble toutefois judicieux de remplacer la taxe
de luxe par une taxe sur le pari mutuel. Une majoration de 5%
rapporterait 3 milliards et serait peut-être suffisante.

La Commission adopte la majoration de 5°/°»

M. FLECHET propose de reprendre un amendement de
M.Giscard d'Estaing, majorant le. prix des tabacs de luxe .

Le produit de la maioration serait de 11 milliards.

La Commission adopte la proposition.

M. ARMENGAUDopropose un aménagement de la surtaxe pro -

gressive . Le système consisterait a permettre aux contribuables
cfe déduire de son revenu net imposable dans la limite d'un pla-
fond qui pourrait par exemple, être fixé à 10% de son revenu,
les sommes qui seraient investies pour une durée minimum de

5 ou 10 ans dans des investissements approuvés par l'Etat.

Toutefois, pour bénéficier de cette exonération, le
contribuable devrait verser au Fonds national de la vieillesse

une<#tk)te-part, la moitié ou les trois quarts par exemple de
la diminution d'impôts dont il bénéficierait.

M. LE PRESIDENT pense que les suggestions de M.Armengaud
sont intéressantes mais difficiles à introduire dans ce texte.

Il propose de ne pas les retenir pour l'instant.
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La Commission décide de ne pas retenir les suggestions. - 1

M. LE PRESIDENT introduit MM. Milin,Huguet,Normand,
Commissaires du Gouvernement, qui donnent certaines informa-
tions chiffrées sur le produit des impôts sur les sociétés
(amendement de M. Chapalain).

M. LE PRESIDENT.- Le produit de l'amendement, tel qu'il
se présente, serait donc de l'ordre de 30 milliards.

D'autre part, la Commission désirerait certaines in-
formations sur le forfait en matière de bouilleurs de cru.

D'après les renseignements donnés par le Ministère,
cela représenterait 200 francs par litre, soit 2000 francs
pour chaque bouilleur puisque chacun a droit à 10 litres d'alcool I

pur.
_

M. LE PRESIDENT demande, en ce qui concerne la surtaxe
quelles seraient les conséquences de la suppression du quotient ! j jj
et l'introduction d'un abattement de 100.000 francs par personne |I
à charge

M. BERTHOIN.- Cela ne sera jamais accepté. jj||
M. ARMENGAUD récapitule les différentes ressources

votées par la Commission :

1
Nature des recettes

Rendement en

année pleine à
partir de 1957
(en milliards de

frs)

- Majoration d'un décime de la surtaxe

progressive (texte A.N.) 20,5

- Impôt progressif sur le bénéfice des
sociétés 21

- Suppression de l'exonération des majo-
rations de loyers en ce qui concerne seule-
ment les locaux industriels et commerciaux

(reprise partielle du texte A.N.) 12

- Taxe de 6 frs par litre sur les eaux

minérales 4,8



FIN.2èmeS.du 23 mai 1956 A ;\ {j
-10

Nature des recettes
: Rendement en

cannée pleine à
:partir de 1957
:(en milliards de
: frs)

- Taxe annuelle sur les véhicules automo- :

"biles (texte A.N.) au taux moyen de 8.000 :

frs par véhicule : :
i
•

- Taxe sur scooters et cyclomoteurs de cy-:
lindrée supérieure ou égale à 125 cm3 (taux
moyen 2.000 frs)

- Majoration des droits de timbre (15% en

moyenne) sauf en ce qui concerne le permis
deyfchasse, les cartes grises (texte A.N.)
et les contrats d'épargne et de capitali-
sation

- Majoration de 50% de l'impôt sur les opé
rations de bourse (texte A.N.)

- Taxe sur la publicité dont le principe
avait été voté par le Conseil de la Répu-
blique lors de la récente majoration des
allocations vieillesse.

- Majoration de^% du prélèvement sur le

pari mutuel urbain

- Majoration du prix des tabacs de luxe

- Prise en compte des recettes de la loi
du 27 mars 1956 (réduction de la marge de

raffinage et taxe sur le supercarburant)
- Prélèvement sur les recettes de la loi
N° 53-611 du 11 juillet 1953 après rembour
sement total des avances de la Banque de
Franc e

- Excédent des ressources fiscales budgé-
taires par rapport aux évaluations de la
loi de finances

- Economies résultant de la réforme admi-
nistrative

- Economies résultant de la coordination
des diverses mesures d'assistance

Total

25

2,5

4,5

3,--

3,--

il

25

mémoire

id.

ido

140,3
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Il propose d'ajouter à la fin de l'article 4
"les dépenses entraînées par l'application du présent para-
graphe sont couvertes dans les conditions prévues dans la
loi précitée du 10 juillet 1952.", afin d'éviter le cbuble
emploi dàns l'attribution des allocations.

ticle 4.
La Commission adopte les/modifications de l'ar-

M. LE PRESIDENT propose d'adopter l'ensemble
de l'article premier, avec les modes de financement ci-dessue.

La Commission adopte l'ensemble du projet
par 10 voix et 11 abstentions.

La séance est levée à 19 heures 45.

Le Président,

il

^de_ç_ommuniqué
a la presse
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conseil de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alèx ROUBERT, président.

Séance du samedi 26 mai 1956

La séance est ouverte à 5 heures.

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH,
L'HUILLIER, de MONTALEMBERT, PELLENC,
PESCHAUD, PRIMET, ROUBERT.

Suppléants : MM. MONICHON, PLAIT, RAYBAÏÏD, ROCHEREAU.

Absents : MM. AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU

FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET,
FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE,
LAMARQUE, LITAISE, LONGUET, MASTEAU,
PAULY, ROGIER, TINAUD, ÏALKER.
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Ordre du Jpur

- Examen d'amendements au projet de loi N° 443 (année 1955-1956)
portant institution d'un fonds national de solidarité.

Rapporteur pour avis :M. ARMENGAUD.

O 0

0

COMPTE-RENDU

M. ARMENGAUD, rapporteur pour avis, indique à la Commission
la récapitulation des recettes actuellement votées par le Conseil
de la République et qui font contrepartie à 70 milliards de dépenses
pour l'année 1956 et à 140 milliards en année pleine.

Financement du Fonds de solidarité . (Résultat des votes)

1956 1957 et
suivantes

Article 4 de la loi du 27 mars 1956
(Petits fonds vieillesse) 5 7

Loi du 11 juillet 1953 ( avances de la

Banque de France) " 25

Un décime sur la surtaxe progressive. 17 20,7

Impôt progressif sur les sociétés repoussé repoussé

Réintégration des revenus locatifs
d'immeubles commerciaux repoussé repoussé

Taxe automobile repoussé repoussé

Taxe scooters repoussé repoussé

20 °/o sur les droits de timbre 1,7 2,5

Impôt de bourse 2,5 4,5

6 francs par litre sur eaux minérales repoussé repousse

Taxe sur la publicité 1

Prélèvement PMU porté de 14 à 19%.••« 1,5

Tabacs de luxe 5,5 H

34,2 76,7
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M. BERTHOIN, constatant le déséquilibre entre les
recettes et les dépenses ainsi mis en évidence, estime, pour
sa part, que l'article premier de la loi de finances est
incontestablement applicable mais ceci n'est pas une consta-
tation suffisante car les sénateurs doivent agir maintenant,
non plus en techniciens mais en hommes politiques, en tenant
compte des réactions de l'opinion publique comme des néces-
sités de l'intérêt national et, par conséquent, doivent par-
venir à une solution de conciliation.

M. de MONTALEMBERT déclare que les consignes données
par la plupart des membres des différents groupes sont, à
l'heure actuelle, extrêmement formelles. Il ne lui paraît pas
possible que les présents puissent, de leur propre initia-
tive, modifier ces positions. Si le débat était renvoyé a
mardi prochain, peut-être la ou les solutions envisagées par
M. Berthoin pourraient-elles être dégagées en mettant les
groupes en face de leurs responsabilités.

M. le PRESIDENT déclare qu'à son avis il faut absolu-
ment renvoyer à l'Assemblée Nationale un texte équilibré, si-
non étant donné l'ambiance actuelle assez défavorable au Con-
seil de la République et les projets de réforme constitution-
nelle et de réforme budgétaire en cours, les conséquences
pourraient être très graves pour le sort même du Conseil de
la République.

Par ailleurs, en ce qui concerne la date, le Prési-
dent du Conseil semble engagé devant l'Assemblée Nationale
pour mardi prochain dans un débat sur l'Algérie. Il ne peut
répondre,dans un même débat,au Conseil de la République,le
même jour. Il semble donc que mardi prochain serait une sé-
ance libre.

La Commission des Finances pourrait prendre l'enga-
gement d'amener un texte à cette date devant le Conseil de
la République.

M. BERTHOIN. - Sur le fond même du problème, sans

peut-être prétendre à une solution définitive, il faudrait
trouver de quoi nourrir le dialçgue avec l'Assemblée Natio-
nale, dialogue qui est imposé par la navette. Si nous ren-

voyons à l'Assemblée un texte véritablement déséquilibré ou

inadmissible, l'Assemblée reprendra son texte, appuyée par le
Gouvernement et le dialogue ne pourra s'engager.

Dans le nombre des amendements déposés, on peut re-
marquer un amendement de M. Déguisé qui pourrait fournir
l'amorce d'une solution. Il s'agit d'une majoration générale
uniforme, d'un taux très modéré, de tous les impôts, La ma-

joration du taux tournerait autour de 3°/°» Si toutefois
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on trouve que cette majoration est déjà lourde, ce qui est
vrai et fait^courir le risque d'une grosse incidence sur les
prix • Peut-être une majoration du prix de l'essence pourrait-
elle être envisagée. Quoi qu'il en soit ? nous devons proposer
une solution précise.

M. PESCHAUD. - Je voudrais poser une question préa-
lable. Si le Conseil n'arrive pas à voter un article de finan-
cernent équilibré, devra-t-il émettre tin vote sur l'ensemble
du projet et le transmettre à l'Assemblée Nationale ?

M. le PRESIDENT. - Certainement pas. Tant que l'ar-
ticle de financement n'est pas équilibré, puisque les dépenses
elles, sont définitivement votées, l'article premier de la
loi de finances lui est opposable. Il ne peut donc pas être
voté et il en est de même pour l'ensemble.

M. de MONTALEMBERTo - Il y a là une faille de la pro-
cédure carf par le jeu de cet article premier de la loi des

maxima_,le Conseil de la République ne pourrait plus discuter
d'aucun texte venu de l'Assemblée Nationale et comportant des
ressources nouvelles sans être forcé d'accepter lesdites res-

sources.

M. PELLENC, rapporteur général. - Cette remarque est
judicieuse . Je rappellerai, en effet, le cas de l'amendement
Dorey relatif au contrôle fiscal des artisans et commerçants
où le Gouvernement avait voulu nous faire accepter l'aggrava-
tion des sanctions relatives à ce contrôle en contrepartie
d'une augmentation de l'abattement à la base de la taxe pro-
portionnelle.

D'une manière générale, on ne peut tout de même pas
concevoir que le Conseil de la République soit obligé de vo-

ter des recettes nouvelles puisque, précisément, le projet
de loi a pour but de lui demander de les voter.

M. BERTHOIN. - Le Conseil n'est pas forcé de voter
précisément celles-là mais il est forcé, soit d'en voter
d'autres d'un montant équivalent, soit de refuser les dépenses

J'estime que l'article premier des maxima est une loi
fondamentale dans notre système parlementaire.

M. le PRESIDENT Quoiqu'il en soit, je pense que la
Commission voudra remettre sa séance à mardi prochain, 15
heures. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 5 heures 40.

Le Président.
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442
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mardi 29 mai 1956

La séance est ouverte à 15 heures 40.

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, DEBU-BRIDEL,
FOUSSON, GASPARD, LAFFARGUE, LITAISE,
LONGUET, de MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC,
PESCHAUD, PRIMET, ROGIER, ROUBERT, TINAUD,
WALKER.

Suppléants : MM. AUBERT, BROUSSE, Paul CHEVALLIER, CLAIREAUX,
MONICHON, RAYBAUD.

Assistait, en outre, à la séance : Mme DEVAUD (au titre de la
Commission du Travail)

Absents : MM. AUBHRGER, COURRIERE, FLECHET, KALENZAGA,
LAMARQUE, L'HUILLIER, MASTEAU.
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Avis sur le projet de loi A.N. 442 (année 1955-1956) portant
institution d'un Fonds national de solidarité.
Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD.

o

O 0

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT rappelle quelles ont été les péripéties
du débat devant le Conseil de la République lors de la dernière
séance publique.

M. ARMENGAUD avait été chargé d'affirmer que l'article
premier de la loi de finances était bien applicable à l'article
premier du projet de loi voté puisque celui-ci prévoyait des
dépenses sans recettes équivalentes : 140 milliards en dépenses,
pour un financement de 28 milliards.

M. ARMENGAUD, rapporteur pour avis. - Une seconde lecture
sera demandée sur l'augmentation de la surtaxe progressive n.
M. BOUSCH a déposé un article 28 bis reprenant l'article pre-
mier et proposant 1% d'augmentation de tous les impôts.

Comment procéder ?

M. BOUSCH. - La Commission du Travail est saisie au fond.
La Commission des Finances doit travailler sur les propositions
de la Commission du Travail.

lime DEVAUD, rapporteur de la Commission du Travail et de
la Sécurité Sociale expose le nouveau financement proposé par la
Commission du Travail :

- d'abord suppression de l'augmentation de la surtaxe pro-
gressive ; ceci pour éviter une deuxième lecture ;

- ensuite, majoration de l'ensemble des impôts de 2$, sauf
la taxe à la valeur ajoutée et les droits de douane, pour éviter
les répercussions sur les prix et le commerce extérieur.

Les rentrées fiscales étant égaluées à 2.600 milliards,
le rendement de la T.V.A. et des douanes à 1.100, il reste
1.500 ou 1.600 milliards sur lesquels portera l'augmentation de
2% au lieu de Vfo proposé par M. BOUSCH, qui semble insuffisant.

|
b

/
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M. Bousch proposait également 1% d'économies mais il est :

difficile d'accepter sa suggestion étant donné les répercus-
sions psychologiques inévitables de la mesure, la Commission
du Travail a donc éliminé cette hypothèse.

La Commission^du Travail a repris l'abrogation de l'ar-
ticle 237 du Code Général des Impôts limité aux locaux commer-

ciaux ainsi que la taxe sur les voitures et les scooters.

En outre, elle a adopté une taxe sur les voitures imma-
triculées au nom des sociétés, taxe de 20.000 francs, qui se

cumule avec les 8.000 francs déjà établis par 1' autre taxe ;
l'ensemble fait 28.000 francs, ce qui est peut-être beaucoup
mais le principe en est intéressant.

Une évaluation approximative des ressources préconisées
+ 7 donne 96 milliards/provenant des ressources instituées par la
milliards loi du 27 mars 1956 et 25 milliards provenant des ressources

instituées par la loi du 11 juillet 1953, soit 128 milliards,
plus, en 1958, 38 milliards nouveaux, la loi de 1953 produi-
sant alors cet accroissement.

M. PRIMET. - Le dernier débat a laissé une grande
amertume. On a pensé plutôt à la politique qu'aux vieux. Le
vote de ce fonds est considéré comme une opération politique
Le Groupe communiste propose le financement adopté par l'As-
semblée Nationale. Les contribuables faisant des bénéfices
élevés et l'Etat responsable de la dégradation de la monnaie
doivent supporter les charges du fonds de solidarité. En ou-

tre, les ressources destinées au fonds doivent être affectées
et se reporter, si elles sont en excès une année, sur les
années suivantes.

Parmi les propositions de la Commission du Travail et
de la Sécurité Sociale il est difficile d'accepter en parti-
culier l'augmentation générale des impôts. Quant à la taxe
sur les scooters et les vélomoteurs, elle est inacceptable
si ces engins sont employés par des travailleurs se rendant
à leur lieu de travail.

Voilà pourquoi le groupe communiste refusera certains

impôts.

M. LAFFARGUE. - En effet, il faut examiner point par
point le financement proposé^ certains impôts sont acceptables
et d'autres non.

M. BERTHOIN. - Une question préalable : l'Assemblée
Nationale suivra-t-elle ou non les propositions que le Conseil '

de la République est susceptible de faire ? Tout le problème
• ••/ • • o •
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est là : si la réponse est négative, pourquoi perdre son temps

'

140 milliards de dépenses sont votés, les recettes corres-

pondantes ne sont pas trouvées, donc l'article premier de la
loi de finances est applicable. Il est inutile de voter des dé-
penses en disant :"pour le financement, le Bon Dieu y pour-
voiera," car le Bon Dieu, c'est le Trésor en matière financière,
le projet est très imparfait, les 30.000 francs de secours sont 1*
insuffisants. En outre, ils sont distribués trop largement
Ceci est le point important.Est-il possible d'obtenir des grou-
pes une modification de leur position et de réaliser un accord
sur le financement, au moins pour les deux trimestres prochains,
Si oui, examinons les différents modes de financement. Sinon,
pourquoi engager des discussions inutiles ?

M. le PRESIDENT propose de suspendre la séance pour per-
mettre aux commissaires d'assister an débat en séance publique
sur l'Algérie.

la séance est suspendue à 16 heures 10.

o o

il
la séance èst reprise à 18 heures 55.

M. le PRESIDENT. - la Commission a été saisie de dters
amendements par M. René 1ANIE1.

la Commission décide de ne pas les retenir étant donné
le caractère très général des dispositions préconisées.

M. ARMENGAUD revient à la remarque faite par M. Berthoin ji
Si des dépenses sont votées, il faut trouver les recettes suf-
fisantes. C'est en effet une question préalable. Selon la ré-

ponse qui sera donnée, la Commission sera amenée à reconsidé-
rer l'amendement de M. Bousch. Mais il est évident qull faut
d'abord décider si l'on veut ou non voter les recettes avant
d'examiner recette par recette.

M. le PRESIDENT. - Si l'accord des groupes n'est pas
obtenu pour un mode de financement, il est en effet inutile
d'entrer dans le détail des majorations ou de créations d'im-

pots.

Il propose que la Commission statue :

1° - sur les propositions de la Commission du Travail.

|
2° - sur l'amendement Bousch.

3° - Sur le point de savoir, au cas où l'article premier
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serait invoqué par le Gouvernement, si cet article est applica-
ble ou non.

M. de MONTALEMBERT. - Le projet actuel est fluctuant
Il est bien difficile de voir si l'article premier est appli-
cable.

M. BERTHOIN précise qu'un financement a été voté ; que
ce financement est insuffisant, donc que l'article premier est
applicable.

M. BOUSCH commente l'amendement qu'il a déposé et
qui prévoit, en particulier, des ressources supplémentaires :

majoration de 2°/o de tous les impôts,économies fixées à 1# du
montant des dépenses publiques.

Le dernier alinéa de l'amendement supprime le problème
de l'application de l'article premier de la loi de finances
puisqu'il est rédigé en ces termes : "La date de mise en ap-
plication de la présente loi sera fixée par le Gouvernement
compte tenu des ressources dégagées par la mise en oeuvre des
mesures précédentes."

Ce texte permettrait d'organiser un financement sans

instituer d'impôts particulièrement nuisibles qui apporte-
raient de l'eau au moulin des Poùjadistes.

M. BOUSCH propose d'exclure de l'augmentation générale
de 2% des impôts, les droits de douane et la T.V .A. D'autre

part, au lieu d'I% d'économies, on pourrait fixer un chiffre

global de 30 milliards.

M. BERTHOIN. - 2% de 1.000 milliards donnent 20 mil-

liards; 3$,en donnant 30,seraient certainement nécessaires.

Sans se faire d'illusions sur le sort des propositions
du Conseil de la République devant l'Assemblée Nationale, il
s'agit surtout de provoquer une "navette 1'.

Mme DEVANT). - Je regrette que nous soyons amenés à
avouer cela; même entre nous ; et je regrette aussi que
nous n'ayons pas le courage de choisir une solution et de

nous y tenir.

M. LITAISE. - Puisque ce fonds vieillesse est une

charge de solidarité, pourquoi ne pas créer une taxe de soli-

darité supportée par tous les Français ?

M. BERTHOIN»
été repoussé.

- Le décime sur les impôts directs a déjà

M. COUDE DU FORESTO. - Une proposition introduisant
• © • / • • •
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3$ au lieu de 10 ne change rien au principe.

M. BOÏÏSCH. -Il faut trouver une centaine de milliards
et fixer la date de mise en application en fonction des res-
sources obtenues. Ainsi l'article premier de la loi de finances
ne pourra pas jouer.

la récapitulation des ressources prévues par l'amende-
ment donne :

- Economies
- Taxe sur les opérations de Bouese....

30 milliards
4 milliards,5

- Taxe sur la publicité

- Prélèvement pari-mutuel

- Augmentation du prix des tabacs

- Augmentation du droit de timbre

- Récettes provenant de la loi du 27
mai 1956

- Recettes provenant de la loi de 1953.

- 3% sur les impôts

TOTAL

3

3

11

2 - ,5

7

25

30

115 milliards, 8

Pas de communiqué
à la presse

le Président;

■ i

! fi

M. BERTHOIN. - Les crédits peuvent être diminués de I#.
En fait, le collectif sera tel que les dépenses réalisées se-

ront quand même régularisées.

M. ARMENGAUD se démet de ses fonctions de rapporteur
attendu que la Commission n'a pas retenu ses propositions.

M. le PRESIDENT propose que M. Pellenc, Rapporteur Géné-
ral rapporte l'avis de la Commission au terme duquel l'arti-
cle premier n'est applicable, ni à l'amendement de M. Bousch,
ni à la proposition de la Commission du Travail.

La Commission adopte cette proposition.

La séance est levée à 20 heures 05.

i?.
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COMMISSION des FINANCES

(Réunion commune avec la Commission des Affaires Economiques)

Présidence de M. Alex ROUBERT, président,
ii

Séance du mercredi 6 Juin 1956

La séance est ouverte à 10 heures 10 t

Présents MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, C.HAPALAIN,
COURRIERE, DEBÏÏ-BRIDEL, LAFFARGUE, LONGUET,
MASTEAU, de MONTALEMBERT, PELLENC, PRIMET,
ROUBERT, TINAUD, WALKER.

Suppléants :

Excusés :

Absents :

MM. CHEVALLIER, FILLON, GONDJOUT, RAYBAUD.

MM. BOUSCH, ROGIER.

MM. AUBERGER, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO, FLECHET,
FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LITAISE, PAULY, PESCHAUD.



FIN» S. du 6 Juin 1956

Ordre du Jour

!

4 45!
-2

I g

Proposition^de résolution (n° 407, session 1955-1956) relative
au décret déterminant le mode de présentation du budget de
l'Etat. - Rapporterir : M. le RAPPORTEUR GENERAL.

Audition de M. DEFFERRE, Ministre de la Erance d'Outre-Mer, sur

le projet de loi (n° 402, session 1955-1956), adopté par l'As-
semblée Nationale, autorisant le Gouvernement à mettre en oeu-

vre les réformes et à prendre les mesures propres à assurer

l'évolution des territoires relevant du Ministère de la France
d'Outre-Mer

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT suggère d'examiner, avant l'audition
de M. le Ministre de la France d'Outre-Mer, la proposition de
résolution de M. PELLENC sur le décret portant réorganisation
du budget de l'Etat.

La semaine prochaine la Commission aura sans doute à
étudier le projet de loi n° 446 - session 1955-1956 - tendant
à instituer une prime exceptionnelle en faveur des producteurs
de blé de la récolte de 1956» A l'occasion de ce projet, il
semble qu'il n'y ait pas intérêt à engager la discussion sur

le fond puisque c'est la Commission de l'Agriculture qui est
saisie. Il s'agit plutôt de savoir si l'article premier est ap-
plicable ou non.

M. PELLENC estime aussi que la Commission des Finances ne

doit pas étudier le fond du projet qui est de la compétence de la
Commission de l'Agriculture. La position de la Commission des
Finances qui pourrait être en retrait sur celle de la^Commission
de l'Agriculture n'aurait d'ailleurs pas de chance d'être adoptée
par le Conseil.

M. de MONTALEMBERT partage ce point de vue.

o

0 o

Proposition de résolution n° 407 - session^1955-1956 -

relative àu décret déterminant le mode de présentation du budget ,

de l'Etat

M. PELLENC, rapporteur général, expose qu'il y a urgence
à déposer cette résolution car le Gouvernement est l'objet de

sollicitations quasi quotidiennes de la part de la Commission des
• o • / * • •
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Finances de l'Assemblée Nationale qui lui demande de publier
sans délai le décret sur le budget. La Commission des Finances
du Conseil de la République a demandé, de son côté, de retarder
la publication du décret jusqu'au dépôt de la proposition de ré-
solution. Il serait utile que la Conférence des Présidents pro-
posât le plus tôt possible l'inscription à l'ordre du jour de
ladite proposition de résolution.

M. DEBU-BRIDEL. - Le terme "égalité" employé dans le dis>
positif fera sur l'Assemblée Nationale l'effet du drapeau rouge
sur le taureau»

M. PELLENC, rapporteur général. - Il ne s'agit que de
l'égalité des droits des Commissions, non pas des Assemblées.

M. de MONTALEMBERT. - Sans doute la proposition de ré-
solution sera renvoyée pour avis à la Commission du Suffrage
Universel qui, d'après certaines conversations avec MM. Pernot,
Marcilhacy et Monnerville, est d'accord sur le fond avec la
Commission des Finances.

M. BERTHOIN propose, pour le dispositif, un texte aux
termes duquel le (Eécret à intervenir ne devra porter : "ni at-
teinte, ni restriction à l'égalité actuelle des Commissions
vis-à-vis de leurs assemblées respectives."

M. DEBU-BRIDEL se rallie à la formule de M. Berthoin.

La Commission charge M. le Rapporteur Général de la
mise en forme de la proposition et adopte la proposition de
résolution.

M

o

o o
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( Préaidcuce e . Hocaereau;

i» DE , HESXDEKT. La séance est ouverte.
J• voudrais i«auxdiutoisent remercier en vctro aom

i X® laistre De fferre qui a fait preuve tant
de, diligence pour venir devant les ce .dissions
sénatoriales *îât c'est pour év. ter de nouveau dépla-
ce.uent à

. i. la ninistre que nous avons envisagé de
tenir une v xmlon c&smm ue la eco4^sloa aes fin i»-

ces et ue la codaission des affaires -jcoeaeiiqde»*

% ...

ministre y L votre obligeance, et je veux roner 1er
nue.ai le pr siuent e la cex&JLssion des finances
gui nous offre 1'Hospitalité ..a-ii S laisse cependant
le président ue la co...nia3ioii des affaires écoooiïiiques
présider cette réunion*

,o . leur le ministre, nous serions ;ur«ux

d'entendre quelques observation* et quelques indice*
tiens de votre purt sur la portée exacte de l'article
4 du projet qui nous est «ouais. 1 us n'entexx&ettf
pas reprendre la discussion qui a déjà «u lieu au
sein de la consiission saisie au fond et devant la
ccmaission uu suffrage universel, <sais ce „ui nous
intéresse, c'est de s voir quelle est l'éconpaie de
cet article 4, quais seront les ru, , ort» ;oo«tculqUas
autre la & tro±oie et lu France d'Outru-«a*r. .oui
voudri uu savoir si vous tes ox^is »,«* . .us ,«s rai* -

tic « s» ordinaires frax.ee * territoires d'outre-xsar
ou par des liaisons eu fonction d'un éventuel «sarclé
coaaun.

Ce sont là les questions qui nous iotéroa-
sent partioulio restant et sur lesquelles nous a-rlcus
désireux de vous entendre.
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.GASiUB MfFilUïB, nli«istre de 1& FratiCf
d'Ont re-Mcr. 1 est te ut naturel qu'. l'e ;c«sion
d'un d bet comme celui-ci, X& ministre compétent
se .reraie devant vos commissions Je ne mérite donc
pa® de remerciements. Je ne fais Aue suivre une cou-
tune établis depuis longtemps.

Hn ce qui concerne l'artie © 4 du texte
qui vous est studis, mes explie. tions seront très
simples» lais je voudrais les faire précéder d'une
cousla ration d'ordre général.

Le texte de loi actuellement soumis au
Conseil ue la république a pour objet es..-entieé
d'apporter un certain nombre de modifications dans
l'organisation politique et administrative des terri-
toiras d'outre-..*©? par la création de oc^sells de
gouvernement et 4e conseils a© circonscription, et
par l'extension des pouvoirs des assemblées territo-
riales.

.lais vous savez co..;n© moi ^ue si les revois-
uications politiques sont celles qui sent les plus
ardemment soutenues par les r ;--rasant,..!; ts des terri-
t. ires 0'outre-mer et celtes qui sont attendue;; avec
le plus d'in tience, ce ser.it une erreur de notre

part d'apporter seul ment un certain nombre d'inne-
vati- .a politiques sans s'occuper en . .&ae t-,itps des
problèmes éeoooaiques «

Car 11 ne suffit p« s de donner aux popula-
tiens des territoires d'outre-mer ces libertés poli-
tiques, il faut aussi, et c'est indispensable, leur
apporter un certain nombre i.e satisfactions matériel-
les, J'emploie ce mot à des eia, c'est à dire, dons
l'ordre écornai que, essayer d'élever le niveau ce
vie , car si on donne k cm populations plus ce liberté
politique sans rien faire pi. ur améliorer la situation
matérielle des b&anes et nés feiâaes vivant dans les
territoires, un grand mécontentement se développera
et, grâce à la liberté politique, se manifestera le
cas échéant d'une manière désagréable.

C'est pourquoi, aans l'article 4 , nous

avons prévu un certain no fore de disse»!tiens d'ordre
économique à prendre. Ces dispositions, je tiens àf
le dire tout ne suite, ont essentle11 ment pour objet
de mettre un peu d'ordre dans ce qui existe déjà et
de faire fonctionner mieux qu'ils ne fonctionnent
aujourd'hui un certain nombre a'organismes également
-déjà existants.
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M réalité, l'intention au fleuvern&v^aut
est d'abord a'orgaiiiser „e s. utiea des proâuctlcns
nécessuires à l'équilibré économique ues territoires
d'outre-uor. Vous smmt que la plupart des produits
provenant ue ces territoires sent jais sur le marché
& un cours supérieur aux pris mondiaux , ce qui
provoque de grandes difficultés d'écoulement de ces

produits, notam-ent les produits esscutl, lu conme
le cacao et le café, par exeapie, qui .

eurent trjt»
difficilement entrer en concurrence avec les produits
analogues provenant des territoires d'outremer
étrangers »

Pourquoi nos produits sent—ils p.us cours?
Pour maintes raisons, l'une des peine pales, aux dires
des représentants ces territoir ••s d'eutre-tter, provient
ou fait que les territoires importent pour leur conac..*-

motion intérieure des gr- uuits .manufacturés eu gre-
veaanee de la aécrc.:«le qui sont, euxmô&ss, p-.ua
chers que ceux qui pourraient Itre importés ue 1'*. xx—

ger. De ce faitp le n-ve. u oe vie dans las te ri toi ras
d'eutrentier est plus élevé et les pg&dsifc prix sont

p* us élevés que si ces territoires étaient alimentes
par de» produits étrangers»

La métropole absorbe une p rtie ue la pre -
duetien agricole des territoires u* eutre—mer et une

partie est export .e vers i'étr.n^er. las } r xdeceaseurs
ont mis sur pied un certain nombre u'organis. .es
destinés à soutenir les cours. Ces organisées ont
feuctitvm ; plus ou moins bien car ils sont nés au fur
et à mesure que la nécessit s'en faisait sentir
et les crédits nécessaires à leur fune ticnme»<en t
n'étaient obtenues qu'en cours ne feuapugne. C'est
ginsi que l'on a pu voir une campagne du café «oaaeucer
à un certain prix, puis, le s utien des cours ayant
été accorde, les conditions uo l'achat se .-ont trouvées
-édifiées. Il est donc indispensable d'organiser ce

soutien aes cours pour qu'ils' soit non seulement
méthodique mais encore automatique/.

ainsi, d'une part les producteurs seront
assurés d*uu certain prix et u' utre part ce soutins
des cours fonctionnera des le d but de la ftauq agne.
je la sorte, l-.-. su..v.es vers es : . r iw- c-nttt;;u.J...e3

français pour le s utien des cours iront tien à leur
véritable destination, c'est à dire aux pr-.ou---ceurs.
Car il est arrive que les so.nae# vorsees par u'iStat

fronçais au titre ue ce .. ut ion se soient arrêtées
entre les mains des intermédiaires et, dans certains

cas, de cert lues maisons à© commerce*



Le but à obtenir, c'est 4 e chacun / trouve
son compte et jie les producteurs aient la certitude
d'une certaine r ^ui.ératicn.

Uu point sur lequel je veux insister a

ticuiiùre.àent, c'est l'aide L apporter à lu production
des fitores te tlies d'outre-aer. Le miniature ae la
France tt'outr--.;©r s'est efforcé de dive-e,. er cette

production. C'eut très U.crt .nt aotuu «ut pour le
oton , ce qui intéresse y rticuliur©~©nt cert las
ae aus territoires» Béc©~ ..©nt, le ministère a* -a

France d'outr •—;aer ut le -Ju-iatar© .©s finances, a. r-.-s
une i.cn£ue discussion, se sont mis d'acco rd pour
allouer m certain soutien aux fibres textiles. J'ai
obtenu de non co lègue des finances l'insertion dans
1© collectif d'Ui^e somme destinée à cet effet.

Nous avens ^ussi le souci de mettre en

place une fora© moderne ue développe.,*®»! rural, Acte©-
1. .-ent, il existe dans cert lus territoires ce que
l'on appelle des scci tés ne pr ivc/aece ; on en trouve
nbtaj&aont en A.d.F. Le souci du Gcuver e..fc est ue

dévelo; ,.er ces organismes et do 1 nar conférer la ,
lus

grande auton.aie.

Nous voulons amplifier c© mouvement par la
création de s ci ites -utu lies et par le développement
des sociétés coopérât! - es de production dans les ter-
ri toirus d'eutre-saer.

Je n'insiste pas sur cet aspect de la ques-
tion que beaucoup d'entre vous e tapissent .ien*

En ce qui concerne l'a t.: vit. rur.;I£ J© v* .,-

dr&is également essayer de divelc,.. ©r certaine» formes
plus appropriées de cr dit et d'épargne* II est

envisagé d'étendre l'application de la Ici du 24

j in I 50 , dit© loi Hinjoa, ^.ux territoires d'outre-
mer» Sous ne nous faisons, -artes, pas trop d'i:. rusions.
L'épargne dans l.-s territoires d'eut e-rnev ne peut
.«s atteindre 1© volume qu'aile atteint dans la métro-

pôle. Par «©..siquent, af.te si la loi îinjo- est -ten-

due aux territoires d'e tre-aer, on n'en obti«iidra

pas les mêmes résultats qu'en France.

Bar contre, an ce -ui concerna la créait,
on se trouve dans cette situation qui! n'est pas ,eopre
aux territoire- -'outre-mur, ... savoir ^ye les fun<is

sent, le plias souvent, accordés % ceux qui
en ont le plus besoin.



'ùx effet, pour obtenir d s crédits, 11 faut
donner beaucoup du garanties, donc dispt s r ce

possibilités financières, Or, ce ne sent jas les
cultivateurs les p..us pauvres , ceux à qui l'en
demande le produire davantage, qui peuvent fournir
ces garanties. Il faudrait aoac omettre sur pied un

système de caution mutuelle et de warrant agricole
pour dévôlop er le crédit agricole.

J'en viensmaintenant a tut investissements
à faire outre-asr et L la façon de les favoriser,
itîous n'avons pas la uftme système que certains pays
étranger»» Pour la Fronce, les investissements s©

font par le:; fonds
_ ublics, par le système du

F.I.D.l.S. alors que , du»a* les tercitciroi .'outre-
aer dépend ut de pays étrangers, les iiar stissaient»
se font par le secteur privé, cc c'est la c .3 au

Congo Belge par exemple.

ÛOui...ent développer les investissements

privés ? Il y a plusieurs moyens. On peut avit .u-aader
aux entre rises travaillant outre-iaer d'investir sur

place, soit uemandar aux essambl ..es territoriales
de prévoir s'il serait possible d'accorder certaines
facilités fiscales et certain» contrats à & ngue durée.

Le Gouvernement n'entena pas aiqa sor > «r

docr -t dans ce uenaine. Il appartient aux assemblées
territoriales qui ont la charge d* tablir leur budget,
de régler cette question»

, Il reste une dernière aéthccie. L'idée en

a et» lancée .mais pas encore discutée k 1'échôlcn
.ministériel, et vous comprendre» que le Gouvernement
ne tout pus prendre d'engagement à et g rd. Cette

idée consisterait t ecec.rder certaines facilites fis-

c.les à des sociétés »étrepolit-, ines, à condition

qu'elles investissent une partie de leurs bénéfices
dans les territoires â'cutre- .er.

C© ser it un système extrêmement cou. lexe
à mettre en api 11cation» Je ne fais donc que le citer

pour mémoire.

Il reste, si l'en veut faire un tour d'hori-

x u rapide de la question, à examiner le problème de

l'organisation des rapports . cornaiq os entre la métro—

pôle et les territoires d'outre—mor. La question se

prés©-te de 1 façon suivante, telle qu 'elle ap urait

a travers les chiffres.
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Ces chiffr s concernent l'eus ...b e uas

pays d'oufc re-*aar ét de l'Union française, ce Hue

l'on ap jU« aujourd'hui les P.. . f.U. On y englobe
les territoires tels que l»A.t*.î\ , x. .P. ,

Madagascar, Saint-Pierre et Utqueicn et les passes-
sxcixii du ï^msS-J*j»-..^ux *.oiût- Xci t{iùs ..*xj
les départements a'cutre-uer, ce qu'en appelait
autrefois les ntats ass-.eiés , et également les
pays sous .o&ndat et les territoires sus tuiejue»,

, Les HliUP reçoivent 75 £ «te leurs importa-
tiens/ et 71 £ de leurs esc ortât!uns veut vers la 2 fine
franc -

il ce qui concerne 1 .a t -ritoiras u'eutre-
aop dont l'étendue est plus restreinte, importent
14 i de la métropole, et 10 ft u reste ae la sône
franc, c* st i air© aes utres territoires. Ils e par-
Lent 60

'

vers la m trcpole et 8 • sur le reste de

la zùno fr ne.

C'est de ne une intégration très poussée.
Il y a eu ua loger fl.-cLlsseœut eu 1054 qui revient
d'une réduction du m rené d'Indcchi e et de baisse
du pouvoir d 'éclat de cert. in» africains consécutive
à 1& baisse des c urs de certains produit» co.-ae le

café et le cacao.

Autre considération à ce sujet. ;.» usante-
tien de la production uans les terri toi - ..*» 'outre-
uev les & poussés à chercher des débouchés vers 2' itran -

ger, c© qui imdifiô h valeur vel tive au» échanges
avec la uétropoie au)t point de vue statistique. Cela
eut vrai net .m:A: :< .r . c,:.i. c ,ver.K ,.:.,t a

essayé à cet égard .e favoriser l'extension des ventes

ue café à l'étranger , mots .et£ à destination ces

&ats-Uhis *pfineif in ...aat pour -es ca.t#s solucies.

Il s'agit n'essayer a'n&oiicrer „a situation
et d'organiser les rapports -cc.noâ4ques d'une part
entre la .aétropeie et l -i& territ ires d'e. tre-cier,
et d'autre part au sein © la s$ne franc.

Je serais très aeureux d'avoir .es sugge»-
ti' ns a - vos deux commissions , our la marche à suivre

dans ce tiosaalne» ?..ut-il cr er un et ..sel- su, rieur

du marché cc oron ue la sÔne franc ? Paut-ii réve ir
la participation aes p..pr ise .t its des territoires
a'outro-oer dans le cca.it4 aon taire de la xftne franc?
Autant e questions qui se posent et ne s<- nt pas

résolue». J' itérais avoir votre avis à ce sujet.
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»• A® Président Hoehereau ..a'a ùeai&oclé quand le Gouver-
envisageait X'lutégraticO ,,.<3 cat-« sert® ne

aiarehé commun qui «x-ste xaacx ©titre les territoire»
a'eutre-açr et la ai trcpol©

>
àaBs un éventuel marché

c .mma qui pturr it %t © crié dans le cadre ue 1* -ju—

rcî©.

La question a été ©tuaié© u..ls a*a
.
as ©a-

cor© été résolue. Lors d'une rencontre qui s'est
tenue à Bruxelles vant la Qo..fé -eue© e Venise,
a laquelle je participai# en compagnie au ministre
beige a©s colonie# et a© «. Spaa^, ministre ues affui-
re étrangère# a© Belgique, la question u été posée*

J'ai dit 4 cette occasion à no# collègues
belges quiil paraissait impossible que la France e.~tre
dans un marché commun sans ses territoires d'eutre-uer.
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Car accepter d'entrer dans le marché commun sans les territoi-
res b'oatre-aer, étant donné nota jaent les chiffres qm je
-viens ce vous citer, ce serait créer un® coux)ur® brutale, sur

le pian économique, entre la métropole et les te itoires d'où-
tre-mer, coupure qui aurait certainement êtes conséquences poli-
tiques .graves» Il nous est t ôs ciffieile d'outrer dans un

marché commua européen, en raison d'autre part de nos prix de
revient*

J'ai enfin ajouté qu'il « tait inconcevable que la France
entre dans un marché commun avec ses territoires d'outre-mer
si la Belgique laissait le Coofgo en dehors de ce marché. La

Belgique a donc accepté le principe d'y faire entrer le Conqo,

J'ai indiqué qu'en ce quinous concernait nous posions
d'ores et déjà un certain noire de conditions.

L«abord, nos investissements sont faits sur fonds pu-
blics. Ce sont es cuntrib ?ables fraaçsfe qui, chique nantie,
fournis ent un certain nombre e milliards our les investis-
semants de base dans les territoires dfoutre-mer. Or, 1© Congo
fait presque tous ses investissements sur fonds privés. Si
nous entrions dans un marché commun avec nos territoires <3bu-

tie-mor, que s© passerait-il ? 3aas parler ici des très graves

problèmes quo pose le âéplacementde personnes, nous veriions
des pays comme l'Italie, l'Allemagne cri la Hollande inonder
nos territoires d'outre-mer ce produits bien moins ch ra que
les adtres, alors que ces pays n'auraient pas è supporter 1®

poi.es des investisse;: nts sur fonds publics. Il faut donc

savoir, en cas de marché européen, comment ces investissements
seront assurés et quelle part y prendront les pays étrangers
pour que la France ne soit pas la seule à supporter cette
charge*

Mous devons ensuite penser à la protection des cours

des produits de ces territoires. Le Congo produit, lui, au

cours mondial. Si nous drivons entrer en concurrence avec

d'autres territoires d'outre-mer, nous serons très défavorisés.
Mous ne pouvons donc pas abandonner la protection des cours,
car lesebnséquooc s économiques qt&rolt cet abandon se maaifea-
taraient très rapidement sur le plan politique.

lions devons enfin assurer la protection d© l'industrie
métropolitaine. Je vous ai cité tout à l'heure des chiffres et

d s pourcentages* L'industrie métropolitaine exporte vers les

territoire® d *outre—mer une grande partie de ses produits à doc

prix supérieurs aux cours mondiaux. 3i demain un arché commun

était institué, l'industrie métropolitaine se trouverait dange-
r'-usemeob concurrencée par d'autr s industries européennes.
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L'exclusion des territoires d 'outre—mer d'un marché
commun aurait doue ces conséquences politiques très graves.
Leur inclusion aurait des conséquences économiques et politi-
que® également graves. C'est pourquoi ce problème ne eut pas
Stare résolu simplement, ni rapidement. En ce qui as concerne,
jê lai posé à Bruxelles, tu ie ministre des affaires étran è-

ras, qui disposait de tous les éléments qui lui ont été fournis
par le lalalstè s de la France d'Outre-:er. l'a également posé
à Venise. 11 est loin c'Otie résolu et il demandera encore

beaucoup d'études et de temps.

telles sont, asc chers collègues, les indications que je
voulais vous donner. Je suis évidemment tout prêt à répondre
aux questions que vous pourries avoir à me poser.

..*• LE jrS'.li5IBEat. ..os chere collègues, je serai votre
interprète à tous en remerciant . le ministre de la France
d'Outre-1er des pr cisions qu'il vient ce nous apporter. 3oa
exposé, qui est clair, confirme certaines des craintes forma-
lées par la co mission des affaires économiques à la suite
d'un voyage que plusieurs d'entre nous avaient fait il y a à

ru près un an. Un certain nombre de problèmes s'étaient posés
nous sur le plan concret, pratique, et je vais les illustrer

en prenant quelques exemples.

Au cours de notre voyage, nous avons visité notamment
la région de Pointe-tfoire. lous avons été à mime de vérifier
sur place la qualité des travaux et des étud s qui étaient
envisagés pour la mise en valeur de ce territoire, 'loua avons

pu constater particulièrement le sérieux des études qui étaient;
faites pour utiliser le Kouilou coma» réserve d# énergielydrau- (

ligue» "Elles posent des problèmes financiers, bien entendu,
mais également ces problèmes techniques et économiques.

Parmi ces derniers, il en est un que vous avez souligné»
si l'on envlsa e un équipement à long terme, une certaine sta-

bilité du po nt de vue douanier et fiscal est nécessai e. Or,
il semble - je peux me troœ ; r et je voua de oanc dans ce cas

de rectifier ma thèse - qu'en matière douanière les assemblées
territoriales et surtout les grands Conseils soient compétents,
iîous pourrions envisager ce mocifier la structure actuelle de

notre oyst .;ae douanier, à condition que cette modification ne

.mise pas à la stabilité ces équipe aats à Ion ; terme.

Je sappeat que le orojet du Kouilou se réalise. Ce t

un projet qui n'est p % élaboré sur un plan exclusivement fran-

çais. Si es souvenirs sont exacts, doivent participer à cet-

te oeuvre, non pas dans un cadre juridique, mais dans le cadre

de 1"Europe, un certain nombre d'entreprises européennes et

mémo extra-européennes, pour l'une d'elles tout au moins.

il
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Si ce projet voit le jour, on fora appel à des laves—
tisseiaeafcs do type privé on raSme temps que dê type pu lie.
C'est un® @QtT'3priS6 qui ao peut» Stiv envisage© avec séeu,ri te
eue si l'on maintient une certain© stabilité 'dans les légiste*
tiens fiscales et douanières.

Un deuxième problème nous avait été signalé sur place *
des équipements de cette nature ne peuvent se concevoir avec
sécurité que si leur production est on état de concurrence avec

a*importe quelle production étrangère similaire. Ceci poserait
le problème d fune son© douanière libre - qui se confondrait
géographiquement avec le poit de Peint©-{foire, par exemple - et
celui d'une sons douanière franche tans les rapports avec le
Congo belge#

Le Congo belge serait intéressé par l'utilisation de la
ligne Brosaavi 1^ e—;'ointe-3oire, banalisée pendant tout le
trajet# Polnte-Solre pourrait devenir le port ex ortateur des
produits lourds du Congo belge.

ïoll© était l'économie du projet dont on nous a parlé
sur place. Il posait donc un -..oui»le problème s un problème
douanier dans l'immédiat et un problème douanier à long terme.

monsieur le ministre, je vais vous poser un© question
précise# Vous y avez déjà presque répondu tout v l'heure en

ilisant que, par décrets, vous ne prendriez pas de décisions
sur le plan fiscal ni, je pense, sur celui de la politique
douanière. iï'y a-t-il pas lieu de prévoir une harmonisation
entre les décisions qu pourraient etro prises à l'échelon des

grands donsoîls, compétents en la matière, et la politique
douanière s ivie par la métropole ?

M# Geo::ges LâfèâHSÎB# Monsieur le ministre, e qui m'a
frappé dans notre exposé, c'est la situa ion des établissements
de nos territoires d'eutre-mer au point de vue de la compéti-
tioa Intornat1onale, comparativement à celle des établissements
du don p belge. Vous avez fait remarquer que les prix des pro-
duit© du Congé belge étaient compétitifs au point de vue inter-
national s alors que les ait os ne l'étaient .as. Il y a une

liaison intimo entre le vcfttat absolument fantastique des inves-
tissomeuta qui ont été réalisés au Congo et 1© volume de ceux

qu© nous avons faits dans nos territoires d'outre-mer#

La politique d'investissements d'ordre budgétaire qjie
nous avons"mené© présente ces inconvénients. Comme chacun le
sait , nous avons mis la charrue avant les boeufs. Usas avons

réalisé des équipements aomptuaires et spectaculaires avant

de : ©oser aux "équipement© économiques, pour ant plus utiles.
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H'envisagez-vous pas une déroule qui permette aux la-
vostiasomonts pxivés de se développer ce façon beaucoup plus
massive dans les territoires» d'outre—aar — Je pense non seule**
uenfc aux investissements français, .unis aux investissements
©uraagera - et qui permette également de trouver une solution j
juridique . ;rûcô à laquelle la France resterait oonecasiaent
majoritaire et maîtresse au volume ce ces iawouISLornent® î

Lu place de la France ans l'union française os coadi-
tioaa e essentiellement pas le problème économique. îoua ne

pourrons pas résoudre le problème politique - bleu ou mal, cela
n'a pas u* importance - tant que le problème économique ne sera

pas résolu.

cour faire des onse&bles économiques de valeur, il faut
des investissements privés beaucoup ; lus importants que ceux
dont ont bénéficié jusqu'ici nos territoires d'outre-sor. Mais
il faut définir uns politique d'eneemble dane ce domaine.
i-enses»vous, sinon la développer, du moins la promouvoir ou

llnaugcror ?

Mm GOuJDJu'ul. îâoasieur 1© ministre, je viens d'entendre
i'ex-.ûsé v« • Laffan-gue sur les investissements faits au Congo
belge et dans les territoi es français. Je voudrais, our

faciliter une ciseossloa éventuelle, apporter quelqu s pr< ci-
nions sur le régime douanier en Afrique équatorlale française.

En le régime conventionnel intéresse le x>yoo-
Con^o, le Congo belge et le Son o portugais, ce qui a permis
aux capitaux privés étrangers de s'investir soit au Congo bel :<%
soit & rointe-4loiret soit à restaville.

Le Gabon, lui, a été placé par une loi de 1892 sous le

régime métropolitain* Il n'a donc pas bénéficié d..*s réalisa**
ti ns qui ont été faites dans d'autres territoires. Jusqu'ici,
la situation n'a pas encore été réglée définitivement. 31 j'ai
bonne mémoire, c'est un texte du Gouvernement rovisai? e qui a

aspondu la surtaxe sur les produits étrangers, dans certains
territoires.

Je tenais à attirer votre attention sur la situation
douanière en Afrique équatorlale française. A l'occasion du

texte que nous allons discuter, envleagoa-vous d'harmoniser
le système douanier de ? Ou bien devons-nous penser

que celui-ci va demeurer tel ? C'est une qaestion de louver-
nemenfc.

Àj&iJdûAS®. La question soulevée par . Laf largue
eut évidemment très importance. Le problème ces investissement;
des capitaux privés dans des pays tiers a été évoqué à diffé-
rentes reprises à l'Organisation des Mations Unies, à la

ceuxièm© commission,notamment, pour les Investissements effec-
tués les territoires sous-développés go .m ceux dont il
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#8t question maintenant. ï&lHsfa», ©a tant que délégué à la
ùeujdèae aeraalseioa et au comité économique et social» i'ai
été a «né à rapporter trois fois cette au «titra devant l'As-
semblée, sur la base des instructions généraios données par le
aiaist re de la France d'ûatro-èêer*

Or, autant que Je sache, la position du minist re do la
France d'Outre—Ler dans ce domaine et les instructions données f
par le ministère des affaire» étrangères à ses délégués à
l 'O.lMJ. ne correspondent pas tout à fait à la position des se>i
vicos uo votre propre département, monsieur le ministre, ni à
celle des services du département dos finances.

Au moment où la question est posée sur le plan purement
français, je voudrais savoir s'il existe ou non, on la cireoaa-
tance, une pensée eoa une. Lee suggestions que j'ai faites
- et qui d'ailleurs n'étaient pas très orthodoxes - ont eu à

• une certaine audience et peuvent pr. bablement servir
à établir un cadre. icore faudrait-il savoir si la politique
du Gouvernement est une ou si elle ne l'est pas.

... M> ...Xâliiïas, J'avoue ne pas avoir .parfaitement saisi
le sens de votre question et, si vous aa .la précisies pas, je
serais asses gêné pour y répondre.

b. AiilEJfâàJD, La question des investisse ents privés
étrangers est débattue à l'O.J.U. epuia des années. La chas-
bue de comme, ce internationale et différents organismes gou—
vor.iemeataux ont tenu de très longues discussions à ce sujet.
Les documents publiés à I*0#è.U. sur ce problème représentant
des Jciio-..rast es de littérature* (ôourires.) b©s sug estions
très précises ont été faites qui rentrsnt d as le cadre de vos

préoccupations•

Or, on coasta e que la politique qu'il nous est recom—
mandé de défendre à l'Q.-.U* sur la question des investisse-
menta étrsn ers n'est pas celle que défend votre département.

... LE &L818TBB, Mais comment ôéfînisses-voas la poli ti-
que que défend mon département ?

iâ. ABiiâQAilD* C 'est une politique ?ui laisse à l'adai-
nist atioa des droit© régaliens. 111© peut choisir ail elle
veut, quand elle veut, alors qu'il faut un cadre général, une

charte des in estlssenenta des capitaux >rivéi dans les paye
tiers si l'on veut que ceux-ci réussissent, d'est dans ce

seas que le Gouvernement m 'avait chargé noi-êms, ainsi que
d'autres délégués français comme notre regretté collègue • Ma-

roger, d'intervenir devant les assemblées int imationalas.

Monsieur le ministre, faîtes attention ! Au moment où
vous allez 3t e amené à prenare des c cisions importantes, il
est souhaitable que la position de votre département m mit



pas trop éloljpét de celle que fait défendre le ministère des
af "aires étraagèr-.a devant les assemblées internat:: oaalos sur

le plan plus général 4: la zone-franc.

Je suis à votre disposition* monsieur le ministre, pour
vous mi parler plus en détail quand voua le désirerez. Tus-

qu'ici, chaque fois que «J'ai essayé de ©'ex lîquer devant votre
dép&rwoneat* on m'a fait comprendre que «Je ferais aïeux do me

-31er de ce qi ne regarde. ?Sourires.)
»• Jacques dSBU-BRlfSL. Le problème «.es Investissementa

dans les pays â'outre-mer est certainement le probl : ne numéro
un. Je ne reviendrai pas sur 1 critiques qui ont pu être
formulées à propos de certains investissements spectaculaires. :

.a critique primordiale - car le problème est actuelle-
suret dramatique - concerne l'aptel constant au contribuable
français pour des investissements plus ou noîus rentables.
31 c rtalns le sont à long terme, ils paralysent, ils retardent
néant ùB ceux qui sont urgents dans la métropole.

Il est donc nécessai e de faire ajv al i des car itaux

privés# ♦ Araeagaud a insisté sur la nécessité d'une charte.
i?ar modestie* il n'a pas parlé d'une proposition de résolut" on !
qu'il a déposée sur las sociétés mixtes d'investissements de

capitaux publics et privés. Il est parfait •mont posaible do
eoueev Ir des sociétés où les ca îtaux privés collaborent avec

les capitaux publics.

Je me permets d'insister sur ce problème* car je rs-

viens avec qielques-uas g© .vos collègues d'une mission dans un

des territoires les plus défavorisés de l 'Union française * la
CÔte française ces Somalie. C© territoire a© vit que grâce h

son poxt, grâce aussi à un ré ;iae fine.acier et fiscal un peu
anormal. Sa monnaie est en effet rattachée au dollar* ce qui
-ose des problèmes très graves our l'économie nationale* car

tout déficit se traduit pour noue par ces qchats supplémentalrei'
de dollars#

Si l'on veut sauvegarder la pr ..once ce ia France à cet-

te extrémité orientale de l'Afrique, il faut faire un effort

pour le port de Djibouti. . Lachèv.© met actuellement u

oint son rapport# Pourtant* étant c argé plus spécialement
'des problèmes f naaciers e fiscaux, Je puis vous indiquer
qu'on eavisgge à Djibouti la construction <:*une cale de radoub

a i peut se monter & 5 ou 6 milliards, cette dépense n 'étant

pas encore exactement chiffrée. O'at un rros effort pour un

territoire aussi pauvre.

C©tte cale est cependant rentable* car les pétroliers
ont tout iavérât à venir dégazer dans le port de Djibouti. 3e
sont cependant les compagnies pétrolières qui sont le plus ia-

t« rossées. Elles pourraient donc collaborer à ces travaux.
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Il serait urgent do trouver une formule de sociétés
nixtos comme colle p'a prévue 3 • éjcraengaud» 1*1081 et© sur co

point car, parai les mesures à prendre, la création de ces so-
ciétés est peut-être celle qui pourrait rendre le plus grand
service au dé voie, pement de 1* économie des territoires d*outra- ;

mer.

Je vouerais ©afin attirer vot e attention sur un point
secondaire qui a tout ce même son importance s les échanges
entre la métropole et les territoires d'e- -tre-mer par fret |
aérien» A l'heur© actuelle, ce fret est prohibl if. Il faut
faire un effort pour mie tous nos avions, ceux d'Air France
co .s» ceux de la T»â»I« (i:ranspo :-ts aériens intercontinentaux),
fassent leur plein de fret, ce qui n'est pas le cas actuelle-
sont • j :

Je vais vous faire part d'un exemple qu'il n 'a été donné
■de connaître moi-même, pas de bon coeur, je vous l'assure.
J'ai ou l'occasion d'envoye un kilogramme de cerises à un

enfant salace, précisément à Djibouti. Il m'a coûté 600 francs . i
et les frais de transport 1.800 francs.

: rI iI 1 11
Alors que certains produits manquent dans nos territoî- i|

res d'outre-mer, noue aurions intérêt à las y acheminer par ||f
avion, à condition de faire un effort sur les prix de trans- ,|h
port.

tim Georges LAFFakCSUE. Très bien I

SU LONGUET. La commission des finances sera intéressée
égalèrent par l'article 3 du projet de loi qui va imposer au

budget de la métropole un surcroît de charges. Le ou verne-

ment a cSÉ s'en préoccuper, sinon pour l'exercice 1956, du moins
■s.xr le exercices r?- livrais» Il semble i'v n certain nombre

de services, actuellement à la charge des tox*ritoires, doivent

pas er à la cho; je de la. métropole, ce qui est une source de

dépenses s op lémenâtal: es » j

Il st _ui deuxième point que je voudrais vxus si gualer,
monsieur le ministre, et sur le~ouel je vendrais obtenir une

ré once cl:© . "*c tic le ? r-' : i t "le oalnti en, les roits
aemiis rôtir les fonctionnaires actuellement en servi ce» vez-

vous l'intention de faire sup ort-.?r par le budget de la métro-
>ole le maintien clos droits acquis ? Vous savez que les bud-

getS locaux sont presque t us en déséquilibre et ne pourraient
pas supporter c--s charges supplémentaires •

. Jean BEI ft-iOI». Mom intervention a pour but moins de
vous poser une question, monsieur le ministre, que de voue, sou- j
mettre une réflexion» '-'11 se rattache d'ail ors aux iater-
vent ions qui ont été faites par Isa orateurs qui m'ont précédé

©Ile- vous montrera que mas soucis sont eeux de mes collègue»!™
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iûus GOinsaos en présence — vous l'avez mie en lumièr s —

d'un fait renouvable î la zone-£raac est une zone chère et»
pour cette raison» ©lie court de grands risques dans 1© laoad©
actuel* L 'Union française ne peut plus se concevoir» connu
ùjus ..♦avons Ion» e v- co.m e» sous ine for, e impérialiste,
sono que ce rot ait riou Le péjoratif. e sont évite: .eut les
leas é on siques qui 1*emporteront sur le© liens politiques.
au fur et à mesure que nous é voluerons - nous le constatem
chaque jour - le politique disparaîtra devant l'utilitaire»
cemat une association beaucoup plus matérialiste que celle que
nous avons pu c*. maître jusqu'à présent.

les investissements envisagé© dans nos territoires
d'untre-mer ne devraieut ^tre décidés» selon moi» que s'ils

■

•vraettuient aux productions qu'il s'ait de créer ou de deva-
lo i?p&e d'obtenir des prix compétitifs sur 1© plan mondial.

ious devons Itre bien persuadés que nous n 'avons plus
un oeutil d'attraction suffisant pour sintenlr ces terri—
toi'e ■ foitour de noue par dfautres r. irons» tous n'avons quel-»
que chance de les maintenir, dans l'orbite ou potentiel français
que dans la mesure où les prix de leurs produits auront un

caractère mondial.

tissera© __ - - -

- -, -
- -

-

voir» considérables qu 'il n'est pas question de vous contester.
L'idée que j'ai dégagée est-elle bien celle qui va gilder votre
action ?

Ijam m deuxième observation» je rejoindrai lo souci
exprimé pa • Longuet» Vous prévoies dans votre pro jet des

disposât!o m qui auraient des conséquence importances sur le
•.lan fiflancier, non point tirnt pour l'année 1953» mais ?our

les années suivantes. l'a écIt . iazac dans son »p*
art» "il est nécessaire de prévoir un dégagement des reseour-

;es Xadlspeasablea, sans ;aol la ri forme restera lettre morte."
On m ©mirait dieux dire !

■

Quelles ressources envisagez-vous et co eat pansez-vous
y fairè face ?

J» lâarcel L2KâI. S. oasieur le ministre» mes char© col—

Il m -a, mon interve- iti m sera un peu partiPliera. On a parlé
; ièqu'Ici de ressources fiaandèr s. T 'évoquerai quant à roi
la q.. ost. - ou des ressource© humaines*

Vous savez tous combien» an France» 11 est difficile
de donner une situation aux jeunes s rieulteure* Cr. dans la
valT'e du Mari, une expérience très intéressante t'investis-
seront© et de sélection a été tenté© et nous pensons que nos

jeunes & ricuitours métropolitains pourraient trouver là-bas à
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s'employer utilisant, Jous nous sommes heurtés jusqu'ici à une

fin de noa-roecvoir et àd*s iaposslbllltéa financières.

Je ne vais pas vous faire une conférence sur un point
qui est cependant très Important. Je panse qu'il serait sou-
haltahle e errer une (inflation entre éleveurs français» choîsil
au préalable» q i iarmettraient aux autochtones de codifier 1

letu-n méthode» a'^oloi .at on. . -fee xpérlouce ser, it on fait 1

>ro£Ltable aux uns eo. /ne aux autres. "

uouves-voua, monsieur le minist e, étudier caLte ques-
tien» bien différente de celles jui ont é..é étudiées jusqu'à
présent ?

t. Je voudrais àeman -r à . le ministre de
soi! .citer œ ses sr.. vices q.Alques chiffres et de ■■•s tuédLfcer.

a premier pian de seaernisatlon et d'équipement a uti-
Usé les fonds d'investisornents •: ublics, pour un peu plus de
.jO ç. 100 9 à dos travaux d'ordre administratif»..

!

J III

V» Seocrges L-iiff'i-rQîXS. Près b on I

1

... Phld23I0.dont je ne discute d'ail leurs pas la
léoessité* aaûi. ces investissements. 12 a. iQO seulement sont
rn-tinés à d s cultures vivrières, c'ect-a-dlre à l'an liora—
tioa du sort des populations.

deuxième plan de no terais tion et d'équipement a

infléchi très légèrement c rapport * 4? p. 100 de cas laves-
tissenent» sont encore d'or - ire administratif. 31 vous ailes à

Dakar, à Brassaville ou à Abidjan, vous trouves des palaces
immenses à coté d'une uisère qui est une insulte .

!» Jae .ues BB3U—idlDSo. C'est exact i

t. r&iLStG. Il est grand temps d'éviter ce que nous

vo.70m act .eiiemeut on ùlgérie par uao réforme totale de

l'orientation de nos investissements.

Pana ce deuxième plan, les investissements destinés aux

cultures uivrières se montent à 14 p. xOC, soit un changement
iasi iifiaut par rapport au passé.

31, comme l'a dit fe.. thoiu, nous ne proc ôoas pas
i.médiatv.sent à des investissements susceptioles d'améliorer
la situation matérielle de cas populations, l'esprit qui règne
sa Afrique du Nord tendra à se développer et à coataâiner
tout.-s nos pos. essioas. èous as devons ose faire la démons-
tratlon que noue continuons à exploiter ces territoi os pour
nos propres besoins, en négligeant ceux dos indigonos. Sinon,
nous errerons n climat que nous avono ou à déplorer dans bien

a'autres possessions françaises et qui fait que nous devons

uiatenant les disputer aux autochtones. Je l'oubl es pas !

iH

î
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J'appalle votr attention sur ce pciiit
peur v4ue la mime erreur ne ao.it pas cc-uise lors cie
l'élslc ation du troisième Plan . 11 faut que a'©»
sache que, lorsqu'il p a des oeuvres j accomplir dan?
ce- pays, or* as commence ><•■•>s, à trois eu quatre fois
plus cher qu'en France, à f ire au crânas bêti»««is
spacieux pour une multitude ce ftnet 1 car*..ires - je
suis allé là-bas, je les i vus - alors que d'autre»
parsomi.es vivant dans .es casas et n'ont , as ua quoi
aanger.

C'est pourquoi je v. us ;.i»s attention J
Réformes profond. ont l'orient tien ae vos investis-
stBtsts «t réforme*. surtout l'esprit ce vos collabo-
ratexrs qui sont sur

.
Uca a- qbi pruced . t .. 'accrois-

sa .eut de ces in* s tisse,entat

M» £*& i'iii'iî si .4 , » ù ii;.V * iuUïUjfe
H, Itochereau a'a d'abord interrogé sur les posaibiii-
tis d'établir un» certaine stabllit j fiscal*. Ions
ce domaine, je l'ai ait tout à l&beure, il est incon-
testabie que les assemblées territoriales ont ae très
larges pouvoirs et il ne peut être question ae les
i»ur retirer, au contr 1 ce^ 1. politique que nous as-

vans faire ait consister a accroître les pouvoirs
ae ces aesemblées . u fur et à mesure que nous progrès-
serons dan» la voie ae la décentrai laotien et uô la
^éctnfeeiïtr«t ion du pouvoir administratif et 4.oJliti tue.

P r eens .quent, noue donnerons aux ...sabres
de ces as s mblées un plus grand sens de la responaa-
bliité. Ils se rendent parfaitement compte dans ce

dotv in» de ce que peut être le véritable intérêt de

leurs territoires.

U Rochere&u m'a gai ment Interrogé sur

le rôle des grands conseils en st..bière douanière.
Il est exact que les ^raads conseils ont une compétence
totale e cette matière et que le ministre ou le haut
co xaissaire peuvent seulement donner une approbation
ou refuser cet .e pprebation dans cert in» cas, nota»-»
ment dans le cas d'illégalité. La au-si, nous nous

heurtons à un problème politique.

Il est très oi/fieile tant au ministre qu'au
u ut commissaire ne refuser -e donner 1'approbation,
fout ce qui a té dit sur les investissements le prouve
bien. Las assemblées locales comme les ^ra-uds conseils

peuvent établir une polit! tue c< un.itère / favorable
au développement de certaines industries, et notamment
de certains investissements.
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M» Boche reau sa'« cmstanci encore si l'on
ne pcuve.lt pas creer uns cône dt uanière libre. Cela
pcse des problèmes trvs graves et complexes. Je n'y
suis pas & prier! hostile, nais la qu«-'. ticm do-t
être étudiée,

Bi ce qui concerne le régis® spécial du
Bassin ou Congo, jo rappelle que ce r gi-ae r -suite
u'un accord international. pour apporter des ncdifi—
cations à ce rëgiate, nous devrions entrer en peurpar—
lers ave.: les puissances signataires au l'accord.,
bfc le problème doit être élu..lé trù» longue.* .nt avant
d'être résèlu.

-t» Laffargue .'a parlai des ixiVu. Lissw .ents
scaptu iras. Vu avait fait peu a . choses avant guerre
dans le domaine ces investisse eïxts.Ç'eat seuleaent
c*puis la vote ..e la Ici de 1946 que l'on a fait
vëritabiornent une politique des investis semants. Il
est iioraal . 4 ue quelques erreurs aiox.t pu Stre cornaises.
tels quend en constate l'évolution de cas investisse»
ment* et les r ésultats obtenus, en se rend compte
qu'en réalité, le pourcentage d'er eurs a .té extrè-
m&mnt faible.

Je vo ar;is r : cadre internant .Pailenc
qui a cité un^ pourcentage de 47 % pour les Investis»
saîs-ats caractère adisiaistratif et qui a parlé des
bâti .«nts administratifs et os la multitude des
fonctionnaires.

P.11L-;. C, Ce n'est pas cela que j'ai cité

U 'Ut- .. I LA FRASCc D»C'0?RxS-Kg3.
Je vous assure le contr ire.

U PKLLL1C. Je n'ai p, s parlé d'une multitude
de fonctionnaires.

M. La il .IST.H1 DE LA FHAPCB D»OOT -:S^idK.
Je l'ai noté sous votre dictée. Vous avea employé cette
expression.

M. PELLSifC. Ce .jue J'ai voulu aigmaler, c'est
la auXtitude d'habitations à caractère manifestement
trop luxueux peur ces territoires. Il est regrettable
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que l'on t&aere un priorité les cr kiits aes tâches

r^Xtofcts*x'S&^*'£itit autres que celle# auxquelles ils
devraient être affecté# par destinât*... n, car ceci a

créé inévitabl«uei»t dans l'esprit ce cexu 4ui assis-
talent à ces réalisa tic .*3 une opi.don extrêmement
défavorable à l'eg&rd de notre action»

Voila ce je voulais .ire. Je m'excuse
si Je ne l'ai peut-être pas dit sous .eut© fome.

M« LE .3 L. 'fi. .-CL D<CUJ L-i.à.
Sn ce 4ai concerne I« nombre des f actionnaires u*n#

las territoire# d'outre- «r, je .eus vous dire Hue

ce nombre est Insuffisant,

Actuellement, c'est un des .taux dont nous

scuffr n# et qui a'u .té encore réceaimant signalé par
nos collègue# rentrant u'âfrl a», il n'i* a pas asses

ue contacts entre les populations et les administra-
tours* xit territoires sont scus-addnistrés, et c'est

un grand danger.

Un des buts de le r forae & précisément pour
objet de laisser une fraction • ;© l'administrai*,en
directe aux —f**""* autochtones , nous permettant ainsi
de disposer d'un certain nombre ue fouet lemaires

que nous pourrons -nvc^er daaa les territoires cl i.#

pourront f *ire leur véritable a.tier qui est d'être

en contact avec les popul&ticiis. Il y a lu un grand
effort financier à faire, conne le soulignait Bar—

thuoîn, peur avoir une bonne administration.

J'en viens à la question de Laffargue
roi tive aux investissements prive» et étrangers.
Mous faisons tout ce que nous pouvons pour obtenir

des entreprises privée# qu'elles participent aux

grands projets ..ii sur pied par le ministère.

fèi# ce n'est pas toujours facile car ces

eotre- ri se# .rivées ont des § igc; ces, c'est d'ailleurs

norme' , qui ne sent pos toujours ceneidiables vec

l'int rêt général,

.ur ce qui est des investissements étranger#,
certéins ont été prévus pour la réalisation ac certains

grands projets intéressant certains territoi es d'pfri-

que, îteis les représentants des intérêts étrangers,
en particulier américains, sont encore beaucoup plu#
exigeant# et difficiles que le-.* reprose.it. nts des in—

% m- 'tê f# S X j(f ti'iiijj *
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Jié&moitis, eu délit des difficiles ccuver-

sations nue nous devons avoir avec les re, résent&uts
des entreprises américaine» et étrangoras, nous
avens intérêt à associer peur la réalisation des

grands enseubles indu trlels les aff 1res française»
et étrangère» a l'oeuvre entre rise. Je a'y efforce
en ce ^yfasieï*t, tout en défendant évide. .aent le»
intérêts du l» Etat.

Sur le plan pratique, on peut créer dut re-
aer des st. ci été» de développement régional^ eoaewi
il en a été crée dans la métropole, qui associent
les intérêt s publics et privés . Je connais assez

bien les résultats obtenus par la société de dévelop-
pâment régional de la région .^-rs«niaise, pour
&ppr acier la valeur du système.

Hais 11 ne faut^/se fair : trop d'i.^usions.
Las capitaux privés ne s'investissent >tu'à condition
d». voir un certain senbre de garanties, d'être eertai-
nttff d'être rémunérés et d'avoir la certitude .

4ue ces

ta*4Mi^tisseaents seront Unités dans le temps* jfous
nous heurtons là à un certain nombre ut difficultés
pour obtenir les capitaux prives.

En ce .

4ui concerne 1er. investissaucnts o ran-

gars, I. Arnangauô » d , osé un texte a loi dans

lequel il prévoit, je crois, des actions a et des

actions P , ces dernières v©c des droits réduits
pour les étrangers. Là encore, il ne faut j as se

faire d'illusions. Les é '.rangers n'investiront lanu
les territoires d'outre-aer qu'à condition d'Stre
traités sur un pied d'égalité avec les Iran», is, ut

vaut tout, ne viendront a£-~a «Uu.s no» territoire»
d*...utre~a©r qu'à condition d'y trouver un intérêt.

Si nous état tissons un cadre trop rigide
et trop étr; it à leur activité, les étrangers ne

viendront pas. Ils ne veulent s'intéresser *à
cert ines affaires, qu'à cert lue produits se trouvant

dans certains ejmroits,ot seule n-at a certaines
conditions. Tel produit qui nous intéresse,peut ne

pas intéresser les entreprises itr&ngcres, compte
tenu de l'-iconojâiq/ de leur activité.

Il faut acne traiter affaire par affaire.
Et quand nous découvrons une nouvelle réserve de mine-

rai,* si les anglais, les américains, les bol, ncM is,
le •; m né$Xenat les belges ou les italiens ont besoin
d'une tel le/ r© so urce, il faut di cuter avec eux

au àeux pour chaque eas particulier.

•!. GondjGut *a parié de la question du

bassin conventionnel du H yen-Congo, 'il y a 11
une différence de statut, cela tient à un a cerd inter-
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national. Je r pète qua peur ;aodifier ce statut, il
faudr It procéder a des pour a riers iiplo.ifctiques
©a seraient exposes les Intérêts contraaie te ire s
en présence*

A . < JD. Je ne veu i a, - ^ * e •. t \ us
le ao-àent, entamer avec vous une poié.~.ique sur ce

# %e'%X$£- tJtj d&ïMR *£é=tf CC' fi? j»î*4&é
par un ce tain nombre d'entre; •♦ises étrangères I .ipor-
tantes avec lesquelles J* i eu cter entretiens#

Sur ce peint', ce que voc:, venu-a de ae ire
et ce .uc je panse ,:»o s. cu..xuvrei.t p, ... aatlerelent.
Lit vérit . tr c prc.iène peut-être cire les ceux,

A partir ùu arasent en, à i'i.a.J# on tend
à ereer uae charte internationale ces investissements
'tr-xigers en aôf.e tierce, il y a prebabl ;.«ent une
idée qui ^heaine et qui tend ■ aire qu'il ne faut &S
laisser à i *t linis*ration sotie le soie ue uucider
d'une r qwt. rigoureuse de l'utilité ce telle ou tell«é
intervertie .tr ngère#

Je reprendrai cette discussion en u». a très
circonstances# 'als je voulais l'indiquer car vous
n'êtes peut-être p s totalement infoma par vos
services, monsieur le sinistre#

M# LA il il .1 -'H C D'CUTÎ - ,:.;h.
'Monsieur Araengaud, je m peux r. s v vus laisser dira
que âi©s services m a'infi.nient pas bien# Ce t iaa-
xaafc# Si je suis ml Informé, ce n'est pas parce que
nés services m reusoignent at&l, c'est sans doute
parce que j lia ;aal Isa renseignements qu'ils me

oo-usent î (Sourires}

Ceci dit, la question que vous Veaeu de poser
n'est plus au tout la m&œ que celle que vous avie~
posée tout a l'heure#

n effat, à il il est ■.pueatit n ue

créer un org< niave destiné u p-.mettre -dix investis-
sements étrangers de se faire notassent dans lea
territoires jous-dévoloppria. Il ne £.. ut pas s*/ tremper/
Cela peut être extrêmement intérêt- saut pour 1*. ?r, nee,
agis, suivant les aodrlités d'application qui seront
adoptées, cela . eut être- r.ussi très dangereux.
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Je suis très partisan de recevoir pour
les territoires a*outre-.aer une aide financière
étrangère, mais pas de tautes les nières. Car,
avec certains investissements étrangers, nous risque-
rions de perdre dans ces territoires tout prestige,
tout créait et peut-être tout pouvoir.

J'en reviens à la question des possibilités
L accorder à des sociétés étrangères noméme.it dési-
gnées d'investir dans cert.. ins grands ensembles in-
dustriels. Vous s&veg co,isoi, monsieur Armeagaud,
les problèiûas que cela pose. Quand telle ou telle

société étrangère s'int resse au cuivre, au fer ou

au manganèse cae tél ou tel territoire/, l'htat
français d it lui laisser des possibilités de profits
en échange ae sas investissements, mais iioit

également songer à la sauvegarde .e sas propres pré-
rogatives et intérêts et ae la Situation des popule-
tiens au territoi e intéressé.

i. De u-Pridel m' interrogé également
sur les investissements trangers t ta sur la ©aie
de r ;boub ae Djibouti. Cotte dernière question est

en train d'évoluer, peut-être .iê.«# aurons-nous car-

tains concours de capitaux privés peur ce travail.

Ce^a serait très intéressant car on pour-
rait ainsi accélerar les travaux et assurer à cette

cale ae raboub une certaineclientèle de bateaux.
Car il ne suffit pas ae financer cette construction
d'une cale qui doit coûter 4 ou 5 milliards de francs,
il faut au si avoir l'a surance que des bateaux

viendront uaas et ce cale qui d viendra ainsi une

richesse économique pour le territoire»

M. Debu-Pridel a attiré «on atte. tion, par

ailleurs, sur le prix au fret aétien pu! est trep
cher. Je le fais fort bien, mais ies societ s de

tr nsport^-a aérie-s , et en particulier Air-France,
se plaignent au déficit ^ui leur est Jua; osa par des

tarifs trop bas, not&saaent par suite de la c. ^curr^nce

de' certaines entreprises étrangères !

II y a évidemment une ^uste moyenne à trouver

entre les prix de fret trop élevés que vous signales
et les prix au fret Internetional.Car il est évident
que lorsqu'elle transportent à perte , ces sociétés

aériennes, c'est en définitive les contribuables frai.-

qals qui eu font les frais î
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d» X&30-BHII)EL» Elles ne transportent pas
à perte. Elles n'eut plus cU fret du t ut î

*%0 iâët »
SU i-îi i &$£ f)B -ùJk )i) * V

il* Longuet, et après lui 9jBertdnoiia, «'a pose une

question sur l'ioci mee financière ue la réfcrue
administrative» Il n'y aura pas d'indu uee financière
pour IBfc'8. En 1957, il est possible qu'il y en ait
une.

Il est évident que cette reforme, ou une

artie ae cette réforme, sera ecuditi uuoe pur les
crédits sîis la disposition du ministère ne ..a France
d'outre-.er par le ministre ..es finances. Je ne

puis vous r pondre d'une façon précise sur ce point
nt que n'auront pas «u lieu 1 s conversations

préliminaires à l'it biisse eut du proci;ain budget.

14» Longuet a'a .osé une deuxième question
rel tive nu maintien des dreits acquis aux fonction-
noires,en me faisant rem rquer que cela provoquer lt
des dépens s que les budgets des territoires ne pour*
raient pas supptrte*.

Le problème s'e t déjà pv se tout récemment
à propos ue l'indemnité e r ai tance et ue i'ide nité
df »loignement pour permettra aux fonctionnaires d^stre
à «alité avec leurs collègues métropolitains, et

notamment de bénéficier des paliers d'augmentation
prévus par les décrets actuellement en vigueur.

J'ai obtenu du ministère des fin ne«s une

cc-ntrlbotioa lai, urta.-.t« sur des chapitres qui Jusqu'à
maintenant étalât eutièrementune contribution
des territoires d'outre-mer. J'ai obtenu des crédits
que je c ,x«sidè e comme suffisants. Je n'ai pas obtenu
satisfaction à 100 % et les fonctionnaires du aini s-

tore de la France a'outre-.er s'en sont p.. ai..t. Ils
ont même manifeste d' rie façon désagréable leur aceen-

tenteaent» C'est peurt nt une coose très i rt; te

que le ministère aes finances lt accepté ur 1«

première fols de prendre en charge ces so ..mes' qui
étaient en totalité supportées Jusqu 'à présent par
les territoires a'cutre-aer» C'est de fconfift augure
peur l'avenir .
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H* Berthauin m'a liits rcgé sur la question
du rapport entre les inv s tisse .euts ut les prix
et j&'a dit que l'en ne peut investir tant que les

prix ne sont pas compétitifs»

Au départ, il faut engager , a l'argent»
Ensuite, le but à atteindre, c'est d'arriver au

stade o'î , las Investissements étant faits, la
prv ductioa arrive à un niveau cour titif»

:(• B&bvJiQÏIXd. Ce n'est pas la peine de s'en»
gager dans une production d termina® si elle ne doit

X:.îiu.i# âtre asseg compétitive. Xi. faut qu'elle 1ej£
davieaae assea r. piduaeat pour être rentable»

H. LE 4X.,I5T;iE LE LA FEAilCE D'OUXAK-Hnlt.
au début, il faudra invertir ; perte, mais l'objectif
demeure d'obtenir par la suit*.- dus prix coup titifs»

XI. faut faire m»t politique de choix que/
1© Oc>w«riioaent doi . conduire au mieux, notamment de

choix des investissements et ue& promu .tiens»

;î, Leanire a fait un*» luttressante sug-
gestion concerna»! l'empati des jeunes ôriculteurs
dans les territoires a'outre-nar,

II. Pe-llenc a,fwurni ne chiffres extrêmement
iht.-ressauts en ce qtti concerne ..es investissements
et une comp>.. raison entre lus ; wre utâges d , iwrestis-'
seucji.ts à caractère ednittlsbr tif et les investisse-
liants peur les cultures vivriêres.

Je .â® permets 4^1ornent d'indiquer que dans

lus 47 a cités p r a» Pellene pour les investissements
à csractlre a.ml»iatr tif, il faut mentionner aon

seidectent les feStiaecta atliird tr;. tifs, aais auskL
les écoles, les hôpitaux, les routes, les chemins de

fer qui sont eux «.usai les investissements administra—

tifs, mais .a est! ats ut hase indispensables^
pccr la aise .... v, î- 'ca ta;: .., .■•m,

r.» aaLLESC» C'est exact, mis si l'on
construit de nombreuses routes pour faciliter les
besoins d% l'u mini s tr1.1 ion, il J admit développer
de telles e* m tructh,as au même rythme que les tra-

vaux qui persantt nt d'améliorer la situation du pays.

S'oublisx p..s pou tous ces investissements
ue catvctèr« administra tif nécessitent un certain
entretien qui pvse sur I «s budgets des territoires»



Or, ce ...u'il faut, c'est amortir ces investissements
et les -• --aura i t.. fttatouedk productifs. Si on Ml le
fait p..s dans un pian ccordo4&, on créera des charges
supplémentaires que les territoires ne pourront sup-
porter, iât ces en.rges auront pour ce .s »qu« ce« une

rdUCtioa au niveau de vie an a populations.

H faut donc être très prudent en procédant
ainsi. Car vous rlsqu* s. ù> bautir à un déséquilibre
dans les conditions de dëvelop ement normales et
rationnelles des territoires .

H. Dûi'lî-BHIDEL. J'ai été frspp u cours

de mon récent voyage,du luxe, Je dirais mMe du
caractère somptuaire.cies écoles dans une petite villie
de 30.000 habitants environ, comme Konccuré.

Elles font penser au* écoles do banlieue
parisienne. Or, la population de cette ville ne corn-

pr«Kl qu'un .ource tage minime de personnes sachant
p-..r1er français. Depuis que cette colonie a été ■ ccu-

pvje p r la France , en I83E, on y a trouve une -JU .inejf
d'élèves seulement capables d'obtenir le certificat
d'étuaes. Il y a là entre ce qui a é fait en

dépenses d'architecture et les résultats obtenus
pour la population un écart frappant et inquiétant*

Dans» leurs colonies voisines, les anglais
ont recruté quelques jeunes ^ens particulière aent
volués, les ont envoyéschea eu* et ont réussi à
•fabriquer" ainsi des avocats et des médecins. Pu.«noua*
Dans notre Somalie française, nous a.cas fait un effort
s nituire qui nous a coûté dix foi a plus en r que ce

que l'Angleterre a f it dans ses territoires.

Entre l'effort financier demandé à la métro-
pôle pour certaines réalisations rchitec torales et
les résultats pratiques obtenus, il y a un pas ccnsi-
dérable. Cela m'avait deja frappé à Pra.izavilàe, il
y a quelques années. Il ne faut pas abandonner la lutte
centre la misère mais ilr faut qu'il y ait une certaine
harmonie entre les dépenses faites et les buts stt .ints.

A, BiélFHOUIli. : our la question des investis-
s«ments, il soralt très .important que les rapports
entre le/ franc C.ï'.A. et le franc métropolitain soient



fixés d'une uanière telle que l'on puisse éviter
tout doute à cet égard.

Beaucoup de gens"'pourront en ef.'et hésiter
à investir en francs C.?.A. si ce rapport peut ôtre
aodifié dans un sens qui pourrait, le e s éc. iant,
laur &tre défavorable. Il ser.it donc bon -jU'il
n'y ait plus de variation peur ce ,ui est ae ce rap-
port.

■
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M« -LE MlJUiàïitl. Je répondrai d'abord à la question
qu*a posée awc juste raison M* Berfchoin* Je déclare de la
façon la plus formelle - je l'ai déclaré à l'Asoomblée de l'U-
nion française» à l'Assemblée national© et devant la commission
ces territoires d»outre-mer - que le Gouvernement a l'Intention
de maintenir la parité entre le franc C.E.â. et le franc métro-
politain.

-• dBAS BEiîï'ilGIU. On aurait d'ailleurs intérêt» pour
les investissements» à arriver à une formule permettant le
choix de la monnaie» car cette que tion de parité me paraît
très importante.

M* LE M22iXGïHI* J© réponds maintenant à M* le rappor-
tour général qu'évidemment il faut trouver une juste moyenne*

Serrées» des écoles»Il faut faire des r >utea. des voies rerrees» aes ecoios,
dos hôpitaux» certains bâtiments adulaistratifs • Il ne faut

pas trop en faire» car il faut penser également à faire des
investissoments pour les cultures vivrières et p>ur l'augmenta—
tion du niveau de vie des autochtones.

Depuis dix ans» la France a fait beaucoup dans ces ter»
ritoires. v^uelquos erreurs ont u être commises» mais» dans

l'ensemble» nous pouvons consi érer ce qui a été fait comme

satisfaisant. A l'avenir» il nous appartiendra de tenir eomp-
te des leçons du passé.

M# Bebd—Bride1 a attiré mon attention sur l'école ©t

sur l'hôpital de Djibouti* Cette école a» sinon un caractère

sôsptuaire, du soins un aspect et une architecture qui peuvent
surprendre dans le pays.

M. Berthoin sait que j'ai le souci de construire beau-

coup d'écoles et à bon marché. Dans la ville que j'administre,
j'ai réussi, en pourcentage, à en construire plus que dans

n'importe quelle autre ville de France. Hos prix étaient, au

début, inférieurs de prés de 50 p* 100 à ceux de la région
parisienne* 0#s principes que j'ai appliqués à la mairie de

arseille» je les appliquerai, si je le peux, au ministère de

1® France d'Gutre-"er*

M* GsOnô.S MaWhâGtSB. Il faudrait vous muter pendant
quelque temps au ministère de l'éducation nationale | (3ourl-
res.)

,1* JSAJS EE-iiïHOXîî* Lorsqu'il s'agit de construire des

écoles outre-mer» que cela dépende de votre linistcro ou de la

rue de Grenelle, an certain nombre de considérations inter-
viennent sur lesquelles il ne m'est pas néees aire d'insister.
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deux.
dm >M .-.'îïhliSTBB* tous les connaissons en. effet tous les

/% 'fot encore au sujet do l'hôpital de Djibouti.
• l eM-r ride . nous a dit qu'il était très beau et uo les An-

g..ais c avaient rien -fait ce pareil* ©rsonnellenont, je crois
que c'est un© très bonne opération, tant sur le élan humin
ue sur le lan politique»

Actuellement, alors qu'il est question e la création
de la Gmaâe ioiaaiie, des habitants de tous 1 s territoires
des avirons viennent nombreux se faire soigner à Diibouti.
Si 1*hôpital paraît un peu disproportionné porrapport à la
ville elle- %e, il est apprécié par les populations des t
ritoires avoisin&ats.

ter-

dm Jacques DEBU—BiUDEL. Peut-être trop I

dm GCiDJOilî. Monsieur 1» ministre, l'hôpital do Djl-
bouti, que j'ai visité récemment avec à m hebit-Bridel, pose un

problème. v'eat 1© budget de Djibouti qui supporte les frais,
l'entretien, le lo saeat et la nourriture de tous les salades.
Or, d'après en qui nous a été dit, il os compte parai ses mala-
des qu'un nombre lofin» d'habitants de Djibouti,...

M» Jacques DEM—BBIEÊL» Un tiers l

ikm Gb^étfJJï.*» tous les autres venant des territoires
anglais voisins.

Danaces conditions, a'envisagez-vous pas de demander au
Gouvernerasut anglais une participation pour l'entretien de cet
hôpital 7

M# iE hUULâ^HE, C'est une question bien particulière
dont nous po riions parler un jour où j'aurais 1© plaisir de
vous voir.

M* LE BIBEiEE. Mes chers collègues, nous allons libé-
rer M# 1® ministre de la France d*Outre-Mer qui doit se rendre
maintenant à un rendez-vous urgent.

Je tiens cependant à insister, en le remerciant des ex-

plicatioas qu'il nous a données, sur la nécessité d'harmoniser
certaines politiq es. Peut-être serait-il opx>ortun d'envi sa-
gor la création d'un conseil supérieur de la zone—franc.

Le maintien ce cette one e t en îfet essentiel, quelles
que scient les modifications -que les territoires d' "utre- 'er
sont appelés à apporter clans leur politique fiscale ou dans
leur politique douaière.



»APP. PIN. 6.6.1956

- 33 / PIH -

47ï)

Il s'agit» blea entendu, c'ua© oeuvre à long terme car»
dans ce -te loi-cadre, il a*en sera pas question. léan oins,
comae il constitue use eondlti oa es ontielle au relèveméat du

alveau Ue vie dans lesterritoires d'Où*- o-'.'er, j vestlas que
la création d#ua toi organisa;© doit 3tre étudiée»

LE JISX9££S« C'est uns suggestion -ui tae paraît
f^rt aago.

LE ,-"L; -XDEiUî. ©rsoane ae demande plus la parole ?

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx»
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Projet de loi n° 402, session 1955-1956. adopté par l'Assem-
hlée Nationale, autorisant le Gouvernement à mettre en
oeuvre les réformes et à prendre les mesures

propres à assurer l'évolution des Terri -
toires relevant du Ministère

de la France d'Outre-Mer

M» le PRESIDENT propose de désigner M. Longuet rapporteur
Tpoxxr avis.

La Commission adopte cette proposition.

M. LONGUET, rapporteur pour avis, présente son rapporte

Il est nécessaire d'autoriser les pouvoirs étendus que le
projet donne au Gouvernement. Les réformes qui sont réalisées au-
ront évidemment des répercussions financières graves mais si ces

réformes sont décidées il faut bien les financer.

M. F0ÏÏSS0N apporte quelques précisions : les répercussions
de l'article 3 résulteraient du refus par les Territoires de
payer, comme ils le faisaient jusqu'ici, les fonctionnaires des
cadres généraux. La charge en incomberait donc à l'Etat.

Il semble que le Ministère de la France d'Outre-Mer a

constitué une "réserve générale d'assistance technique" pour
obvier à cette possibilité mettant à la charge de la métropole
les traitements des fonctionnaires des cadres généraux.

M. G0NDJ0ÏÏT. - Les territoires n'auront plus à payer les
fonctionnaires que la Métropole leur impose mais la situation
de fait ne changera pas pour les fonctionnaires des cadres gé-
néraux, lesquels sont indispensables.

M. LONGUET. - Les décrets de l'article 3 sont soumis à la
ratification du Parlement et sont exécutoires dès leur publica-
tion.

M. DEBU-BRIDEL. - Ces décrets entraîneront des dépenses
supplémentaires pour l'Etat. Il ne faut pas se le dissimuler
le montant de ces augmentations est incertain, mais leur exis-
tence est certaine.

M. LAFFARGUE. - Le problème essentiel est celui-ci : la
valeur des échanges sera-t-elle accrue et permettra-t-elle,
par suite, de supporter des dépenses nouvelles ?

M. DEBU-BRIDEL. - Ce projet est un acte de foi. Il faut
le prendre comme tel.

M. LONGUET. C'est parfaitement exact. Il faut signaler
• • • / o •
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aussi que l'augmentation des charges du budget sont consécutives
à l'application de la loi mais l'effort financier, au point de
vue politique, est indispensable.

M. PELLENC, rapporteur général.- Quel serait au total
cet effort financier ?

M. LONGUET. - Sans doute une trentaine de milliards.

M. BERTHOINo - Si la démagogie et la surenchère élec-
torale jouaient à l'occasion des lois particulières qu'il fau-
drait voter, si le projet actuel n'était pas adopté, les dé-
penses seraient encore bien plus lourdes. Il vaut mieux lais-
ser le Gouvernement libre. La réflexion gouvernementale vaut
mieux que la surenchère parlementaire.

M. LONGUET.propose l'adoption du texte tel qu'il a été
voté par la Commission de la France d'Outre-Mer.

M. le PRESIDENT. - L'avis des Commissions des Finances

pour le décret prévu par le projet a été repoussé à une large
majorité à la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale.
La Commission du Suffrage universel a l'intention de déposer à
l'article premier, un amendement tendant à revenir, en fait, à
la procédure législative normale.

M. BERTHOIN. - Aux termes de l'article premier, les dé-
crets déposés sur le bureau des Assemblées entrent en vigueur
quatre mois après s'ils n'ont pas été examinés dans ce délai.
C'est une procédure impossible pour le décret-loi. La rstifica-

tion est implicite.

La rédaction de l'article premier de l'Assemblée Natâo-

nale risque de court-circuiter entièrement le Conseil de la Ré-

publique et la Commission du Suffrage Universel, dans son amen-

dement, risque encore d'aller plus loin. Il faudrait trouver

une solution plus heureuse mais il s'agit là d'une question
de fond.

M. GONDJOUÏ. - Le Parlement a déjà plusieurs fois donné
des pouvoirs spéciaux au Gouvernement. Pourquoi modifier la

procédure cette fois ? En fait, certains cherchent des obsta-

cles de forme pour éviter de s'opposer au fond.

M. ARMENGAUD considère que le terme "soutien" employé
à l'article 4 est dangereux dans la phrase : "Le Gouvernement

pourra prendre toutes mesures tendant afavoriser

le développement économiaue ...... notamment par l'organisa-
tion et le" soutien des productions nécessaires à l'équilibre
économique des Territoires et au besoin de la zone franc.

M. le PRESIDENT. - Si le mot "soutien" est supprimé
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il est à craindre que le Conseil d'Etat n'en déduise que le

Parlement, dans ses travaux préparatoires, a manifesté le
désir d'empêcher tout soutien.

M. LONGUET propose que la Commission émette un avis
favorable à l'adoption du projet de loi.

M. le PRESIDENT propose de désigner M. Armengaud, rap-
porteur du projet de loi 486, session 1955-1956, adopté par
l'Assemblée Nationale, relatif à la participation de la France
à la Société financière internationale.

La Commission adopte cette proposition.

o

O 00

La Commission adopte la proposition.

La séance est levée à 12 heures 45.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du mercredi 13 Juin 1956

La séance est ouverte à 10 heures 25

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BERTHOIN, BOÏÏSCH,
BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET, LITAISE,
LONGUET, de MONTALENBERT, PELLENC, PESCHAUD,
PRIMET, ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants : MM. DELRIEU, FILLON et RAYBAUD.

Absents MM. FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LITAISE, LONGUET,
de MONTALEMBERT, PELLENC, PESCHAUD, PRIMET,
ROGIER, ROUBERT, TINAUD.
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Ordre du Jour

- Décision sur la communication éventuelle de documents d'en—
quête à M. le Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, chargé de
la Justice.

- Projet de loi (n° 446, session 1955-1956) adopté par l'Assem-
blée Nationale, tendant à instituer une prime exceptionnelle
en faveur des producteurs de blé de la récolte de 1956.
(Examen de l'applicabilité de l'article 1er de la loi de
Finances)

- Projet de loi &i° 515» session 1955-1956), adopté par l'Assem-
blée Nationale dans sa deuxième lecture, portant création
d'un Fonds national de Solidarité (Examen pour avis en

deuxième lecture).

Décision sur la communication éventuelle de documents d'enquête ■

à M. le Ministre d'Etat chargé de la Justice .

M. PELLENC, Rapporteur Général, rappelle que la Commis-
sion d'enquête sur certains marchés passés par le Secrétariat
d'Etat à l'Air a conduit à la constatation dentiers faits

graves mais le témoin principal, présumé corrupteur, n'a^pas
pu être entendu étant donné son état de santé. Le Ministère

public a demandé à connaître les dépositions faites devant la

Commission d'Enquête mais pour la publication de ces dépositions
il faut, en vertu du paragraphe 18 de l'instruction du Bureau,
l'autorisation du Conseil de la République. ,

Les pouvoirs d'enquête ont été attribués à la Commis-

sion des Finances et c'est à la Commission des Fina.nces de

demander au Conseil de la République à être^autorisée, en

vertu du paragraphe 18, à communiquer les dépositions. Si le

témoin principal peut venir d'ici quelque temps, la Commission

d'Enquête pourra néanmoins publier son rapport.

M. DEBU-BRIDEL. - C'est le législatif qui va fournir au

judiciaire des informations qu'il ne connaîtrait pas sans lui.

M. le PRESIDENT. - Plus exactement, la Justice sachant

que la Commission a entendu des témoins, a demande la commu—

nication des dépositions.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. BERTHOIN. - La Justice, qui doit finalement statuer
c • •
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peut faire appel à toutes les sources d'information possibles.

M. lè RAPPORTEUR GENERAL. - Le Pouvoir Judiciaire
n'a pas mis en demeure la Commission de lui fournir ces docu-
ments. Il demande seulement à bénéficier des informations réu-
nies et l'article 18 de l'instruction du bureau prévoit juste-
ment ces communications.

La Commission décide la communication des documents.

o

o o

Projet de loi (n° 446, session 1955-1956) adopté par l'As-
semblée Nationale tendant a instituer une -prime excèption-
nelle en faveur des producteurs de ble de la récolte de 1956.

M. le PRESIDENT. - Le Gouvernement avait déposé un

projet de loi repris dans l'alinéa premier du projet, adopté
par l'Assemblée Nationale :

"Les producteurs de blé de la récolte de 1956 recevront
une prime de difficultés exceptionnelles égale à 3$ du résultat
obtenu par l'application des paragraphes 1 et 2 de l'article :

10 du décret du 30 septembre 1953."

Par 15 voix contre 14 et 10 abstentions, la Commission
des Finances de l'Assemblée Nationale a décidé que l'article

premier de la loi de finances n'était pas applicable à cet ali-
néa.

L'Assemblée Nationale a ensuite retenu trois amende-

ments qui, tous les trois, ont une incidence financière cer-

taine. M. le Ministre des Finances a l'intention d'opposer, en

séance au Conseil de la République, l'article premier. La

Commission des Finances du Conseil de la République n'est pas^
appelée à juger du fond du problème mais peut être amenée à dé-

cider si l'article premier est applicable ou non. M. le RAPPOR-

TEUR GENERAL est arrivé à ce sentiment que l'article premier
est applicable pour diverses raisons.

Cette prime de difficultés exceptionnelles devrait don-

ner lieu à l'inscription de crédits supplémentaires inévitables

puisqu'il s'agit d'une dépense de l'ordre de 10 milliards au-

tant que l'on puisse prévoir le total de la récolte de l'année

égalué approximativement, dès maintenant à 40 ou 50 millions de

quintaux.
L'amendement de M. Waldeck Rochet avait pour but de por-

ter le taux de 3$ à 10$ pour les petits producteurs dont les
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livraisons ne dépassent pas 200 quintaux. Ces petits produc-
teurs réunis produisent le tiers de la récolte" totale", ce

qui équivaut à accorder une prime supplémentaire de l'ordre
de 200 francs par quintal pour toute la production.

Le taux moyen de la prime se troxrve porté à 5>3 i°
et les dépenses totalesengagées à 10 milliards. L'article pre-
mier est donc applicable.

D'autre part, la substitution de l'année de référence
1951 à 1953 entraîne également des répercussions financières
inévitables puisque de 1951 à 1953 il y eut une augmentation
réelle des prix, soit, dans un cas une augmentation de 189
frs par quintal, au total 8 milliards, dans l'autre cas, 345
frs par quintal, au total 18 milliards. L'article premier
est donc applicable.

Dernier problème : l'application éventuelle de
l'échelle mobile au prix du blé. C'est encore une augmenta-
tion de dépenses prévisible de 10 à 15 milliards. L'article
premier est encore applicable.

Récapitulant l'ensemble, M. le RAPPORTEUR GENERAL
constate que le projet entraîne de 30 à 50 milliards de dé-

penses supplémentaires. Quelles seront les répercussions du

projet sur le prix du pain? Avec le texte du Gouvernement,
l'augmentation sera de 1 fr 70, à condition toutefois que la

production soit de 50 millions de quintaux. Avec le texte
de l'Assemblée Nationale, ce sera 10 à 12 francs. Le déclic
de l'échelle mobile est donc inévitable.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que la Commission

reconnaisse, s'il est invoqué, que l'article premier est ap-
plicable.

M. PRIMET estime que, financièrement, l'exposé de

M. le Rapporteur Général est valable mais qu'il est loin
des nécessités agricoles. Il conteste les calculs et les con-

clusions, notamment quant au nombre de petits producteurs
qui est beaucoup plus élevé. En outre, dans les épis il y a

deux ou trois fois moins de grains que normalement. La France

devra importer du blé; alors le budget y gagnera et il n'est

pas opportun d'appliquer l'article premier.

En définitive, la prime ne coûtera pas autant que
M. le Rapporteur Général l'estime et l'article premier ne

doit pas être applicable.

M. COUDE DU FORESTO. - Il y a deux questions :

1° - le texte risque-t-il de provoquer le déclanche-
ment de l'échelle mobile ? C'est vraisemblable.

2° - Le gouvernement a-t-il l'intention d'opposer



FIN. 1ère S. du 13 Juin 1956
; v ) —<

4 v> »'

-5

l'article premier. L'Assemblée Nationale s'est prononcée
et a confirmé la position de la Commission des Finances de
l'Assemblée Nationale quand celle-ci a déclaré que l'article
premier n'était pas applicable.

Juridiquement, la Conseil peut-il opposer l'article
premier lorsque celui-ci n'a pas été retenu par la Commission
des Finances de l'Assemblée Nationale ?

M. le PRESIDENT. - Nous ne sommes pas liés par la
décision de la Commission des Finances de l'Assemblée Natio-
nale. De plus, depuis que le Conseil de la République possède
la navette, l'intervention du Conseil n'est pas limitée.

M. COUDE DU FORESTO. - Si le Conseil de la République
déclare l'article premier applicable, le texte retournera à
l'Assemblée Nationale à nouveau, des amendements seront re-

pris et les deux Commissions des Finances se trouveront, en

fait, opposées une fois de plus.

M. le Président du Conseil a l'intention de poser la

question de confiance.

pourra,
M. BERTHOIN. - Le Gouvernement, peut-être, d'ailleurs
entendu par la Commission des Finances de l'Assemblée

Nationale, modifier l'opinion de celle-ci.

M. de MONTALEMBERT. - Le Gouvernement s'est mis dans
une impasse dont il ne sortira pas, pas plus que l'Assemblée
Nationale. Le Gouvernement devait poser la question de con-

fiance à l'Assemblée lors de la 1ère lecture et non pas lors
de la seconde. Il est vrai le projet entraîne des dépenses. Le

prix du pain sera augmenté et l'article premier de la loi

de finances est applicable mais le problème est social et po- .

litique. Aussi, l'Assemblée Nationale reprendra sa première dé-
cision parce que le Gouvernement n'a pas eu le courage, la

première fois, de poser la question de confiance. Il semble

que l'Assemblée Nationale et le Gouvernement veulent faire

prendre la décision sur l'article premier par le Conseil de

la République parce qu'eux-mêmes n'ont pas eu le courage,

trop proches qu'ils sont du suffrage universel, de prendre
la responsabilité que la décision comporte.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que la Commission

déclare l'article premier applicable.

La Commission décide l'article premier applicable
par 15 voix contre 2 et 2 abstentions.

o

o o
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Projet de loi (n° 515, session^1955-1956) adopté par l'Assem-
blée Nationale dans sa deuxième lecture, portant création

d'un Fonds national de solidarité (Examen pour avis
en deuxième lecture.

M. ARMENGATJD. - L'Assemblée Nationale a repris son texte
sur les recettes destinées au Fonds. Le Conseil de la République
a obtenu satisfaction sur les dépenses.

Est-ce que la Commission des Finances estime qu'il faille
séparer entièrement les dispositions actuelles des dispositions
à venir relatives à l'Algérie ? ou qu'il faut lier les deux ques-
tions Ç comme certains commissaires l'ont suggéré ?

Selon la réponse, il faudra examiner les recettes possibles
pour le fonds seul ou pour l'ensemble Fonds et dépenses d'Algérie
Quant à lui, il pense, pour une question de délai, qu'il faut
traiter les problèmes séparément»

M. CHAPALAIN désirerait cohnaître la position du Gouverne- ■

ment. Est-ce que les chiffres avancés de 140 milliards pour le
Fonds et de 100 milliards pour l'Algérie sont exacts ?

a
'

M. BERTHOIN. - La Commission des Finances ne peut inter-
venir dans ce texte que par voie d'amendement sur le texte de

la Commission du Travail. Le souci de la Commission des Finances

doit être de présenter un projet équilibré. Donc, ou bien il

faut prendre le texte de la Commission du Travail sans modifi-

cation, ou bien mettre le Fonds en mouvement par paliers (Projet
Giscard d'Estaing) en attendant la réforme des régimes de sécu-
rité sociale et d'assistance.

s

La séance est levée à 11 heures 45»

Le Président
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2ème Séance du Mercredi 13 Juin 1956

La séânce est ouverte à 15 h.20

e

Présents

Absents

MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, COUDE DU

FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET, LITAISE

DE MONTALEMBERT, PELLENC, PRIMET, ROG1ER,ROUBERT
TINAUD, WALKER.

MPI. ALRIC, BOUTEMY, CHAPALAIN, FOUSSON, GASPARD,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LONGUET, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD.
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ORDRE DU JOUR

PROJET DE LOI (N° 515, session 1955-1956) adopté par l'Assem-
blée Nationale dans sa deuxième lecture, portant création

d'un Fonds national de solidarité (Examen pour avis
en deuxième lecture;

0 o

Compte-Rendu

M. ARMENGAUD.- Avant d'examiner le financement, il
s'agit de résoudre la question préalable déjà posée. Le finan-
cernent du fonds sera-t-il joint au financement des dépenses
d'Algérie?

i
M. LE PRESIDENT.- Il faut d'abord savoir si la Commis-

sion des finances accepte le texte de l'Assemblée Nationale.
&

M. CGURRIERE demande que la Commission adopte le texte
de l'Assemblée Nationale.Celle-ci a repris son texte à une ma-

jorité accrue. Il sera difficile de modifier son opinion.

M. PRIMET.- La commission du Travail a demandé aussi

de reprendre le texte de l'Assemblée nationale. Il convient

que la Commission des Finances du Conseil de la République le

prenne également en considération.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Conseil de la République .

a déjà adopté, lors de la première lecture, certaines sug-
gestions de la Commission des Finances : compte spécial, prin-
cipe des économies. Ces dispositions auraient la possibilité
d'être votées plus facilement si elles étaient reprises.

M. WALKER.- Il ne faut pas proposer de réformes géné-
raies. Ce matin, la Commission du Travail a reconnu qu'il
fallait seulement suggérer des modifications de détail qui,
seules, ont quelque chance d'être retenues par l'Assemblée
Nationale.
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Pour le financement, la Commission du Travail a re-

marqué que certaines mesures déjà votées par le Conseil de
la République pouvaient être reprises. Certaines dispositions
proposées par M. le Rapporteur Général ont peut-être été re-

tenues lors de la discussion en séance au Conseil de la Répu-
blique mais il ne faut pas oublier que le Conseil de la Répu-
blique a rejeté l'ensemble du projet. C'est qu'il ne tenait

pas beaucoup aux dispositions votées.

M. BOUSCH.- Le vote négatif a empêché le dialogue
entre les deux Chambres. Une attitude semblable en deuxième

lecture, permettrait à tous les impôts prévus par l'Assemblée

nationale, en particulier les plus nocifs, d'être votés. Il
faut donc éviter ce vote négatif.

M. ROGIERo- Quelles sont les intentions de M. le

Ministre des Finances pour la troisième lecture?

M. ARMENGAUD a vu M. Filippi, Secrétaire d'Etat au

Budget. Une transaction est peut être possible; si des recettes

acceptables étaient apportées par le Conseil de la République,
peut-être le Gouvernement accepterait-il une solution de conci-

liation»

M. BERTHOINo- Un seul texte sur lequel nous devons

prendre position est celui de la Commission du Travail. Or,
nous ne l'avons pas encore» Il serait préférable de suspendre
la séance»

La séance, suspendue jusqu'à 17 heures, est reprise
à 17 heures 30»

Présifence de M. Alex ROUBERT. Président

M. ARMENGAUD.- Quant aux recettes, la Commission du

Travail a repris celles qui ont ete votees par le Conseil de

laRépublique, complétées par certaines autres votées par

l'Assemblée Nationale.

Les dépenses ne sont pas modifiées.

M. FLECHET propose de commencer par voter les recet-

tes de l'article premier, pour éviter que des dépenses soient

votées, sans intention de voter ensuite des recettes.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelLe que si Le Conseii
de LaRépublique désire une troisième navette, il faut que la
moitié du délai d'accord ne soit pas dépassée, donc que le texté
soit renvoyé vendredi 15 avant minuit.

M. DEBU-BR1DEL.- 11 vaut mieux un texte bien équili-
bré plutôt qu'un texte quelconque, mêmeadopté dans les délais

les meilleurs.

M. BERTHOIN.- Trois possibilités se présentent:

- l) adopter le texte de la Commission du Travail
qui est très peu différent de celui de l'Assemblée Nationale
et prévoit un financement de 140 milliards;

- 2) réduire le champ d'application du projet (reprise
de l'amendement de M. Giscard d'Estaing, modifié);

- 3) modifier l'assiette, par exemple, comme certains
l'ont suggéré, en attribuant l'allocation à toutes les per-
•sonnes de plus de 70 ans, qui ne sont pas imposées sur le re-

venu.

Cette généralisation ne coûterait que 90 milliards.Ce

procédé éviterait toutes les investigations dans las familles:

évaluation des pensions alimentaires, détermination des reve-

nus, vérification des donations, frais de personnel^et de

contrôle, etc... C'est, il est vrai, un recul de l'âge de

l'attribution de l'allocation mais c'est aussi une simplifica-
tion du système. Dans ce cas, il suffirait de voter pour cette

année 45 milliards pour 6 mois.

M. DE MONTALEMBERT accepterait le 3ème système exposé
par M. Berthoin, avec l'âge de 70 ans.

M. WALKER.- Tout le monde peut être d'accord survie
système mais dans l'opinion publique, l'âge de65 ans a été

lancé. Choisir 70 ans est une option politique.

M. LE PRESIDENT.- 11 est probable que l'âge de 65 ans

sereaiÉr maintenu fermement par laCommission du Travail.

M. WALKER.- 11 faut voter des recettes, et d'après
le total, l'âge de la retraite sera déterminé.

M. LE PRESIDENT propose d'examiner les ressources.
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M. ARMENGAUD. Le chiffre des recettes retenu par

la Commission du Travail équivaut à un total de 134 milliards.

Si 90 milliards sont suffisants, il faut supprimer certaines
ressources. 134 milliards pourraient permettre de donner la

retraite à 67 ans, avec le système de M. Berthoin, compte tenu

de la disparition des frais de contentieux et de contrôle.

Travail.
M. PRIMET votera pour le texte de la Commission du

M. LE PRESIDENT.- Après avoir voté les recettes, cel-

les prévues par la Commission du Travail ou d'autres, la Corn-

mission décidera sur le mode de répartition, système Berthoin

ou authe.

M. BERTHOIN propose de voter paragraphe par paragra-

phe le texte de la Commission du Travail.

Il faudra faire ensuite le total et voir s'il y a.

lieu de le compléter. les

M. LE PRESIDENT met aux voix/différentes ressources

retenues par la Commission du Travail.

- Majoration de la surtaxe progressive.

La Commission adopte cette majoration par 11 voix

contre 8.

M. PELLENC s'inquiète,du point de vue politique, du

recul de 65 à 70 ans de l'âge de l'attribution de l'allocation

dans le système de M. Berthoin.

M. DEBU-BRIDEL.- Les sénateurs ont bien leur retraite

à 55 ans.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose deux points sur

l'essence et la reprise de l'abrogation de l'article 237,

suppression de l'exonération des loyers.

M. LE PRESIDENT met aux voix les autres ressources

préconisées par la Commission du Travail :

- Un dixième sur la taxe proportionnelle des sociétés

La Commission adopte cette majoration par 11 voix

contre 9.
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M. LE PRESIDENT met aux voix les ressources retenues

par la Commission du Travail.

- Taxe sur les véhicules automobiles des sociétés :

La Commission adopte cette taxe par 14 voix contre 1.

- Taxe sur les véhicules automobiles à l'exclusion
des scooters.

Il s'agit d'une taxe à la valeur qui est dégressive,
en fonction du vieillissement.

La Commission rejette la taxe par 10 voix contre 2.

M. LE PRESIDENT.- L'ensemble des recettes votées

jusqu'ici rapporterait 109 milliards en année pleine, soit
83 milliards pour 1956.

Il s'agit de savoir maintenant si la commission dé-

sire répartir les ressources jusqu'ici réunies, ou si elle

entend en rechercher d'àutres.

M. TINAUD.- A quel âge peut-on donner l'allocation

avec les ressources votées?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Avec le système proposé
par le Gouvernement, à 65 ans, l'application pour 1956 étant

reportée au 1er juillet. Avec le projet de M. Berthoin, à 67

ans peut-être.

M. TINAUD.- Et pour donner l'allocation à 65 ans?

M. BERTHOIN.- Au moins 180 milliards.

M. FLECKET.- La majorité de la^commission peut voter

n'importe quoi, cela ne sera pas ratifie par le Conseil de la

République, dont la majorité est différente.

Nous avons supprimé 25 milliards en repoussant la
taxe sur les véhicules automobiles. La Commission entend-elle

remplacer ces 25 milliards?

M. WALKER.- La Commission du Travail a voté 134 mil-

liards. Il faudrait en voter autant.
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•|[. LE PRESIDENT.- Faute d'autres propositions de

ressources, demande d'examiner les autres articles et de vo-

ter sur le contre-projet de M. Berthoin.

M. ARMENGAUD précise que les 7 milliards de la loi

du 27 mars 1956 sont à décompter.

M. LE PRESIDENT.- Voter le texte de M. Berthoin,
avec l'âge de 70 ans, semble bien difficile du point de vue

politique.

M. BERTHOIN.- En abaissant à 67 ans, il faudrait

154 milliards, non compris les Territoires d'Outre-Mer.

M. LE PRESIDENT.- Le Gouvernement, avec son sys-
tème, demandait 140 milliards, alors où est l'économie oppo-

sable, s'il ne s'agit que d'une différence de 6 milliards.

M. BERTHOIN.- Les caissàs de Sécurité sociale et

les services administratifs seront opposés au contre-projet
puisqu'il évitera des créations de postes.

L'appréciation de 134milliards est évidemment
un maximum. Il faudrait tenir compte exactement du nombre

des assujettis àla surtaxe progressive. La généralisation de

la retraite à 67 ans ne coûte pas plus que les complicati ons
du texte gouvernemental.

•o

M. WALKER.- D'accord mais nous n'avons pas les 134
milliards nécessaires. Il faudrait donc revenir sur le finan-

cernent de l'article premier.

M. LE PRESIDENT.- Si l'âge est fixé à 70ans, les

ressources votées jusqu'ici suffisent mais si la commission

adopte l'âge de 67 ans, il faut encore trouver une trentaine

de milliards.

M. le Président met aux voix la proposition de

fixer l'âge de la rétraite à 70 ans.

La proposition est repoussée par 9 voix contre 7

et 1 abstention.

M. LE PRESIDENT met ensuite aux voix la proposi-
tion de fixer l'âge de la retraite § 67 ans.

La proposition est adoptée par 10 voix contre 6.
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M. LE PRESIDENT.- Il faut donc trouver $0 mil-

liards supplémentaires.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour 1956, nous avons

actuellement : 83 milliards,5
- 5 milliards (loi de 1956),

donc approximativement 78 milliards. Pour une durée de 9 mais,
avec l'âge de 67 ans, il faut 95 milliards.

M. BERTHOIN.- 100 milliards, si l'on compte les

territoires d'Outre-Ner.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour 9 mois de 1956,
il faut donc encore 15 milliards; pour 6 mois de 1956,
78 milliards suffisent.

M. WALKER.- Je propose de voter sur la date du

1er avril ou du 1er juillet.

La commission, par 11 voix contre 3, retient
la date du 1er avril.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faut donc encore

15 milliards.

M. WALKER propose une taxe sur les véhicules

automobiles, par exemple la taxe prévue par la commission

du Travail mais avec un maximum fixé à 5.000 francs au lieu

de 8.000.

La commission adopte ces propositions par 12 voix

contre 4 et 2 abstentions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le produit sera de

16 milliards.

La commission adopte les autres articles du contre

projet de M. Berthoin.

M. LE PRESIDENT met l'ensemble du projet aux voix.

M. BOUSCH demande une deuxième lecture.

La commission, par 9 voix contre 0, décide la

deuxième lecture.



-9

M. BOUSCH demande, au nom de M. Chapalain, la
prise en considération de son amendement, relatif à l'imposi-
tion des sociétés, déjà commenté par son auteur lors d'une

précédente séance.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si 1•amendement^est
voté, 46 milliards 1/2 sont perdus et 12 seront récupérés
sauf si la rétroactivité est décidée sur 1955.

La commission décide qu'elle n'est pas hostile

à l'amendement, si celui-ci est remanié.

M. LE PRESIDENT met l'ensemble du projet aux voix,

La commission adopte l'ensemble du projet par

7 voix contre 0 et 7 abstentions.

M. LE PRESIDENT propose la nomination deM.Walker

comme rapporteur du projet en discussion.

La commission adopte la proposition.

La séance est levée à 19 heures 55.

^e_coiDmuni^ué_â presse
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. André LITAISE,Secrétaire
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Séance du Vendredi 15 JUIN 1956

La séance est ouverte à 0 h. 30

/ < î
s < 1 O

Présents

Suppléant

Excusé

Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, COURRIERE,
FLECHET, FOUSSON, LAFFARGUE, LITAISE, de MONTALEM-

BERT, PELLENC, PRIMET, ROGIER, TINAUD, WALKER.

; M. DELRIEU.

: M. Alex ROUBERT

il

MM. AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
DEBU-BRIDEL, GASPARD, KALENZAGA, LAMARQUE, L'HUILLIEP

LONGUET, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD.



FIN. S. du 15 .juin 1956
40!)

-2

Ordre du Jour

Examen de l'article premier du projet de loi N°5I5, ses-

sion 1955-1956, adopté par l'Assemblée Nationale dans sa 2ème
lecture, portant création d'un fonds national de solidarité.

C0M1TE-RENDU

M. LE PRESIDENT excuse M. le Président Roubert qui,
retenu par ailleurs, est tenu informé téléphoniquement du dé-

roulement du débqt.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle aux membres de la com-

mission que la présente séance est tenue afin de dégager les
chiffres exacts de recettes et de dépenses résultant des votes

émis jusqu'ici par le Conseil de la République sur le projet
du Fonds national de solidarité.

En ce qui concerne les dépenses pôur 1956, sur la base

de l'amendement de M. François Valentin adopté par le Conseil

de laRépublique, le Ministère du Travail évaluerait les dé-

penses à 62-63 milliards, le Ministère des Finances aux envi-

rons de 55 milliards. Il ne faut cependant pas oublier que,^
en raison de l'échelonnement des dates de naissance des béné-

ficiaires, c'est, non pas trois trimestres de dépenses qu'il
faudra assurer mais deux trimestres 1/2, soit les 5/6èmes des

chiffres prévus.

M. COURRIERE met en garde la commission contre une mi-

noration systématique des dépenses obtenue en vue de voter

le moins de taxes possible mais qui laisserait de côté en

fin d'exercice de nombreux bénéficiaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il n'y a pas devrai-
son de contester les statistiques mises en avant par le Dépar-
tement des finances et qui semblent bien corroborées par ce

que l'on sait jusqu'ici du nombre des économiquement faibles.
Selon lui, la dépense à couvrir devrait être un peu inférieure

à 50 milliards pour 1956.
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En ce qui concerne les recettes, il propose de donner
la parole aux commissaires du Gouvernement.

M. LAXAN donne les chiffres ci-après pour les recettes
votées par le Conseil de la République.

- Impôts sociétés (l/4 décime) 5,3
- Surtaxe progressive 0,—
- Droits de timbre 1,2
- Impôt de bourse 2,2
- Taxe publicité 1,-
- Prélèvement sur le P.M.U 1,5
- Majoration des tabacs de luxe .... 5,5
- Taxe véhicules de tourisme sociétés . 4,
- Majoration de deux francs essence . . 7,
- Premier fonds vieillesse (loi d'avril
1956) 5,

TOTAL 32,7

M. WALKER, rapporteur pour avis, fait préciser que la

taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés ne rendra 4 mil-
liards que si elle est déclarée non déductible des frais géné-
raux.

M. BERTHOIN rappelle que l'impôt sur les sociétés et

la surtaxe progressive ne rendent ensemble que 5,3 milliards

en raison de l'imperfection du texte de l'amendement hâtive-
ment rédigé. Il demande à la Commission de revoir l'amende-

ment de façon qu'il rende de 20 à 25 milliards en 1956.

M. CHAMPICN, Commissaire du Gouvernement, déclare que
^

ce résultat serait largement atteint si l'on prévoit 1/2 dé-
cime pour la surtaxe paogressive sur les revenus de 1955, et

pour l'impôt sur les sociétés; 1/4 de décime sur les bénéfices
des exercices clos en 1955 et 1/2 décime sur ceux clos en

1956. Ces sommes rapporteraient respectivement 8,5 , 6, 6

et 10,6 milliards en 1956, soit au total 25,7 milliards.

La Commission adopte cet amendement.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Dans ces conditions, l'arti-
cle premier de la loi de finances, s'il était opposé àl'en-
semble du projet, ne devrait pas être admis par la Commission.

La Commission décide de ne pas reconnaître applicable
l'article premier de la loi des maxima opposé à l'ensemble.

La séance est levée à 1 heure 20.

Le Président

,e _communi£u£la presse



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

La séance est ouverte à 10 h.15

Présents

Excusé

Suppléants :

Absents :

Présidence de M. Alex ROUBERT, président,

Séance du mercredi 20 Juin 1956

MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER, CLAIREAUX, MONICHON,
RAYBAUD.

MM. ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, COUDE DU EORESTO,
DEBU-BRIDEL, ELECHET, FOUSSON, GASPARD, LAEFARGUE,
LAMARQUE, LITAISE, MASTEAU, PESCHAUD, PRIMET,
ROGIER.

MM. AUBERGER, BERTHOIN, CHAPALAIN, COURRIERE,
KALENZAGA, L'HUILLIER, LONGUET, de MONTALELffiERT,
PAULY, PELLENC, ROUBERT, TINAUD, WALKER.

M. ALRIC
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- Exposé général préliminaire à l'étude du projet de loi n° 567
(session 1955-1956) portant ajustement des dotations budgé-
taires pour l'exercice 1956 par M. PELLENC - Rapporteur Géné-
ral.
- a) Crédits relatifs au Ministère de la France d'Outre-Mer -

Rapporteur : M. LONGUET.
- b) Crédits relatifs au Ministère du Travail - Rapporteur :

M. WALKER.
o

00 00

M. le PRESIDENT déclare qu'en accord avec M. WALKER,
l'examen des crédits relatifs au Ministère du Travail est reporté
à une séance ultérieure,,

o

o o

Exposé général préliminaire à l'étude du Collectif

M. le RAPPORTEUR GENERAL situe le collectif en face de la
situation économique et financière du pays. L'héritage économi-
que de la dernière législature est satisfaisant mais il a été

payé par un endettement de 3.500 milliards, lequel dépasse l'aug-
mentation du revenu national.

Les moyens d'action des budgets suivants ont été consom-

més à l'avance dans les deux dernières années de la législature
précédente. Heureusement, le plébiscite des porteurs de bons per-

met, grâce à la confiance qu'il implique, de sauver la situation.
A noter que 1955 a pu se terminer favorablement grâcé à l'aide
américaine mais que cette aide est maintenant terminée.

Nous avions 360 milliards de devises au début de cette an-

née mais le déficit mensuel est de 30 Milliards. Par suite, cela •

implique la nécessité d'une augmentation de nos exportations.
Le Présent budget représente dit-on, 159 milliards d'économies
mais il s'agit d'économies faitès sur les premières estimations i

des services des Finances. En réalité, les dépenses civiles s'ac-

croissent cette année de 351 milliards.

L'aide à l'exportation a été réduite de 16 milliards, ce

qui aggravera encore les difficultés de notre commerce extérieur.

En ce qui concerne l'Algérie, 1 milliard et demi seulement
est prévu pour les distributions en nature. L'aide économique en

Algérie n'est donc pas organisée. Pour les investissements seule-

ment, en Afrique du Nord, une augmentation de crédits est fixée

à 11 milliards ce qui est bien insuffisant.

Pour les budgets militaires, ils ont été arrêtés à 984
milliards par la loi du 6 Août 1955. En décembre, un décret les

avait réduits. Qu'arrivera-t-il avec les événements d'Afrique
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cl'Afrique du Nord ? 1125 milliards sont demandés, 925 sur

le budget normal, le reste figurant en opérations spéciales.
L'augmentation sur l'an dernier est nettement insuffisante.
Il faudra ajouter 100 à 150 milliards nouveaux. Au total,
le budget actuel est en accroissement de 500 milliards sur

l'année dernière et en déficit de 585 milliards.

Avec les dépenses des entreprises nationales, les

charges de la dette, l'endettement public atteindra cette année
1.300 milliards. La situation est préoccupante et jamais l'ac-
croissement de la dette et du déficit n'ont été aussi élevés
avec toutes les conséquences sur les prix, les salaires et

la vie économique en général.

La tension sur les prix provient d'une expansion consi-

dérable du pouvoir d'achat en face d'une réduction de la produc-
tion de biens achetables. Dans le premier cas ce sont les ac-

cords de salaires, la suppression des abattements de zone, les

dépenses pour l'Algérie, le fonds vieillesse, toutes causes qui
vont jouer dans les mois d'été ; même chose pour la réduction
des biens qui provient dû rappel des disponibles, du gel de cet

hiver, etc... Ce ne serait pas dramatique si on pouvait amener

de l'extérieur une injection de biens disponibles sur le mar-

ché français mais d'ici la fin de l'année il faudrait pour ce

faire environ 500 milliards de plus d'or ou de devises. Or nous

ne les aurons pas. Il faudrait alors peut-être se faire consen-

tir un emprunt extérieur. Ce n'est peut-être pas impossible.
L'étranger offre du blé payable au prix mondial en 40 ans. On

pourrait également paraît-il se procurer du coton dans des con-

ditions analogues. Cette politique doit être envisagée à très

court terme.

m ■

!i !

!! i'

M. le PRESIDENT. - Je pense que, instruits par l'ex-

posé de M. le Rapporteur Général, nous devons attendre demain

l'audition de M. RAMADIER pour l'interroger sur tous ces points,

o

o o

II - Aménagements des crédits destinés à
la France d'Outre-Mer.

M. LONGUET, rapporteur spécial présente son exposé sur

l'aménagement des crédits pour la France d'Outre-Mer. Il

commente ensuite les différents chapitres qui appellent des

observations.

Chapitre 31-41 - Personnel d'autorité en service dans

I les territoires d'Outre-Mer

Il s'agit de la mise en place des nouvelles j^uridic-
tions Outre—Mer. Cette reforme est importante. Le crédit semble
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Chapitre 34-05 - Contribution à l'entretien et au fonction-
nement des postes de radiodiffusion
outre-mer.

On veirt augmenter la dotation de ce chapitre de 100 mil-
lions afin de développer le réseau Outre-Mer. Il est question
de créer une société d'économie mixte pour présider à ce déve-
loppement. Ceci en vertu d'un arrêté du 18 janvier 1956.

M. le PRESIDENT. - Cette date est assèz curieuse. Le Parle-
ment s'est réuni le 19.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Mais je crois cju'on ne peut
plus créer une société d'économie mixte par arrêté. Le chapitre
doit, semble-t-il être réservé jusqu'à ce que la Commission ait

pu entendre M. DEFFERRE.

Chapitre 41-91 - Subvention aux budgets fédéraux et locaux
des Territoires d'Outre-Mer

M. LONGUET. - La plus grande partie de ce crédit est des-
tinée à la reprise en charge par la métropole des fonction-
naires des cadres généraux, des fon tionnaires détachés. Ceci

prélude d'ailleurs à la reforme du statut des territoires.
Il figure ensuite certains crédits d'aide à divers territoires.

M. CLAIREAUX. - Je désire indiquer ici que les efforts
faits en faveur de St-Pierre et Miquelon, notamment par le
F.I.D.E.S. a produit des résultats et que l'économie du terri-
toire est en voie de redressement.

Chapitre 68-90 - Subvention au F.I .D.E.S (section générale)

M. LONGUET. - Ce qui est prévu ici ira au F.I.D.E.S.
(section générale) mais je trouve qu'on néglige un peu la sec-

tion territoires qui est celle qui aide à l'équipement du paysan
nat et de l'agriculture autochtone.

La Commission décide de porter cette observation dans son

rapport.

Chapitre 68-94 - Construction de tribunaux .

M. LONGUET. - Je suis pleinement d'accord pour l'effort

envisagé qui paraît vraiment indispensable, car la réforme des

juridictions restera lettre morte si matériellement rien n'est
fait.

M. COURRIEREo - En France, les collectivités locales
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ne bénéficient pour les tribunaux d'aucune aide de l'Etat.

Les chapitres^de la F.O.M. sont adoptés sauf le chapitre
34-05 réservé -jusqu'à l'audition du Ministre.

III - Aménagement des crédits destinés à la Marine marchande .

M. COURRIERE indique que ces crédits n'appellent pas
d'observations spéciales, sauf celui relatif à la construction
du paquebot transatlantique qui est "accroché" à l'Assemblée Na-
tionale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL signale le cas d'un bateau qui
depuis trois ans est en cale par incapacité de manoeuvrer en

raison des aménagements qui lui ont été apportés. Il y a là
un cas d'incurie étonnant qu'il faudrait examiner.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse
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LITaISE, PESCHAUD, PRIMET, ROGIER.
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Ordre du Jour

1) Projet de Loi N° 567 (session 1955-1956) - Ajuste-
ment des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

Crédits relatifs au Ministère du Travail

Rapporteur : M. WALKER.

2) Audition de M. RAMADIER, Ministre des Affaires

Economiques et financières sur :

a) Projet de Loi N° 446 (session 1955-1956) - Prime

aux producteurs de blé;

b) Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) - Ajuste-
ment des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

Il

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT fait une communication concernant le*

projet de loi N° 446, session 1955-1956, adopté par l'Assemblée

Nationale, tendant à instituer une prime exceptionnelle en faveur

des producteurs de blé de la récolte 1956.

Il signale que la commission de l'Agriculture a prépa-
ré un nouveau texte et que le Ministre des Finances doit etre en—

tendu sur ces nouvelles propositions, en réunion commune de la

commission de l'Agriculture et de la commission des Finances.
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l) Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) portant
ajustement des dotations budgétaires reconduites à l'exercice
1956.

- Crédits relatifs au Ministère du Travail et de la
Sécurité sociale.

M. WALKER, rapporteur spécial, rappelle que le budget
est en augmentation cette année de 10 milliards.

D'abord, cinq chapitres sont augmentés, en conséquence
d'une modification de structure du Ministère. Ce sont les chapi-
très : 31-01, 31-02, 34-01, 34-02 et 34-92.

M. le Rapporteur espère que cette nouvelle structure
sera meilleure.

Des crédits sont prévus pour une société d'économie
mixte destinée à apporter une aide aux Nord-Africains. Il est en

effet indispensable d'accroître notre aide mais une société d'é-
conomie mixte est encore créée, à laquelle 40 millions sont affec-

tés pour aménager de nouveaux foyers au profit de Français musul-

mans.

Il estime que le Gouvernement devrait donner des ren-

seignements sur la situation de cette nouvelle société d'économie
mixte.

M. CHEVALIER signale un cas semblable dans son dépar-
tement où un centre d'hébergement de travailleurs nord-africains
est organisé à Chambéry.

M. le RAPPORTEUR relève au chapitre 44-13 une prévi-
sion de 13 millions de crédit au profit de 1'Institut des scien-

ces et de rech.erches sociales. C'est un chapitre nouveau, qu'il
serait préférable de trouver dans un autre budget. Il considère

que la méthode n'est pas encourageante.

M. PELLENC, Rapporteur Général.- Là-dessus aussi, le

Gouvernement pourrait donner quelques explications.

M. LE RAPPORTEUR.- En ce qui concerne le chapitre
57-10, on relève 400 millions d'autorisations de programme et

135 millions de crédits de paiement, destinés en particulier au

relogement des services en province.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que tous ces crédits

nouveaux devraient être examinés de très^près et qu'il faudrait

que tous les budgets en soient débarrassés.
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Chapitre 66-10

M. LE RAPPORTEUR.- Il s'agit de la réadaptation et du
reclassement de la main-d'oeuvre.

On relève 1600 millions d'autorisations de programme.
Il s'agit d'autorisations de programme correspondant à des cré-
dits votés il y a deux années. La procédure est curieuse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C'est une régularisation
d'écritures.

M. LE RAPPORTEUR remarque enfin que 22 milliards de ce

budget sont destinés à l'équilibre de la Sécurité sociale minière
et qu'il y a deux ans, ce chiffre n'était que de 11 milliards.

M. LE PRESIDENT.- C'est une augmentation due au chan-

gement de l'âge de la retraite.

M. LE RAPPORTEUR désire également obtenir des expli-
cations du Ministre sur le chapitre relatif à la formation pro-
fessionnelle des adultes.

Cette formation correspond-elle bien aux nécessités
actuelles, au besoin des techniques nouvelles?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faudrait que la politique
du Ministère du Travail s'adaptât à celle du ministère de la

Reconstruction.

La commission adopte le projet sous la réserve des

explications qui seront demandées au Ministre sur les différents

points évoqués.

2) Audition de M. RAMADIER , Ministre des Affaires

Economiques et financières.
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M. LE PRESIDENT. La séance est reprise.

Monsieur le ministre des affaires économiques et fihan-
cières, je vous remercie d'avoir bien voulu répondre à la dou-
ble convocation des commissions de l'agriculture et des finan-
ces pour examiner, avant qu'il soit discuté en séance publique,
le nouveau texte de la commission de l'agriculture relatif à la'
prime exceptionnelle sur le blé.

Je n'ai pas à rappeler dans quelles circonstances, lors
du dernier débat, le Gouvernement ayant été amené à opposer
l'article 1er de la loi de finances à des dispositions" qui
augmentaient les dépenses sans contrepartie, la commission des
finances avait été dans l'obligation de déclarer cet article
1er applicable.

M. le président de la commission de l'agriculture m'a
demandé hier si le nouveau texte retenu tomberait éventuelle-
ment sous le coup du même article. Nous avons pensé l'un et
l'autre que le mieux serait de demander à M. le ministre, avant
même d'entrer en séance, dans quelle mesure il pourrait accep-
ter un texte qui paraît aller moins loin que celui qui avait
été proposé par l'Assemblée nationale.

Ce nouveau texte tient compte de la prime de 3 p. 100
proposée par le Gouvernement et intègre dans la prime de dif-
ficultés exceptionnelles la prime éventuelle de 6 p. 100 lais-
sée à la disposition du Gouvernement, qui devait être versée
en cas de mauvaise récolte. La commission serait donc désireu-
se de savoir dès maintenant si vous êtes décidé,monsieur le
ministre, à accorder la prime de 6 p. 100 en même temps que
celle de 3 p. 100 que vous avez prévue.

En ce qui concerne le volume des; livraisons, la commis-
si on, après avoir entendu vos explications, est descendue de
200 à 50 quintaux. Il s'agit donc bien de petits exploitants
dont le revenu cadastral serait d'autre part inférieur à
20.000 francs, chiffre nouveau.

C'est pourquoi nous vous demandons de nous indiquer dès
maintenant si vous jugez ce texte acceptable, pour que le Con-
seil de la République puisse le voter le plus rapidement possi-
ble.

M. Paul RAMADIER, ministre des affaires économiques et
financières. Monsieur le président, je vous remercie de m'a-
voir consulté sur ce point, mais j'avoue être pris un peu de
court. J'ai reçu commmnication de ce texte hier soir après
vingt et une heures. Gomme j'ai quitté ce matin le ministère
à neuf heures, il m'a été difficile de trouver pendant la nuit
4es indications chiffrées. Je ne puis donc vous répondre d'une
façon catégorique.
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Tout ce que je puis vous dire, c'est que ce texte re-

présente certainement un progrès par rapport aux textes anté-
rieurs. La prime de difficultés exceptionnelles ne soulève
aucun problème, puisque les dispositions résultant de l'alinéa
4° du décret de 1953 se trouvent confondues dans cette prime
de 9 p. 100.

Les difficultés commencent avec la phrase suivante :

"Cette prime sera portée à 16 p. 100, pour des livraisons limi-
tées à 50 quintaux, aux petits exploitants dont le revenu ca-

dastral est inférieur à 20.000 francs."

S'agit-il d'une exonération au profit des agriculteurs
qui livrent au maximum 50 quintaux pendant la campagne ou d'un .

abattement à la base au profit de tous les agriculteurs ayant
un revenu cadastral inférieur à 20.000 francs ?

M. RESTAT , président de la commission de l'agriculture.
Les deux, monsieur le ministre.

M. LE MINISTRE. S'il s'agit d'un abattement, je suis à

peu près certain de vous répondre par la négative, car les

dépenses qui résulteraient d'une telle mesure - 7 à 8 milliards-

dépasseraient les ressources dont dispose l'Office national

interprofessionnel des céréales et retomberaient sur le budget.

S'il s'agit, au contraire, d'une exonération, on appro-
che des limites du possible. Si l'on arrive à un chiffre de
4 ou 5 milliards, c'est impossible. Mais si l'on reste autour
du chiffre de 2 milliards, 2" milliards et demi ou 3 milliards,
c'est réalisable. Je ne puis malheureusement que vous répéter
que je ne dispose pas ici de statistiques et que je/peuxvous
répondre d'une façon précise, ni prendre un engagement que je
prendrai dans la nuit.

J'attire votre attention sur un autre point. Vous avez

exclu, pour le calcul des fermages, la totalité de la prime de

9 p. 100, c'est-à-dire non seulement la partie correspondant à
l'abattement pour augmentation de la productivité, mais égale-
ment les 6 p. 100. Gela découle du fait que vous avez bloqué
les primes de 6 et de 3 p- 100.

En réalité, la prime de difficultés exceptionnelles est
en dehors du produit de la propriété. C'est une allocation
accordée par le Gouvernement au profit de l'exploitant. Au

contraire, les 6 p. 100 prévus aux termes du décret-loi de

1953 font partie du prix du blé. C'est une innovation par
rapport au décret-loi de 1953 que de ne pas en tenir compte
dans le calculdes fermages.

Je ne m'y oppose pas formellement, mais je tiens à vous

signaler que cette façon de faire constitue une révision du

décret-loi de 1953» Je ne sais pas ce qui se produira à

f, i 0»! 1 *
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l'avenir, mais il est possible que nous soyons saisis de deman-,
des de révision de ce décret. Ce sont des réactions en chaîne '■

qui souvent, à propos d'un texte anodin, finissent par se réper-
cuter les unes sur les autres.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE. Mon-
sieur le président, je vous remercie d'avoir bien voulu accueil-
lir la commission de l'agriculture dans cette salle respecta-
ble. J'espère qu'elle sera sage (Sourires.) et que la discus-
sion se déroulera à la satisfaction générale.

Monsieur le ministre, nous n'avons pas voulu faire
bénéficier tout le monde d'une exonération de 50 quintaux.
Nous désirons que la prime de 1S p. qOO soit applicable aux

exploitants dont le revenu cadastral est inférieur à 20.000
francs et qui livrent au maximum 50 quintaux de blé. Si donc
un exploitant dont le revenu cadastral est inférieur à 20.000
francs livre 80 quintaux, il ne bénéficiera pas de la prime de
16 p. 100. Ces deux conditions doivent être remplies simulta-
nément. Notre interprétation est donc beaucoup plus restric-
tive et je pense que vous ne pouvez pas refuser de faire un

effort en faveur de ces petites exploitations qii sont vraiment
familiales.

M. LE MINISTRE. Votre interprétation est donc la mienne,
mais il est nécessaire de modifier votre texte.

M. LE PRESIDENT. Il faut en intervertir les termes.

M. LE MINISTRE. Il faudrait rédiger ainsi cette phrase:;
"Cette prime sera portée à 16 p. 100 pour les livraisons s'éle-
vant au maximum à 50 quintaux fournis par les petits exploi-
tants dont le revenu cadastral est inférieur à 20.000 francs."

M. LE PRESIDENT. Ou bien : "Cette prime sera portée à
16 p. 100 pour les petits exploitants dont le revenu cadastral
est inférieur à 20.000 francs et dont les livraisons sont limi-
tées à 50 quintaux."

M. LE MINISTRE. Je vous soumets le texte que j'avais
préparé hier soir : "Cette prime sera portée à 16 p. 100 pour
les petits exploitants dont le revenu cadastral est inférieur
à 20.000 francs, pourvu que leurs livraisons n'excèdent pas
50 quintaux pendant la campagne.

"

M. Jean BERTHOIN. Il faut bien spécifier : "... livrai-
sons totales..." Ainsi, aucun doute ne subsiste.

M. LE MINISTRE. Je suis évidemment dans l'impossibilité
de vous donner immédiatement une réponse. On vient de me trans-;
mettre une note qui contredit les renseignements que je possède ;
et qui évalue le supplément de dépenses à 12 ou 15 milliards.
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M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE. C'est

impossible !

M. LE MINISTRE. Cette évaluation me paraît en effet

douteuse car, avec le chiffre de 200 quintaux, nous arrivions

à 12 milliards. En réduisant ce chiffre à 50 quintaux, nous

devrions aboutir à un montant inférieur. Dans quelle propor-
tion ? Je l'ignore. En réalité, cette estimation a été faite

hier soir par l'un de mes collaborateurs qui n'avait pas non

plus de statistiques sous les yeux, qui n'a pu consulter per-
sonne et qui s'est montré prudent.

Je ne pourrai me prononcer qu'après avoir consulté le

ministère de l'agriculture et l'Office national interprofession-
nel des céréales.

M. DURIEUX. Je propose à M. le ministre une rédaction

qui aurait peut-être son agrément : "Cette prime sera portée à

16 p. 100 pour les producteurs n'ayant pas livré plus de 50

qu|ntaux au cours de la campagne et dont le revenu cadastral
est inférieur à 20.000 francs."

M. LE MINISTRE. Très bien !

M. DURIEUX. Ce texte ne prête à aucune confusion. Il

n'est même pas nécessaire de préciser : "... pour les petits
producteurs..." car c'est évident.

Monsieur le ministre, j'aurais voulu également attirer
votre attention sur la liaison du prix des fermages avec la

prime de difficultés exceptionnelles. Celle-ci devrait être

déduite des fermages, car c'est en raison des calamités qu'on
utilise lespossibilités offertes par certains textes anté-

sieurs. En'réalité, les conditions de productivité demeurent.

C'est uniquement en raisonde l'hiver et des gelées qu'on a

recours justement à cette faculté d'augmenter de 9 p. 100 le

prix du blé.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE. J'ap-
prouve entièrement les observations présentées par notre col-

lègue M. Durieux. En ce qui concerne le dernier paragraphe qui
vise les fermages payables en nature, on a voulu les assimiler i

au paiement du prix du blé. Si une prime exceptionnelle est

accordée, elle doit l'être à l'exploitant et non au bailleur.

M. Jean BERTEOIN. C'est légitime.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE. Dans

des circonstances exceptionnelles, il faut prendre des mesu-

res exceptionnelles.
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M. LE PRESIDENT. C'est un point qui est du ressort de
la commission de l'agriculture. La commission des finances
n'aura pas à prendre position sur ce dernier paragraphe.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE. Nous
avons d'ailleurs "bien précisé au début de ce texte qu'il s'a-
gissait de la campagne 1956, ce qui, monsieur le ministre, doit
vous donner toutes garanties.

M. LE MINISTRE. Mais je ne combats pas ce texte !

On m'indique à l'instant que les agriculteurs livrant
au maximum 50 quintaux seraient au nombre de 600.000. Voilà
un chiffre précis.

M. PRIMET. C'est un chiffre ancien !

M. LE PRESIDENT. D'ailleurs, 600.000 livreurs de 50
quintaux, cela ferait 50 millions de quintaux. C'est impossi-
ble !

M. LE MINISTRE. Il serait préférable de faire ce calcul
à tête reposée. (Nombreuses marques d'approbation.)

M. PRIMET. Il faut se servir, non pas de cette statis-
tique ancienne, mais de la carte des gelées. Prenez l'exemple
des départements situés au nord de la Loire : la Loire-Infé-
rieure, la Mayenne ou la Sarthe. Les exploitants dont le reve-
nu cadastral est inférieur à 20.000 francs y sont très peu
nombreux et les dispositions que vous prévoyez ne joueront pas.

Dans le Finistère, le Morbihan ou les Côtes-du-Nord, au

contraire, où les primeurs ont subi de très fortes gelées mais
où les blés ont peu souffert, les: agricùlteurs bénéficieront
de ces dispositions, car les petites exploitations sont nom-
breuses.

Quant aux départements au sud de la Loire, les agricul-
teurs qui livraient souvent 20 ou 50 quintaux n'ont pas réense-
mencé leurs terres en blé de printemps. Comme ils n'auront pas
de blé, ils ne bénéficieront pas non plus de ces mesures.

Voilà pourquoi il ne faut pas tenir compte de statisti-
ques périmées.

M. DURIEUX. Mes chers collègues, je voudrais vous appor-
ter une précision qui met en évidence la difficulté des évalua-
tions. Quand on parle d'un maximum de 50 quintaux, il faut
considérer le poids moyen des livraisons qui vont être faites.
Tous les agriculteurs qui vont livrer moins de 50 quintaux ne
vont pas en livrer 49 !
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D'autre part, certains producteurs ne livrent que 30
quintaux de blé, mais ils vont tout de même être exclus du
bénéfice de ces mesures parce qu'ils ont d'autres cultures,
des herbages par exemple, et qu'ils dépassent les 20.000 francs
de revenu cadastral.

Je crois donc que le chiffre définitif sera bien infé-
rieur à celui qu'on peut imaginer. Rien ne nous interdit de
prévoir que cette prime ne sera accordée qi'aux agriculteurs
ayant eu réellement leurs emblavures gelées.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE.
D'accord !

M. DURIEUX. Le volume des dépenses ne sera certainement
pas comparable à celui dont a parlé tout à l'heure M. le minis-
tre.

M. Jean BERTHOIN. On ne peut pas prendre pour base des
statistiques qui portent sur de bonnes années. On estime que,
cette année, 50 p. 100 des emblavures ont été gelées. Il fau-
drait donc réduire les chiffres de moitié.

Ce qu'il faut retenir, c'est le volume des crédits
offerts par M. le ministre, qui a bien voulu nous dire tout à
l'heure qu'il acceptait déjà d'accorder un crédit de l'ordre
de 4 milliards.

M. LE MINISTRE. Non ! J'ai dit : deux ou trois mil-
liards.

Quoi qu'il en soit, je ne peux pas prendre de décision
immédiate car, dans des calculs faits.sur le bout de la table,
on peut se tromper d'un zéro. (Sourires.) Je pense cependant
qu'il me sera possible d'accepter.

M. LE PRESIDENT. Mes chers collègues, je remercie M. le
ministre d'avoir bien voulu répondre à notre convocation et
promettre d'étudier le texte proposé par la commission de l'a-
griculture qui, a priori, si les calculs sont exacts, semble
pouvoir être accepté.

M. le ministre nous demande de patienter quelque temps
encore. Dès que sa réponse sera définitive, il la fera parve-
nir à M. le président de la commission de l'agriculture.

vous

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE,
en remercie, monsieur le ministre.

Je

J'aurais une dernière question à vous poser. La commis-
sion de l'agriculture aurait voulu reprendre l'article 2 du
texte de l'Assemblée nationale. Avez-vous l'intention d'y
opposer l'article 1er de la loi de finances ?

i

H
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M. LE MINISTRE. Oui, car il faut choisir entre les prix
de revient et les; salaires.

M. LE PRESIDENT. Je remercie la commission de l'agricul-
ture dëL nous avoir permis d'éclaircir un problème important.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE. Je
vous remercie quant à moi d'avoir bien voulu nous accueillir
dans cette salle.

(MM. les membres de la commission de l'agriculture
quittent la salle de la commission.)
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M. LE PRESIDENT. M. le ministre des finances a bien voulu
au moment où la commission des finances a commencé l'examen du
collectif de 1956, venir nous apporter quelques explications sur

la situation économique et financière de la France au mois de
juin 1956 et peut-être acceptera-t-il de répondre aux quelques
questions qui pourront être posées par la commission concernant
les dispositions contenues dans le collectif et dans les articles
joint s.

^M. LE MINISTRE. Je demande seulement la permission de
partir à midi en raison du scrutin de confiance qui a eu lieu à
l'Assemblée nationale.

Les conditions dans lesquelles nous avons préparé le
collectif de 1956 sont assez particulières, d'abord parce que
par l'effet de dispositions de lois de 1954-1955, il a été établi
le 31 décembre 1955 un budget de reconduction des services
civils et^ensuite parce que au mois d'avril 1955, le budget 1956
avait déjà été voté pour l'année 1955 et l'année 1956 de telle
sorte que c'est véritablement un collectif, c'est-à-dire un

cahier de rectifications que nous vous soumettons en ce moment.

Les conditions dans lesquelles s'est présenté ce budget
étaient déjà par elles-mêmes difficiles. Je vous rappelle q u'au
mois de juillet 1955 M. Pflimlin estimait que le déficit du budget
de 1956 s'élèverait à 640 milliards. Au mois de décembre il avait 1

fait une nouvelle évaluation et le chiffre était alors de l'ordre
de 550 milliards. Il marquait une aggravation du déficit vérita-
blement budgétaire de l'ordre d'une centaine de milliards sur

celui de 1955, année où le déficit prévisionnel du budget s'éle-
vait à 435 milliards.

!

Depuis sont intervenues les affaires d'Algérie. A l'heure
actuelle d'après les demandes des ministères militaires telles
que nous les avons contrôlées, les crédits militaires nécessaires
pour l'Algérie s'élèveraient aux environs de 280 milliards. Bien
entendu ce chiffre ne peut être considéré comme définitif et je
ne me fais aucune illusion, il atteindra et dépassera peut-être
300 milliards. Ces dépenses aggravent le déficit budgétaire dans
la même proportion.

Lorsque ce Gouvernement est arrivé au pouvoir après les
élections, ces perspectives n'étaient pas encore clairement
ouvertes devant nous. Nous avions seulement l'impression d'une
aggravation importante des dépenses de caractère militaire.
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Notre premier soin a été d'exercer la pression la plus
vive, tout au moins dans la limite des possibilités, sur le
budget des dépenses courantes en cours d'exercice pour obtenir
une restriction des crédits. Nous sommes parvenus à ramener le
déficit budgétaire normal, c'est-à-dire des dépenses annuelles
entraînées par l'effet des causes économiques^administratives
et en dehors de l'Algérie è 388 milliards, soit environ 40 à
45 milliards de moins que le déficit de- 1955 et une centaine
de milliards de moins que les prévisions de décembre 1955.

Dans cet état de choses, nous avons évidemment à prévoir
les dépenses de l'Algérie. Quand nous avons établi le collectif
celles-ci se présentaient avec tn total vraisemblable de 200
milliards- depuis leur note s'est augmentée - et nous pensions
qu'en définitive le déficit des opérations budgétaires de 388
milliards serait aggravé des 200 milliards que je vous indique
et que le déficit total - opérations spéciales puisque c'est
sous cette rubrique que le budget l'a placé - s'éleverait à
585 milliards, soit un chiffre voisin des 560 milliards que
M. Pflimlin avait prévu au mois de décembre et inférieur à
celui qui avait été prévu au mois de juillet de l'année précé-
dent e.

Ce n'est évidemment pas un résultat tellement mauvais. En
tout cas, je puis vous assurer qu'il n'a pas été obtenu sans de
très gros efforts, pas de moi, mais essentiellement de M. Filipfô.
et de la direction du budget. M. Filipfi a exercé ses talents de

persuation avec beaucoup d'efficacité. Les questions qui sont
venues à mon arbitrage ont été assez peu nombreuses et celles ,

qui ont été à l'arbitrage de M. le président du Conseil se

réduisent à deux ou trois.

Bien entendu il faut ajouter à ces chiffres les charges
spéciales du Trésor qui sont un peu plus élevées cette année
du fait de l'augmentation des prêts aux H.L.M. et d'une certai-
ne augmentation du découvert des comptes spéciaux du Trésor de
telle sorte que les charges du Trésor passent de 326 milliards
à 397 milliards. Le découvert global de la trésorerie y compris
le déficit budgétaire et les charges propres du Trésor s'élève
à 982 milliards. C'est un chiffre très important, je dirai
volontiers trop important et j'avoue que je ne le considère pas
sans quelque appréhension.

On peut évidemment par des moyens d e trésorerie se

procurer des ressources importantes et il est normal que cette

année ci où nous avons à faire face àux dépenses d'Afrique du

Nord, nous les exploitions au maximum, quitte une fois le

danger passé à revenir à des chiffres beaucoup plus bas.
Néanmoins le chiffre de 1.000 milliards à 13 ou 14 milliards

près nous porte certainement à la limite extrême des possi-
bilités de crédit.
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J'ai e ssayé d'apprécier le maximum possible du recours
aux moyens de trésorerie et j'ai cette conviction que jusqu'à
800 milliards, il n'y a vraiment pas de risque grave, c'est
une somme que l'on peut trouver dans des appels au crédit à
court terme, moyen terme, long terme en utilisant toutes les
ressources de 1 a caisse des dépôts et consignations de la

banque de France et des banques.

Au-dessus de cette limite, on entre dans le domaine des

hypothèses. Il s'est confirmé à chaque exercice que les char-
ges réelles de la trésorerie sont toujours au moins de 100
milliards inférieurs à ce qui est prévu par suite de retards
de paiement, de règlement, etc.. de telle sorte que le chiffre
tel qu'il ressort des "bleus" rentre dans la zone des possi-
bilités. Nous pouvons assurer ce financement.

Mais il faut aller plus loin puisqu'aux dépenses d'Al-
gérie qui étaient prévues s'ajouteront sûrement 75 milliards,
peut-être 100 milliards et peut-être davantage, nous n'en
savons rien. Les échéances difficiles sont nombreuses dans
l'année et ce serait prendre un risque énorme que d'avoir
recours encore aux moyens de trésorerie. C'est la raison pour
laquelle il est absolument indispensable de couvrir par l'im-

pot les dépenses supplémentaires de l'Algérie.

Nous ne pouvons agir autrement, à moins de recourir à
l'avance de la banque de France qui est peut-être un procédé
mais qui peut créer un élément inflationniste, peut-être plus
psychologique que mécanique, mais qui serait, certainement »

très fâcheux dans la conjoncture actuelle. Actuellement la
pression inflationniste ne s'exerce pas plus en France que dans
les pays voisins et sans doute s'exerce -t-elle même moins.

Voilà doncles conditions difficiles dans lesquelles se

présente lté budget. Si maintenant je regarde par-delà le budget,
quelle est la situation de l'économie, je suis obligé de consi-
dérer- qu'elle n'est pas si mauvaise. Bien sGr, suivant la
manière dont on considère chaque fait, on peut y voir un sym-
tome de prospérité ou un signe d'inflation. J'ai lu hier dans^
une revue suisse sur la conjoncture dans ce pays que le symptôme
le plus grave que l'on puisse trouver d'une inflation en Suisse
et qui constitue une menace extrême, c'était une activité sans

cesse croissante de l'industrie. Evidemment si tout signe^de
prospérité est un signe d'inflation, nous trouvons des éléments
inflationnistes qu'on ne recense pas d'habitude. Il faut se

garder d'exagération de ce genre.
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Quels sont ces éléments ? C'est tout d'abord l'aug-
méritât ion continue de la production industrielle. En avril
l'indice^est de 91, ce gui montre un progrès de 12 p.100 par
rapport à l^année dernière. C'est un progrès appréciable.
Peut-être dès le mois d'avril un certaine prospérité de l'in-
dustrie tenait-elle aux commandes militaires. Mais elle n'a
pu jouer un rôle important.

La production agricole sera certainement de son coté
inférieure cette ajnnée à celle de l'année dernière. On a

craint une réduction de l'ordre de 10 p.100. D'après les der-
nières estimations que je possède, ce chiffre me semble pessi-
miste. 11^doit être aux environs de cinq points. Cette dimi-
nution a été sensible sur toutes les productions de printemps.
Ce qui était en terre en février et au début mars a été anéan-
ti. Mais ce n'est qu'une faible partie de la récolte.

On a même enregistré des surprises. Nous avons craint de
ne pas voir de pommes de terre primeures à.Paris. C'est ce

qui a étô constaté jusqu'aux enviions du 20 mai, alors que
nous aurions du les voir apparaître dans le début du mois.
Jusqu'au 20 mai nos collègues qui représentent des départe-
ments producteurs de pommes de terre primeures sont venus

nous demander avec insistance de fermer la frontière et de
prendre des mesures protectionnistes. Nous les avons écoutés
un peu, mais pas trop parce que nous craignons que la produc-
tion française ne suffise pas à alimenter la consommation.

Puis, à la fin du mois de mai, l'attitude de ces mêmes
collègues a tout à fait changé. Ils sont venus d emander avec

insistance qu'on ouvre toutes les frontières sans restriction.
Nous n'avons pas cédé et nous avons simplement en raison des
arrivages abondants de pommes de terre primeures, admis l'en-
voi d'un petit tonnage à Londres. Mais, en même temps, parai-
lèlement les pommes de terre ont fait leur apparition à Paris
en assez grande quantité et les prix ont rapidement baissé.
C'est vers le 2 ou le 3 juin que nous avons pu ouvrir les
frontières entièrement et laisser partir les pommes de^terre.
Or, il s'agit d'une production de primeurs qui n'a pu être
mise en terre qu'après les intempéries et qui c-ependant est

arrivée sur les marchés. La production s emble même avoir été
supérieure à celle de l'année dernière.
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J'espère qu'il en sera ainsi pour de nombreuses produc-
tions agricoles. Evidemment, c' st sans doute le blé qui, parmi
toutes les productions, sera le plus fortement atteint en quan-
tlté et en prix de revient, puisqu'il aura fallu deux semailles
pour une récolte médiocre en définitive.

Je pourrais continuer mon tour d'horizon dans le domaine
de l'agriculture. Le bétail n'a pas subi une atteinte considéra»
ble. Par contre, le lait a été touché dans une certaine mesure,
mais cela a été compensé par jin prix plus élevé pour le àait et
parfois très élevé pour le beurre qui, malgré nos interventions,
est toujours resté aux Halles à des cours nettement supérieurs
à ceux de l'an dernier. En contrepartie, il faut reconnaître
que les prix de revient ont augmenté d'une manière assez sen-

sible, car, d'une part les gelées et d'autre part la sécheresse
qui a suivi dans certaines régions, ont obligé les producteurs
à utiliser des aliments artificiels ou des céréales secondaires,

Ces causes, qui ont agi jusqu'à ce moment, cessent peu à

peu de produire leurs effets et la courbe des prix de la pro-
duction dépendra peut-être davantage de l'évolution des condi-
tions climatiques des mois qui v ennent que des conditions pas-
sées. Ainsi, notre production agricole, qui est touchée et qui
se trouvera cette année à un niveau 4npérieur à celui de l'an

dernier, n'est pas cependant atteinte autant que nous pouvions
le craindre et, s'il existe des inquiétudes, s'il y a des me-

sures à prendre, la situation, néanmoins n'a pas le caractère
catastrophique qu'à un certain moment, on était en droit de

redouter. Je pourrai citer, par comparaison, l'année 1947 où,
à la suite de fortes gelées, la pDOduction agricole était en

déficit et il avait fallu se livrer à toutes sortes de manoeu-

vres plus ou moins acrobatiques pour arriver à alimenter suffi-

sam ent la population.

Par conséquent, sur le pjban de la production agricole,
malgré des inquiétudes, malgré des déficiences, nous pouvons
dire que nous sommes dans une période saine et, sinon de très

grande prospérité, tout au moins de progrès continu.

Voilà les éléments favorables. On peut avoir des inquié- I

tudes, par contre, sur le plan financier. La première cortasta-

tion que l'en peut faire dans ce domaine, c'est une certaine

abondance de capitaux sur le marché. Elle provient vraisembla-

blemènt de l'amélioration des revenus au cours des années pré-
cédentes et particulièrement de l'année 1955, d'autre part,
des rapatriements de capitaux qui reviennent encore un peu

d'Indochine, mais surtout d'Afrique du Nord, en particulier
du Maroc et de la Tunisie, et peut-être un peu moins d'Algerie.
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L'abondance des capitaux est donc certaine et elle se

traduit par le succès relatif des émissions tant publiques
que privées. Du 1er Janvier à la fin du mois de Mars, malgré
qu'il n'y ait pas eu d'emprunts d'Etat pendant cette période
alors qu'il y en avait eu l'année précédente, nous avons ob-

tenu, dans le secteur public et semi public, et aussi par les
émissions privées, un chiffre supérieur à celui de l'année
dernière. Elle se traduit également par une augmentation des

dépôts dans les Caisses d'Epargne, dépôts qui ont été même
anormalement importants pendant les deux prèmiers mois, et
surtout en «Janvier. Cette augmentation se poursuit encore,
bien que cette sorte de rus£h vers les Caisses d'Epargne se

soit un peu atténué.

Ainsi, nous pouvons constater que l'épargne s'accrôît
et que les capitaux sont abondants. C'est évidemment un élé-
ment favorable de premier ordre et de nature à faciliter notre

tâche dans le domaine de la trésorerie. On pouvait craindre •

je l'ai craint et j'avone que je le crains encore - que cette

augmentation des capitaux disponibles, jointe à la hausse des

prix dont je vous parlerai tout à l'heure, n'entraîne les né-

gociants et aussi les industriels à constituer des stocks,Je
me suis préoccupé de cette question avec un grand soin. J'ai
fait procéder, en particulier par la Banque de France, à plu-
sieurs enquêtes appronfondies et détaillées. Il n'a pas été

possible de constater, je dois le dire, sur un point quelcon- ,

que, un accroissement sensible des stocks. Peut-être y a-t-il

dans deux ou trois départements, principalement dans les ré-

gions d'Industrie textile, une certaine tendance à la constl-

tutlon possible de stocks, mais c'est plus un soupçon qu'une
réalité confirmée et il faut reconnaître honnêtement que les

enquêtes, notamment celles de la Banque de France, n'ont pas

révélé d'opérations de crédit en vue de l'augmentation des

stocks.

On peut dire, par conséquent, que nous sommes finalement

dans une situation financière saine.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Eh bien l

M. LE MINISTRE,- La seule progression que nous puissions
constater concerne le crédit à la consommation, Celui-/cl con-

tinue à croître dans des proportions assez importantes et II

peut y avoir là un élément de déséquilibre. Le Conseil National

du Crédit, qui a la surveillance des établissements spéciaux,

envisage de prendre un certain nombre de mesures, non pas pour

supprimer le crédit à la consommation, mais pour en éviter les

abus, par exemple en exigeant que ceux qui en bénéficieront,

versent, au début de l'opération, une somme plus importante

que celle exigée jusqu'à présent.
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Peut-être y aura-t-il une autre mesure à prendre, car il
existe sans doute un certain marché noir du crédit à la consom-

mation. Un certain nombre de personnes, sans violer d'ailleurs
aucune loi, font du crédit à la consommation dans des condi-
tions qui échappent à toute surveillance. Il sera probablement
nécessaire de vous soumettre un texte qui les astreigne à une

surveillance de la part du Conseil National du Crédit. C'est
un problème sérieux, mais qui n'est ni grave ni préoccupant.

Nous avons donc, du point de vue financier, des éléments
favorables. Il faut que je vous énonce maintenant les éléments
inflationnistes qui exercent leur action. Le premier, c'est le

mouvement internatiohal de fausse des prix. Je crois qu'en
France on n'en a jamais tenu suffisamment compte. Nous sommes

dans un courant dont nous ne sommes qu'une partie et qui nous
entraîne. Nous ne pouvons pas y résister, à moins de fermer

absolument nos frontières et de nous isoler totalement. Or,
la hausse des prix se produit d'une manière plus ou moins

inquiétante dans tous les pays d'Europe occidentale : en An-

gleterre, en Belgique, en Suisse, en Suède, en Hollande et même

en Allemagne, encore que, dans ce pays, la menace inflationnist
revête plutôt un autre caractère. Nos prix se trouvent entrai-
nés par ce courant. La conséquence, c'est que l'écart entre nos

prix et les prix internationaux s'est un peu réduit. Dans cer-

tains cas, ces derniers ont même dépassés les prix français.
Je vous citerai le cas du bétail. Traditionnellement, quand
on constatait une hausse des prix de la viande en France, on

faisait entrer un certain contingent d'importations et, à l'in-

verse, quand on voulait soutenir les prix, on faisait de l'ex-

portation. Actuellement, une certaine tension/ se manifeste

sur le marhhé de la viande et nous avons ouvert certains con-

tingents, mais il se trouve que, dans les pays voisins, qui
sont évidemment les seuls à pouvoir nous fournir de la viande,
les prix sont au moins aussi élevés qu'en France, de sorte que

ce moyen traditionnel nous échappe. C'est un fait qui existe,

je crois, pour un certain nombre d'autres produits.

Un deuxième élément inflationniste, incontestable, c'est

le déficit budgétaire. Cette masse que je vous ai indiquée et

qu'il est possible, mais certainement difficile de financer,

pèse sur le marché. Fort heureusement, Il se produit ce mouve—

ment de reflux de capitaux vers la France. Ces disponibilités
relativement grandes, nous ont permis de ne pas sentir trop

fortement, pour le moment, les conséquences de cette augmenta—
tion du déficit budgétaire.
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Vous me permettrez d'aborder Ici un sujet un peu délicat.
On peut se demander s'il y a lieu ou non d'envisager la cou-
verture d'une partie de ce déficit par des impôts, A mon avis,
le pire, c'est le déficit qu • onn'essaye pas de combler et l'ac-
croissement des impôts me paraît sans aucun doute beaucoup
moins nocif. Je constate môme que, dans le passé, on a souvent
considéré le contraire, peut-être avec quelque exagération, que
le remède spécifique à l'inflation, c'était 1'augmentation des
Impôts, grâce à laquelle on peut éponger les trésoreries excé-
dentaires qui viennent à se constituer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.. Cela n'a pas empêché sept
dévaluations.

M. LE MINISTRE.- Cela en a peut-être empêché d'autres l

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Monsieur le Ministre, je re-

grette que vous soyez obligé de partir à midi, car il y a là
un point fondamental qui mériterait d'être éclairé devant notre
commission.

M. LE MINISTRE,- Ce déficit provoque une pression qui
s'exercera tant qu'il ne pourra pas être comprimé et qui est

étroitement lié aux problèmes dè l'Afrique du Nord. Par ail-

leurs, la tendance au développement des dépenses m'a beaucoup
inquiété ces derniers temps. J'ai essayé de préparer les pre-
miers éléments du budget de 1957 et, en tenant compte des en-

gagements déjà pris par des lois, j'arrive à une aggravation i

du déficit, que j'estime Inadmissible et qui est de l'ordre de

200 à 300 milliards. J'ai dureste immédiatement proposé au

Gouvernement, qui les a acceptées, les mesures nécessaires

pour réduire ce déficit et le ramener au niveau actuel, et

même, si possible, au-dessous.

Cela ne sera pas possible sans revenir sur un certain

nombre de décisions qui ont été prises un peu dans tous les

domâines. Je me suis efforcé d'exercer une police sévère sur

les dépenses et j'ai dû prendre, devant les Assemblées, des

attitudes qui ont paru parfois désagréables et qui, sans aucun

doute, ne pourront devenir encore que plus désagréables pour
moi et pour tout le monde au cours des mois suivants, tant que

subsistera cette menace. Je suis prêt, pour ma part, à pour-
suivre avec férocité un effort de restriction et d'économies.
Ce n'est qu'en se montrant, non pas d'une grande modération -

car ce n'est pas suffisant - mais djune "pingrerie harpago-
nesque", que nous pourrons arriver à franchir le cap.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Excusez-moi de vous le dire,
Monsieur le Ministre, c'est la seule chose vraie que vous nous

ayez dite.
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M. LE MINISTRE.- Nous sommes, en tout cas, en accord
sur ce point qui est essentiel,

M. LE PRESIDENT'.- Monsieur le Ministre, je vous remercie,
au nom de la commission, des indications que vous avez bien

voulu lui fournir. Puisqu'il nous reste une vingtaine de mi-

nutes, peut-être pourrez-vous répondre à quelques questions
que certains d'entre nous désirent vous poser.

La parole est à M, Chapalain.

M. CHAPALAIN.- Monsieur le Ministre, les dépenses occa-

sionnées par la guerre d'Indochine s'élevaient, je crois, à

300 milliards. Ces dépenses sont maintenant supprimées. Je ne

comprends pas, dans ces conditions, pourquoi il faut encore

des centaihes de milliards supplémentaires pour l'Algérie.

M. LE MINISTRE,- Compte tenu du concours américain, les

dépenses d'Indochine étaient ramenées à des sommes beaucoup
plus faibles.

M. CHAPALAIN.- Il serait souhaitable que nous ayons sur

ce point des indications précises,

M. LE MINISTRE.- Vous les trouverez dans les rapports,
mais je peux vous dire que, pratiquement, les dépenses de la

guerre d'Indochine, depuis 1951 ou 1952, étaient pour la plus ,

grande partie supportées par l'aide américaine.

M. BERTHOIN.- On peut même dire, à ce point de vue, que

la France a vécu sur la guerre d'Indochine, financièrement et

économiquement.

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le Rapporteur gé-
néral.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.6 Mes chers collègues, il nous

reste encore quelques Instants et je voudrais présenter quel-

ques rapides observations. Je ne veux pas chicaner M. le Pré-

sident Ramadier sur la présentation de ce budget. Il a cédé au

petit travers auquel nous avons été habitues. Il nous a présenté
avec satisfaction son texte, qu'il a eu beaucoup de mal a eta—

blir, mais il a utilisé des artifices qui consistent, selon la

méthode habituelle, à faire apparaître un budget moins mauvais

qu'il n'est en réalité, en surestimant un peu les recettes et

en sousestimant considérablement les dépenses auxquelles ce

budget doit faire face.
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Je vais surtout parler de la sousestimation des dépense».
D'abord, une somme d'environ 150 milliards, dont 100 milliards
au moins pour les crédits militaires, n'a pas été incluse dans
votre budget. D'autre part, il y a, dans ce budget, une présen-
tatlon qui tend à faire croire que l'on a réalisé des économies
parce qu'on a procédé à,des réductions sur des sommes qui au-
raient pû être inscrites s'il n'y avait pas eu la reconduction
que nous-mêmes avons envisagée l'an dernier. Il y a également
de fausses économies. Quand on reconduit, par exemple, les dé-
penses destinées à la reconstruction en ce qui concerne les
crédits de payement, ou bien c'est un report de payement, ou

bien des crédits qu'on supprime parce qu'on n'a pas engagé des

dépenses, mais il faudra accomplir les opérations et finalement
les solder. Ce ne sont donc pas de véritables économies. Je

n'insiste pas sur cepoint, car ce que vous avez fait en la cir-

corstance, c'est péché mignon, et vous avez agi avec discrétion

comparativement à ce qui avait été fait les années précédentes.

J'en viens maintenant à ce que je considère comme le vice

fondamental de votre exposé, à savoir d'être paralysé par cette

notion de déficit budgétaire qui m'a fait bondir tout à l'heure,
On s'est Imaginé, satisfaisant en cela une tradition du minis-

tère des Finances, que c'est le déficit budgétaire qui est à

l'origine de ce que vous appelez la pression inflationniste.
Or, ce n'est pas cela qui est à l'origine de cette pression,
mais bien la masse des rémunérations, des pouvoirs d'achat >

supplémentaires que vous mettez sur le marché, comparée à la

masse achetable que, dans le même temps, vous pouvez placer
pour faire l'équilibre. Le déficit du âudget est la conséquence
de cette masse irraisonnée de rémunérations et de pouvoirs
d'achat jetée sur le marché, de même que la pression inflation-

niste en est aussi la conséquence. Il n'y a aucun lien direct

de cause à effet entre le déficit et la pression inflationniste.
L'un et l'autre sont la conséquence de la même cause qui con-

siste à gonfler, d'une année à l'autre, les dépenses en valeur

absolue de votre budget. Lorsque ces dépenses, auxquelles s'a-

joutent d'ailleurs celles des autres activités de l'Etat, se

résolvent en salaires et en pouvoir d'achats, ce qui est le cas

pour l'intégralité de votre budget, a l'excéption des achats

extérieurs, si ces dépenses excèdent celles des années précé-
dentes et dépassent le gabarit qui correspond à l'augmentation
de la valeur des produits achetab&es au cours de la même année,
vous provoquez ub déséquilibre et la pression inflationniste

commence à se manifester.
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C'est dans cette optique d'économiste que la mi-

nistre des affaires économiques devrait examiner la ques-
tion, alors qu'il nous l'a présentée dans celle du minis-
tre des finances , qui est une optique de comptable se

laissant hypnotiser par les chiffres qu'il va aligner en

face d'une dépense pour en assurer la couverture .

Monsieur le ministre, je n'ai qu'une question à
vous poser . Je voudrais que vou3 y répondiez car elle
intéresse tous nos collègues et, en fait,tout le pays.

Nous allons faire le compte de la masse de pou-
voir d'achat que, par suite des circonstances principale-
ment, par suite de l'héritage qu'il a reçu et également
par suite de certaines mesures qu'il a prises d'une rranièae
peut-être un peu hâtive , le Gouvernement va voir jeter
sur le marché en 1956.

D'abord l'accroissement des dépenses budgétaires
sur celles de l'an dernier : 500 milliards, dans votre
évaluation sous-estimée de 150 milliards» A côté de cela:
secteur nationalisé, dont les dépenses en salaires dépas-
sent cette année de 150 milliards celles de l'an dernier.
A côté de cela : sécurité sociale - dans son acception la
plus large : caisses des retraites, allocations familiales,
sécurité sociale proprement dite, etc. - dont les paie -

ments vont dépasser de 200 milliards ceux de l'an der -

nier. A côté de cela : ce que , par la politique dite des
transferts, on a pris au revenu du secteur privé pour
le convertir en salaires par la réduction des écarts entre
les zones de salaires, par les nouveaux accords de salai-
res, par l'augmentation du plafoqd de la sécurité sociale,
par d'autres mesures qui ont pour effet d'augmenter les
dépenses de 150 milliards au moins.

Le total de toutes oes dépenses représente, dans
une évaluation sous-estimée, 1.000 milliards de pouvoir
d'achat supplémentaire, qu'en 1956 vous jetez sur le
marché de la consommation.

Pour y faire face, même dans votre optique rassu-^
rante - qui malheureusement ne correspond pas à la réalité-
vous nous dites : nous n'avons pas à redouter que la pro-
duction industrielle faiblisse cette année, à en juger
par les quatre premiers mois de l'année, les chiffres que
vous nous avez cités pour le mois d'avril é^ant supérieurs
de 11 à 12 p. 100 à ceux de l'année dernière.
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Je souhaite, sans y oroire d'ailleurs certaine-
ment pas plus que vous (Sourires.), que le rappel des
disponibles, la troisième semaine de congés payés et les
conséquences des intempéries dont vous nous avez dit
qu'elles n'amoindriront pas trop la production agricole
n'apportent aucun changement par rapport à l'année der-
nière.

En revanche, l'augmentation du revenu national,
très largement sur-estimée, sera de 660 milliards, d'après
les comptes de la nation que vos services eux-mêmes éta-
blissent. Admettons que nous laissions s'amenuiser la
valeur de notre capital productif en ne l'amortissant que
peu cette année, admettons que nous n'accordions qu'une
part minime à l'augmentation de nos investissements, qui
sont seuls susceptibles de calmer un peu les appréhen-
sions que vous avez pour le budget de demain, admettons

que les produits achetables dans le secteur de la consom-

mation soient en augmentation de 500 milliards - voyez si

je suis large ! - nous avons encore 1.000 milliards de
demande d'une part - hypothèse sous-estimée - et 500 mil-
liards d'offre, d'autre part - hypothèse sur-estimée -

pour y faire face .

N'est-ce pas là, monsieur le président, que se

trouve la pression qui s'exerce sur les prix, sur la
monnaie ? Je vous demande d'y réfléchir, car malheureu-
sement nous avons mangé notre pain blanc en premier, pen-
dant les trois ou quatre premiers mois de l'année . Nous
avons reçu un sérieux avertissement car nous sommes

tombés sur une pierre qui était dans notre farine : les

gelées du mois de février •

Vous vous rappelez le jour où vous nous avez

invités, les deux présidents et les deux rapporteurs
généraux des commissions des finanoes, à nous rendre à

midi chez M. le président du conseil . Vous nous avez

dit : " Ce soir, à dix-huit heures, il faut que j'annonce
la détaxation d'un certain nombre de denrées alimentaires;
Si j'attends le vote de la loi destinée à m'y autoriser
- et à ce moment-là vous pensiez que la loi pourrait in-
tervenir très peu de temps après - j'ai franchi l'indice
critique qui marque le point à partir duquel fonctionne
automatiquement le déclic de l'échelle mobile ; il faut

donc que , dès maintenant , vous vous portiez caution et

que vous m'autorisiez, anticipant sur la loi, à détaxer
certains produits Nous l'avons fait bien volontiers .

On est toujours suivi des assemblées quand il s'agit de

détaxer . Ce n'était donc pas de l'héroïsme.(Sourires.)
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Mais réfléchissez bien . C'était l'époque de
l'année où un tout petit secteur de la production natio-
nale - je ne veux pas dévaloriser l'agriculture, mais elle
n'y intervient que pour un tiers - ne produit presque rien.

Or, cette pression sur les prix jouait déjà alors qu'au-
cune des causes que nous allons énumérer maintenant n'é-
tait entrée en action .

Je vous demande - moi, à votre place, je ne dor-
mirais pas, je vous l'avoue - ...

M. LE MINISTRE. Vous auriez tort !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Monsieur le président,
vous avez un équilibre que moi, qui suis méridional, je
n'ai pas. Ce que je n'extériorise pas provoque chez moi

parfois certaines exclamations » Cela me soulage !

(Sourires.)

M. LE MINISTRE. Vous êtes au nord par rapport
à l'Aveyron !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Réfléchissez que
c'est à partir de maintenant que toutes les causes vont

jouer, sans aucune exception» dans le même sens . Faisons-
en la récapitulation : la troisième semaine de congés
payés, qui va diminuer la production, c'est maintenant
qu'elle va jouer ; la diminution des écarts entre les
zones de salaires, c'est maintenant qu'elle commence à

jouer . La revalorisation des traitements des fonction-

naires, c'est au mois de juillet qu'elle va jouer . Les
allocations-vieillesse que vous allez voter, c'est à par-
tir de maintenant qu'on va en sentir les effets . Je ne

critique pas ces mesures et je n'en faiè pas le procès ,

je le3 analyse. (Mouvements divers.)

Je vous laisse le soin de le faire si vous le

désirez, mais je ne le fais pas moi-même .

Le rappel des disponibles, c'est à partir de
maintenant qu'il va désorganiser votre production. La

diminution de la production agricole , c'est maintenant

qu'elle va faire sentir au maximum ses effets .

Je vous pose la question suivante, monsieur le

président, pour vous permettre de nous tfanquilliser et
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de nous faire partager votre sérénité . Avec 1.000 mil-
liards de pouvoir d'achat supplémentaire et, en face, 500
milliards de biens de consommation, nous entrons dans le
tunnel « En sortirons-nous ? Nous aimerions bien être
fixés sur ce point et, en tout cas, sur les moyens que
vous comptez employer pour que nous revoyions à l'avenir
un peu de grisaille, pour qu'au moins nous soyons sûrs de
pouvoir sortir de ce tunnel .

Telle est, monsieur le président, l'unique ques-
tion que je voulais vous poser, car c'est celle qui se

pose actuellement et non celle du déficit du budget .

M. LE MINISTRE. Pour répondre à M. Pellenc, je
ne présenterai que deux observations . La première, c'est
que j'ai fait le même exposé à la commission des finances
de l'Assemblée nationale , puis à l'Assemblée elle-même
et que l'on m'a trouvé d'un noir pessimisme .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. C'est le tunnel ,

parbleu ! (Rires.)

M. LE MINISTRE . J'avais pensé trouver du soleil
chez M. Pellenc

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . C'est la Saint-Médard!
(Nouveaux rires.)

M. LE MINISTRE . ... je le trouve encore beaucoup
plus pessimiste que je ne l'étais moi-même .

Je partage entièrement son avis . Nous pouvons
constater un fait - ce n'est pas la cause de l'inflation,
c'est sa définition même - c'est qu'en présence d'une de-
mande qui s'est accrue l'offre est restée la même ou s'est
aocrue dans une proportion moindre. Quel est ib'écart in-
flationniste ? Si l'on tient compte des comptes de la
Nation - et il faut en tenir compte parce que c'est la s&ult
prévision commode dont nous disposons - l'augmentation du
revenu national atteindra 660 milliards . On prévoit un

peu plus de 1.000 milliards d'augmentation du pouvoir d'à-
chat . La différence entre ces deux chiffres représente
à peu près exactement l'écart . Bien entendu, ces chiffres
ne constituent pour moi que des ordres de grandeur qui
peuvent nous orienter dans une certaine mesure . Au de-
meurant, je ne suis pas trop éloigné de ceux qu'indique
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M. Pellenc . Nous sommes donc à peu près d'accord sur le
mal.

Il s'agit de savoir quelles en sont les causes .

Vous me dites que le déficit budgétaire est un effet .

C'est possible, mais c'est en même temps une cause , car

le déficit budgétaire crée un pouvoir d'achat supplémen-
taire qui, par surcroît , n'est pas gagé par des recettes .

Vous m'excuserez de vous oh.ercb.er un peu querelle ...

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous ne me cherchez
pas querelle, vous ne m'avez pas compris !

M. LE MINISTRE . C'est à la fois un effet et
une cause . Il y a action et réaction mutuelles . Si
nous réussissions à supprimer le déficit budgétaire, nous

arriverions d'une part à réduire dans une certaine mesure

les consommations ; nous arriverions d'autre part à les
couvrir par des prélèvements sur le revenu national venu
d'ailleurs et par conséquent par des transferts plutôt
que par des créations ♦ Mais, au demeurant, cela n'a pas
une très grosse importance .

Quels sont les éléments sur lesquels nous pou-
vons agir ? Nous sommes ici, non pas entre économistes,
mais entre hommes politiques . Dans une période comme

celle-ci, pensez-vous qu'il soit possible de réduire le3

engagements qui ont été pris par le Gouvernement à l'égard
de catégories sociales importantes ?

Je prends un cas particulier , par exemple les
traitements des fonctionnaires • C'est entendu , vous

avez raison s la charge qui va tomber sur nous lorsqu'il
faudra payer les suppléments de traitements prévus pour
le mois de juillet, sera très lourde et pèsera sérieuse-
ment sur la trésorerie, donc également sur les prix .

Pensez-vous que, dans ce domaine, nous puissions améliorer
la situation en ne tenant pas les engagements qui ont été
pris ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Je n'ai pas posé
la question sur ce terrain-là . Ne me mettez pas en oppo-
sition avec les fonctionnaires . Je suis fonctionnaire.

M. JEAN BERTHOIN . Ce n'est pas une raison !

M. LE MINISTRE . J'ai répété exactement ce

qu'a dit le président du conseil dès le premier jour ,
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alors qu'il n'avait à faire face ni aux intempéries, ni
aux gelées . Il faut dhbord tenir ses promesses dans toute
la mesure où. on le peut . Sinon, on provoque des réao -

tions qui sont d'ailleurs beaucoup plus fortes qu'il
n'est raisonnable.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Bien sur, mais ce
n'est pas la question !

Depuis trois ou quatre minutes, vous nous parlez
de 30 milliards en faveur des fonctionnaires, alors
qu'il s'agit de 1.000 milliards ! Ne me mettez pas en

opposition avec eux . On m'a assez reproché, dans un
texte de loi que j'ai défendu ici , d'avoir demandé pour
eux les mimes avantages que dans le secteur privé .

M. LE MINISTRE . Je ne vous mets en opposition
avec personne . Ce que j'ai dit des fonctionnaires, je
pourrais le dire des anciens combattants , du fonds de
solidarité , de toutes les dépenses dont vous avez parlé .

Je me suis opposé à un relèvement du prix du blé qui en-
traînait une charge budgétaire . Evidemment, nous pourrions
revenir sur toutes les promesses et les décisions qui ont
étéprises . Chacun veut augmenter son revenu individuel
sans avoir égard au revenu national et il pense qu'ainsi
il sauvegardera ses intérêts .

Nous prêchons la modération et la restriction .

Vous savez que , lorsqu'on fait une proclamation de ce

genre , on est généralement assez peu entendu . La pre-
mière chose à faire pour être un peu entendu, c'est de
rester dans la ligne qu'on s'est tracée . Le Gouvernement
a dit ; Voici ce que nous ferons cette année et rien de
plus . Cela nous permet de nous tourner vers les catégo-
ries sociales ou administratives diverses et de leur dire î
" Ce que nous avons promis, nous le ferons ; c'est diffi-
cile, c'est devenu plus difficile encore depuis la cons-

titution du Gouvernement en raison des événements inopinés
qui ont surgi, mais nous le ferons quand même ; cependant
ne nous en demandez pas davantage, car vous entreriez dans
le domaine de l'impossible ".

Vouloir aller trop loin et revenir sur ce que
l'on a promis ne ferait en réalité qu'aggraver la situa-
tion . Nous serons obligés de supporter la chaque qui -

j'en suis bien d'accord avec M. Pellene - est lourde pour
l'économie .

PLUSIEURS SENATEURS . Ce n'est pas nous qui la
supporterons, c'est le franc !
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M. LE MINISTRE * Le franc, c'est la mesure de
notre richesse • Je sais également que, si nous allions
dans une autre voie, nous supporterions de plus graves
et de plus lourds inconvénients . Je ne crois pas être
en désaocord avec vous, Monsieur Pellenc .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Vous ne m'avez pas
repondu . Je vous ai demandé ce que vous comptiez faire .

C'est le seul point que vous n'ayez pas abordé !

M. LE MINISTRE . Tenir nos promesses et refuser
d'aller plus loin d'un centimètre . Vous me direz qu'il
vaudrait mieux passer à l'offensive . Si vous y passez ,

vous êtes battus.

M. JEAN BERTHOIN . Mes chers collègues , j'ai
été frappé par la clarté et la grande sincérité de l'ex-
posé de M. le ministre des affaires économiques et finan-
cières • Il ne nous a point caché ses difficultés . Je
ne sais si vous êtes arrivés à la même conclusion que moi ,

mais je constate qu'il n'y a aucune opposition entre l'ex-
posé de M. le rapporteur général et celui de M. le minis-
tre . M. le ministre se rend parfaitement compte que les
conditions matérielles, techniques, de l'inflation sont,
hélas ! réalisées, comme elles le sont depuis plusieurs
années •

Ce qui compte à l'heure actuelle, c'est de ne

pas déclencher les conditions psychologiques de l'infla-
tion, car ce phénomène est avant tout psychologique . Ma-

tériellement, à partir du moment où les moyens de paie-
ment sont supérieurs aux biens de consommation , vous

êtes en état d'inflation . Il suffit qu'à ce moment - là
le climat se transforme pour qu'on se rue vers la marchan-
dise , quelle qufelle soit, pour que le phénomène de hausse
et le cycle infernal se déclenchent .

Le premier devoir est bien en effet, comme l'a

dit M. le ministre, de tenir ses engagements . Il faut

éviter d'en prendre de trop lourds et nous devons, quant
à nous, limiter les dépenses publiques dans les textes
dont nous avons à délibérer .

Mais, monsieur le ministre, permettez-moi de

vous dire qu'un des grands devoirs de l'Etat ne s'accom-

plit pas aujourd'hui avec suffisamment de rigueur : c'est

le devoir de stricte gestion . Je ne veux point oiter
d'exemples , mais nous pourrions tous le faire • Il m'est

arrivé pendant les mois où j'ai eu l'honneur de faire
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partie des gouvernements de la République de constater
des abus considérables dont on ne tenait pas assez compte .

Bien souvent, lorsqu'on veut s'en donner la peine , il est
possible de les limiter .

Ce dont le pays a besoin , devant une situation
dramatique ^ c'est de savoir qu'il a affaire à un Couver-
nement honnete , austère . Voilà les deux mots qui doivent
dominer la gestion des affaires publiques • C'est un élé-
ment utile , presque indispensable pour rassurer l'épar-
gne dont vous parliez tout à l'heure , qui n'est pas dis-
ponible , mais inquiète . En fait ceux qui ont des dispo-
nibilités, qu'elles soient à la caisse d'épargne, ou

dans les comptes en banque , ou qu'elles reviennent d'A-
frique du nord en masses importantes, sont inquiets . Ils
se disent î " Que faire de argent ? Comment puis-je
éviter qu'il ne s'engouffre dans un cycle d'inflation
dont on parle trop ?" .

Prenez des dispositions . Dans la mesure où votre

gestion apparaîtra comme une gestion nationale - et elle
l'est en Afrique du nord - et comme une gestion stricte ,

honnête, résistant à toutes les formes de démagogie - et
nous vous aiderons dans ce sens - vous éviterez de déclen-
cher l'aspect phyehologique du phénomène. C'est tout le
problème •

M. JOSEPH RAYBAUD . Très bien !

M. LE PRESIDENT. On vient de m'informer que le
scrutin sur la question de confiance était ouvert à
l'Assemblée nationale . Nous allons donc rendre sa liberté
à M. le ministre , en le remerciant une fois de plus des

explications qu'il a bien voulu nous fournir .

Personne ne demande plus la parole ? ...

La séance est levée .

(La séance est levée à douze heures dix minutes.)
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Ordre du Jour

1) Projet de loi N°567 (session 1955-1956) portant
ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

Crédits relatifs au Ministère de l'Industrie et du
Commerce.

Rapporteur : M. ALRIC.

2) Projet de loi N° 558 (session 1955-1956) 3ème lecture

Ponds national de solidarité
Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD.

0 0

0

COMiTE-RENDU

l) Crédits relatifs au Ministère de l'Industrie et du
Commerce ♦

M. ALRIC, rapporteur, présente ses observations relati-
ves au budget examiné et étudie trois questions importantês :

la question du charbon, la question du pétrole, en particulier
la question du gaz de Lacq et enfin, la question de fonds

pour la recherche technique.

Actuellement, le déficit de la production charbonnière
atteint 18.000 tonnes et il semble que 3 ou 4 milliards man-

quent pour financer l'importation nécessaire.

M. LE PRESIDENT rappelle que les créances sur la Pologne
permettront vraisemblablement d 'obtenir des importations de

charbon importantes»

M. PORTMANN.- Pourquoi constatons-nous ce déficit abrs

que récemment nous avions des excédents!

M. FLECHET.-Dès l'année dernière, des stocks existaient
dans le département de la Loire par exemple. Il y a une année
la production égalait la vente mais les froids de cet hiver
ont tari les stocks et la production n'a pas rattrapé le

retard.

JF
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MoALRIC.- La nécessité d'importer parait donc évidente.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait peut-être demander que
les indemnisations du Nord-Viet-Nam soient réglées en charbon.

M. BOUSCH.- D'après M. le Ministre de l'Industrie, le
relais partiel de l'énergie atomique ne sera possible que
dans une vingtaine d'années; d'ici lè , il faudra importer du

charbon américain en particulier.

m. CCÏÏRRIeRE s'inquiète de la diminution de la production
en été, en raison des congés payés, alors que c'est l'époque
où les grossistes pourraient constituer leurs stocks.

m. ALRIC.- Le Ministre de l'Industrie et du Commerce a

fermé des puits mais il a expliqué qu'il s'agissait de puits
non rentables. Il n'est donc pas sérieux de penser les rou-

vrir o

Avant que le relais de l'énergie atomique ne soit effec-

tif, ce sera sans doute le pétrole qui remplacera le charbon
relativement insuffisant.

C'est justement le pétrole de Lacq qui jouera ce rôle
de relais;dans le domaine du pétrole, la question principale
actuellement est la question de l'utilisation du pétrole de

Lacq. A ce sujet, se pose le problème des prix.différentiels
que l'on ferait aux utilisateurs placés près du puits, en

vertu de la théorie des régions sous-développées. Ceci inté-
resserait le Sud-Ouest.

M. PORTjyîANN précise que l'ètccord a été obtenu pour que
toute la région de l'Aquitaine profite, par priorité, du

pétrole de Lacq.

M. COURRIERE.- Même dans le Sud-Ouest, à partir de quelle
année peut-ôn compter sur l'utilisation de ce pétrole?

M. PORTMANN.- D'après les techniciens, ce ne serait pas
avant 4 ou 5 ans»

M. FLECHET demande que les travaux soient poussés au

maximum.

M» COURRIERE.- Il faudrait aussi qu'il y ait une politique
d'ensemble.



'1 e î» / (•> c /

FIN. 1 è re S. du 22 .juin 1956

-4

M. PELLaNC propose qu'un plan d'industrialisation de la
région de Lacq soit établi.

M. BERTHOIN.- Cela éviterait plus tard le paiement d'in-
demnités d'expropriation.

M. ÀLRIC constate, au sujet du chapitre 64-90 - Fonds
pour la recherche technique- que tout ce qui est fait le plus
souvent pour la recherche technique est axé sur une réalisation
immédiate. On oublie qu'il y a des cas nécessaires de recherches
sans rentabilité immédiate.

Il rappelle à ce sujet le projet de M. Armengaud sur

la recherche scientifique.

M. Portmann a déposé avec M. Longchambon une proposition
de loi relative à la recherche scientifique, exonérant, du

point de vue fiscal, l'aide volontaire à la recherche.

En effet, il existe deux sortes de recherche^ les unes

immédiatement rentables, les autres rentables mais à terme et
ce sont ces dernières qui représentent la véritable recherche
scientifique.

M. COURRIERE regrette la dispersion des efforts dans
le domaine de la recherche scientifique.

M. BERTHOIN indique, de la part de M. Armengaud, que
celui-ci est hostile aux crédits inscrits au budget de 1' Indus-
trie et du Commerce, au chapitre de la recherche technique,
pour les mêmes raisons que celles qui ont été exprimées par
f- . Alric.

Selon lui, le service de la recherche scientifique se

sclérose. J^n ce domaine, il faut veiller au progrès de la recher-
che fondamentale plutôt qu'au» progrès de*recherches immédiates.
Il faudrait d'abord coordonner tous les efforts en faveur de

la recherche et surtout ne pas disperser les crédits. Toutefois,
si les crédits attribués au Ministère de l'Industrie sont réel-
lement utiles, il ne faut pas hésiter à les accorder.

M. PELLENC.- Il faut en fait réagir contre la tendance
de tous les ministères à créer leur propre service de recherche^
de statistiques, etc... Chaque ministère essaie ainsi de se

soustraire au contrôle de l'Institut de la Recherche. Il fau-
drait créer un fonds concentrant tous les efforts. Les 1QC mil-

lions inscrits au crédit du Ministère de l'Industrie dans l'au-

torisation de programme ne sont pas importants. Ce qui compte
c'est le fait de la création par un biais d'un fonds.

M. DEBIJ-BRIDEE.- Seul un réquisitoire a été présenté i

jusqu'ici; il ne faudrait tout de meme pas oublier la defense

de la recherche scientifique.
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M. ALRIC propose de disjoindre les crédits et d'entendre
le Ministre.

M. BERTHOIN.- Avant de prendre une décision, la courtoi-
sie demanderait d'entendre le Ministre.

M. LE PRESIDENT propose que le Ministre soit invité à
donner des explications.

La Commission adopte la disjonction des crédits, sous

réserve d'explications à obtenir.

O 0

0

2) Projet de loi N° 2203 A.N. C.R.558, 3ème lecture

adopté par 1'Assemblée Nationale, portant institution d'un
fonds national de solidarité.

M. LE PRESIDENT.- L'Assemblée nationale, en troisième

lecture, a repris son texte. La taxe sur les véhicules des so- ;

ciétés, proposée par le Conseil de la République, a été la

seule suggestion retenue . Il est probable que la commission
du Travail du Conseil de la République reprendra le "texte de

l'Assemblée nationale mais il ne faut pas oublier que c'est
actuellement la dernière navette.

Si la transmission est faite, étant donné les délais,
avant samedi minuit, 1 ' Asseml. lée nationale devra voter deux

foiS; une première fois avant la fin du céLai d'accord pour
éviter la prolongation du délai et une deuxième ibis après
l'expiration du délai pour prendre acte.

M. DE MONTALEMBERT.- Le financement est incohérent. Les

impôts sur les voitures de plus de 16 CV aboutissent à des

conséquences désastreuses mais faut-il à nouveau discuter?

M. LE PRESIDENT.- La Commission du travail a adopté,
pour l'âge des voitures, la date de leur fabrication et non

pas celle de leur immatriculation.

M. DE MONTALEMBERT.- La taxe instituée sur les voitures

de luxe étrangères est basée sur une idée de discrimination.
La formule n'est pas bonne.

M. BERTHOIN.- Plus généralement, il ne faut pas ignorer !

que les pays étrangers prendront des mesures de rétorsion.
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M. NE MONTALEMBERT.- L'acheteur d'une voiture qui a déjèsubi un million de droits et qui devra ajouter 100.000 francs
encore, renoncera peut-etre à l'acquisition d'une voiture
étrangère. Ainsi, le Trésor perdra plus d'un côté qu'il ne
gagnera par l'établissement de la taxe de luxe.

k. LE PRESIDENT.- Le texte certainement peut être amé-
lioré, même en troisième navette. Encore faut-il que ce texte
soit voté et que le Conseil de la République soit disposé à
le^faire. Si le vote du Conseil est encore négatif, l'Assem-
blée nationale ne pourra reprendre que son dernier texte.

M. DE MONTALEkBERT.- Il faudrait qu'il s it é tabli qie
le vote sur l'ensemble constatant un désaccord suffit à provo-
quer une navette.

M. BERTHOIN.- Si le vote est négatif, il n'y a pas de
texte et l'Assemblée nationale ne pourra adopter que le sien;
si l'on veut proposer encore des améliorations, il faut un vote
positif.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait également adopter, aux
dires du service du Budget, une modification relative aux
sanctions à attacher aux taxes air les véhicules automobiles.

M. DEBU-BRIDEL.- Si le texte est renvoyé avant minuit,
l'Assemblée nationale pourra le reprendre. Elle pourra aussi
en adopter un autre, qu'elle nous renverra mais que leConseil
de la République ne pourra plus examiner.

M. BERTHOIN.y Si l'Assemblée nationale innove, elle
prolonge de ce fait le délai. Lorsque le délai est clos, elle
ne peut que reprendre son texte ou le texte total ou partiel
du Conseil de la République.

M. DE MONTALEMBERT.- En fait, pour l'efficacité de
nos délibérations, nous avons à transmettre un texte avant m*

««h minuit.

M. BERT OIN.- L'Assemblée nationale ne peut c nsidérer
comme un vote du Conseil de la République qu'un vote sur l'en-
semble. Elle ne peut prendre en considération un vote positif
sur un amendement si le vote sur l'ensemble est négatif.

M. LE PRESIDENT signale, au sujet de la taxe sur les
voitures des sociétés, que la mention :"sauf lorsqu'elles sont

M. DE MONTALEMBERT.- Si nous renvoyons le "bouquet"
(de taxes) non ficelé, c'est-à-dire sans un vote sur l'ensemble'
rien n'empêche l'Assemblée nationale de retenir quelques
fleurs du bouquet.



FIN. 1ère S, du22 .juin 1956

-7

exclusivement affectées au personnes étrangères à cette socié-
té" sert uniquement à renforcer la preuve que les voitures
ne sont pas destinées à transporter un membre de la société.

M. COURRIERE.- Ainsi une voiture de société paiera =

8.000 + 20.000 + 100.000 francs.

M. PELLENC.- Non, la taxe de 100.000 francs est exclu-
sive des deux autres. Il précise que la taxe sur les voitures

rapportera 2 milliards 1/2, alors que les droits de douane sur

les voitures étrangères rapportent déjà 4 milliards.

M. BERTHOIN estime que le texte de l'Assemblée nationale

repris par la Commission du Travail du Conseil de la Répub ique
devrait être modifié dans sa forme :"les mesures suivantes
sont édictées : majoration, au lieu de majorer...; abrogation
au lieu d' abroger."

La Commission n'émet pas d'avis suri'ensemble du projet,
se réservant d'entendre le Gouvernement en séance publique.

M. EEBU-BRIDEL signale qu'il votera contre l'augmenta-
tion de la surtaxe progressive.

0 0

0

M. PORTMANN est désigné comme rapporteur du budget
des Affaires Etrangères.

La séance est levée à 13 heures

Le Président

'^onmuniqué* iâ presse^
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Réunion commune avec la Commission de l'Agriculture

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2eme seance du vendredi 22 Juin 1956

la séance est ouverte à 16 heures 45

Présents : MM. COURRIERE, DEBU-BRIDEL, F1ECHET, L'HUILLIER,
de MONTALEMBERT, PELLENC, PRIMET, ROUBERT.

Absents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH,
BOUTEMY, CIIAPALAIN, COUPE DU FORESTO, FOUSSON,
GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, 1ITAISE,
LONGUET, MASTEAU, PAU1Y, PESCHAUD, POBTMANN, ROGIER,
TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

Audition de MM. RAMADIER (Ministre des Affaires économiqueset financières) et DULIN (Secrétaire d'Etat à l'Agriculture)
sur le projet de loi n° 446 (session 1955-1956) -Prime excep-tionnelle aux producteurs de "blé.

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT donne Immédiatement la parole à M. le Mi-
nistre des AffaiMs/fîftMdfères qui désire faire reconnaître
par la Commission que l'article premier de la loi de finances
est applicable aux alinéas 4 et 5 de la proposition relative
au prix du blé.

M. RAMADIER, Ministre des Affaires Economiques et Finan-
cières indique en détail à la Commission la situation financière
de l'O.N.I.C. Quelles que soient les circonstances ultérieures,
l'O.N.I.C. se trouve dès maintenant en déficit de 6 à 9 milliards

Or que dit l'alinéa 4 : "Une prime supplémentaire de l°/o
sera allouée, en fin de campagne, aux producteurs dont le revenu
cadastral est inférieur à 20.000 frs et qui n'auront pas livré
plus de 50 quintaux au titre de la récolte 1956." L'étude des
statistiques montre que pour cette année cette disposition
entraînerait une dépense voisine de 3 milliards, charge qui ne

peut être supportée par l'O.N.I.C. Or, comme celui-ci est un
établissement public, l'article premier de la loi de finances
est applicable.

M. PRIMET conteste les bases du calcul précédent.

M. RESTAT, Président de la Commission de 1'Agriculture
signale que les statistiques ne peuvent guère dire combien il y
a d'exploitants de moins de 20.000 frs de revenu cadastral. Quant
aux livreurs de moins de 50 quintaux, ils étaient pour la der-
nière campagne environ 600.000 et avaient livré, au total,
5.000.000 de quintaux. Il est bien probable qu'à cause du gel
ce chiffre sera réduit d'environ 3C$. La prime ne correspondrait
donc qu'à une dépense maximum de 1 milliard,5.
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M, de MONTALEMBERT. - Vous irez, Monsieur le Ministre,
a des difficultés considérables si vous maintenez l'applicationde l'article premier.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1'AGRICULTURE. - L'amendement
!

de M. Waldeck-Rochet avait été repoussé à la Commission des Fi-
nances de l'Assemblée Nationale. 3.800 francs comme prix du blé
avait obtenu l'approbation des producteurs et l'accord du Minis-
tre des Finances.

M. DEBU-BRIDEL. - La fixation du prix du blé à deux ,

taux différents est dangereuse.

M. le PRESIDENT. _ Sur l'article 2, la Commission a dé-
jà décidé que l'article premier était applicable.

Sur l'article premier, si la Commission des Financeqlaisse le Conseil juge, il est probable que l'article premierbis nouveau sera voté.

M. PELLENC, Rapporteur Général. - Le vote par division
sera sans doute demandé. Lorsque le Conseil de la République ar-
rivera à l'alinéa sur l'orge et le maïs, il faudra que le Gou-
vernement observe que si les deux alinéas sont votés, le budget
sera compromis. Il opposera alors l'article premier de la loi
de finances au premier alinéa (orge et maïs_),

Le second alinéa, seul, sera voté.
,

M. le PRESIDENT reconduit Messieurs les Ministres.

M. le PRESIDENT. - Compte tenu des précisions données
par le Gouvernement, il y a donc deux séries d'augmentations,
celles qui concerne le blé et celle qui concerne l'orge et le
maïs

M. PRIMET. - Les deux choses sont liées ; les petits pro-
ducteurs qui n'ont pas réensemencé en blé l'ont fait en orge.

M. le PRESIDENT. - Un texte a déjà été voté sur le
prix de l'orge.

propo s e que
M. le RAPPORTEUR GENERAL. / lorsque le Gouvernement

demandera l'application de l'article premier aux deux alinéas
examinés, la Commission des Finances le reconnaisse applicable
à l'alinéa relatif à l'orge.

La Commission adopte cette proposition.
La séance est levée à 17 heures 35.

i
Pas de communiqué Le Président,

à la presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du mercredi 27 Juin 1956

La séance est ouverte à 10 h.20

Présents : .MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FLECHET, KALENZAGA, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, PAULY, PORTMANN,
PRIMET, ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

Assistait, en outre, à la séance : M. PLAIT

Absents î MM. AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
FOUSSON, GASPARD, LAFFARGUE, MASTEAU, de MONTALEM-

BERT, PELLENC, PESCHAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

- Nomination d'un vicie-président.
— Projet de loi n° 56, 7 (session 1955-1956) portant ajustement dos -

dotations budgétaires pour l'exercice 1956 - Crédits relatifs •

au ^Ministère des Travaux Publics. - Rapporteur : H.LAI-IARQUE.Crédits relatifs a la Marine marchande - Rapporteur :
M. COURRIERE.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT présente le plan d'ensemble des travaux
de la Commission dans les prochaines semaines, lequel permet-trait de terminer l'examen en Commission du collectif pour le6 juillet. Le projet pourrait être inscrit à la séance"du 10
Juillet et/se terminer le 12 dans la nuit.

la discussion

M. DEBU-BRIDEL demande que le Ministre de l'Information
soit entendu sur la Radiodiffusion.

Nomination d'un vice-président .

M. le PRESIDENT propose à la Commission de désigner
M. Eléchet.

La Commission adopte la proposition à l'unanimité.

M. FLECHET remercie les Commissaire du témoignage de
sympathie qu'ils lui ont manifesté.

Projet de loi 567 Çsession 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires pour l'exercice 1956. Crédits
relatifs au Ministère des Travaux Publics et des Transports .

L. LAKARQÏÏE, rapporteur, présente son rapport.

Le budget est en augmentation cette année de 20 milliards,
150# 13 milliards pour les crédits de reconduction et 7 milliards
et demi pour les crédits nouveaux.

• • • f • • •
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200 emplois nouveaux sont créés au titre des ponts et
chaussées, dont 100 au titre du Ponds routier. Ces emplois
étaient payés auparavant sur les crédits de travaux et mainte-
nant ils sont^inscrits au personnel. L'Assemblée Nationale
s'était inquiétée de cette inscription de crédits mais l'audi—
tion du Ministre a permis l'adoption.

On relève d'autres augmentations de crédits pour des
améliorations diverses : 950 millions pour l'entretien des routes
250 pour l'entretien des canaux.

Tels sont les traits caractéristiques du budget des
Travaux Publics.

M. COURRIERE. - Les 100 emplois créés au Ponds d'Inves-
tissement Routier sont expliqués par la nécessité de gros tra-
vaux. Il n'était pas possible de prélever sur le Ponds des som-

mes suffisantes pour régler les salaires de ces contractuels.

M. LAMARQUE demandera au Ministre des précisions sur

ce sujet.

M. le PRESIDENT. - N'est-ce pas un premier pas vers la
suppression du Ponds Routier pour tout ramener sous la Direction
du Ministère des Travaux Publics ? Cela semble, en effet, une

réintégration progressive des fonds dans les crédits du Minis-
tère.

M. DEBU-BRIDEL. - Le Ponds Routier était un état féodal
sans sujets.

M. BERTHOIN. - Il n'y a pas de raison de faire supporter
ces dépenses de personnel par le fonds. Il s'agit de travaux

exceptionnels. Le Ponds est un organisme collecteur et il n'y
a aucune difficulté à ce que le personnel employé soit celui
des Travaux publics.

M. ARMENGAUD. estime qu'il faut cependant attirer l'at-
tention du Ministre sur ce problème.

M. LAMARQUE signale enfin les différentes interventions
faites à l'Assemblée Nationale sur les points traditionnelle-
ment discutés lors de l'examen du budget des Travaux publics :

situation des cantonniers etc...

Au sujet du Ponds routier, on craint que tous les crédits
soient utilisés pour les autoroutes au détriment des routes na-

tionales. Le Ministre, à l'Assemblée Nationale a calmé les

appréhensions en ce domaine.

• • • f • <
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M. ARMENNAUD. C'est donc du fait que la reconstruction
de certains ponts détruits pendant la guerre soit inscrite au

dépenses du Ponds Routier. Il s'agit de dépenses qui devraient
être supportées par la reconstruction.

M. DEBU-BRIDEL demande, au sujet de la S.N.C.F.,
quelles sont les prévisions en ce qui concerne le nombre des
voyageurs et le trafic marchandises relatives au changement
de régime et à la suppression de la 3ème classe.

Cette suppression, en fait, a correspondu à une augmen-
tation des prix.

D'autre part, est-ce que les crédits supplémentaires
prévus au collectif résultent des frais supplémentaires dûs
au transport des troupes en Algérie ?

M. LAMARQUE. - Il est certainement très difficile, dès
maintenant d'évaluer les répercussions de la suppression de la
3ème classe.

M. BERTHOIN. - En tout cas, la mesure n'était pas ur-
gente. Il aurait été préférable d'attendre quelques mois.

La suppression de la 3ème classe et l'abaissement du

prix de la 1ère classe apportent un réel bouleversement dans
la composition des trains. "Chemins

, de fer"

M. le PRESIDENT. - Au sujet du chapitre 45-42 /, il faut
noter qu'il ne sera examiné que lors du vote de l'article 12,
relatif à la coordination des transports.

Au sujet de la présentation du rapport, M. le PRESIDENT

précise qu'il n'y aura qu'un rapport général. Les rapporteurs
pour avis seront, lors de la discussion, au banc de la Commis-
sion pour répondre aux questions qui pourraient leur être po-
sées.

La Commission adopte les crédits proposés.

o

o o

- ■

j
r:m i M

Marine marchande

M. COURRIERE, rapporteur, présente son rapport.

L'une des questions les plus importantes est l'inscription
d'un crédit de 4 milliards pour la construction d'un bateau
de 55.000 tonnes. Cette question pose le probmèle des chantiers
de PenHoët. Par le volume de leurs travaux et par leur contrôle
d'autres chantiers, les Etablissements de Penhoët jouissent,
en fait, d'un monopoleybt c'est de peur de la réaction du

• • • / • o •
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Parlement que Penhoët a consenti à baisser ses prix.

M. ARMENGAUD. - Il faudrait connaître les contrats
et les commandes de Penhoët. En outre, le paquebot n'est peut-
être pas d'une utilité incontestable. Les marchés avec PenhOët
constituent une réelle subvention d'une entreprise privée.

M. PORTMANN estime que l'avion ne prendra pas la
place des paquebots. Les Queen de l'Angleterre rapportent
incontestablement beaucoup. En outre, le pavillon français
doit rester sur 1'Antiantique.

M. ARMENGAUD. - Dans ce cas, le problème est clair.
Il ne faut pas qu'une entreprise s'arroge le monopole des
constructions. Il ne faut pas, non plus,que Penhoët donne
des ordres au Ministre de la Marine marchande.

M. COURRIERE. - Ce qu'il faut, c'est surveiller les
comptes et les contrats. Mais il ne faut pas, psychologique-
ment,soulever le principe de la construction du paquebot.

M. FLECHET. - Ce sont deux problèmes différents.

M. PORTMANN. - Il s'agit d'un problème de contrôle
et d'autorité de l'Etat qui se pose dans le premier cas.

M. COURRIERE signale encore une augmentation des
subventions aux Compagnies de Navigation. En ce domaine, le
rapport fera connaître qu'aucun engagement n'est pris pour
l'avenir.

Il signale enfin un crédit d'une centaine de
millions pour l'armement artisanal, lequel crédit semble

justifié.

Il rappelle enfin l'affaire du "Bretagne" déjà
évoquée plusieurs fois ces années dernières, notamment lors
de l'homologation de l'avenant avec la Compagnie Générale
Transatlantique. Il s'agit de ce bateau estimé 270 millions
et vendu quelques mois après, sans doute à Ho Chi Minh pour
30 millions.

La séance est levée à 12 heures 10.

Pas de communiqué Le Président
à la presse

Alex ROUBERT,
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coNSE ILDE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2ème séance du mercredi 27 Juin 1956

La séance est ouverte à 15 heures 50

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, COURRIERE,
DEBÏÏ-BRIDEL, EOUSSON, KALENZAGA, L'HUILLIER,
LITAISE, LONGUET, ROGIER, ROUBERT, TINAUD,

Suppléant : M. CLAIREAUX

Absents : MM. AUBERGER, BERTHOIN, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
FLECIIET, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE,
MASTEAU, de MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC,
PESCHAUD, PRIMET.
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Ordre du Jour

- Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.
Audition de M. DEFFERRE, Ministre de la France d'Outre-Mer
(Chapitre réservé à la radiodiffusion Outre-Mer)

— Projet de loi n° 486 (session 1955-1956) Participation de la
France à la Société financière internationale. -

Rapporteur : M. ARMENGAUD.

o

o o

COMPTE-RENDU

AuBition de M. DEFFERRE, Ministre de la France d'Outre-Mer
(Chapitre réserve a la radiodiffusion Outre-Mer )

M. le MINISTRE de la FRANCE d'OUTRE-MER souligne l'im-
portance de la radiodiffusion outre-mer. les problèmes de la
radio sont à la fois politiques et techniques. Jusqu'en 1939 >

la radio des territoires d'Outre-Mer était laissée à l'initia-
tive privée,, £a radio de Brazzaville étant le seul organisme
de la Radiodiffusion Télévision Française

Ensuite, il a été envisagé la création d'un Office et
l'on a abouti à la création de la S.O.F.I.R.A.D. Depuis 1951»
la radio Outre-Mer a été réorganisée sous la direction de la
France d'Outre-Mer. Des conventions doivent être passées entre
la S.O.R.A.F.O.M. (Société pour la Radio de la France d'Outre-
Mer) et le Ministre de la France d'Outre-Mer.

Des conventions semblables le seront aussi entre la
R.T.F. et la S.O.R.A.F.O.M. Ainsi sera clarifiée la situation
de la radio outre-mer.

i

le MINISTRE de la FRANCE D'OUTRE-MER fait ensuite £ un

tableau des diverses stations et réseaux et remarque qu'un
gros effort reste à faire.

M. DEBU-BRIDEL. - Le problème capital est le problème
des rapports entre la R.T.F. et la S.O.R.A.F.O.M.

Il demande d'abord si le Ministère de la France d'Outre
Mer reconnaît la nécessité d'une imi pulsion commune à donner
à la R.T.F. et à la S.O.R.A.F.O.M.

Il demande ensuite quelle est la situation financière
• • • ! • •
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respective des deux organismes. Il désirerait ensuite savoir
si le poste de Brazzaville restera toujours le seul poste
principal rayonnant en Afrique aux mains de la R.T.F.

Enfin, il estime qu'un effort particulier doit être
fait en faveur de la radio de Djibouti ijbour lui permettre
d'avoir des émissions suffisantes en face du monde arabe.

M. le MINISTRE de la FRANCE d'OUTRE-MER. - La coordi-
nation entre la R.T.E. et la S.O.R.A.E.O.M. résultera de la
composition du Conseil d'administration de la S.O.R.A.E.O.M.
Quant au personnel les nécessités sont différentes dans la
métropole et outre-mer et justifient des personnels différents.
Pour les fournitures, des accords sont déjà intervenus entre
la R.T.E. et la S.O.R.A.E.O.M. ^uant au poste de Brazzaville
il est impossible, même au Ministre, d'imposer un accord à
la R.T.E.

Enfin, le poste de Djibouti est en effet très impor-
tant et le Gouvernement n'oublie pas de développer les émis-
sions en langue arabe.

M. KALENZAGA. - Quelles sont les perspectives d'aveni]
pour les territoires isolés tels que la Haute-Volta, le Soudan
et le Niger.

M. le MINISTRE de la FRANCE d'OUTRE-MER. - Les cré-
dits sont encore insuffisants pour installer des postes
nouveaux dans ces régions mais toutes les suggestions seront
étudiées.

M. ARMENGAUD attire l'attention sur la situation
de Saint-Pierre et Miquelon.

M. le MINISTRE de la France d'OUTRE-MER. - L'avenir
financier de Saint-Pierre et Miquelon n'est pas très rassurant.
Une subvention d'équilibre permet de boucler le budget de
Saint-Pierre et Miquelon. On peut toutefois espérer que l'ave-
nir sera meilleur du fait du développement de la pêche et de
la conserve frigorifique.

La subvention au fonds de compensation résulte de la
nécessité de tenir compte de la situation économique de Saint-
Pierre et Miquelon qui se trouve liée à la zone dollar.
Si l'effort budgétaire de la France diminuait , ce serait
très grave pour l'avenir politique de ces îles proches du
Canada et lointaines de la France.

M. CLAIREAUX. - On peut faire encore beaucoup pour
Qaint-Pierre e-- Miquelon. C'est l'endroit de l'Union Française
le mieux situé pour la pêche et les débouchés pour le poisson
ne manquent pas. D'autre part, il ne faut pas oublier que
l'administration locale de Saint-Pierre et Miquelon est

• © • j • m 4
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fatalement très lourde et sans doute les îles ne pourront ja-
mais subvenir à leurs propres besoins mais on oublie que la
subvention n'a jamais été si faible que cette année et l'on
attache certainement trop d'importance à la question.

M. ARMENGAUD s'inquiète également de la possibilité
de se procurer du mineraitiche dans les Territoires d'Outre-
Mer et des prévisions d'investissement.

M. FOUSSON demande si des administrateurs de la
France d'Outre-Mer servant jusqu'ici dans les Etats associés
pourront être réemployés par le Ministère de la France d'Outre-
Mer ou s'il faudra demander au Ministère des Affaires Etran-
gères de prendre ces administrateurs en charge.

M. le MINISTRE de la FRANCE d'OUTRE-MER. - Pour les
administrateurs jeunes le problème est simple et ils peuvent
être réemployés;pour les administrateurs chefs, ce sont des
personnels beaucoup plus difficiles à réintégrer dans les ser-
vices de la France d'Outre-Mer.

M. le PRESIDENT reconduit M. le Ministre de la France
d'Outre-Mer après l'avoir remercié de son exposé.

M. LONGUET, rapporteur des crédits du Ministère de
la France d'Outre-Mer se déclare satisfait des déclarations
du Ministre et propose d'adopter les crédits prévus pour la
radio d'outre-mer dans le collectif.

M. DEBU-BRIDEL regrette toutefois que Brazzaville
reste le seul posté outre-mer important et que ce poste de-
meure sous la direction de la seule R.T.F. La S.O.R.A.F.O.M.
sans Brazzaville ne sera rien.

M. LONGUET signalera ces -observations dans son rap-
port.

o

o o

Projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale
relatif à la participation de la France à la
Société financière internationale (n° 486 ses -

sion 1955-1956 )

M. ARMENGAUD signale que pour développer les Terri-
toires sous-àéveloppés on a eu d'abord recours à la Banque
internationale de reconstruction et de développement.

Ensuite, un fonds spécial de développement des Na-
tions-Unies a été proposé, auquel les pays sous-développés
ne devaient verser qu'un dollar symbolique.

• • • / • • •



La Société Financière Internationale diffère surtout
de la précédente société par différents points, dont celui-ci :
la Société ne pourra pas faire d'investissements dans les
pays membres qui ne les accepteraient pas.

La^France a été parmi les promoteurs de cette Société
financière internationale, elle ne peut donc pas faire autre-
ment que de souscrire à cette société.

M. le RAPPORTEUR propose d'accepter le projet.

La Commission adopte la proposition.

La séance est levée à 16 heures 50.

FIN. 2ème S. du 27 Juin IQ56

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.
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1ère Séance du Jeudi 28 juin 1956

La séance est ouverte à lOh.IO

Présents

Excusés

Absents

. ALRIC, ARMENGAUD, COŒJRRIERE, FLECHET, FOUSSON,
• KALENZAGA, L'HUILLIER, LONGUET, PORTMANN, TINATJD.

MM. CHAPALAIN, MASTEAU, Alex ROUBERT.

MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, COUDE DU

FORESTO, DEBU-BRIDEL, GASPARD, LAFFARGUE,LAMARQUE
LITAISE, DE MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC, PESCHAUI}
PRIMET, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) portant ajus- -

tement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.
a) Crédits relatifs au Ministère des Affaires Etran-

gères,
Rapporteur : M. PORTMANN

b) Crédits relatifs au Ministère des Affaires maro-

caines et tunisiennes,
Rapporteur : M. KALENZAGA.

c) Crédits relatifs au Ministère des Etats Associés !

Rapporteur : M. FtUSSON
d) Crédits relatifs au Ministère de la Justice

Rapporteur : M. TINAUD

COMPTE-RENDU

Projet de loi N° 567 portant ajustement dés dotations

budgétaires reconduites à l'exercice 1956.

a) Crédits relatifs au Ministère des Affaires Etran- '

gères.

M. PORTMANN, rapporteur spécial, présente son rapport. ,

Dans ce collectif, 1 milliard 24 millions sont deman-

dés, en particulier pour l'amélioration du sort des fonctionnaires
et la prise en charge des services culturels français de Pondiché-

ry, d'Allemagne, d'Autriche et de Uarre.

Chapitre 31-01 -

M. LE RAPPORTEUR relève la transformation d'emplois
permanents aux Affaires Etrangères par suite de la suppression du

service des Affaires allemandes et autrichiennes.

Chapitre 41-91 -

M. le Rapporteur signale le rajustement de la pension
de la famille Abd-el-Kader.

Chapitre 42-22 -

Une réduction a été opérée à l'Assemblée Nationale

pour demander un accroissement de l'aide culturelle à 1'étranger.

En ce qui concerne les instituts, M. le Rapporteur
signale le maintien probable du lycée français à Sarrebruck ~
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mais l'inutilité des crédits pour l'Université.

En ce qui concerne les étudiants, il rappelle les
avantages que l'on peut attendre de leur assistance aux cours

français. Malheureusement, les étudiants désertent la France
actuellement pour les U.S.A» Il faut multiplier les bourses et
le collectif, à ce sujet, est insuffisant. C'est, en effet, par
la distribution de bourses nombreuses et importantes que les
U .S .Ao aident les étudiants étrangers et il ne faut pas oublier
que les élèves étrangers sont les meilleurs et les plus dévoués
de nos propagandistes.

Chapitre 42-23 -

Sur ce chapitre, M. le rapporteur signale que là aussi
les crédits sont insuffisants. Dans le domaine de l'assistance
technique, une lutte d'influence existe entre le Secrétariat
d'Etat aux Affaires économiques et le ministère des Affaires
Etrangères.

Sous ces observations, M. le Rapporteur demande d'é-
mettre un avis favorable à l'adoption des crédits du ministère
des Affaires Etrangères.

M. ARMENGAUD présente deux observations, l'une rela-
tive au monde "bilingue". Une subvention de 10 millions est pré-
vué et M. Armengaud la considère comme inutile et même néfaste
à la propagande française à l'étranger. Il aimerait que cette
subvention soit supprimée.

M. PORTMANN, rapporteur, répond sur le fond et sur

la forme.

1°) Le chapitre 42-52 ne comprend pas une subvention
au monde bilingue;

2°) Quant au fond, il ne faut pas oublier que dans

certains pays, le Français est inconnu, par exemple aux Indes.
Si l'on veut communiquer avec les autochtones, il faut bien

avoir recours à une langue tierce, par exemple l'anglais.

Il cite le cas de médecins hindous en stage en France.
Il ne faut pas toujours s'opposer à l'utilisation d'une autre

langue que la sienne si cet usage permet l'extension de l'in-

fluence française.

M. ARMENGAUD estime cependant qu'il faut limiter cette
aide au monde bilingue.

M. COURRIERE.- Un grand nombre de parlementaires dé-
fend le monde bilingue et on ne peut pourtant pas reprocher à
ces parlementaires de s'opposer à l'extension du français et de

l'influence française.
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M. FLECHET.- Sous le vocable "monde bilingue" il ne

s'agit nullement en fait de favoriser une langue ou une autre.

Il évoque la convocation du Congrès par M.Bresson,
secrétaire général du monde bilingue à Saint-Etienne, congrès
décommandé au dernier moment pour manque de crédit*

M. W.L'HUILLIER pense que l'invitation de certaines

municipalités soviétiques est une des causes qui ont contribué
au report du congrès.

M. FLECHET.- Sur le plan départemental et communal,
c'est une question de crédits qui a empêché le congrès de se te-

nir.

M. ARMENGAUD répétera, une fois de plus, à l'occasion
de la séance, qu'il proteste contre le maintien du crédit ac-
cordé à l'association dite du "monde bilingue" et pour des rai-

sons qu'il a déjà exprimées dans son intervention du 14 février
1956.

La commission décide que cette observation sera consi-

gnée dans le rapport.

M. ARMENGAUD présente sa seconde observation. Elle
concerne le défaut de coordinaxion dans le développement des

points d'influence française à l'étranger.

Le Gouvernement a-t-il une politique d'expansion fran-

çaise à l'étranger? Si oui, les moyens prévus au collectif sont

insuffisants.

M. Armengaud demande que cette observation soit aussi

soulignée dans le rapport.

La commission décide que l'observation sera consignée
dans le rapport.

M. PORTMANN, rapporteur, signale un fait djexpérience i

personnelle. Il a eu l'occasion d'assister a Panama a une pro—

jection de films sur les événements d'Algérie particulièrement
déplaisante pour les Français mais il a constaté, d'autre part,
qu'aucun effort n'était fait par les services des Affaires

étrangères pour répondre par des films français a ces films

tendencieuxo

La commission adopte les crédits du Ministère des

Affaires Etrangères.



FIN. 1ère S. du 28 .juin 1956
5(50

-5

b) Crédits relatifs au Sécrétàriat d'Etat aux Affaires
Marocaines et tunisiennes .

M. KALENZAGA, rapporteur spécial, expose que ce budget
n'appelle pas d'observations importantes.

Il s'agit en fait de la reconduction,en année pleine,
du précédent budget.

Le collectif n'a été l'objet d'ailleurs, d'aucune mo-

dification à l'Assemblée nationale.

Il propose donc d'adopter les chapitres relatifs à ce

budget sans modification.

La commission adopte les crédits.

c) Crédits relatifs au budget des Etats Associés .

M. FOUSSON, rapporteur spécial des crédits affectés
aux Etats associés, présente son rapport.

Il signale :

- Au chapitre 31-01 -Administration centrale-, l'ins-
cription d'un crédit de 4 millions affecté à 10 emplois d'assis-

tantes sociales;

- Au chapitre 46-11 - Crédits nécessaires au reclas-

sement dus personnels rapatriés- le cas de 44 gouverneurs et

administrateurs de la France d'Outre-Mer, qui doivent être

réintégrés.

Ce serait au Ministère des Affaires étrangères de

réemployer dans des fonctions métropolitaines ces fonctionnaires
de la France d'Outre-Mer.

Le personnel non réintégré serait remis à la disposi-
tion du Ministère de la France d'Outre-Mer.

M. BERTHOIN estime que le transfert de^ninistère doit

être réalisé. Il est normal qxe les crédits correspondant au

traitement d'un fonctionnaire soit inscrits au ministère qui
1'emploie.
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M. FCU8S0N, rapporteur spécial, déposera un amendement
à cet effet, afin d'attirer l'attention du Gouvernement et sous

cette réserve., demande à la Commission d'adopter les crédits.

M. BERTHOIN souligne qu'il conviendrait de ne pas
négliger, même maintenant, notre action culturelle en Indochine,

La commission adopte les crédits, sans modification.

d) Crédits relatifs au Ministère de la Justice

M. TINAÏÏD, rapporteur spécial descrédits affectés au

Ministère de la Justice, expose que le Budget du Ministère de
la Justice est en diminution.

Les crédits reconduits sont d'un peu plus de 20 mil-
liards. Les crédits qui se trouvent augmentés résultent de la
création d'emplois nouveaux et de modifications intervenues
dans certains services» (Conseil d'Etat, Cour de Cassation,
administration pénitentiaire.)

M. le Rapporteur fait observe^ que le fonctionnemat
accéléré du Conseil d'Etat et de laCour de Cassation nécessite
évidemment la création de postes nouveaux» La Commission des
finances de l'Assemblée nationale avait même envisagé de créer
plus de postes que le Gouvernement n'en demandait.

M. L'HÏÏILLIER.- Certes, le nombre de magistrats est
à augmenter mais il faudrait aussi modifier les méthodes de ces

vénérables organismes.

M. AEMEEGAUD.- Si les conseillers d'Etat restaient à i

leur poste au lieu de se faire détacher dans tous les cabi-
nets ministériels, le travail du Conseil d'Etat serait peut-
être plus rapide.

M» LE PRESIDENT.- Les conseillers d'Etat sont également
appelés à siéger dans de nombreuses commissions ou comités où
ils dispersent leurs activités»

M. L'HÏÏILLIER.- C'est ainsi que le fonds de péréquation
de la taxe locale est présidé par un conseiller d'Etat.

M. LE RAPPORTEÏÏR.- Il ne s'agit pas particulièrement
des conseillers mais des auditeurs ou des maîtres de requête.

Il signale que la Cour de Cassation est en train éga]a-
ment de modifier ses méthodes. Elle siégera bientôt en sous-

commissions comme le Conseil d'Etat»
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M. BERTHOIN évoque les cas nombreux de détachement dans
les cabinets ministériels»

M. EE RAPPORTEUR évoque, à l'occasion du chapitre 31-12
les revendications des greffiers de simple police qui s'adres-
sent souvent aux municipalités.

M» W.L'HUILLIER a l'intention de revenir sur le problè-
me des greffiers de simple police à l'occasion du budget de
l"intérieur.

La commission adopte, sur le chapitre 31-12, un abatte-
ment de 1.000 francs, pour provoquer les explications du Minis-
tre.

M. LE RAPPORTEUR signale, au chapitre 31- 22, qu'une
réduction a été votée par l'Assemblée nationale pour attirer
l'attention du Gouvernement sur le personnel des services péni-
imtiaires.

M. ARMENGAUD»- Au sujet du chapitre 34-11 -services
judiciaires- signale le manque de diligence des services,gref-
fiers des tribunaux de commerce, en ce qui concerne l'enregis-
trement des brevets

M. LE RAPPORTEUR soulève le problème de l'entretien des
pâlais de justice. C'est une charge considérable pour les dépar-
tëménts qu'il conviendrait de mettre au compte de l'Etat.

M. COURRIERE se joint à ces remarques relatives à l'é-
tàt de délabrement de nombreux palais de justice.

M.LE RAPPORTEUR propose d'adopter le budget, sous

réserve des observations présentées.

La commission adopte les crédits.

0 0

0

M. LE PRESIDENT propose de désigner M. Primet rappor-
teur spécial des crédits de l'Imprimerie Nationale.

La commission adopte cette proposition.

Ue „r ^communiquéla Presse ~

La séance est levée à 11 heures 35.

Le Président,
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Présents

Suppléants

Excusés

Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FLECHET, L'HUILLIER, PAULY, PORTMANN,
ROGIER, TINAUD.

MM. Paul CHEVALLIER, MONICHON.

MM. AUBERGER, CHAPALAIN, MASTEAU, Alex ROUBERT.

MM. BOUTEMY, COUDE DU FORESTO, FOUSSON, GASPARD,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, LITAISE, LONGUET,
DE MONTALEMBERT, PELLENC, PESCHAUD, PRIMET, WALKER.



FIN.2èmd S. du 28 juin 1956 t) (j 1

-2

Ordre du Jour

1°) Projet de loi N° 567(session 1955-1956) portant ajus-
tement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

a) Crédits relatifs à la Présidence du Conseil

Rapporteur : M. ROG-IER
b) Crédits relatifs au Ministère des Finances (Services

financiers - Charges communes)
Rapporteur : M. PAULY.

2°) Audition de M. LEMAIRE, Secrétaire d'Etat à 1'Indus-

trie- (Ponds d'encouragement à la recherche technique)
3°) Crédits relatifs au Ministère des Finances (suite)

Rapporteur : M. PAULY

COMPTE-RENDU

1°) Crédits relatifs à la Présidence du Conseil -

( Services civils )

M. ROGIER, rapporteur spécial, présente son rapport
et signale que, en ce qui concerne leCommissariat à l'Energie
atomique, il n'y a point de difficultés principales.

Deux questions ont été soulevées à l'Assemblée Nationale,
d'abord la difficulté de trouver des chercheurs, ensuite, la
question des enseniQes industriels africains.

Un amendement de M. Louvel avait été déposé, aux termes

duquel le Commissariat à l'Energie aurait dû être placé sous

l'autorité d'un seul ministre responsable.

En ce qui concerne le bureau d'organisation des ensembles

industriels africains, il faut noter que le montant des dépen-
ses s'élève à 22 millions, comme l'année précédente.

Au sujet du Service juridique et technique de la presse
M. le Rapporteur relève que 1.775 millions sont demandés pour

l'Agence France-Presse mais la commission des finances de

l'Assemblée Nationale a estimé ne pas devoir aborder maintenant

le projet relatif à France-Presse. En ce qui concerne le crédit

supplémentaire de 90 millions, il est destiné aux fonctionnai-

res de l'Agence.
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Au sujet du budget des Journaux officiels, on relève
une augmentation de 1490 millions, destinée à l'acquisition de
matériels modernes nécessaires aux nouveaux bâtiments.

M. ARMENGAUD reprend les observations qu'il a faites i

au sujet des dotations à la Recherche technique dans le budgét
de l'Industrie et demande au Rapporteur de consigner ces re-

marques, compte tenu des explications données par le Ministre >r

de l'Industrie et du Commerce.

M. COURRIERE.- En effet, il ne faut pas disperser les
efforts dans le domaine de la recherche scientifique.

M. LE PRESIDENT.- Dans cette dispersion se sont créées
de véritables chapelles, si bien que l'opposition s'est a.iou-
tée à la dispersion.

La commission adopte les crédits proposés.

b) Crédits de la Défense nationale

M. ROGIER présente, an nom de M. Laffargue, rapporteur
spécial, ses conclusions tendant à l'adoption des crédits.

La Commission adopte les crédits proposés.

Crédits relatifs au Ministère des Finances -

I - Charges communes

M. PAULY, rapporteur spécial, signale que 4.400 mil-

lions sont affectés à l'amélioration de la situation du per-
sonnel de l'Etat, 9 milliards aux subventions économiques. La

dette représente une grande part également des charges communes.

Tous ces problèmes ayant été évoqués assez souvent, il
n'estime pas devoir insister particulièrement.



FIN. 2ème S. du 28 .juin 1956
-4

Il commence ensuite l'examen des chapitres.

Au sujet du chapitre 33-92, il signale qu'une réduction
a été adoptée. Il s'agit de la re"versi.on des pensions des femmes
fonctionnaires sur la tête de leur mari.

L'examen du budget "Finances" est suspendu pourl'auditioi
du Ministre de l'Industrie et du Commerce.

0 0

0

M. DEBU-BRIDEL remplace M. FLECHE! à la présidence ,

de la Commission

Audition de M. LEMAIRE, Ministre de l'Industrie
et du Commerce

M. LE PRESIDENT.- La création du fonds d'encouragement
à la recherche technique prévue au chapitre 64-90 du Budget
de l'Industrie et du Commerce a provoqué diverses contestations
au sein de la Commission et c'est à ce sujet, Monsieur le
Ministre, que nous avons demandé à vous entendre.

M. LE MINISTRE de 1»INDUSTRIE et du COMMERCE.- Il me

semble comprendre que la Commission désire que la création
d'un fonds d'encouragement ne vienne pas interférer l'organisa- ,

tion de la recherche scientifique proprement dite.

De graves lacunes existent encore dans la recherche

technique. La balance entre les recettes et les dépenses est
fortement déficitaire et il est à craindre que la libération
des échanges vienne encore aggraver la situation. Il faut donc -

encourager particulièrement la recherche technique mais on peut
remarquer également que les frais de la recherche technique
sont généralement beaucoup plus élevés que ceux de la recherche

pure.

Ainsi, dans le domaine du pétrole, il faudra encore

engager de gros frais mais je ne crois pas que le Fonds viendra
interférer avec les autres organisme s, attendpi qu'il doit ser-

vir, soit à des sociétés privées, soit à des individus qui ont
projeté des engins destinés à la création de nouveaux moyens
industriels. Il doit arriver aussi à fournir des moyens nou-

veaux au Centre professionnel de l'Industrie ainsi qu'à promou-
voir des progrès dans les industries nationalisées, par exem-

pie Electricité de France.
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M. le Ministre donne l'exemple d'un procédé d'entretien
des voies de chemins de fer, qui demandait au début quelques
fonds de mise en route pour construire les premiers appareils
et qui, ensuite, a été étendu universellement en France. En ce

domaine, il ne s'agissait pas de recherche scientifique mais
uniquement d'une amélioration de la technique.

La recherche technique et la recherche scientifique ne s«

superposent pas mais se complètent.

M. le Ministre donne deux exemples : les métiers à tissen
sans navette et la fabrication d'eau potable à partir de l'eau
salée. Cette aide, pour être efficace, doit être laissée à la
disposition du Ministre de l'Industrie et du Commerce, qui pour-
ra aider la poursuite de êa recherche technique. Bien sûr, il
existe aussi le problème de la coordination de l'action entre
les divers ministères mais ce n'est pas un problème inconcilia-
ble avec le précédent.

M. ALRIC est d'accord avec ce qu'a dit M. le Ministre
mais il insiste à nouveau sur les inquiétudes qu'avait eues

la Commission devant la dispersion de l'effort. Il est évident
qu'une supervision est nécessaire.

M. ARMENGAUD.- Sur le fond, l'accord existe mais l'absen-
ce de coordination se fait sentir. Il n'est pas normal en effet
de trouver, dans les crédits de chaque Ministère des fonds
concourant au même objet. M. Longchambon avait cherché à
créer une supervision. Les fonds seraient concentrés mais mis
à la disposition des divers ministères pour la réalisation pra-
tique des recherches.

La solution de la création d'un fonds d'encouragement à
la recherche technique au Ministère de l'Industrie et du Corn-
merce n'est pas la meilleure solution car les autres départe-
ments seront tentés d'en faire autant et c'est pourquoi le Co-
mité permanent de la RechercheîSbientifique avait proposé la
création d'un fonds centralisant les crédits.

Il propose de supprimer les 100 millions de crédits de

programme prévus au budget et de reporter les crédits à la

Récherche scientifique de la Présidence du Conseil.

En outre, le terme même de "fonds d'encouragement" est
à supprimée II tenterait tout particulièrement à une émula.-

tion entre les ministères. Une autre formule serait préférable.
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M. EERTHOIN.- Il s'agit d'une aide directe à des recher-
ches déjà avancées, qui sera certainement moins efficace si
elle vient de plus loin et si elle doit passer par l'intermé-
di^Lre de la Présidence du Conseil, avec toute la paperasserie
et les délais que cela implique. Evidemment, le terme "fonds"

pourrait être supprimé.

M. ARMENGÀUD.craint que les directions des ministères
n'encouragent des inventions sans intérêt.

M. COURRIERE ne pense pas qu'une direction de ministère
puisse distribuer en connaissance de cause des crédits aussi

importants.

Il préférerait la distribution par un arbitre compétent,
organisme national spécialisé.

M. ALRIC partage l'opinion de M. Courrière.

M. BERTHOIN.- Ce qui compte, c'est la rapidité de dis-

tribution des fonds.

M. FLECHET ne pense pas qu'un tel fonds d'encouragement
devrait consentir des prêts.

M. ALRIC.- La frontière entre la technique et la science

est très floue, ce qui donne une raison de plus pour créer un

organisme de supervision.

M. LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE répond aux

différents orateurs.

En effet, "Fonds d'encouragement au progrès technique"
serait plus exact d'abord que "Recherche technique". L'argumen-
tation de M. Berthoin est judicieuse. Une coordination est es-

sentielle mais il ne faut pas qu'elle soit une entrave à la

rapidité de l'action.

Par ailleurs, on a prévu des prêts pour que, précisé-
ment quand la recherche a abouti à une découverte rentable,
ils puissent être remboursés.

M. le Ministre se retire.

M. ARMENGAUD propose de majorer de 100 millions le

chapitre 43-01 de la"Présidence du Conseil et de libeller le

chapitre du budget de l'Industrie et du Commerce sous la forme

"Encouragement à la Recherche technique", en abandonnant 1"i-

dée d'un fonds autonome.



I- Charges communes (suite)

M. PAULY, rapporteur spécial, poursuit la présentation
de son rapport. Il lit une note de M. Pellenc et de M. Jean
Masson relative au débarquement à Marseille de sucre en pro-
venance des Antilles Françaises.

FIN.2ème S. du 28 .juin 1956

Ce chapitre serait alimenté par transfert des crédits
de la Présidence du Conseil.

M. PORTMANN.- Il ne paraît pas bien logique de confon-
dre "recherche appliquée", immédiatement rentable, et "recher-
che fondamentale".

M. ARMENGAUD.- Il ne faut pas oublier que la recherche

appliquée^est de la recherche tout de même et c'est le Minis-
tre chargé de la recherche qui doit définir la politique corn-
mune et la contrôler.

M. LE PRESIDENT.- Je crois que nous sommes tous d'ac-
cord pour maintenir 100 millions et changer le libellé du cha-
pitre.

Je mets aux voix le transfert de ces 100 millions au

chapitre 43-01 de la Présidence du Conseil.

La Commission repousse la proposition par 6 voix contre

M. FLECHET.- Je crois nécessaire de spécifier qu'on ne

pourra consentir de prêt s'il n'est pas du ressort du Minis-
tère del'Industrie.

M. ARMENGAUD.- N'oubliez pas que les banques sont à
l'affût et ces prêts sont en somme pour elles une bonification
d'intérêt.

M. LE PRESIDENT.- Je propose le libellé suivant :"Encou-
ragement aux améliorations techniques."

La Commission adopte ce libellé.

Crédits relatifs au Ministère des Finances -
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M. ARMENGAUD.- L'affaire ayant été déférée au tribunal
des instances, la commission pourrait se tenir au courant mais
il semble difficile de mettre en concurrence plusieurs compa-
gnies de navigation pour les Antilles.

M. PAULY, rapporteur.- Il y a certainement un risque
à suspendre les communications.

En ce qui concerne le dégrèvement du carburant agricole
(chapitre 44-93), j'estime que c'est un problème plutôt agri-
cole que financier.

M. ARMENGAUD.- A ce sujet, il faut soulever ]e problème
général des subventions qui augmentent chaque année, sans avan-

tage pour le pays.

M. PAULY signale que le chapitre 55-01 -participation
du budget à la construction de la Maison de la Radio à Lyon
comprend aussi la Radio de Tunisie.

M. ARMENGAUD se demande pourquoi ces crédits ne se trou-

vent pas dans le budget de la Radio-Télévision française.

j.i I

La Commission adopte les crédits proposés.

II - Services financiers .

M. PAULY, rapporteur, examine ensuite les différents

chapitres du budget des Services financiers et propose leur

adoption.

Au sujet du chapitre 31-31 - Services extérieurs du

Trésor, il propose un abattement de 1.000 francs pour que soit

prévue la mise en route du statut du Cadre A des agents du

Trésor.

La commission adopte cet amendement et ne propose
aucune modification aux autres chapitres.

La séance est levée à 17 heures 50.

Le Président,

4®-C£mmuni&ué
presse ! S II



GM

c0nseilde
la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. J. DEBU-BRIDEL, vice—président.

1ère séance du mardi 3 juillet 1956

■
• La séance est ouverte à 10 h.30

Présents : MM. BERTHOIN, BOUSCH, DEBU-BRIDEL, MASTEAÏÏ,
PELLENC, PORTMANN.

Excusés : MM. CHAPALAIN et Alex ROUBERT.

Suppléants : Mme DERVAUX, MM. NAKY et RAYBAUD.

Assistait, en outre à la séance : M. NAYROU, au titre de la
Commission de l'Intérieur.

Absents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, COUDE DU
FORESTO, COURRIERE, ELECHET, FOUSSON, GASPARD,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, L 'HUILLIER,
LITAISE, LONGUET, de MONTALEMBERT, PAULY,
PESCHAUD, PRIMET, ROGIER, TINAUD, WALKER.



1) Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajuste-
ment des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.
Crédits relatifs au Finistère de l'Intérieur - Rapporteur :
M. MASTEAU.

2) Projet de loi n° 579 (session 1955-1956) portant report de
dates d'application de certaines mesures d'ordre fiscal.
Rapporteur : M. PELLENC, rapporteur général.

o

o o

COMPTE-RENDU

Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 - Crédits
relatifs au Ministère de l'Intérieur -

PIE. 1ère S. du 5 Juillet 1956

Ordre du Jour

M. MASTEAU, rapporteur. - Pour l'année 1956, les
crédits alloués au Ministre de l'Intérieur s'élèveront à

165.179.500.000 frs,
alors qu'en I955> ils n'avaient
atteint que I28.943.5IO.OOO frs

Soit en plus 36.236.190.000 frs

Les mesures nouvelles proposées dans le projet
d'ajustement des dotations reconduites se présentent comme

suit :

c'est-à-dire un accroissement de dépenses de 28$ d'une année
sur l'autre.

Cette augmentation globale de dépenses de 36.236190.00'
francs résulte d'une augmentation de 17.777.721.000 francs réa-
lisée par le décret de reconduction du 31 décembre 1955, d'une
diminution de I.915.000.000 francs résultant des dispositions
du décret d'économies du 14 avril 1956 et d'ouvertures nouvel-
les de crédits qui figurent au projet de loi d'ajustement des
dotations budgétaires reconduites pour 20.373.469.000 francs.



FIN. 1ère S. du 3 Juillet 1956

a) dépenses ordinaires :

- rémunération du personnel

- dépenses de matériel et d'entretien
(Algérie)

- dépenses relatives aux élections lé-
gislatives du 2 janvier

- interventions politiques et admi-
nistratives (Algérie)"

b) dépenses en capital :

- équipement administratif
- investissements divers financés avec
le concours de l'Etat

- équipement pour l'Algérie

On voit que le problème de l'équipement de l'Algérie
domine actuellement les autres questions financières soûle-
vées à l'occasion de ce budget.

Sur le chapitre 31-41, un assez large débat s'est
instauré à l'Assemblée Nationale. Il visait d'abord le régime
de retraite des personnels de la Préfecture de Police, en-

suite, la parité de rémunérations entre la sûreté nationale
et la Préfecture de Police.

En ce qui concerne le corps préfectoral, le G-ouver-
nement avait demandé :

1° - la transformation des secrétariats généraux des
Préfectures les plus importantes. Les secrétaires généraux
de ces Préfectures devraient avoir le traitement des Préfets
de 3ème classe.

2° - la transformation des postes de préfets et sous-
'

préfets en surnombre en postes de préfets et sous-préfets
hors cadre .

L'Assemblée Nationale n'a accepté que le premier
point.

-3

831.429.000 frs

1.146.040.000 frs

1.586.000.000 frs

4.650.000.000 frs

630.000.000 frs

530.000.000 frs

11.000.000.000 frs

20.373.469.000 frs
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Au chapitre 31-11 -"Administration préfectorale et
Tribunaux administratifs», la Commission des Finances de l'As-
semblée Nationale a opéré une réduction de 8.599.000 frs qui
porte sur les crédits demandés pour la rémunération de 11 pré-
fets hors-cadre et de 3 sous-préfets hors-cadre. Mais la Commis—
sion des Finances et la Commission de l'Intérieur de l'Assemblée
Nationale sont ensuite revenues officieusement sur leur position
et le Conseil de la République pourrait reprendre les crédits.

^Les préfets en surnombre ne pourraient être dorénavant
employés dans les cabinets ministériels que s'ils étaient pla-
cés auparavant dana la position hors-cadre.

M. le RAPPORTEUR GENERAL donne le nombre des préfets :
116 ou 112. Il est difficile de donner un ehiffre exact.

M. DEBU-BRIDEL fait observer que dans la Seine, il y a
actuellement 6 Préfets au lieu de 2.

M. MASTEAÏÏ propose de rétablir le crédit disjoint.

M. BOUSCH demande où en sont les travaux de reclassement
des sous-préfectures.

M» DEBU-BRIDEL soulève le problème de l'existence même
des souS-préfets qu'il estime inutiles.

M. BERTHOIN, au contraire, croit à l'utilité des sous-

préfets et des sous-préfectures. Ils dégagent les Préfectures
de nombreuses affaires et ils rendent de grands services aux

maires.

M. MASTEAU donnera à M. Bousch l'état actuel du classe-
ment des préfectures.

La Commission adopte le rétablissement des crédits sur

le chapitre 3I-II.

M. MASTEAU apporte ensuite la question de la protection
civile, dont les crédits étaient en 1953 dT.787♦000, en

1955» d'I.500.000.000 à utiliser sur 4 ans.

Cette année, les crédits prévus à ce chapitre 57-30
"Protection civile"OHfcété disjoint*par l'Assemblée Nationale,
comme insuffisants

Le collectif prévoyait 1.450.000.000 de frs d'autorisa-
tions de programme et 150.000.000 de frs de crédits de paiement.
Il estime que les crédits sont insuffisants et que l'Etat de-
vrait faire un effort en ce domaine, afin de ne pas laisser les
communes supporter la plus grande part de la charge résultant
de la protection civile.
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Il propose, ayant fait ces observations, de rétablir
cependant les crédits.

M. BOÏÏSCH demande si les Compagnies d'assurance ne

pourraient pas être appelées à apporter une aide aux services
de la Protection civile, par exemple, un versement égal aux
crédits inscrits par l'Etat en faveur de la Protection civile.

M» le RAPPORTEUR propose de consigner ces observations
au nom de la Commission.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Demander un effort aux

Compagnies d'assurances ne serait, en fait, que déplacer le
problème.

La Commission adopte le rétablissement des crédits du
chapitre 57-30.

M. MASTEAU, rapporteur continue par l'examen de la situa
tion du personnel de l'administration centrale. Il faudrait que
lès cadres retrouvent des perspectives de carrière normale
sans que tous les postes supérieurs soient pourvus par un autre
moyen que l'avancement.

Au sujet des Tribunaux administratifs, il propose
(Article 24 quater du projet) d'adopter la proposition de déta-
chement de membres du Conseil d'Etat auprès des tribunaux admi-
nistratifs les plus importants.

M. DEBU-BRIDEL estime la méthode des détachements dan-
gereuse.

M. PELLEMC, Rapporteur Général,. - Le Conseil d' Etat
détache beaucoup trop de ses membres dans les cabinets minis-
tériels. En outre, les conseillers,imprégnés des préoccupations
de l'exécutif dans leur rôle ministériel, ne seront peut-être
plus aussi bien adaptés aux fonctions juridictionnelles.

Le détachement de membres du Conseil d'Etat est "une me-

sure trop importante pour qu'elle puisse être décidée à l'occa-
sion de ce collectif.

La Commission décide de ne pas retenir la proposition
du rapporteur.

M. MASTEAU, rapporteur, aborde l'examen du chapitre
31-41 "Sûreté nationale - rémunérations principales".

Il propose la suppression de 671.000 francs correspon-
dant à la suppression du poste de chargé de mission
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désigné en remplacement d'un pharmacien.
'Ut

La Commission adopte la proposition.

M. le RAPPORTEUR propose, d'autre part, une rééuc-
tion de 10 millions dans le but de pouvoir demander au Couver-
nement des explications sur la transformation de 200 emploisde dactylographes.

La Commission adopte la réduction.

M. le RAPPORTEUR examine ensuite le problème des
subventions. Toutes les subventions restent au niveau de 1955*
Seul apparaît ^un ajustement de 100 millions pour les subventions
d'intérêt général. C'est un Chiffre peu élevé quant on pense
que le budget de l'Intérieur, dans son ensemble, est en augmen-
tation de 20$.

Il regrette que le Gouvernement ne tienne pas compte
dans les subventions, de l'augmentation des charges des collec-
tivités locales.

M. BOUSCH. - Il est impensable que les subventions
aux communes restent bloquées aux chiffres actuels.

Il demande que la Commission des Finances supprime
le crédit, sauf à le rétablir en séance.

M. le RAPPORTEUR. - Un abattement serait préférable.
I

M. DEBU-BRIDEL. - Mais sur quel chapitre ? Aucun
chapitre n'est prévu au collectif à ce sujet.

M. le RAPPORTEUR souligne enfin l'insuffisance du
chapitre 65-52, - Subvention d'équipement aux collectivités pour
l'habitat rural.

Mme DERVAUX. - Il faudrait 4 milliards, il y a 800
millions.

M. RAYBAUD. - Ne pourrait-on insérer un article sur
un amendement prévoyant que la Caisse des Dépôts devra amélio-
rer les conditions des prêts qu'elle consent aux collectivités
locales tant pour l'habitat urbain que pour les réseaux d'assai-
nissement ?

M. BERTHOIN. - On pourrait peut-être aligner les
conditions de prêts consentis par la Caisse des dépôts. La du-
rée et le taux seraient les mêmes pour toutes les opérations
H.L.M., voirie, assainissement, etc...

M. RAYBAUD. - Une autre possibilité consisterait à
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rénover^les phases de l'impôt foncier bâti car la taxe de déver-
sement a l'egout qui est calculée sur cet impôt rapporte peude chose et pourtant elle devrait couvrir les annuités.

rapporteur.-M. MASTEAU,' - Il est bien difficile de faire rentrer
cette disposition dans le présent collectif. Mais le rapportpourrait ^prévoir la création d'une Caisse d'.Equipement des col-
lectivités locales demandée depuis si longtemps.

M. BERTHOIN^. - Je voudrais signaler la lenteur ex-trême des travaux de désenclavement. J'ai encore une commune où
on accède par une échelle. Il faut accroître les crédits.

o

o o

Prorogation de certaines dispositions fiscales .

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Les produits alimentaires
de grande consommation ont été détaxés en mars afin d'arrêter
la montée de l'indice des prix. Cette détaxation expirait le1er juillet; le Gouvernement propose de l'étendre jusqu'au 31décembre.

M. DEBU-BRIDEL. - Les détaxations constituent peut-être un jeu de dupes car la répercussion en baisse sur les prix
ne semble pas s'être effectuée.

M. BERTHOIN. - En fait, depuis mars, les prix dans
leur ensemble ont eu tendance à monter et ceux qui avaient été
détaxés ont suivi ce mouvement. Mais si on ne perpétuait pas
cette détaxation les prix monteraient encore bien plus.

Le projet de loi est adopté dans le texte de l'Assem-
blée Nationale.

La séance est levée à 13 heures.

Le Président.
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La séance est ouvertè à léh.20

MM. ALRIC, BERTHOIN, DEBU-BRIDEL, PLECHET, GASPARD,
MASTEAU, PELLENC, PORTMANN, PRIMET, ROGIER, ROUBERT,
TINAUD.

MmeDERVAUX, M. RAYBAUD.

MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU PORESTO, COURRIERE, POUSSON, KA.LENZAGA,
LAPPARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET,
EE MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, WALKER.

présents :

Suppléants :

Absents •
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Ordre du Jour

1) Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) portant ajus-
tement des dotations budgétaires pour l'exercriice 1956.

- Crédits relatifs au Secrétariat d'Etat aux Arts et
Lettres.

Rapporteur : M. Jacques DEBU-BRIDEL.

2) Communication de M. Jacques Bebu-Bridel, au sujet di
budget de la Radiodiffusion.

5) Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) portant ajus-
tement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

- Crédits relatifs au Secrétariat d'Etat aux Affaires
Economiques.

Rapporteur : M. FLECHET.

COMPTE-RENDU

l) Projet de loi N° $7 (session 3955-1956) portant ajus-
tement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

- Crédits relatifs au Secrétariat d'Etat aux Arts
et Lettres.

M. DEBU-BRIDEL, rapporteur spécial, indique que pour
examiner ces crédits, il s'est reporté au document dit "violet"
relatif à la reconduction des crédits pour 1956.

On y décèle une anomalie assez grave, au chapitre 51-73
où le Gouvernement a pré-vu un emploi de gouverneur génral des

spectacles, en contre-partie de deux emplois d'inspecteurs prin-
cipaux, qui semblent être pourtant d'une utilité bien plus gran-
de.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- A ce propos, il faut abso-

lument évoquer, en séance publique, l'abus qui est fait mainte—

nant par l'administration, de facilités dévolues par l'article

premier de la loi du 17 août 1948, qui était conçue pour la
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réforme d'ensemble de l'administration. Pourquoi ne pas introdui-
re un article additionnel supprimant cet emploi d'inspecteur gé-néral?

■1#

M. BERTHOIN»- La mesure n'est pas en soi illégitime»
Les subventions données aux théâtres de province sont assez im-
portantes pour qu'un inspecteur général les surveille»

Bien entendu, il ne faudrait pas que les deux emplois
supprimés reviennent figurer au budget sous une forme ou sous
une autre.

Fi. LE .RAPPORTEIR demande , au sujet du chapitre 34-65 -

Archives de France, t*achat de documents. Il domr.rid'ii qu' ftn effort
soit fait pour l'entretien de nos archives.

^M. LE PRESIDENT signale que la situation des ardivis-
tes doit être revisée.

FI» LE RAPPORTEUR propose justement sur le chapitre
31-65 - Archives de France - Rémunérations principales - un abat-
tement de 1.000 francs pour attirer l'attention du Gouvernement
sur la situation des archivistes.

La commission adopte l'amendement»

M. LE RAPPORTEUR propose également un abattement de
1.000 francs au chapitre 31-73- mobilier national et manufactures
nationales des Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale
de Sèvres, afin d'obtenir du Gouvernement une information sur
l'état de réorganisation de la Manufacture de Sèvres.

La commission adopte l'amendement.

M. LE RAPPORTEUR propose un abattement de 1.000 francs
sur le chapitre 34-62 - bibliothèques- pour attirer l'attention
du Gouvernement sur l'insuffisance des crédits.

Aie sujet du chapitre 36-74 -théâtres nationaux,

M. le Rapporteur signale que les salles nationales cou-
tent au budget 2 milliards de francs, dont 312 millions pour
l'Opéra et 383 millions pour la Comédie française notamment, ce

qui représente, à l'Opéra, 2.000 francs par place et par specta-
teur»

Il s'inquiète, à ce sujet, de l'importance de l'effort
financier par rapport aux résultats obtenus»

.
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réglé.
Le problème des théâtres nationaux n'est toujours pas

Au sujet du chapitre 43-73, il évoque la subvention
de 40 millions au Théâtre des Nations, pour le Festival interna-
tional qui se tient au théâtre Sarah Bernhardt. Ce festival se
révèle un succès. Il est certain que Paris et le département
continueront leurs efforts pour 30 millions environ mais le cré-
dit de 40 millions de l'Etat, quoique insuffisant, est parfaite-
ment justifié.

Au sujet du chapitre 56-82 -bâtiments civils et palais
nationaux,

M. le Rapporteur relève une première tranche de crédits
destinés à la construction de la Cité des Arts. Il s'agit d'âte-
lier d'art pour les étrangers.

Au sujet du chapitre 37-71 -célébrations et cérémonies
officielles, il relève âes sommes élevées qui ont dû être dépen-
sées pour la commémoration du 500ème anniversaire de la réhabi-
litation de Jeanne d'Arc.

Sous ces observations, M. le Rapporteur propose l'adop-
tion des crédits.

La commission adopte cette proposition.

2) Communication de M. Jacques Lebu-Bridel, au sujet
du budget de la Radiodiffusion.

M. Jacques DEBU-BRIDEL.- Un immense malaise règne dans
les services de la Radiodiffusion, illustré par la grève de
Tournon et ses conséquences.

En plus des questions de personnel jouent les questions
de personnes. Le licenciement du directeur des émissions drama-

tiques, exécuté en 24 heures, la réintégration du directeur du
journal télévisé, à raison de 350.000 francs par mois, ont pro-
voqué des réactions.

Un réseau de modulation de fréquence, avec son pro-
gramme propre, a été créé mais on entend faire de la modulation
de fréquence une sorte d'auxiliaire des trois autres chaînes.
Ce n'est pas une politique judicieuse et d'ailleurs les autres

pays ne l'ont pas adoptée.

mm

I
.

II
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Enfin, M. Debu-Bridel se demande quelles sent les
intentions du Gouvernement au sujet de la Société de Radio pourla France d'Outre-Mer (SORAFOM) et de l'avenir du poste-radio
de Brazzaville.

Sur ces différents points, M. Debu-Bridel, rapporteur
du Budget de la Radiodiffusion, a l'intention de demander des
explications au Ministre.

3) Pro.jet de loi N° 567 (session 1955- 1956) portant
ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

- Crédits relatifs au Secrétariat d'Etat aux Affaires
Economiques.

M. FLECHET, rapporteur spécial, signale au chapitre
44-12 -garanties de prix dont peuvent être assorties les opé-
rations d'exportations- les crédits ont été ramenée de 17 à
12 milliards.

Au chapitre 44-15 -remboursement des charges fis-
cales à certaines activités industrielles et agricoles, les
crédits ont été ramenés de 54 à 46 milliards.

Il estime ces réductions justifiées.

Au chapitre 34-33, -travaux de recensement, M. le
Rapporteur signale que les crédits sont destinés à compléter
l'établissement du recensement général agricole.

A l'Assemblée nationale, une assez longue dis eus-
sion s'est instaurée sur ce sujet, aboutissant à la constata-
tion que les statistiques agricoles doivent être développées
dans les années à venir.

M. DEBU-BRIDEL s'inquiète au sujet de la participa-
tion de la France à certaines foires, par exemple celle de
Poznan, de constater la faiblesse de l'effort français.

M. ROGIER.- Notre effort est faible dans les pays
où nous n'avons actuellement que peu de débouchés possibles.

Au chapitre 68-00, M. LE RAPPORTEUR relève 841 mil-
lions au titre des subventions au fonds d'investissement pour
le développement économique et social des départements d'outre-
mer.
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Au sujet du chapitre 84-01 - Versement aux producteurs
de matières textiles-

>

M. LE RAPPORTEUR relève 4.564 millions ristournés aux uti-
lisateurs.

Un amendement déclaré irrecevable à l'Assemblée Nationale
avait proposé d'augmenter cette somme dois les limites des recet-
tes de 1955. C'était une augmentation de dépenses à travers une

augmentation de prévision de recettes.

M. LE PRESIDENT.- Il n'y a • de distribution des ressour-

ces affectées que lorsque les sommes sont encaissées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que l'amendement était
en effet irrecevable.

La commission adopte cette position.

M. LE RAPPORTEUR propose, sous ces observations, d'adop-
ter les crédits des Affaires Economiques.

La commission adopte les crédits sans modification.

La séance est levée à 18 heures 30.

Le Président,

'"\-!r-cRi^uni£ué_a la presse
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président,

lere seance du. mercredi 4 juillet 1956.

M
ni 1

La séance est ouverte à 10 h. 20

Présents

Excusés

Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH,
COURRIERE, FOUSSON, GASPARD, de MONTALEMBERT,
PELLENC, PORTMANN, PRIME!, ROGIER, ROUBERT,
TINAUD, WALKER.

Suppléants : Mlle RAPUZZI et RAYBAUD.

: MM. CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, DEBU-BRIDEL,

: MM. BOUTEMY, KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, MASTEAU,
PAULY, PESCHAUD.

?
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Ordre du Jour -2

Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustementdotations budgétaires pour l'exercice 1956.

1) Crédits relatifs à l'Aviation civile et commerciale
Rapporteur : M. WALKER.

2) Crédits relatifs au Ministère des P.T.T. - Rapporteur :
M. GASPARD.

5) Crédits relatifs au Ministère de la Reconstruction
Rapporteur : M. BOUSCH.

des

o

o o

COMPTE-RENDU

Crédits relatifs à l'Aviation civile et
Commerciale .

M. WALKER, rapporteur spécial, souligne que ce budget
est enooieo en réelle augmentation sur l'année précédente, aug-
mentation de l'ordre de 22$, ce qui n'empêche que le budget
est encore insuffisant.

Le malaise de l'aviation civile réside dans le pro-
blême du personnel. Air-France a perdu, du fait de la grève,
plus d'un milliard. En outre, de telles grèves ont des consé-
quences commerciales très graves.

Quelles sont, en ^ant, les causes de ces difficultés ?
Le coût moyen du personnel/un 840.000 francs par an et par
tête, ce qui, à première vue, ne semble pas particulièrement
élevé. Mais il ne faut pas comparer les salaires de l'aviation
civile et les salaires des autres professions. Certains trai-
tements de personnels techniques sont certainement insuffisants.
En outre, après l'exercice d'un travail exécuté dans de diffi-
ciles conditions, les intéressés doivent pouvoir compter sur
un statut assurant de décentes conditions d'èxistence.

M. le PRESIDENT. - Dans ces personnels, on trouve des
employés de formations et d'origine très diverses et c'est en-
core une source de difficultés.

M. GASPARD. - La formule : "à travail égal, salaire
égal" est certainement difficilement réalisable dans les ser-
vices de l'aviation civile.

o • • /

■

II

f '
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M. le RAPPORTEUR se demande si la Compagnie Air-France doit faire de nouveaux sacrifices pour maintenir son
pavillon sur toutes les lignes, même si elles ne sont pas ren—
tables. De toutes façons, il semble que la subvention à Air-
France ne doive pas être discutée.

M. le Rapporteur évoque ensuite un autre point impor-tant : les subventions aux aérodromes.

Mo PORTMANN. - Mexico-New-York-Paris fonctionne
à plein et cependant la ligne est déficitaire. Pourquoi ?

M. ARMENGAUD .
- C'est la conséquence de la concur-

rence. Le problème ne peut être résolu que par une coordina-
tion des transports internationaux 0

M. le RAPPORTEUR. - En fait, ce sont les contribuables
qui, dans tous les pays, supportent la différence entre le
prix réel du transport et le prix payé. Cependant, les compa-gnies privées, qui, elles,ne reçoivent pas de subvention, subsis-
tent cependant. Sans doute obtiennent-elles un prix de revient
inférieur.

M. PORTMANN» - Certaines lignes peut-être défici-
taires doivent cependant demeurer car ce sont des lignes de
prestige. Il ne faut pas les abandonner.

M. FLECHET soulève un cas particulier : les Chambres
de Commerce concessionnaires des aérodromes se voient retirer par!l'Etat le bénéfice des taxes qui leur permettent d'entretenir
ces aérodromes.

M. ARMENGAUD désire attirer l'attention sur 1a. coor-
dination des transports internationaux.

M. le RAPPORTEUR. - Sous le bénéfice de ces observa-
tions, je propose l'adoption des crédits.

La Commission adopte les crédits relatifs à l'Avia-
tion civile.

o

o o

Crédits relatifs au Ministère des P.T.T. .

M. GASPARD, rapporteur spécial, signale que l'exer-
cice 1956 sera en strict équilibre.

Il soulighe la forte expansion du budget annexe

• • • j • •
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des P.T.T. et l'intensification du trafic des Postes dans les
dernières années.

l'augmentation des dépenses d'exploitation est due à
la reconduction, en 1956, de mesures prises en faveur des
agents de l'Etat ou à des mesures nouvelles prévues par le
collectif.

M. le RAPPORTEUR examine les différents chapitres
et les revendications du personnel y afférent.

Sous ces observations, il propose, pour la première
section, l'adoption des chapitres avec les chiffres transmis
par l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

M. PRIî-iET demande si la tendance ancienne de minorer
les prévisions de recettes subsiste.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Poui/cette année, 245
milliards sont prévus alors que 217 seulement avaient été
prévus l'an dernier. Il ne semble donc pas que les recettes
soient sous-^stimées.

M. PRIMET se demande si le système des abonnements
à prix forfaitaire donnant droit à un certain nombre de commu-

nications par jour ne devrait pas être institué en France.

M. le RAPPORTEUR GENERAL donne connaissance d'un ar-

ticle nouveau donnant satisfaction a certains inspecteurs des
P.T.T.

M. le RAPPORTEUR examine ensuite la deuxième sec-

tion du budget.

Celle-ci est en augmentation de 5 milliards sur

l'année précédente.

Au sujet de l'emploi direct, par les P-T.T. , de
fonds remis à titre de dépôt, il rappelle la tendance de la
Commission à en demander la limitation.

Sous ces observations, M. le Rapporteur propose
l'adoption des divers chapitres.

La Commission adopte les crédits relatifs au Minis-
tère des P.T.T.

o

o o
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Crédits relatifs au Ministère de la

Reconstruction.

M. BOUSCH, rapporteur spécial, expose que les dépenses
de fonctionnement passent de 12 milliards, 4 en 1955 à 12 milliards, :

7 en I956 9 et que les dépenses d'investissement passent de 3 mil-
liards, 182 en 1955 à 2 milliards, 351 en 1956»

Quant aux opérations de dommages de guerre, le chiffre
passe de 243 milliards à 206„

il
Dans 1'ensemble donc, les crédits globaux sont réduits

de

M. le Rapporteur propose, sur le chapitre 31-01, un

abattement de 100.000 francs dans le but de faire préciser les
tâches du Ministère de la Reconstruction et accorder au person-
nel les mesures nécessitées par le reclassement de certains
fonctionnaires dans les services à maintenir.

M. le RAPPORTEUR GENERAL croit nécessaire de présenter
des observations mais il suggère de réduire l'amendement à 1.000
francs.

M. le PRESIDENT propose que M. le Rapporteur demande

seulement, sans apporter d'amendement, si le projet de loi-
cadre sur la reconstruction sera déposé rapidement et s'il pré-
voit le règlement dés difficultés soulevées.

La Commission adopte cette proposition.

Le chapitre 31-01 est adopté sans modification.
«

M. le RAPPORTEUR présente ensuite ses observations
sur différents chapitres, notamment le chapitre 55-46 :"Opéra-
tions d'urbanisme dans les villes sinistrées - 65-40 : "Aména-
gement des lotissements défectueux", 65-42 : "Subvention pour -une

meilleure utilisation des ilôts d'habitations", 65-44 : "Subven-
tion pour la réalisation d'équipements collectifs".

Ces chapitres sont adoptés.

M. le RAPPORTEUR présente enfin ses observations rela-
tives aux dommages de guerre.

Les autorisations de programme sont en légère diminu-
tion puisqu'elles passent de 227 à 225,2 milliards. Les drédits
de paiement également puisqu'ils passent de 203 milliards en

1955 à 152 milliards en 1956.

La réduction des dépenses s'explique par le fait que
les grands ensembles SDnt maintenant en voie d'achèvement. En

• • • / • • •
!j|f
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autre, sauf pour l'Indochine, les travaux de reconstructions'achèvent pour les Territoires d'Outre-Mer.

En ce qui concerne les sinistrés mobiliers, 25 milliardssont prévus^pour chacune des années suivantes. Cet accroisse-ment des crédits mobiliers avait été promis pour le moment oùles crédits pour dommages immobiliers commenceraient à diminuer.A l'Assemblée Nationale, le Gouvernement a opposé l'article 48à tous les amendements destinés à faire améliorer la situationde telle ou telle catégorie de sinistrés mobiliers.

Toutefois, l'amendement de M. DENVERS, sur l'article 4bis, a été adopté. Aux termes de cet amendement, les sinistrésinvalides de guerre ou économiquement faibles percevront un ver-sement intégral et en espèces.
M. le Rapporteur souscrit évidemment à cet amendement.

A l'Assemblée Nationale, un autre amendement a été
retenu, sur l'article 4 ter, aux; termes duquel aucune annuité
ne pourra être inférieure à 5.000 francs.

M. de MONTALEMBERT pose trois questions :

- la première relative auxtitres mobiliers qui devraientêtre rendus pour partie nantissable ;

- la seconde relative à l'indemnisation pour la recons-
titution physique et chimique des sols par des propriétairesfrançais louant leurs terres à des agriculteurs belges ;

- la troisième relative au règlement d'acomptes en ce
qui concerne les indemnités dues en vertu de la loi du 28 Octo-
bre 1946 pour les déprédations causées par les autorités fran-
çaises ou alliées.

Il déclare son intention de déposer un amendement rela-
tif à la reconstitution physique et chimique des sols et demande
si l'article 43 bis règle la troisième question qu'il a évoquée.

M. le RAPPORTEUR GENERAL répond affirmativement.

M. ARMENGAUD signale que dans l'état actuel des choses,les moyens à la disposition des entrepreneurs ne correspondent
pas aux demandes de la reconstitution.

M. BOÏÏSCH, rapporteur. - En effet, pour dépasser les
250.000 logements par an qui sont nécessaires, il faudrait mo-
difier la structure de la reconstruction.

M. ARMENGAUD attire enfin l'attention sur la liquidation
• • • / • • •
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des derniers dommages dûs aux personnes morales à l'étranger.
Sous ces observations, la Commission adopte les c:£é-

dits.

La séance est levée à 12 heures 45.

Le Président.
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COMMISSION des FINANCES

Réunion commune avec la Commission des Moyens
de Communication, des Transports et du Tourisme

Présidence de l) M.Alex ROUBERT, Président
2) M. FLECHET,Vice-Président

2ème Séance du Mercredi 4 juillet 1956

La séance est ouverte à 15h.IO

Présents

Suppléants
Excusés
Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,COURRIERE
DEBU-BRIDEL, FLECHET, FOUSSON, KALENZAGA, LAMARQUE,
Waldeck L'HUILLIER, LONGUET, DE MONTALEMBERT, PELLENC

PORTMANN, ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

MM. COUDE DU FORESTO, Melle RAPUZZI, M. RAYBAUD.

MM. AUBERGER, CHAPALAIN.

MM. GASPARD, LAFFARGUE, LITAISE, MASTEAU, PAULY,PESCHAUD
PRIMET, WALKER.

o o

o
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Ordre du Jour

1) Audition de M« PINTON, Secrétaire d'Etat aux
Travaux publics, sur la coordination des Transports.

2) Avis sur le projet de loi N° 423 (1955-1956) -

Organisation du Laboratoire national de la Santé Publique.

Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD.

0 0

0

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT.- L'article 12 du projet de loi
N° 567 portant ajustement des dotations budgétaires pour
l'exercice 1956, a soulevé de réelles difficultés.

La Commission désirerait savoir le contenu exact
de cet article et dans quelles mesures il pourrait être
modifié.

M. PINTON, Secrétaire d'Etat aux Travaux publics,
Transports et Tourisme.- La forme de l'article 12 n'est pas
imputable au Ministre. C'est l'amendement de M. Leenhardt
qui est devenu l'actuel article 12. Il ne répond en rjaa
aux préoccupations du Gouvernement. En effet, celui-ci
estime que le déficit de la S.N.C.F. doit être limité et

qu'il faut saisir l'occasion de réaliser la coordination
des transports par l'accord des intéressés.

%

Il explique comment ces deux préoccupations se

sont imposées. Le déficit ne peut évidemment disparaître
immédiatement. Il peut cependant être limité alors que les

dépenses de la S.N.C.F. augmentent. Le chiffre des recettes
"marchandises'' a baissé de 8 à 5# par suite, de réductions
multiples des tarifs, dues le plus souvenu a des mëoures

.imposées par le Gouvernement.



Depuis 1953, la baisse de la tonne kilométrique a été de 9$•
Les dépenses totales de la S.N.C.F., de 625 milliards en
1955 seront de 676 milliards en 1956. En 1955, l'Etat a versé
168 milliards à la S.N.C.F. Il en a reçu 62. L'exploitation
a coûté net 106 milliards. En 1956, la S.N.C.F. versera 70
milliards mais en recevra 210, soit 140 milliards de diffé-
rence contre 106 en 1955. Cette hémorragie ne doit pas se

poursuivre.

En ce qui concerne le personnel, la baisse a

été de 20 $ quoique le trafic ait augmenté de 10$.

A ce sujet, Monsieur le Ministre note les char-
ges particulièrement élevées des retraites. Quelle solution
envisager? Peut-être la fermeture de lignes à condition qu'il
ne s'agisse jamais de celles qui intéressentle parlementaire
demandant la fermeture. Il est donc bien difficile d'attendre
un résultat satisfaisant de la fermeture de lignes.

Le coefficient d'augmentation des prix par
rapport àl938 est 27. En ce qui concerne les transports "mar-
chandises" il est actuellement de 18,60, après avoir été de
20. Une majoration de tarif rétablirait évidemment l'équili-
bre. C'est une solution qui semble impraticable. C'est pour-
quoi une augmentation de 5$ qui devrait rapporter 12 mil-
liards avait été proposée dans l'article 12. Par suite de
basses successives de tarifs, la S.N.C.F. a eu 25 milliards
de manque à gagner. Un tiers pourrait être ainsi récupéré.

En ce qui concerne plus particulièrement le

problème de la coordination, le point de départ est le dé-
cret du 12 novembre 1949» Ses dispositions fondamentales
n'ont jamais pu être appliquées étant donné l'esprit de la

profession des transporteurs routiers. A la base doit se

trouver, d'après le décret de 1939, une organisation commune

à la S.N.C.F. et aux transporteurs routiers. La coordination

repose sur une organisation professionnelle associant rou-
tiers et chemins de fer. L'accord de la S.N.C.F.et des rou-

tiers pourrait rallier le vote de l'article 12 gouvernemen-
tal avec l'égalité fiscale rail et route, par la suppression
de la taxe des prestations de service.

Le principal reproche qui a été adressé àl'ar-
ticle 12 fu#t celui de surcharger l'économie nationale de
45 milliards. Cette surcharge évidemment reste lourde pour
l'économie puisque l'article 12, ainsi envisagé, devient une

opération fiscale.
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Pour les transporteurs publics, la différence n'était
pas sensible mais pour les transporteurs privés, l'augmentation
des taxes était réelle. Cependant, des dispositions peuvent
être prises qui feraient disparaître l'incidence financière.

Après avoir disjoint l'article 12, l'Assemblée Natio-
nale a vu apparaître l'amendement Leenhardt maintenant les
taxes de prestations de service et par suite empêchant toute
possibilité d'accord. Cet amendement ne répond pas aux proé ccu-
pations du Gouvernement ; c'est une mesure de caractère fiscal
en même temps qu'une augmentation de tarif de la S.N.C.F. Le
texte de M. Leehhardt en outre, comporte d'autres inconvénients;
par exemple, la détaxation du petit tonnage et l'Assemblée na-
tionale ayant confondu les petits véhicules et les petits trans-
porteurs, le fait de détaxer à 2.000 les véhicules de moins de
5 tonnes n'est pas une mesure démocratique, c'est une erreur

aggravant encore l'amendement Leenhardt. Jusqu'à 4 et 5 tonnes,
les véhicules seront grevés de 20.000ïr pour tomber à 0 et ce

n'est qu'àu-delà de 9 tonnes que la contribution redeviendra
équivalente. Ce que les usagers ne paieront pas devra être
payé par les contribuables. Le Ministre pense que sans dépas-
ser les ressources votées par l'amendement Leenhardt, il existe
certaines possibilités de coordination, tout en supprimant la
taxe de prestations de service.

M. BRUHNES.- Il est certain que l'article 12 de
M. Leenhardt anéantit à peu près tousles efforts faits pour
la coordination depuis 10 ans. Taxer le camionnage est une

absurdité. Enfin, dire que les majorations de tarifs de la
S.N.C.F. seront rendues possihles par l'augmentation des impôts
est tout à fait fausse.

Enfin, quand les tarifs de la S.N.C.F. sont augmentés,
rien ne prouve que les tarifs de la route feront de même.

La meilleure solution serait le retour au texte gou-
vernemental. Si le texte du Gouvernement n'a pas été accepté,
c'est que la commission des finances de l'Assemblée nationale
s'est opposée à l'augmentation des tarifs. Le Conseil de la

République pourrait :

- ou bien rejeter la totalité de l'article 12,
- ou bien reprendre l'article 12 du Gouvernement, en

obtenant une diminution de 0,25 de la T.V.A.,
- ou bien accepter l'article 12 de M. Leenhardt et le
rendre moins néfaste, au moins en seconde navette.

M. LAMARQUE.- Le maintien de la taxe sur les presta-
tions de service favorise les transporteurs privés mais dans
le texte de M. Leenhardt, certaines corrections sont apportées
au texte du Gouvernement.
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Pour répondreà M. Bruhnes, il estime que le Conseil
de la République ne peut entreprendre une sorte de lutte avec

l'Assemblée nationale mais qu'il peut corriger les inconvénients
du texte transactionnel.

^M. BEAUJANNOT.- Le problème de la coordination n'a

jamais été envisagé sérieusement jusqu'ici. L'Assemblée natio-

nale, plus soucieuse des finances que des transports, a détruit
les espoirs de réalisation. Les surcharges fiscales qui seraient
supportées par les entreprises de transports rendront toutes
les associations de coordination très difficiles. Actuellement,
tous les moyens sont employés pour éviter les hausses du coût
de la vie. Est-ce donc le moment de demander cette imposition
des entreprises de transports et de provoquer une augmentation
inévitable du coût de la vie. En outre, beaucoup d'entreprises
routières seront amenées à disparaître et ce ne sera pas un

bien pour le pays.

En conclusion, il estime meilleur le projet gouver-
nemental.

M. BERTAÏÏD. - Les transports sont souvent considérés
comme t'aiHables et corvéables à merci.

Deux thèses s'affrontent :

- celle de la Fédération des transports routiers,
orientée par le texte gouvernemental;

- celle des autres transporteurs qui comprend paraît-il
la majorité des transporteurs et qui considère que le texte du

Gouvernement, aussi bien que le texte de M. Leenhardt aboutiront

à une coordination faisant la meilleure part aux gros transpor-
teurs.

Les petits transporteurs préféreraient une simple dis-

jonction de l'article 12.

M. DEBU-BRIDEL.- Est-ce que l'on tient compte dans

le bilan de la S.N.C.F. des exonérations ou diminutions de ta-

rifs, lorsqu'il s'agit d'une subvention de l'Etat. Ce sont des

charges qui ne peuvent entrer dans une balance commerciale.

D'autre part, je me demande qielle serait l'incidence d'une

augmentation des transports sur le prix des marchandises.

M. BOUQUEREL demande des précisions sur la création
dans cet article 12, des groupements professionnels.

D'autre part, il estime que si les travaux d'électri-

fication en cours étaient suspendus, le déficit de la S.N.C.F.

serait peut-être moins grave.
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M. ROGIER.- Il est certain que M. le Ministre désire
trouver un terrain d'entente entre les deux chambres mais si
le Conseil de la République reprend le texte du Gouvernement,
le Gouvernement est-aécidé à l'appuyer en deuxième lecture
devant l'Assemblée nationale jusqu'à la question de confiance
incluse?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il existe 34 milliards
de déficit et par un circuit détourné, celui de la coordination,
on aboutit à imposer au pays 50 milliards supplémentaires. Il
serait plus honnête de décider tout simplement une augmentation i

de tarif car en fait c'est en ces termes que se pose le problème.

Il insiste à nouveau sur le point des charges de per-
sonnel, qui est sans cesse accru. En fait, la transaction conte-
nue dans le texte de l'Assemblée nationale est moins mauvaise
que le texte du Gouvernement puisqu'elle a divisé par moitié
les charges imposées au pays qui ne seraient que de 25 mil-
liards.

M. BEAUJANNOT.- le projet de l'Assemblée nationale ne

sera pas de 25 milliards seulement; il faut ajouter 15 milliards
si l'on tient compte de la part déductible de la taxe sur les
prestations de service.

M. BOUSCH.- Est-il exact qu'il y ait à la S.N.C.F.
746 emplois et à la R.A.T.P. 156, dont la rémunération soit su-

périeure à celle d'un Conseiller d'Etatî

M.PINTON, Secrétaire d'Etat aux Travaux Publics,
répond aux divers orateurs.

les prix»
Il examine l'influence possible de l'article 12 air

Dans le cadre du projet gouvernemental, la hausse des

transports serait de 5$ et par suite de 2% sur la valeur des
marchandises soumises à la T.V.A. et de 0,60 sur les marchan-
dises non soumises à la T.V.A.

Au sujet des groupements professionnels, on a dit qu'ils
étaient une préface à la nationalisation. En fait, il seront
de deux ordres :

- les groupements routiers chartementaux qui ne terdroit

pas à la nationalisation;
- les groupemehts régionaux, qui comprendront :

40$ de participation S.N.C.F.,
40$ de participation transporteurs routiers,
20$ de participation d'auxiliaires de transports.pu-

blics.

libres.
Les uns et les autres sont et resteront entièrement
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Ce n'est un pas vers la nationalisation que si l'on
considère que toute tentative d'organisation est une tentative
de nationalisation.

Quant au personnel de la S.N.C.F., la charge des sa-
laires est peut-être de plus en plus élevée mais le nombre
des employés ne l'est pas étant donné les efforts de compres-
sion faits notamment à l'occasion de mises à la retraite. Il
ne faut pas oublier que depuis 4 ans il n'y a pas eu de recru-
tement.

Répondant à M. Bousch, en ce qui concerne les employésdont la rémunération est supérieure à celle d'un Conseiller
d'Etat, il répond que les chiffres cités sont à peu près
exacts »

La Commission demande le renvoi pour avis du projet
de loi N° 423 - session 1955-1956- déposé par l'Assemblée
nationale portant organisation du Laboratoire national de la
Santé Publique, et désigne M. Armengaud rapporteur pour avis.

La séance est levée à 18 heures 10.

Le Président,

| âej2pmmuniquéaia presse
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Ordre du Jour

Projet de loi 567 (session 1955-1956) portant ajustement des
dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

1) Crédits relatifs au Ministère de la Santé publique
Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général au nom de
M. PESCHAUD.

2) Articles 1 à 20 A - Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur
Général.

5) Audition de M. JAQUET, Secrétaire d'Etat à l'Information
Crédits relatifs à la Radiodiffusion-Télévision française.
Rapporteur : M. DEBU-3RIDEL.

o

o o

Crédits relatifs au Ministère de la
Santé Publique .

M. PELLENC, Rapporteur Général, présente, au nom de
M. PESCIIAUL, rapporteur spécial les crédits affectés au Mini s-
tère de la Santé Publique et de la Population, les observa-
tions appelées par l'examen de ce budget.

Il insiste, d'abord, sur le rythme d'utilisation des
crédits d'équipement sanitaire et social. Cette question a rete
nu l'attention particulière de la Cour des Comptes qui a cons-
taté que l'utilisation aussi faible des crédits de paiement al-
loués pour l'équipement est d'autant plus frappante qu'elle
n'est pas une exception dans le temps. Elle contraste, au sur-

plus avec l'urgence de la modernisation des établissements.

Il fait, ensuite, une observation sur la nécessité
d'une décentralisation des services hospitaliers.

Autre point évoqué : la protection sanitaire de la po-
pulation civile en temps de guerre.

M. ALRIC signale qu'à l'étranger, les dépenses en ce
domaine sont beaucoup plus élevées.

M. le PRESIDENT demande si dans les installations de
Mers-el-Kebir ont été prévus les moyens de défense à l'attaque
atomique. Pour sa part, il ihdique qu'il ne le croit pas.

M. ALRICo - La défense dans ce domaine à Mers-el-Kebir

.../
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a bien été prévue.

M. le RAPPORTEUR GENERAL désire provoquer les explica-tions du Ministre quant à la coordination de la protection
civile.

Sous ces observations, il propose à la Commission
l'adoption des crédits.

La^Commission adopte les crédits relatifs au Ministère
de la Santé Publique sans modification.

o

o o

Articles de loi

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine d'abord l'article
2 bis pour lequel il propose une nouvelle rédaction tendant
à inviter le Gouvernement à déposer dans un bref délai le
projet de réforme administrative.

M. DEBU-BRIDEL. - Cet article n'est, en fait, qu'un
voeu de conseil général.

Il en propose la disjonction.

La Commission adopte la disjonction.

M. le RAPPORTEUR GENERAL passe ensuite à l'examen
de l'article 2 ter - "Inventaire des subventions".

M. ARMENGAUD. - Cet article est également inutile.
M. BERTHOIN en propose la disjonction.

La Commission adopte cette proposition.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Les articles 3, 4, 4 bis,et 4 ter visant la reconstruction sont à réserver.

A l'article 5, il s'agit des crédits de constructions
navales.

i

M. ARMENGAUD propose un amendement tendant à soumettre
les entreprises de constructions navales au plan comptable,
un règlement d'administration publique réglant les conditions
d'application du plan.

La Commission adopte l'article 5 ainsi modifié.

• • ♦ j • ♦ •
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M. le RAPPORTEUR GENERAL, estime, en ce qui concerne
les articles 6 à 10, qu'il n'y a pas lieu de présenter des
observations.

La Commission adopte ces articles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'article 12 visant la coor-
dination des transports est à réserver.

Il passe ensuite à l'examen de l'article 12 bis.

M. ARMENGAUD. - Une fois encore je demande la suppres-
sion du privilège des bouilleurs de cru à partir de cette année
et la suppression de l'article 12 bis.

La proposition de M. Armengaud est repoussée par 3 voix
contre 1.

L'article 12 bis est adopté.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption des articles
12 ter et 13, sous réserve d'adaptation des chiffres.

Les articles 12 ter et 13 sont adoptés.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption des articles
14 à 18.

La Commission adopte ces articles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de
l'article 19 afin d'obtenir des précisions du Gouvernement
quant à la récapitulation du total des emplois créés ou suppri-
més, la Commission se réservant le droit de rétablir, en séance,
l'article.

la Commission adopte la disjonction.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption, sans modi-
fication, de l'article 20.

Cet article est adopté.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Deux articles additionnels
sont proposés par M. Fousson, pour assurer l'intégration de
certains fonctionnaires de la France d'Outre-Mer provenant d'In-
dochine et qui devraient être intégrés dans les cadres des Af-
faires étrangères d'Extrême-Orient.

M. le PRESIDENT. - Le Quai d'Orsay n'est pas du tout dis-
posé à favoriser ces intégrations qui viendront barrer la car-
rière des agents normaux du Quai.

f•♦/•••
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M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Sans doute, mais on crée
aussi de nouveaux emplois aux Affaires étrangères.

M. le PRESIDENT. - On pourrait envisager un texte per-
mettant de sortir des cadres aux fonctionnaires qui le deman-
deraient.

L'article 20 A est adopté.

Audition de M. JAQUET, Secrétaire d'Etat
a l'Information.

M. JACQUET, Secrétaire d'Etat à l'Information répond
aux questions qui lui ont été posées par écrit par M. Jacques
DEBU-BRIDEL, rapporteur spécial du budget de la Radiodiffu-
sion.

1° - La question des primes est une des causes du ma-

laise ressenti au sein du personnel de la radio.

Les primes étaient fixées à 4.000 frs pour le personnel
technique et à 1.000 frs pour le personnel administratif. Cès
chiffres sont considérés comme insuffisants. Les personnels de-
mandent respectivement 10.000 frs et 4.000 frs. Mais donner sa

tisfaction à ces revendications serait dangereux. Ce serait
provoquer les revendications des autres fonctionnaires de
l'Etat.

Un amendement, cependant, a été adopté à l'Assemblée Na
tionale, tendant à instituer une prime de 4.000 frs au profit
des personnels administratifs.

M. le Secrétaire d'Etat a l'intention de demander, à
nouveau, à M. le Secrétaire d'Etat au Budget, de faire un ef-
fort en faveur de ces personnels.

2° - Régime des trois orchestres .

Entre l'orchestre national et les deux autres, les
traitements sont assez différents. M. le Secrétaire d'Etat au

Budget n'a pas accepté, cette année, la reprise des parités
internes mais des cachets supplémentaires aux deux orchestres
défavorisés pourront vraisemblablement réduire la disparité.

3° - Frais de déplacements.

Une augmentation a été demandée par les radio-reporters
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étant donné les conditions particulières de leurs déplacements.
M. le Secrétaire d'Etat au Budget a accepté les suggestions
de M. le Secrétaire d'Etat à l'Information à ce sujet.

4° - Mutations et révocations.

Il est nécessaire d'organiser une coordination de
l'Information à la radio et à la télévision. Un service commun

a donc été créé. Par suite, certaines mutations et remplace-
ments ont dû avoir lieu. Mais les mutations ne seront pas mas-

sives et il n'y a pas de raison qu'elles soulèvent d'inquié-
tude.

M. le Secrétaire d'Etat évoque les cas de M. LEROY
et de M. Pierre SABAGH.

5° - Projet de statut .

Le projet de statut de la radio sera discuté bientôt.
Une commission est chargée d'étudier les problèmes posés.

6° " Poste de Brazzaville .

C'est le seul poste de la radio-télévision française
puisque les autres postes appartiennent maintenant à la
S.O.R.A.F.O.M. (Société pour la Radio de la France d'Outre-Mer)

Il n'a jamais été question de retirer Radio-Brazza-
ville à la radio française car c'est un poste essentiellement
international, dont les émissions sont destinées à l'étranger.

7° - Réseau de modulation de fréquence .

L'intention du Ministre est de procéder à la relève
par ce réseau dans les régions où les ondes moyennes ne sont
pas entendues, telles les régions montagneuses.

M. DEBU-BRIDEL, rapporteur pour avis demande quelles
sont les intentions du Gouvernement quant au poste de Tunis.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1'INFORMATION répond que
des négociations vont être engagées avec le Gouvernement tuni-
sien et que le Gouvernement français s'efforcera de conserver

le poste de radio Tunis.

M. le PRESIDENT demande quelles sont les perspec-
tives de la télévision.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1'INFORMATION. - En 1959,
tout le territoire français sera couvert.

M. GASPARD. - Des essais de propagation sur le



FIN. 1ère S. du 5 Juillet 1956

-7

Canigou avaient été faits en 1956 ; où. en sont ces projets ?
En outre, les Espagnols seraient heureux de voir un poste pyré-

'

néen au Canigou.

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1'INFORMATION. - Les travaux
vont être accélérés.

M. GASPARD déposera un amendement quant au recrutement
du personnel de la radio.

M. le SECRETAIRE d * ETAT à 1•INFORMATION ne s'y opposera
pas.

M. COURRIERE. - Où en est la "Maison de la Radio" ?

M. le SECRETAIRE d'ETAT à 1»INFORMATION. - Juridique-
ment, l'affaire a été plaidée le 3 juillet dernier devant le
Tribunal administratif de la Seine. L'affaire est en délibéré.
5 milliards sont engagés dans cette opération et la maison sera
certainement construite.

o

o o

Crédits relatifs à la Radiodiffusion-Télévision
française .

M. DEBU-BRIDEL, rapporteur spécial des crédits, expose
que le problème le plus grave est celui du personnel et, en

particulier, des contractuels.

M. le PRESIDENT estime qu'un plafond des traitements
doit être fixé.

M. COURRIERE aimerait connaître combien gagnent cer-
tains reporters, comme M. Georges Delamare.

M. BERTHOIN. - La radio est un milieu fermé, une féo-
dalité qui n'accepte aucun recrutement externe. Il y a lieu
de le regretter.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il est évident que les
fonctionnaires de la radio peuvent s'inquiéter devant certains
traitements effarants d'un certain nombre d'entre eux.

M. le RAPPORTEUR. - Trois amendements ont été adoptés
à l'Assemblée Nationale sur ce budget :

- l'un, relatif à la question des primes, évoquée par
le Ministre.

M. le Rapporteur propose d'accepter l'amendement sans

fixer le chiffre des primes.

Au chapitre 31-11, un autre amendement a été adopté,
• ••/ m
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protestant contre les différences existant entre les traitemente
des trois orchestres. A ce sujet, M. le Ministre a donné des
apaisements.

Sur le chapitre 31-01, un troisième amendement avait
pour but de demander l'extension des émissions en langues arabe
et kabyle.

Ceci est un problème qui devrait être étudié par la
Commission de la Presse.

M. AEI'iENGAUD votera contre ce budget, comme il le
fera, contre les autres.

La Commission adopte les crédits sans modification

La séance est levée à 12 heures 40.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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2ème séance du jeudi 5 Juillet 1956

La séance est ouverte à 15 heures 55»

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LONGUET, MASTEAU, de MONTALEMBERT,
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Ordre du Jour -2

- Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 -

- Crédits relatifs au Ministère de l'Education Nationale

Rapporteur : M. ARMENGAUE (au nom de M. AUBERGER)

- Articles de loi - Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur
Général.

o

o o

COMPTE-RENDU

rp
Projet de loi 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations "budgétaires reconduites à l'exercice 1956

Education Nationale

M. ARMENGAUD, au nom de M. AUBERGER, rapporteur spé-
cial, présente le rapport relatif aux crédits affectés à l'Edu-

cation Nationale. Il souligne l'intérêt de développer les dis-

ciplines scientifiques et techniques.

D'autre part, le Centre National de la Recherche Scien-

tifique distribue trop de petites subventions au détriment des

subventions qui seraient nécessaires pour des recherches im-

portantes.

Au sujet du chapitre 31-01, il relève la création de

postes d'ingénieur des services techniques des constructions
scolaires.

M. PELLENC, rapporteur Général, s'élève contre ces nou-

velles créations.

M. WALKER. - Il ne faut pas confondre les fonctions.

L'Education Nationale n'est pas chargée de construire ses

bâtiments.elle-même. Il n'y a pas de raison pour que ce Mi-

nistère possède unaeorps d'ingénieurs spécialisés.

M. PORTMANN s'associe aux remarques de M. Pellenc.

M. le PRESIDENT. - Il ne s'agit que de rationaliser

les constructions.

M. PELLENC, rapporteur général. - En fait, il s'agit
du recrutement de 5 contractiiels.

• • • / • • •
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M. ARMENGAUD propose de modifier le libellé du cha-

pitre : "Ingénieurs des bâtiments".

La Commission adopte cette modification.

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

M. ARMENGAUD, rapporteur spécial. - Chapitre 43-11 -

"Enseignement supérieur - Bourses".

Il signale que la distribution des bourses est insuf-

fisante pour inciter les étudiants à se diriger vers les études

scientifiques indispensables à l'heure actuelle.

Chapitre 36-01 - "Centre national de la recherche

scientifique" : le Érédit a été disjoint à l'Assemblée Natio-

nale.

M. Armengaud désireraitmaintenir la c&sjonction.

La Commission réserve sa décision sur le chapitre.

M. Jacques DEBU-BRIDEL - Chapitre 47-12 - 'Contribution

forfaitaire de l'Etat aux charges d'enseignement et de recher-

ches médicales". Le crédit a été supprimé Ëu titre de l'Educa-

tion Nationale par le décret d'avril 1956. Il demandera des

explications au Ministre en séance.

Articles de loi

M. ROGIER demandèra l'introduction d'un article 12 qua

ter nouveau, créant une taxe sur les oranges, mandarines et

pamplemousses, pour financer la publicité.

M. DEBU-BRIDEL fait toutes réserves sur les taxes

parafiscales et ne pense pas cette initiative financière possi-
ble.

M. le PRESIDENT. - Il s'agit du texte gouvernemental
publié dans le "bleu" et légèrement modifié.

La Commission adopte l'amendement de M. Rogier.

• • • / •
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M. J.DEBU-BRIDEL examine le problème des taxes parafis-
cales; à partir de 1958, toutes les taxes seront supprimées,
sauf autorisation législative contraire. Il faut remettre
de l'ordre dans les taxes parafiscales. Avant le 31 décembre

1957, le Gouvernement devra procéder à une réforme des taxes
et des organismes qui en bénéficient.

D ns l'article 65, les alinéas 1 et 2 ont été ajoutés
par l'amendement de B. Benard à l'Assemblée nationale. L'ali-
néa 3 est le même que celui qui avait été adopté l'année der-

nière.

M. COURRIERE. Les deux premiers paragraphes risquent
de permettre au Gouvernement la suppression de taxes qui sont
peut-être utiles.

La Commission décide que M. Pellenc sera ch rgé de la

rédaction d'un article 65 dans une forme mieux adaptée.

M. DEBU-BRIDEL examine ensuite les taxes dont la
sous-commission de la Parafiscalité demande la suppression :

Ligne 15 - Retenue sur le prix des betteraves.

Ligne 60 - Cctisation à la charge des entreprises con-

courant à la réparation de l'automobile,
du cycle et du motocycle.

M. COURRIERE est d'accord pour la suppression de la

ligne 60 sous la réserve de l'approbation des Chambres de Mé-

tiers.

Ligne 107 - Redevance versée par les sociétés dont

les titres sont cotés en bourse.

Ligne 128 - Prélèvement sur le montant des travaux pu-
blics adjugés dans la région parisienne.

La Commission décide la suppression.

M. DEBU-BRIDEL demande le rétablissement de la taxe

prévue à la ligne 93 - Redevance de compensation des prix des

beurres importés.

M.LE PRESIDENT.- Il ne semble pas possible de rétablir
une ligne supprimée par le Gouvernement à l'Etat P.

M. DEBU-BRIDEL.- Il nous est cependant possible
de demander au Gouvernement de la rétablir.

La Commission adopte la proposition.



Education Nationale (fin)

M. ARMENGAUD revient au chapitre 36-01 "Centre National
de la Recherche Scientifique".

Il propose, au lieu de maintenir la suppression, de
rétablir un crédit réduit par rapport au crédit initial, ce

qui permettrait de reprendre la discussion.

Mme DERVAUX. - Le Gouvernement doit présenter une lettre
rectificative relative au Centre National de la Recherche

Scientifique.

La Commission adopte la proposition de M. Armengaud.

Les autres chapitres sont adoptés.

Articles de loi (suite)

M. PELLENC, Rapporteur Général, propose l'adoption des
articles 20 bis, 20 ter, 21, 22, , 22 bis, 22 ter, 23, 24,
25 à 29.

En ce qui concerne les articles 25 à 29 il s'agit des

créations de charges au Conseil d'Etat.

M. le RAPPORTEUR relève la création déplaisante, à côté
de nouvelles charges, de taxes qui semblent destinées à faire

payer par les justiciables les postes créés.

L'article 25 quater a déjà été disjoint. Il s'agit
du détachement de membres du Conseil d'Etat près des Tribunaux

administratifs.

M. PELLENC, rapporteur général,' propose à l'article 29
\xne modification rédactionnelle : "Ajouter : "sans inter-

vention obligatoire d'un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour

de Cassation."

La modification est adoptée.

M. PELLENC, rapporteur général, propose l'adoption
des articles 30, 30 bis, 31 et 32.

Ces articles sont adoptés.



Les articles 33, 34, 35 et 36 concernent la Cour de Cas-
sation.

La Commission adopte ces articles.

M. PELLENC, rapporteur général, propose un article 36 Lis

à la demandé de M. Leenhardt, Rapporteur Général de la Commis-
sion des Finances de l'Assemblée Nationale.

Cet article concerne la création de 6 postes de Procureurs
de la République.

La Commission adopte l'article 36 bis.

Les articles 37 à 44 sont réservés (Reconstruction).

M. PELLENC, rapporteur général, propose l'adoption des

articles 44 A et 44 bis.

Ces articles sont adoptés.

Article 45 - Compte "Gestion des titres de Sociétés
d'Economie mixte appartenant à l'Etat y

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose -un abattement de 1

mmllion de francs pour obtenir des éclaircissements sur le fonc-

tionnement de ce compte.

M. ARMENGAUD. - On demande 6 milliards pour faire parti-
ciper la France aux aciéries Roechling qui vont redevenir aile-
mandes. Est-ce que vraiment il y a intérêt à mettre des ressour-

ces importantes dans sette affaire alors que nous y serons mi- ?■

noritaires ?

Les Articles 46, 47, 47 bis, 48, 49, 50, et 51 sont

adoptés.

Article 52 -

M. le PRESIDENT. - A propos de cet article qui prévoit le
compte d'aide au Gouvernement Yougoslave, je pense que la

Commission devrait réitérer son observation des années précé-
dentes sur le fait que ce Gouvernement n'a pas encore pris
les mesures d'exécution des accords d'indemnisation des biens

français nationalisé s.

Les articles 53 et 54 sont adoptés.

Article 55 -

M. ARMENGAUD demande si l'on peut être assuré que les

utilisateurs des "Caravelle" c'est-a-dire Air-France
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essentiellement, se porteront garants de l'utilisation effec-
tive de ces appareils. Il faudrait qu'Air-France soit à tout
le moins partie au contrat.

M. COURRIERE. - Il vaudrait mieux qu'Air-France soit liée
à l'Etat pour le remboursement des prêts.

M. le PRESIDENT. - Je crois qu'un contrat est en fait
conclu entre Air-France et la S.N.C.A.S.E., mais c'est une pré-
cision que nous devons exiger du Gouvernement en séance publi-
que.

Article 56 -

M. ARMENGAUD. - Je désirerais qu'une observation soit
faite comme plus haut sur l'inexécution des clauses d•indemnisa-
tion des accords franco-yougoslaves et franco bulgares.

les articles 57, 58, 60, 62, 63, 64 sont adoptés.

Article 66 -

M. le PRESIDENT. - A propos du compte relatif au Service
des Alcools, il est impossible d'avoir des renseignements pré-
cis et exacts. Lorsqu'on envisage la possibilité de céder de
l'alcool à l'étranger on répond qu'il n'en existe plus un litre
disponible. Inversement, au point de vue financier, les excé-
dents sont toujours dits excessifs.

M. ARMENGAUD. - Je propose la disjonction.

M. PELLENC, rapporteur Général, Il vaut mieux, semble-t-il
demander des explications en séance.

Article 67 -

M. PELLENC, Rapporteur Général—Kous avons ici "une grande
satisfaction car cette mesure de taxation d'office était préconi-

sée depuis très longtemps par notre Commission, en cas d'opposition
à un contrôle fiscal.

Article 69 -

M. COÏÏRRIERE. - A propos des formalités hypothécaires,
je proteste contre la nécessité de produire un plan de géomètre
expert pour une petite mutation de terrain aussi faible qu'elle
soit.

Article 71 - Modification du taux des amendes.

Cet article est adopté.

./
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M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption des articles
72 à 81.

Ces articles sont adoptés.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de l'ar-
ticle 82. Il s'agit de 1'.exonérât ion de la taxe de la télévi-
sion.

La Commission adopte la disjonction.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter les artidles
83 à 85.

La Commission adopte ces articles.

M. PELLENC, rapporteur général, propose la disjonction
de l'article 86 à la demande de la Sous-Commission des Entreprises
Nationales de l'Assemblée Nationale. Il s'agit d'une ouverture
de crédits par arrêtés, dans la limite du montant des sommes rem-

boursées au Trésor par les entreprises nationales sur les prêts
d'équipement qui leur ont été consentis avant le 1er janvier
1956.

La Commission adopte la disjonction.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption des articles
87 et 88.

La Commission adopte ces articles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose, pour l'article 89
visant le cumul des allocations d'aide sociale aux infirmes,
d'adopter un nouveau texte, d'origine gouvernementale, excluant
de la règle de non cumul l'allocation servie au titre du fonds
de solidarité.

La Commission adopte l'article 89 ainsi modifié.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption des articles
90 à 94.

La Commission adopte ces articles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'ajouter à l'article
95 : "Cet article a une valeur interprétative."

Là Commission adopte l'article 95 ainsi modifié.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption des articles
96 et 97.

La Commission adopte ces articles.

• • • / • • •
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M, COURRIERE propose un article additionnel relatif à la
validation des dispositions de l'article 4 du décret du 16 oc-

tobre 1948 "Transfert de Fonds",

La Commission adopte cet article additionnel,

M. PELLENC proposera un article additionnel disposant
que les emplois créés ne comporteront pas d'avantages rétro-
actifs.

La Commission adopte cet article additionnel.

La suite de l'examen des articles est reportée à la pro-
chaine séance.

La séance est levée à 19 heures 35.

Pas de communiqué Le Président
à la presse

:
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Séance du Vendredi 6 juillet 1956

La séance est ouverte à lOh.IO

Présents : MM. ALRIC, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, COURRIERS,
LITAISE, DE MONTALEMBERT, PELLENC , PESCHAUD,
PORTMANN, PRIMET, ROGIER, ROUBERT.

Excusés : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, CHAPALAIN, COUDE DU F0RE3T0.

Absents : m. DEBU-BRIDEL, FLECHET, FCUSSON, GASPARD, KALENZAGA
'

LAFFARGUE, LA^'IARQUE, L'HUILLIER, LONGUET, MASTEAU

PAULY, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

1) Crédits relatifs au Ministère des Anciens Combattants

Rapporteur : Fi. PELLENC, Rapporteur Général.

2) Crédits relatifs au Ministère de l'Agriculture
Rapporteur : M. DE MONTALEMBERT.

3) Articles concernant laReconstruction.
Rapporteur : M. BOUSCH

4) Article 12
Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

O 0

0

COMITE-RENDU

l) Crédits relatifs au Ministère des Anciens Combattants

et victimes de la Guerre .

Fi. PELLENC, Rapporteur Général, présente, au nom

de M. Chapalain, rapporteur spécial, les observations appelées
par le collectif, en ce qui concerne le Ministère des Anciens

Combattants et Victimes de la Guerre.

Les crédits de reconduction sont les mêmes que

ceux de l'année dernière, à part 8 milliards 330 millions. Sur

ces 8.300 millions, il faut signaler que 8 milliards sont desti-

nés au plan quadriennal de reclassement.

L'Assemblée nationale n'a pas apporté de modifi-

cation au budget des Anciens Combattants.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter les
crédits sans modification.

La Commission adopte les crédits.

0 0

0
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2) Crédits relatifs à l'Imprimerie Nationale -

M. PRIMET, rapporteur spécial, présente ses obser-
vations.

L'Imprimerie nationale a connu, en 1955, une ac-

tivité nettement supérieure à celle des autres années. 136 mil-
lions de feuilles imprimées en plus, soit une augmentation de

22°/o en tonnage, et ceci, avec un effectif de personnel inchangé.

Cependant, le personnel ne présente aucune reven-

dication de salaires. Il est lié par la Convention du Livre. La
seule difficulté cependant, réside dans le fait que le cadre
titulaire est un peu trop restreint et que le cadre inférieur,
ou manoeuvre, ne dispose que d'un avancement limité dans le cadre

supérieur par les mises à la retraite dans ce dernier.

Autre revendication : le personnel désirerait
que les crédits affectés aux oeuvres sociales soient augmentés
notamment pour faire face au fonctionnement des crèches. Pour
les oeuvres sociales,

au lieu de 817.000 francs, il faudrait 1.500.000 &

Enfin, pour les allocations familiales, le personnel ne bénéficie

pas de prime de vacances alors que le personnel de la profession
du livre en bénéficie.

M. LE RAPPORTEUR propose de demander au Gouvernement
de faire un effort, notamment pour une subvention accrue d'aide

sociale.

Sous ces observations, il propose d'adopter le

budget.

La Commission adopte les crédits.

0 0

0

3) Crédits relatifs au Ministère de l'Agriculture -

M. DE MONTALEMBERT, rapporteur spécial, signale
que le total des crédits affectés au budget de l'Agriculture,
en 1955 et 1956, s'établit ainsi :
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1955, 97 milliards, pour le budget proprement

1956, 154 milliards.

1955, 161 milliards d'autres crédits,
1956, 145 milliards,

et ceci, sans compter les prestations agricoles.

Il faut donc relever l'importance des sommes non

inscrites au budget lui-même. Cela prouve la nécessité d'une

remise en ordre et augmente les difficultés d'analyse et de con-

trôle du budget.

Le projet d'ajustement porte sur 8 milliards.
A l'Assemblée nationale, deux abattements ont été opérés sur les

chapitres 61-80 et 51-80 pour demander des augmentations de cré-
dits sur les dotations des E^ux et Forêts.

Convient-il de maintenir ces réductions de dota-
tions d'un million, étant donné la navette?

M. le Rapporteur propose de rétablir les crédit s
en donnant au rétablissement le sens qui avait été donné à la

réduction.

La commission adopte le rétablissement du crédit
au chapitre 51-80 et au chapitre 61-80.

Chapitre 51-^1 -

M. LE RAPPORTEUR signale que l'augmentation est

due surtout à l'augmentation du traitementdes fonctionnaires.

M. PORTMAN demande les raisons qui ont fait modi-

fier l'effectif du personnel.

M. LE RAPPORTEUR.- 842 emplois nouveaux ont été
créés en conséquence des programmes pluri-annuels de vulgafisa-t
tion et d'enseignement agricole.

M. LE PRESIDENT.- Depuis 7 à 8 ans, le Gouverne-
ment a promis de revoir la situation des fonctionnaires des Eaux

et Forêts.

Il se demande si ces fonctionnaires anciens ne

devraient pas obtenir satisfaction avant que l'on songe à créer
de nouveaux emplois.
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M. PORTMANN s'atsocie à ces remarques.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est malheureusement
difficile de contrôler les nécessités de création de nouveaux

emplois. Il cite le cas de l'inspecteur de reconstitution des

oliv«#aies.

M. LE RAPPORTEUR signale, au chapitre 31-37 -

enseignement agricole- la création importante d'emplois néces-
saires à 351 foyers d'expansion agricole.

Au chapitre 31-71 - direction générale du génie
rural et de l'Hydraulique
agricole,

il relève la création d'emplois nécessaires à l'accélération
du remembrement et l'organisation du Centre d'Antony.

A ce sujet, il évoque l'influence néfaste de

l'augmentation des droits de succession sur le remembrement.

Sous ces observations, M. le Rapporteur propose

l'adoption des crédits.

La commission adopte les crédits.

M. LE RAPPORTEUR signale que divers amendements
seront proposés par la Commission de l'Agriculture et qu'il
y aura sans doute lieu de les examiner.

ses,

M. LE PRESIDENT.- Si des amendements sont dépo-
n'ayant pas de rapport avec le projet de loi examiné,

l'article 62 du Règlement leur sera appliqué.

1•article
l'article
1•article

4) Articles concernant la Reconstruction-

de
M. BOUSCH, rapporteur spécial, propose 1' adoption/

3 -Caisse autonome de la Reconstruction ;

4 - Reconstruction des immeubles à usage familial;
4 bis - Règlement prioritaire des dommages mobi-

liers subis par des sinistrés économiquement
faibles ou grands invalides;

l'article 4 ter - Minimum des annuités à payer aux détenteurs
des titres mobiliers;

l'article 37 - Réglemeht de reconstitution par titre;
l'article 38 - Crédits ouverts pour 1956 pour la mobilisa-

tion et le remboursement des titres de 3,

l'article 39
6, et 9 ^etnsv , , .

- Indemnités d'éviction.



M. LE RAPPORTEUR propose un article 39 Lis nouveau

et un article 39 ter nouveau, ainsi c onçus :

" Article 39 "bis -

" L'article 20, ]T~7, de la loi N° 55-357 du 3 avril 1955, est
" modifié comme suit :

* Une commission spéciale, présidée par pn membre

''du Conseil d'Etat et composée d'un magistrat de la Cour des I
"Comptes, d'un magistrat de l'ordre judiciaire, en activité
" ou honoraire, de représentants des ministères des affaires
" étrangères, des finances et des affaires économiques, de la
" reconstruction et du logement et de représentants du conseil
" supérieur des Français à l'étranger, arrêtera la liste défi-
" nitive des attributaires, statuera souverainement, sauf recouE
" à la commission supérieure de Cassation des dommages de guerre
" sur le bien fondé des demandes et la valeur des dommages su-

" bis, enfin déterminera le montant des indemnités attribuées,
" ou des forfaits particuliers à chaque catégorie."

" Article 3$ ter -

" L'article 20 de la loi N° 55-357 du 3 avril 1955
est complété du paragraphe additionnel suivant :

" 9 - Les dispositions du présent article sont
" applicables aux dommages subis en Italie par les personnes
" physiques originaires des territoires rattachés à la France
" en vertu du Traité de Paix avec l'Italie qui ont acquis la
" nationalité française par la loi 11° 47 - 2626 du 13 décembre
« 1947".

La Commission adopte les articles 39 bis et 39

;ter.

M. LE RAPPORTEUR propose l'adoption de :

- l'article 40 - montant des primes annuelles, des primes
susceptibles d'être engagées;

- l'article 41 - subvention maximum à chaque office ou société

d'H.L.M.;

- l'article 43 - subvention au Centre scientifique du bâtiment;
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l'article 43 bis - acompte sur les sommes versées aux sinis-
très pour les dommages causés par les au-

torités françaises ou alliées;
- l'article 44

- l'article 58

- l'article 59

- l'article 60
- l'article 61

- création d'emplois au Secrétariat d'Etat
à la Reconstruction;

- amélioration des logements de première
nécessité ;

- programme annuel de constructions à réa-
liser par organismes H.L.M.;

( bonification d'intérêt pour emprunt H.L.M C

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale qie M.Jaubert
a déposé un article additionnel relatif aux frais de contrôle
de distribution d'énergie électrique.

La commission adopte les articles proposés par
M. Bousch et l'article additionnel de M. Jaubert.

H

,

liai

0 0

0

5) Article 12 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle dans quels
termes se pose le problème de la coordination. On admet comme

légitime de charger d'une façon supplémentaire le transport
routier public lorsqu'il fait concurrence sur les longs trajets
à la S.N.C.F. qui est plus économique et également le trane-

port privé par rapport au transport public plus spécialisé.

En outre, il y a l'aspect financier, en ce qui
concerne la S.N.C.F., qui bénéficiait de :

ZÈL
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- la suppression de la taxe de prestations de service (T.P.S.)
+ 23 milliards;

- la suppression de la redevance
d'entretien de la voie + 19 milliards

- hausse de tarifs + 12 milliards
- création d'une taxe spéciale - 21 milliards

de la sorte, l'accroissement du déficit de la S.N.C.F. était
compensé.

En outre, venaient la taxe de zone courte et la surtaxe
de zone longue, remplaçant la T.P.S. sur les transports automo-
biles »

Cette opération donnait au Trésor :

+ 49,5 milliards ( du fait de la suppression de la dédie -

tibilité)
3,5 milliards (dû aux taux plus modérés de la nouvelle

taxe )

+ 46 milliards

et ces nouvelles taxes sur les transports automobiles permet-
talent à la S.N.C.F. de rajuster ses tarifs sans danger.

Le texte issu de l'Assemblée nationale représente une charge
pour l'économie de 25 milliards, mais il devient uniquement fis-
cal et abandonne en grande partie les notions de coordination
surtout par le maintien de la T.P.S. et l'abaissement des taxes
de coordination.

Toutefois, les taxes seront réduites d'un tiers pour les

transporteurs acceptant de se grouper au sein d'un organisme
régional rationalisant les transports qui comprendra des repré-
sentants de tous les modes de transports.

M. COURRIERE.- Je reçois des protestations contre cette
forme de syndicalisme professionnel qualifié de forcé ou de

quasi-obligatoire.

M. BERTHOIN.- Le principe évidemment me heurte mais dans
le cas particulier il s'agit plutôt d'un organisme de coordina-
tion et de répartition des flux de transports, en vue d'éviter
la déperdition considérable qui coûte à la nation l'anarchie
des transports.

M. COURRIERE.- En tout cas, ce cadeau d'un tiers sur les
taxes doit être compensé par l'acceptation à priori par les
intéressés de fthi discipline et de la réglementation émise par
les comités.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL- Le texte de l'Assemblée nationale
prévoit en outre l'exonération pour les marchandises frappées
d'une taxe unique (viandes, vins, et®...)

Tout ce qui précède est un assouplissement mais j'attire
votre attention sur la surcharge que vont supporter les entre-

prises de travaux publics pour leurs transports, exemple : les

plâtriers du Vaucluse me disent que le prix du plâtre sera aug-
menté de

M. LE PRESIDENT.- Ceci est très grave pour de nombreux trane

ports notamment dans les régions peu denses et peu développées
qui doivent importer la plus grande partie de leur subsistance
en provenance de zone longue. Il y aurait lieu de réfléchir à
nouveau sur ces problèmes et probablement de faire revenir de-
vant nous M. Pinton et M. Ramadier.

L'article 12 est réservé.

,

La séance est levée à 13 heures 15.

Le Président,

-,^communiqué
a la presse

ï t 11



GM

lî'ii
.onseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex RÛUBERT, président.

Séance du mardi 10 juillet 1956

La séance est ouverte à 18 h.15

Présents MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, CHAPALAIN, COUDE
DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET,
LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET,
de MONTALEMBERT, PELLENC, ROGIER, ROUBERT,
TINAUD, WALEER.

Excusé M. AUBERGER.

Suppléants MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER,MICHON, Mlle RAPUZZI
M. RAYBAUD.

Assistaient en outre à la séance : MM. BERTAUD et Julien BRUNHES
au titre de la Commission des moyens de
communication.

Absents MME BOUSCH, BOUTEMY, FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA,
LAFFARGUE, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, PORTMANN,
PRIMET.
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Ordre du Jour

- Projet de loi 567 (session 1955-1956) portant ajustement des
dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

Audition de M. RAMADIER, Ministre des Affaires économiques et
financières et de M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget,

sur l'article 12 (Coordination des Transports)
o

o o

COMPTE-RENDU

Examen de l'article 12 du "projet de loi n° 567
( session 1955-1956) portant ajustement des dotations

budgétaires pour 1'exercice
-

1956

M.^le PRESIDENT rappelle quels sont les différents
textes en présence» l'accord est unanime lorsqu'il s'agit de
coordonner les transports mais le problème étant en même temps
fiscal, les divergences apparaissent lorsqu'il s'agit des taxes
à établir sur les différentes catégories de transporteurs.

L'adhésion à un groupement de transporteurs sera favo-
risée par une réduction de 30fi des taxesmais ces groupements
seront-ils des groupements de coordination ou bien des groupe-
ments ayant uniquement pour but de se soustraire aux charges
fiscales ?

que
D'autre tart, la coordination ne peut intervenir/lors-

qu'il y a sur le merne itinéraire concurrence des moyens de trans-
port, ce qui n'existe pas toujours. Enfin, il ne faut pas ou-

blier que ce n'est qu'à partir de l'année prochaine que les taxes
pourront produire leur résultat.

M. le RAPPORTEUR GENERAL précise que 25,1 milliards
doivent venir au Trésor. Dans ce cadre, il s'agit de trouver un

texte qui, non seulement produise les ressources envisagées mais
établisse une véritable coordination des transports.

M. BERTAUD. _ La Commission des Moyens de Communication
des Transports et du Totirisme s'est réunie en présence de
M. Pinton, Secrétaire d'Etat aux Travaux Publics. Elle a élaboré
un texte qui a obtenu l'unanimité, moins 3 abstentions,des Corn-
missaires, texte qui semble réunir l'accord également du
Ministre des Finances et du Ministre des Travaux Publics.
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M. BRUNHES commente ce texte élaboré par la Commission
des Moyens de Communication. Depuis dix ans, la suppression de
la taxe de prestations dé services est demandée par les organis-
mes de transport. L'amendement en propose la suppression et le
remplacement par différentes taxes : taxe d'exploitation, taxe
et surtaxe aux véhicules mais une coordination n'est certaine-
ment possible qu'avec la taxation des transports privés. Elle
suppose d'autre part l'existence de groupements et ce n'est qu'en
faisant jouer la diminution des taxes que le Gouvernement peut
inciter les transporteurs à se grouper en organisations.

Le texte proposé correspond à une légère surtaxe sur les
transports publics et à une surtaxe des transports privés. L'en-
semble reste dans le cadre des 25 milliards votés par l'Assem-
blée Nationale.

A l'article 2, la diminution de la taxe à la valeur ajou-
tée est prévue de 0,20 $ correspondant à la suppression de la
taxe de prestations de service.

M. FLECHET demande si 10.500 francs, montant de la taxe
est le chiffre exact.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget remercie
M. Brunhes de son exposé et se félicite du maintien du chiffre
de 25 milliards. Il faut s'orienter vers des dégrèvements de
certaines catégories de transporteurs : ceux qui font beaucoup
de transport, ceux qui ont besoin de transport de pondéreux.

Par ailleurs, les chiffres de l'amendement exigent un
examen car il se demande si les chiffres des taxes et surtaxes
routières que l'amendement de la Commission des Moyens de Commu-
nication avance, et qui sont moins forts que ceux qui avaient été
proposés par le Gouvernement - surtout pour les transports pri-
vés - vont permettre à la S.N.C.F. d'augmenter sélectivement ses

tarifs dans une proportion suffisante pour réaliser utilement =

un début de coordination.

M. BRUNHES. - Bien entendu, nous n'avons aucune envie
de faire des cadeaux gratuits aux transporteurs publics, notam-
ment, et c'est pourquoi vous avez vu que nous avons augmenté
leurs taxes de zone longue.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget. - J'insiste
pour qu'on n'édicté pas par la loi un abaissement automatique
de la T.V.A. car certains producteurs n'ont, dans leurs prix,
que peu de transport et certains én ont beaucoup. Une diminu-
tion uniforme serait une véritable injustice. Il faut absolument
agir par dégrèvement sélectif ou spécifique.

Je -vous signale ensuite que les transports privés vont
être surchargés de 10 milliards environ, mais ils opèrent près-
que tous en zone courte.

• • • / • • •
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M. COUDE DU FORESTO. - Ceci est contraire à la coordi-
nation.

M. FILIPPIo - Ce n'est pas de la coordination rail-
route, mais ce n'est pas contraire à la coordination. En fait,
ce sont eux qui opéraient déjà en grande majorité dans cette
zone, et remarquez que chacun est un peu imposé parce qu'ils
sont nombreux. Au contraire, en zone longue, nous faisons vrai-
ment de la coordination.

M. de MONTALEMBERT. - Les transports agricoles
au départ des fermes se trouveront taxés immédiatement. C'est
une taxation impossible à accepter.

M. Jacques DEBU-BRIDEL.s'inquiète de ces 25 milliards
d'impôts dont le poids se répercutera sur les prix..

M. RAMADIER, Ministre des Affaires Economiques et Fi-
nancières ne le pense pas.

M. COUDE DU FORESTO. - A quoi correspond la zone
courte ?

M. BRIMEES. - Le département et les départements li-
mitrophes.

M. le PRESIDENT. - Les services des travaux publics
acceptent la domiciliation dans un département voisin, ce qui
change l'interprétation de la zone courte.

M. COUDE DU FORESTO. - Il faudrait définir plus exacte
ment cette zone courte.

M. COURRIERE. - La nouvelle taxe aura une incidence
de 2/lOè seulement, selon le Gouvernement. A mon avis, l'inci-
dence sur les transports privés sera certainement supérieure.
Je m'inquiète particulièrement de l'influence sur les prix de
certaines denrées de première - nécessité.

M. BERTHOIN. - Le problème est difficile à enfermer
dans un texte trop précis. On peut admettre que la perception
des 25 milliards doive se faire j cependant, il faut que l'ef-
fort demandé soit compensé par un avantage de coordination.
L'incidence sur les produits essentiels de l'économie est indé-
niable. Il faudrait donc pouvoir détaxer sélectivement mais
abattement ou suppression de taxes doivent rester à la discré-
tion du Gouvernement dans*une limite à établir. Cette limite
devrait être fixée en pourcentage de la taxe.

M. RAMADIER, Ministre des Affaires Economiques et
Financières. - Le texte primitif prévoyait la détaxation
possible, par décrets, de certains produits.
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M. LAMARQTJE analyse à nouveau le texte primitif du Gou-
vernement, lequel faisait supporter au pays une charge de 50
milliards, puis le projet de la Commission des Finances de
1*Assemblée Nationale qui accablait plutôt la zone longue;
le projet de la Commission des Moyens de Communication du Con-
seil dejla République supprime la taxe sur las prestations de
service ; par suite, elle supportera,à l'Assemblée Nationale,
les mêmes critiques que le projet gouvernemental.

^M. 1AKADIER, Ministre des Affaires Economiques et
Financières cherchera, à l'Assemblée Nationale, à obtenir un
accord sur un texte qui se situera entre le texte de l'Assem-
blée Nationale et le texte de la Commission des Moyens de Corn-
munication du Conseil vraisemblablement.

M. FLECHET. - le jeu de la navette est déjà faussé du
fait que la question de confiance a été posée en première lec-
ture.

Il insiste pour que le texte de la Commission des
Moyens de Communication soit pris èn considération car il est
certainement meilleur que le texte de l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT. - La modification, une fois ajoutée
à la demande de M. Berthoin (pourcentage limite) il semble
que la Commission adopterait le texte de la Commission des
Moyens de Communication, ainsi modifié.

M. PELLENC, Rapporteur Général. - De toutes façons, il
ne faut pas oublier que le rapport des taxes, pour cette année,
sera nul. Si le Conseil désire un texte essentiellement de
coordination des transports, on peut accepter le texte de la
Commission des Moyens de Communication mais il ne faut pas
prévoir de tarif dans ce cadre, les transporteurs en profite-
raient pour augmenter dès maintenant leurs prix.

Une fois le mécanisme mis en place, les tarifs pour-
raient être augmentés, avec un moins grand danger pour l'éco-
nomie.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget. - La progrès-
sivité de l'application est difficile à organiser si la sup-
pression de la taxe de prestations de services est immédiate.
De toutes façons, il faut psychologiquement Que les décrets de
détaxation soient pris en même temps que les taxes seront éta-
blies.

M. BERTAUD. - Il faut éviter les hausses préventives.
Pourquoi ne pas envisager de faire entrer le texte en applica-
tion au 1er janvier prochain seulement puisque, de toutes
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façons il n'apportera aucune recette cette année. Ainsi le
Gouvernement ne perdrait certainement rien et les hausses
spéculatives seraient évitées.

M. RAIiADIER, Ministre des Affaires Economiques et Finan-
cières. - le texte du Gouvernement prévoyait 45 milliards en

année pleine. L'Assemblée Nationale est tombée à 25. Il est
impossihle d'accepter moins.

M. le PRESIDENT. - Il est certain qu'il faut retransmet-
tre un^texte comportant un financement égal à celui qui avait
été prévu à l'Assemblée Nationale. Le Conseil devrait se oon-
tenter de demander certains allégements fiscaux. On pourrait
envisager que le texte soit applicable, non pas à une date
fixe mais lorsque certaines conditions seraient réalisées.

M. le Président propose de remplacer le paragraphe II
par : "Le Gouvernement devra, par décrets en Conseil d'Etat,
alléger les charges fiscales des entreprises dans les secteurs
de l'économie comportant une utilisation importante de moyens
de transport. "

L'ensemble de la loi n'entrerait en vigueur que lorsque
ces décrets auraient été pris.

M. RAMADIER, Ministre des Affaires Economiques et Finan-
cières. - Le texte examiné est plus près du texte du Gouver-
nement que celui qui a été adopté par l'Assemblée Nationale
mais il rencontrera vraisemblablement l'opposition de la Com-
mission des Finances de l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT reconduit Messieurs les Ministres.

M. le PRESIDENT met aux voix la prise en considération
de l'amendement présenté par M. Brunhes et les membres de la
Commission des Moyens de Comimxnication. =

La prise en considération est décidée par 10 voix contre
2.

M. COUDE DU FORESTO demande de fixer une définition de
la zone courte.

M. COURRIERE. - Avec ce texte, les 20 tonnes, étant
donné les tarifs, paieront moins s'il s'agit de transports
publics que s'il s'agit de transports privés. C'est ce qu'il
faut éviter.

• • • j •
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M. le PRESIDENT. - La Commission entend-elle maintenir
les termes "taux semestriel" ou préfère-t—elle : "taux annuel".

La Commission adopte le taux annuel.

M. le PRESIDENT relit à nouveau le paragraphe II. .

M. CHEVALLIER préférerait un autre texte comportant :
"marchandises de première nécessité'. Selon lui, le texte pro-posé pour le paragraphe II est trop vague.

H. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il faudrait viser égalementà côté des produits d'alimentation, les produits nécessaires à
la construction et aux travaux publics.

M. BERTHOIN. - Il faudrait dire : "dans la limite
d'une diminution de 0,20 de la T.V.A., le Gouvernement devra...."

M. ELECHET. - Il serait mieux de remplacer la diminu-
tion de 0,20 par un chiffre.

M. le PRESIDENT souligne que dans le texte proposé
pour le paragraphe II, il s'agit des entreprises pour lesquellesles frais de transport entrent pour une grande part dans le
prix de leurs produits.

M. ELECHET aimerait que le Ministre des Travaux Pu-
blics et des Transports soit consulté quant au montant du dégrè-vement. Il demande que le total en soit fixé à 14 milliards cor-
respondant à 0 point 20 de réduction de la T.V.A.

Ce dégrèvement W semble inapplicable en fait.

M. BERTAUD. - La Commission des Moyens de Communica-
tions a voulu un égalité des charges entre les secteurs privéet public, faisant comprendre au secteur privé son intérêt :

à participer à la coordination.

JM. COUDE DU EORESTO. - On veut taxer les camions et
détaxer les marchandises. C'est une antinomie. Il faudrait éten-
dre la zone coiirte et la détaxer et ne laisser une taxe sue sur
la zone longue qui est la seule intéressée par la coordination.

M. COURRIERE. - Il faut dire : "Seront détaxés les
camions transportant les produits de l'alimentation et de la
construction."

M. le PRESIDENT propose un nouveau texte : "A concur-
rence d'une somme correspondant à un dégrèvement de 0 point,20
de la T.V.A. le Gouvernement dégrèvera les transports privés

• • • / •

lui
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pour les matières agricoles et de construction."

M. FLECHET. - Il faudrait maintenir les dégrèvements
de l'Assemblée Nationale et ajouter un dégrèvement de 0,point 15
de la T.V.A.

M. de MONTALEKBEB.T propose de supprimer simplement le
paragraphe II et de modifier le paragraphe III pour répondre aux

préoccupations de dégrèvement sur lesquelles l'accord est réa-
lisé.

La Commission adopte cette proposition et charge M. le
Rapporteur de rédiger un nouveau paragraphe III t e nant compte
des préoccupations de la Commission et introduisant :

1°) la notion de dégrèvement des camions affectés
exclusivement au transport des productions agricoles, de cons-^
truction et de travaux publics (dans la limite de 0, point 05)

2°) la notion de dégrèvement des transports essentiels
au point de vue économique, dans la limite de 0 point, 15.

M. Jacques Debû-Bridel votera contre l'ensemble.
M. Chapalain également.

La séance est levée à 21 heures 15.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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conseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

Séance du Mercredi 11 juillet 1956

La séance est ouverte à l6h.25

Présents

Suppléants

Excusés

Absents

MM 0 ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, COUDE DU

FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLF.CHET,
GASPARD, LAFFARGUE, LONGUET, PELLENC, PORTMANN,
PRIMET, ROGIER, ROUBERT, WALKER.

MMe DESVAUX, M. SOLDANI.

MM. AUBERGER, MASTEAU,

MM. BOUTEMY, CHAPALAIN, FOUSSON, KALENZAGA,LAMARQUE,
Waldeck L'HUILLIER, LITAISE, DE MONTALEMBERT,
PAULY, PESCHAUD, TINAUD.
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Ordre du Jour

Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) portant ajuste-
ment des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.

Examen de la recevabilité d'un amendement Colonna sur

le chapitre 60-80 du budget des Affaires marocaines et tuni-

siennes.

Audition de M. SAVARY, Secrétaire d'Etat aux Affaires Ma-
rocaines et tunisiennes,

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget.

- Examen de l'article 19 du projet.

0 0

0

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT.- La Commission doit examiner si l'amen-

deraent déposé par M. Colonna, au chapitre 60-80 - Aide exté-
rieure" au Budget Finances -Charges communes- est recevable.

M. SAVARY, Secrétaire d'Etat aux Affaires Marocàines et

Tunisiennes. - Les plans d'investissement du Maroc et de la

Tunisie ont été établis par les Protectorats et c'est mainte-

nant la dernière année d'application.

Le Gouvernement doit faire face à les obligations résul-
tant d'engagements antérieurs aux termes desquels il avait promjs
aux deux gouvernements de couvrir le déficit du budget ordi-
naire, soit 7 ou 8 milliards.

Pour l'avenir, aucune promesse n'a évidemment été faite,
en ce qui concerne les investissements ou le budget. En outre,
un don de blé avait été fait au gouvernement tunisien, dont le

paiement nous coûte 800 millions.

A l'égard des fonctionnaires, le Gouvernement avait appor-
té sa caution solidaire avec le gouvernement tunisien afin

d'assurer le paiement des traitements.



FIN.S. du 11 .juillet 1956
i . »» /i> *■> *

-3

Le crédit de 16 milliards inscrit au chapitre correspond
soit à des engagements antérieurs, soit à des engagements envers

les Français de Tunisie.

M. le Secrétaire d'Etat insiste sur les inconvénients
politiques de la rédaction proposée par M. Colonna puisqu'elle
exprime un sentiment de défiance à l'égard du Gouvernement tu-
nisien avec lequel nous sommes en négociation.

Secrétaire d'Etat au Budget.
M. FILIPPl/estime qu'en changeant le libellé, en rempla-

çant :"Aide extérieure" par :"Aide extérieure, à l'exclusion
de toute subvention au Gouvernement tunisien", c'est en fait
demander une augmentation des dépenses puisque le Gouvernement
devra inscrire les dépenses interdites à ce chapitre à un autre

chapitre »

M. BOUSCH.- Il serait préférable de provoquer en séance
une déclaration de M. le Secrétaire d'Etat aux Affaires Maro-
caines et Tunisiennes, plutôt que d'aboutir à un vote sur l'ap-
plication de l'article 47.

M. WALKERo- Il semble d'ailleurs que l'article 47 n'est

pas applicable. Il s'agit ici d'un problème politique sur lequel
la Commission des Finances n'a pas compétence.

M. FLECHET partage l'opinion de M. Bousch.

M. LAFFARGUE souligne le caractère particulier de l'amen-
dement et s'associe aux remarques des autres orateurs.

M. J. DEBU-BRIDEL, au contraire, est sensible aux expli-
cations de M. Filippi, Secrétaire d'Etat au Budget et se de-

mande si l'article 47 n'est pas, en fait, applicable.

M. ALRIC.- Le Gouvernement dit :"I1 y a certaines dépenses
que .ie dois obligatoirement faire. Si vous ne me donnez pas les

crédits, il faudra que je les trouve ailleurs."

Le raisonnement n'est pas valable. L'amendement est bien

recevable.

M. BERTHOIN.- Dans ce chapitre, il n'y a pas lieu de faire

de division et d'affectation. Il faut tout simplement laisser
le Gouvernement libre d'agir.

La Commission décide que l'article 47 n'est pas applicable
mais que sur le fonds,elle n*est pas favorable à l'adoption de

l'amendement.

M. le PRESIDENT reconduit MM. les Ministres.
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M.BERTHOIN.- Il conviendra seulement que M. le Ra porteur
Général signale en séance que l'article 47 n'est pas applicable
et c'est toute

M. ARMENGAUDo- Il est certain qu'il faut laisser à l"inté-
rieur de ce crédit le Gouvernement libre de négocier.

Article 19 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lit le nouvel article 19 du pro-
jet de loi N° 567, session 1955-1956, portant ajustement des
dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956, article
relatif aux créations ou transformations d'emploi dam le cadre
de la réforme administrative:

" Article 19 -

" A l'exception des emplois relevant des Ministères de
l'Education nationale et de l'Agriculture et correspondant à
des fonctions effectives d'enseignement ou de vulgarisation,
des emplois prévus au budget des P.T.T., en raison du développe-
ment du trafic, et des emplois prévus au budget desAffaires
économiques pour assurer le contrôle de l'utilisation des fonds

publics dans les entreprises ou sociétés faisant appel au
concours de l'Etat, emplois qui pourront être créés par décret
et sans rétroactivité, dès la promulgation de la présente loi

les créations ou transformations d'emplois pour lesquelles
des crédits ont été inscrits dans les chapitres afférents aux

budgets des divers ministères récapitulées dans le tableau
donné en annexe II à la présente loi ne pourront intervenir avant
le vote des dispositions législatives fixant l'ensemble des
crédits civils et militaires de l'exercice 1956 ainsi qie leur
financement.

"Ces créations ou transformations interviendront dans le

cadre de la réforme administrative et après réalisation des éco-
nomies prévues par les dispositions législatives ou réglementai-
res. Elles donneront lieu, pour chaque ministère, au fur et à
mesure des besoins, à des décrets soumis préalablement à l'avis
des commissions des finances des deux Assemblées."

La Commission adopte l'article 19 ainsi modifié.

La séance est levée à 17 heures 15.

Le Président,

âe_communi£ué
a la presse
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du jeudi 12 Juillet 1956.

La séance est ouverte à 9 h, 15

Présents î MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, CHAPALAIN,COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
FLECHET, FOUSSON, LAMARQUE, de MONTALEMBERT,PELLENC, PRIMET, ROGIER, ROUBERT, WALKER.

Excusés : MM. AUBERGER, MASTEAU.

Suppléant : M. MONICHON.

Absents : MM. BOUTEMY, GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE,
L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, PAULY, PESCHAUD,PORTMANN, TINAUD.
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Ordre du Jour

Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956.
- Examen des amendements.

Rapporteur s M. PELLENC, Rapporteur Général.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT demande s'il y a lieu d'examiner d'abord
les amendements relatifs aux travaux publics.

M. le RAPPORTEUR GENERAI. - Il s'agit de réductions,
indicative^destinées à permettre aux orateurs de parler.

M. ARMENGAUD. - Avec la navette, les réductions indica-
tives sont inutiles. Il suffit de demander la parole sur le
chapitre . Il conviendrait que tous les amendements indicatifs
fussent retirés.

M. COUDE DU EORESTO. - De toutes façons, le collectif
ne sera pas terminé aujourd'hui.

M. le PRESIDENT. - Il n'y a qu'à instituer une taxe sur
les interventions!

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - M. Leenhardt a fait remar-
quer que si début août était dépassé, tout le mois serait oc-
cupé par les travaux parlementaifes.

Il estime que si l'Assemblée Nationale a le collectif
en 2ème lecture mardi, les vacances pourraient commencer comme
prévu.

M. le PRESIDENT.- Le Conseil de la République devrait
tehter de terminer les budgets dans la nuit du 12 au 13 Juillet.
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M. le RAPPORTEUR GERERAI examine les amendements déposés
sur le budget des Travaux Publics.

Il propose à leurs auteurs de retirer les amendements
n° 45 et 54, le premier de M. Bouquerel, le second de M. Dutoit
qui ont déjà été votés dans un budget analogue à l'Assemblée Na-
tionale. ;

Sur l'amendement N° 95, déposé par M. Rogier, il propose
que la Commission émette un avis favorable. Il s'agit de"taxe
d'atterrissage sur les aérodromes.

Sur l'amendement n° 169, déposé par M. Dutoit, concer-
nant les subventions à Air-France, il convient d'obtenir des
explications du Ministre, et, ensuite l'auteur pourrait peut-
être le retirer.

L'amendement n° 161, de M. Razac, sur le budget de la
Marine marchande pourrait également être retiré après explica-
tions.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine ensuite deux amendements
déposés sur le budget de l'Agriculture, amendements n° 80 et
47 rectifié, le premier de M. Le Sassier-Boisauné, le second
de M. Houdet<, Il s'agit de la perception du prélèvement sur 1 .

taxe de circulation des viandes.

Les deux amendements semblent recevables. La Commission
doit-elle émettre un avis quant au fond ou s'en remèttre à la
Commission de l'Agriculture ?

Il propose que la Commission des Finances émette un
avis favorable à l'amendement N° 80, qui n'augmente pas le
taux (14$) et un avis défavorable à l'amendement n° 47 rectifié
qui l'augmente.

La Commission adopte cette proposition.

Sur le Budget du Ministère de l'Intérieur, un amendement
n° 82 a été déposé par Mme Devaud concernant les primes aux
services extérieurs des préfectures.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que la Commission s'en
remette à la sagesse de l'Assemblée.

Un amendement n° 106, déposé par M. Boudinot concerne

la rémunération des fonctionnaires de l'Etat dans les terri-
toires d'Outre-Mer.

M» le RAPPORTEUR GENERAL propose que la Commission s'en
remette à sagesse de l'Assemblée.

« • • ! • • •
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M. le PRESIDENT propose que lorsqu'il s'agit d'une ré-
duction indicative, M. le Rapporteur Général demande aux auteurs
de s'exprimer brièvement et de retirer ensuite l'amendement.

la Commission approuve cette proposition.

M. le RAPPORTEUR GENERAL poursuit l'examen des amende-
ments :

Sur le budget de l'Intérieur, l'amendement nft 29,
de M. Georges Maurice, et l'amendement n° 35 de Mme Devaud
(parité sûreté nationale et Préfecture de Police), pourraient
sans doute être retirés après explications du Ministre.

Sur le budget de la Présidence du Conseil, M. Rogier
a déposé un amendement n° 162, visant la subvention à France-
Presse.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que l'amendement soit
retiré après les observations du Ministre.

Sur le Budget de la Reconstruction, M. Plazanet a dé-
posé un amendement n° 103 sur les espaces verts à aménager.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose également que l'amen-
dement soit retiré après les observations du Ministre.

Sur le budget du Ministère du Travail, M. Menu a dé-
posé un amendement n° 60 concernant les primes de rendement.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que l'amendement soit
retiré après les observations du Ministre.

Il examine ensuite les différents amendements déposés
sur les articles du collectif :

La Commission applique l'article 47 du Règlement aux
amendements suivants :

Article 2 quater - Amendeme]
4 bis
4 bis
4 ter -

" 10 ter -

12 qumquies-
" 20 ter
» 23 bis
" 23 bis -

art. 10 quater -

n° 136 de M. L'Huillier
n° 188 de M. Roux
n° 105 de M. Plazanet
n° 131 de M. L'Huillier
n° 97 rectifié de M.Monichon
n° 129 de M. de Menditte
n° 48 de M. Driant
n° 19 de M. Biatarana
n° 32 de M. Durand Reville

naI2I de M. Laurent-Thouverey.
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Article 23 ter — Amend ement n° 166 de M. Boudinot
tl 24 bis —

tt n° 83 de Mme Dervaux
tt 87 -

t» n° 87 de Mme Devaud
II 93 —

tt n° 127 de M. Cornât
tt 97 bis —

tt n° 36 de M. Bertaud
tt 97 ter -

tt n° 43 de M. Nayrou
tt

—
ft n° 26 rectifié de M. Driant

ft
—

tt n° 27 rectifié de M. Driant
f!

—
n n° 108 de M. de Montullé

ft
—

tt n° 130 de M. Lamousse
fl

—
tt n° 146 de M. Primet

tt
—

ft n° 174 de M. Hamon

La Commission applique l'article 60 du Règlement aux amende-
ments suivants :

Article 4 quater - Amendement n° 20 de M. Bertaud
tt 6 tt n° 189 de M, Alric
ft 10 bis ft n° 92 de M. Monichon
tt 13 bis ft n° 85 de M. Manent
n 21 bis ft n° 111 de M. Canivez
tl 22 bis tf n° 42 de M. Primet
tf 22 bis tt n° 165 de M. Boudinot
tt 22 bis tt n° 176 de M. Pauly
tt 22 Bis ft n° 177 rectifié - de M. Hamon
tf 22 bis A tt n° 86 de Mme Devaud
tt 22 bis B ft n° 112 de M. Lamousse
tt 69 bis n n° 114 de M. Cordier
tt 79 bis tt n° 1 de M. Restât
tt 79 ter tt n° 2 de M. Restât
If 79 quater tt n° 3 de M. Restât
tt 79 quinquies tt n° 8 de M. Restât
ft 89 bis tf n° 88 de Mme Devaud
ft 102 tf n° 46 de M. Primet
ft ft n° 75 de M. Menu
tt ft n° 77 de M. Boulanger
ft ft n° 160 de M. Minvielle
tt tt n° 183 rectifié de M. Laniel.

La Commission applique l'article 62 du Règlement aux amen-

dements suivants :

Article 12 quinquies - Amendement n° 44 de M. Cornu
" -

" n°I73 de M. Hamon

La Commission décide de s'en remettre à la sagesse de
1'Assemblée en ce qui concerne les amendements suivants :

Article 12 quinquiès - Amendement n°I29 rectifié de M.Lamousse
" 25 quater -

" n° 10 de M. Biatarana
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Article 33 Amendements n°33 de M. Durand-Réville
If 35 II n°I02 de M. Biatarana
II 58 II n°I35 de M. L'Huillier
II 77 « n°52 de M. Driant
* 80 II n°34 de M. Hamon
II 86 ter II n°I24 de M. Cornât
II 86 quater II 125 de M. Coudé du Foresto
II 86 quinquiès II 126 de M. Coudé du Foresto
II 94 II 98 de M. Brousse
H 94 II 99 de M. Brousse

La Commission décide d'émettre un avis défavorable aux

amendements suivants :

ticle 2 quater Amendements n°22 de M. Méric
II 20 " n°3I de M. Motais de Narbonne
tl 36 bis " n°IgS de M. Biatarana
II 59 bis » n°I32 de M. L'Huillier
II 59 ter 133 de M. L'Huillier
II 59 quater 134 de M. L'Huillier
II 65 94 de M. Blondelle
ii 82 113 de îime Caràot
tl 86 122 de M. Cornât
II 76 de M. Yvon.

La Commission décide d'émettre un avis favorable aux

amendements suivants :

Article 12 iqqater Amendementsn°I28 de M. Rogier
20 Bis " n°30 de Jtf. Biatarana

" 20 ter n°49 de M. Driant
" 22 ter n°39 de M. Valentin
" 26 n°ll de M. Biatarana
" 27 n°I2 de M. Biatarana
" 28 n°I3 de H. Biatarana
" 29 n°I4 de M. Biatarana
" 65 n°28 de M. Jaubert
" 68 n°I20 rectifié de M. Rochereau
" 84 n°50 de M. Driant
" 84 n°53 de M. Restât
" 85 bis n°I78 de H. Hamon
" 85 bis n°l68 de Mme Devaud
" 86 bis n°I23 de M£ Cornât
" n°II7 de Mme Cardot
" n°II8 de Mme Cardot
n n°II9 de M. Chapalain
" n°!64 rectifié de M. Minvielle.

•••/•••
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M. BOUSCH demande un nouvel examen de l'amendement
n° 121, déposé par M. Laurent-Thouverey à l'article 10 quater."Impôt sur les spectacles".

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il me semble difficile de fair«
un sort spécial à cet amendement, auquel comme à beaucoup d'au-
très, l'article 47 a été appliqué.

M. BERTHOIIT. - C'est un texte qui peut être placé dans
une loi de finances puisqu'il y a augmentation de recettes.

La Commission émet un avis favorable à l'amendement.

La séance est levée à 12 heures 40.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2ème séance du jeudi 12 juillet 1956

la séance est ouverte à 16 heures 20

Présents MM. BERTHOIN, BOUSCH, CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL,
FLECHET, GASPARD, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LONGUET, PELLENC, PRIMET, ROUBERT, WAEKER.

Suppléants Mme DERVAUX, M. MONICHON.

Excusés MM. AUBERGER et COUDE DU FORESTO.

Assistait, en outre, à la séance : M. Julien Brunhes (au titre
de la Commission des Moyens de Communica-
tion).
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Ordre du Jour -2

- Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustementdes dotations budgétaires pour l'exercice 1956.
Examen des amendements à l'article 12.

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

Examen des amendements sur l'article 12

- Amendements relatifs à la détaxation des véhicules ser-
vant au transport des produits forestiers.

M. le PRESIDENT. - Evidemment ces produits sont intérès-
sants voire même essentiels mais nous avons déjà dit dans le
tèxte que les marchandises d'intérêt économique fondamentalétaient détaxées il ne faut pas surcharger le texte.

- Amendements n° 193 tendant à reprendre le texte de
l'Assemblée Nationale (M. Rochereau):

M. le PRESIDENT.- L'exposé des motifs est net, il pense
que les transports privés sont trop surchargés par le texte
de la Commission.

La Commission décide de repousser cet amendement à
l'unanimité.

- Amendements n° 190 de M. Julien Brunhes.

M. BRUNHES. - J'aimerais qu'on fasse référence au texte
de M. Pineau de 1949 définissant les comités régionaux de
coordination.

M. le PRESIDENT. - Les groupements professionnels ont-ils
été interrogés ?

M. BRUNHES. - Ils sont favorables.

L'amendement est adopté.
- Amendements n° 191 et 192 de M. Bertaud.

M. BRUNHES. - Le terme : "véhicules" est impossible à

• • • j • • •
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appliquer à tous les transports. Il y a lieu de spécifier seu-
lement que c'est le transport des produits qui est détaxé.

Il déclare qu'il sera susceptible, après les explica-
tions du Ministre, de retirer ses amendements.

- Amendement n° 55 de M. Dutoit .

M. le PRESIDENT expose quel est le "but de l'amendement
et signale qu 'il demande la suppression des tarifs préférer-
tiels en faveur des grosses sociétés.

Il semble que le paragraphe 7 de l'article 12 proposé
doive donner satisfaction à cet amendement.

M. le PRESIDENT propose de repousser les amendements
n° 116 de M. Bouquerel, 96 de M. de Montullé, 93 de M. Driant
et 19 de M. de Menditte.

La commission repousse les amendements

La séance est levée à 17 heures 15.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.
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jfjSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du mardi 17 juillet 1956

La séance est ouverte à 9 h.55

Présents : MM. ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
FLECHE!, LAFFARGUE, L'HUILLIER, LITAISE,
LONGUET, de MONTALEMBERT, PELLENC, ROGIER,
ROUBERT.

Suppléants : MM. MONICHON et RAYBAUD, Mlle RAPUZZI.

Assistait, en outre à la séance : M. BIATARANA, (au titre de la
Commission de la Justice)

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, DEBU-BRIDEL, FOUSSON,
GASPARD, KALENZAGA, LAMARQUE, MASTEAU,
PAULY, PESCHAUD, PORTMANN, PRIMET, TINAUD,
WALKER.
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Ordre du Jour -2

- Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations "budgétaires reconduites à l'exercice 1956»
Examen d'un article relatif à la taxe locale.
Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

o

o o

Examen de l'amendement n° 114 de H. Coudé du Foresto.

M. COUDE DU FORESTO demande un nouvel examen de l'amende-
ment n° 114 qu'il a déposé concernant la réforme de la publici-
té foncière. Il s'agit de dispenser les collectivités en ce

qui concerne les travaux d'électrification des formalités ex-
trêmement complexes de la publicité foncière lorsqu'il s'agit
de ^servitude d'ancrage, d'appui de passage, de support aérien
d'élagage et d'abattage ainsi que pour l'acquisition relative-
ment minime nécessaire à l'installation des transformateurs. Il
se plaint que tous les travaux des communes soient retardés de
3 mois par l'application du décret-loi du 4 Janvier 1955.

M. COURRIERE n'estime pas que cet amendement doive être
retenu et que le texte proposé soit praticable. Il est impos-
sible de viser un cas particulier lorsqu'il s'agit de faire
"une réforme.

La Commission décide de ne pas revenir sur sa décision
relativement à l'amendement n° 114.

Article 96 bis - Garantie de recettes en faveur de s
collectivités locales .

M. le RAPPORTEUR GENERAL expose que l'article 12 du dé-
cret n° 55-465 du 30 avril 1955 avait garanti aux collectivités
locales, pour 1955 et 1956, au titre des attributions directes
de taxes locale, des recettes au moins égales au total des
sommes perçues en 1954, au titre de la taxe sur le chauffage
et l'éclairage par le gaz, des attributions directes de la taxe
locale additionnelle et des garanties de recettes instituées
par les articles 21 et 22 de àa loi du 10 avril 1954, ainsi
que de la surtaxe, pour les communes qui avaient, dès la mise

•••/ ••••
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en vigueur dudit décret, maintenu la nouvelle taxe locale soit
au taux de 2,65$, soit à un taux excédant le minimum de 2,20$
d'une fraction au moins égale au double du taux de la surtaxe
appliquée en 1954.

Ce régime paraît insuffisant sur deux points :

Le compte annexé, institué par l'article 12 du décret
du 30 avril 1953, après compensation des moins-values ainsi ap-
parues, répartira aux seules collectivités bénéficiaires, au

prorata des plus-values, le reliquat dont il disposera. Les corn-
munes perdantes ne pourront donc, en aucun cas, percevoir plus
qu'elles n'ont perçu en 1954.

Cette cristallisation est extrêmement fâcheuse. Les muni-
cipalités comptaient, chaque année, sur une augmentation du ren—
dement de la taxe locale, augmentation qui s'expliquait par le
développement constant du volume des transactions. Au moment
même où les charges des collectivités s'accroissaient (augmen-
tation des dépenses de personnel, d'assistance, etc ) les
communes qui ne se sont pas trouvées avantagées par le décret
du 30 avril 1955, disposent d'une recette de taxe locale figée à
son niveau de 1954. Il en est résulté pour elles des difficultés
non négligeables lors de l'établissement de leur budget primitif
de 1956.

Il importe donc de donner à ces collectivités-l'assurance
qu'elles toucheront, en 1956, plus qu'elles ont touché en 1954
au titre de la taxe locale, des attributions compensatoires de
la taxe sur le gaz et éventuellement de la surtaxe. La recette
garantie pourrait être fixée à 104$ des recettes de 1954, dans
la limite toutefois de quatre fois la moyenne nationale du pro-
duit de la taxe locale.

Les collectivités gagnantes conserveront, elles, en tout
état de cause, des recettes égales à 104$ de leurs recettes ga-
ranties de 1954, l'écrètement des plus-values ne jouant qu'au
delà de ce pourcentage.

Il importe, en outre, de ne pas enlever à ces dernières
la fraction des plus-values sur lesquelles elles pouvaient
compter, d'après les instructions qui leur avaient été données
par le Ministère de 1'Intérieur. Celui-ci avait indiqué qu'elles
pouvaient inscrire à leurs budgets de 1956 60$ de leurs plus-
values par rapport à 1954.

Aussi importe-t-il de leur garantir au moins ce pour-
centage de leurs plus-values.

Au cas où le compte annexe ne serait pas en mesure d'as-
sumer la charge des garanties précitées, il recevrait -une attri-
bution complémentaire du budget général.

• • • / • • •
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Enfin, le régime de garantie de recettes dans cette non-
velle forme devrait être prorogé pour l'année 1957 encore,
étant donné que le nouveau système de taxe locale est entré en

application depuis trop peu de temps pour que toutes les col-
lectivités aient eu la possibilité de s'accommoder de son inci-
dence sur leur budget, et de parer, par elles-mêmes, aux moins-
values qui ont pu apparaître.

Tel est l'objet du présent article.

M. Waldeck- L'HUILLIER. — Le Ponds de péréquation de la
taxe locale a examiné le rendement de la taxe pour 1956. Il
semble que ce rendement soit en augmentation de 10$ environ et
dès à présent les budgets de nombreuses communes ont été éta-
blis et approuvés par les Préfets compte tenu de cette augmen-
tation de 10$.

Sur le fond même de l'article, il observe que reporter la
garantie à 1957 ne lui semble pas justifiable. Il suffit qu'elle
s'applique à 1956.

M. COURRIERE estime, au contraire, qu'il faut également
prévoir la garantie pour 1957.

Mlle RAPUZZI. - Le rendement de la taxe locale est moins
favorable dans les grosses villes et il faut en tenir compte,
à Marseille, par exemple, à Bordeaux, à Nantes ou à Rouen. A
Marseille, le rendement est inférieur à celui de 1954 car l'as-
siette été modifiée,exonérant certaines productions de la taxe
locale, telles que les constructions navales et certains tra-
vaux immobiliers.

Les 104$ garantis seront certainement insuffisants et si
le texte ne vise que 1956, les communes vont rencontrer, à par-
tir d'octobre de réelles difficultés dans l'évaluation de leurs
recettes. C'est pourquoi il faudrait une réforme de la taxe lo-
cale au point de vue assiette et taux.

Il faut surtout prévoir la garantie pour 1957.

M. LAPPARGUE. - Le rendement inférieur de la taxe locale
dans les grandes villes tient plutôt à l'absence de tout con-
trôle car, pour prendre un exemple précis, lorsque 55 millions
de paires de chaussures sont vendues, des factures sont faites
pour 30 millions setilement.

M. Waldeck L'HUILLIER. - Engager l'avenir pour 1957 est
dangereux car nous ne savons pas maintenant quel sera le ren-

dement de la taxe locale en 1957. Peut-être sera—ce 111$ qui
pourront être obtenus, si dès maintenant le chiffre n'est pas
fixé à 104 $.
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M. COURRIERE demande quelle sera la position des pe-tites communes.

M. FLECHET. - Il est probable que les départements
augmenteront le minimum garanti par tête d'habitant.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le texte modifié dispo-sait déjà pour 1955 et 1956. Pourquoi maintenant ne pas prévoirla garantie pour 1956 et 1957.

M. Maldeck L'HUILLIER propose de provoquer les décla-
rations de M. le Secrétaire d'Etat au Budget sur ce point.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Observez que pour 1957
la commission entend seulement fixer un minimum révisable.
D'autre part, la commission désirerait connaître si les com-
munes percevront bientôt les soldes de péréquation de 1955 ?

La Commission adopte le texte sous réserve de ces
deux observations.

Article 99 bis

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de proroger la date
limite d'application de l'article 710 bis du Code Général des
Impôts.

En application de l'article 710 bis du Code Général
des Impôts, l'enregistrement du partage à titre pur et simpleentre membres d'une société d'immeubles bâtis dont les trois-
quarts au moins de la superficie sont affectés à l'habitation,
peut être obtenu mais jusqu'au 1er janvier 1956 seulement,
moyennant le paiement d'une taxe unique de 8$ sur la valeur
des immeubles qui couvre tous les droits susceptibles d'être
réclamés du chef de l'opération et notamment la taxe propor-
tionnelle de 18 ^.De nombreuses sociétés n'ont pu procéder
dans le délai prévu primitivement pour l'application de ces

dispositions aux nombreuses formalités qu'impliquent de tels
partages. C'est pourquoi l'article additionnelle 99 Lis re-

porte au 1er janvier 1957 la date limite d'application du
régime de faveur.

,

Article 99 ter . Programme de construction de logementsà Strasbourg.

Les crédits ont été votés en augmentation de 200 mil-
lions pour la construction des logements à Strasbourg mais,
afin de pouvoir utiliser ces crédits, il convient de modifier
la loi du 3 janvier 1952.

C'est la rectification matérielle apportée par l'ar-
ticle 99 ter.

/
• * • / • •
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m.le rappoi

M. ARMENGAUD demande une seconde délibération sur
les amendement N° 122

f 123 et 126 concernant les sociétés
pétrolières qu'il a déposés à l'article 86.

La Commission confirme ses décisions précédentes et
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. FLECHET demande une seconde délibération sur les
amendements 26 ter et 27 rectifié, déposés par m. Driant,
portant extension d'exonération de taxes aus sociétés d'éco-

^,-réalisant des travaux pour l'électricité locale,
mfement invoque l'article 47, la Commission ne

pourra que le reconnaître applicable, car même si la législa-
tion existante n'a pas encore été appliquée, l'article 47 peut
tout aussi bien être invoqué.

La Commission adopte cette position.

M. BIATARANA, au nom de la Commission de la Justice,
demande une seconde délibération sur l'article 19 relatif aux
créations et suppressions de postes.

Il montre la nécessité des 5 créations prévues au
Conseil d'Etat et des 7 créations prévues à la Cour de Cassa-
tion. Il conviendrait même que ces sièges soient pourvus pour
le 15 septembre/demande de modifier l'article 19 dans ce sens.

m. le Rapporteur général.-
Les autres Commissions pourraient également attirer

l'attention sur le cas des personnels dépendant de leur Mi-
nistère. Or, la Commission entend par l'article 19 ne pas
faire de cas particulier et laisser aux rapporteurs spéciaux
le soin d'examiner la nécessité de créations de postes de
fonctionnaires dans les divers ministères.

M. BIATARANA. - C'est cependant au moment où commence
l'année judiciaire qu'il faudrait créer ces emplois.

M. BERTHOIN. - J'estime que le texte de l'article 19
est pratiquement inopérant.

M. BIATARANA montre que les créations de postes au

Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation sont indispensable
étant donné les retards dans le fonctionnement de ces deux
juridictions.

M. BERTHOIN estime que si la porte est ouverte aux

exceptions, il ne sera plus possible de la refermer.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose à M. Biatarana
d'intervenir en séance pour présenter ces observations sur

l'article 19.

La séance est levée à 11 heures 10
Pas de communiqué Le Président,

à la presse
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2ème séance du mardi 17 Juillet 1956

La séance est ouverte à 19 heures 50

Présents : MM. ARMENGrAUD, BERTHOIN, BOUSCH, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET, L'HUILLIER,LONGUET, de MONTAEEMBERT, PELLENC, ROUBERT.

Excusé : M. Waldeck L'HUILLIER.

Assistait, en outre, à la séance : M. RESTAT (auteur d'amende-
ments).

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, FOUSSON,
GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE,
LITAISE, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, PORTMANN,
PRIMET, ROGIER, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour -2

- Projet de loi n° 567 (session 1955-1956) portant ajustement des
dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956.
Audition de M. Filippi - Secrétaire d'Etat au Budget
sur des amendements au projet.

o

o o

Audition de M. Filippi, Secrétaire d'Etat
au Budget sur des amendement-s au

projet .

M. le PRESIDENT. - M. le Ministre, nous sommes dans une
situation difficile eu égard aux amendements n° 1 et 2 de
M. Restât du fait de l'acceptation par le Gouvernement d'un
article similaire créant une taxe sur les huiles en vue de la
reconstitution des oliveraies.

Tous les sénateurs dont les départements ont subi des
ravages plus sérieux que la Provence désirent maintenant obtenir :
des mesures analogues. Il eut fallu appliquer aussitôt l'article
60 du Règlement.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget. - Le Gouverne-
ment étudie en ce moment les mesures qu'il pourrait prendre. Il
envisage notamment de mettre à la charge du Trésor les deux pre-
mières annuités des prêts de reconstitution pour- les cultures
arbustives et autres visées aux amendements de M. Restât.

M. BERTHOIN. - Ceci me paraît assez dangereux comme pré-
cèdent. Il vaudrait peut-être mieux laisser passer les deux au- t
très amendements et revoir la question à tête reposée dans la
navette, peut-être en faisant un texte unique.

M. le PRESIDENT. - La situation est embarrassante. Le
Conseil de la République n'a certainement pas vu que tout auto-
mobiliste paierait sur son bidon d'huile minérale une taxe pour re- ,

constituer les oliveraies. Or ces deux éléments n'ont aucun point
commun.

i

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget. - M. Restât
pourrait-il accepter une deuxième lecture de l'article déjà
voté au cours de laquelle la Commission pourrait admettre une
nouvelle rédaction qui couvrirait les deux autres amendements
et serait fondée sur ma précédente déclaration ?

M. RESTAT. - Il ne faut tout de même pas mélanger la
reconstitution horticole, la reconstitution arboricole et les
oliviers. Pour ceux-ci, les intéressés ne désirent pas des prêts.
Pour les autres, le problème des prêts et du nombre des annuités

• / • o o
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couvertes se pose vraiment.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget. - Je ne peux
accepter que des taxes parafiscales et des sections spécia-
lisées^du Fonds de solidarité agricole soient créées pour
ces prêts de reconstitution. Mais je puis accepter les prises
en charge par ce Fonds lui-même, pour 1957 seulement d'ail-
leurs, des annuités de ces prêts. Le Fonds sera alimenté par ses
ressources propres et éventuellement des ressources budgétaires
affectées.

M. de MONTALEMBERT. - Il faut tout de même voir les cho-
ses nettement. Les deux amendements en discussion restent pas-
sibles de l'article 60 et le Gouvernement pourrait l'opposer.
Quant au 1er déjà voté, le Ministre pourrait dire que tel quel
il est inapplicable et un texte meilleur pourra être trouvé
dans la navette.

M. RESTAT. - Moyennant ces assurances, je retirerai
les amendements n° 1 et 2.

La séance est levée à 20 heures 20

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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Présents

Suppléants

Absents

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUTEMY, FLECHET,
Waldeck L'HUILLIER, DE MONTALEMBERT, PELLENC,
PORTMANN, ROGIER, ROUBERT.

MM. BROUSSE, RAYBAUD.

MM. AUBERGER, BOUSCH, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FOUSSON, GASPARD,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, LITAISE,
LONGUET, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, PRIMET,
TINAUD, WALKER.



Art PIN.S, du 24 juil. 1956 *.V r, U

-2

Ordre du Jour

1) Décret concernant les modalités d'utilisation des crédits
ouverts au Ministère de 1'Agriculture.

Rapporteur : M. DE MONTALEMBERT.

2) Projet de loi N°é'2û (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations "budgétaires reconduites à l'exercice 1956.
(2ème lecture)

Rapporteur : M. JjE RAPPORTEUR GENERAL.
0 0

0

COMPTE-RENDU

1) Décret concernant les modalités d'utilisation des crédits
0uver^ s au Ministère de l'Agriculture .

M. VK MUiMTAEAMEAKT rappelle que Je décret-programme concer-

nant les modalités d'utilisation des crédits ouverts au ]tëinis- »

tère de l'Agriculture, en application de l'article 5 du décret-
programme du 20 mai 1955, avait pour but de donner un nouvel
essor au progrès en agriculture.

Il existe 75 zones-témoin. Vingt peuvent être créées
en 1956; les dépenses s'élèvent à 120 millions. Si l'on veut
poursuivre la même politique, il convient de voter lescrédits.
Ces zones se situent de la Bretagne aux Vosges et plus parti-
culièrement dans les zones de productivité faible.

Au contraire, lesfoyers de progrès agricole se trouvent

plutôt dans les autres régions. A la tête d'un foyer se trou-
vent un ingénieur et plusieurs auxiliaires. Cinq cents foyers
doivent être créés en France. Les dépenses qu'ils impliquent
sont de deux catégories : traitement de fonctionnaires et frais
de fonctionnement. Ces derniers s'élèvent à 5 ou 600.000 francs
par foyer. D'ici la fin de l'année, il y aura une cinquantaine
de foyers.

Les crédits sont prévus au chapitre 61-32 du budget.

Ces observations étant faites, M. le Rapporteur pro-
pose d'émettre un avis favorable à l'adoption de ce projet de
décret.

o o

o



FIN. S. du 24 .iuil. 1956
o r; ?

-3
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2°- Pro.jet de loi^pôrtant ajustement des dotations
budgétaires reconduites à 1*exercice 1956 -2ème lecture-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL examine les articles soumis
à navette.

Article 2 - Services civils- Dépenses ordinaires et
dépenses en capital.

Au su.iet du chapitre 31-01 du budget des Affaires
marocaines et tunisiennes, M. le Rapporteur Général propose
d'accepter la reprise des crédits opérée par l'Assemblée
Nationale.

Il s'agit de la dotation qui avait été réduite air

proposition de M.Debré, pour sanctionner la manière dont sont
menées les négociations avec la Tunisie et le Maroc. Le main-
tien de la suppression du crédit ne modifiera pas la situation.

M. PORTMANN . - Tout à fait d'accord.

Au sujet du chapitre 31-73 du budget de l'Education
Nationale, M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'abandonner la
réduction de 1000 francs qui avait été proposée par laCommissior
des Finances du Conseil de laRépublique pour obtenir du Gouver-
nement des explications sur les manufactures des Gobelins et
de Sèvres, cette réduction n'ayant pas été acceptée par l'As-
semblée Nationale.

Au sujet du chapitre 60-80 -budget des Finances,
charges communes, l'Assemblée Nationale a adopté un nouveau

libellé différant à la fois de celui du Conseil de la République
et de celui qu'elle avait elle-même adopté en première lecture
et qui est le suivant :

"Aide extérieure, y compris l'aide résultant de
conventions à passer avec la Tunisie et le Maroc."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'accepter ce nou-

veau libellé.
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La Commission adopte sa proposition et l'article2,
ainsi modifié, est adopté.

Article 2 bis - Etablissement d'un plan de réforme
administrative.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La nouvelle réduction a

bien un peu le caractère d'un voeu. Il serait judicieux de
préciser la date à laquelle leGouvernement devra déposer sur
le bureau de l'Assemblée Nationale un plan de réforme adminis-
trative.

M. le Rapporteur Général propose d'adopter le texte
de l'Assemblée Nationale pour l'article 2 bis mais de reprendre
l'article 19 ( création et suppression d'emplois) dans le
texte déjà retenu par le Conseil de laRéjublique.

M. BERTHOIN.- Sur les 30.000 créations d'emploi de
l'article 2 bis, il ne faut pas oublier que l'Education Natio-
nale compte déjà pour 21.000.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En effet, 21.000 pour
l'Education nationale, 504 pour la Radiodiffusion et 1.000
pour la Perception des Impôts.

Cependant, si le Conseil de la République est amené
à voter bientôt de nouveaux crédits puur l'Algérie, il lui
sera impossible, à ce moment-là, de faire quelques difficultés
si le budget civil, actuellement en discussion, n'est pas exa-

miné avec le plus strict souci des économies.

La Commission reprend l'article 19 dans le texte du
Conseil de la République.

Article 2 ter - Inventaire des Subventions directes
ou indirectes accordées par l'Etat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'accepter le
texte de l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

Article 5 - Constructions navales.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter le texte
de l'Assemblée nationale qui ne comporte quiune modification
de forme vis-à-vis du texte du Conseil de la République.
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Article 10 bis - Organisation de manifestations
dans les salles de spectacles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose le rétablissement du
texte du Conseil de la République comportant l'autorisation
préfectorale des manifestations charitables et il suggère de

remplacer le mot :"préfectorale" par le mot :"administrative".

La Commission adopte l'article lo bis ainsi modifié.

L'article 12 est réservé.

Article 12 quater - Taxe spéciale sur les agrumes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'il sfegit d'une
taxe instituée à là demande de M. Rogier.

Il propose de reprendre l'article 12 quater espérant
que le Gouvernement acceptera de s'y rallier en séance.

Article 28 - Droit prévu pour les arrêts donnant
acte d'un désistement devant la Cour de

Cassation.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'accepter la re-

prise de l'article faite par l'Assemblée Nationale.

Article 59 bis - Commission spéciale des dommages
de guerre français à l'étranger.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL constate que le ^stème pré-
vu par le Conseil de la République était très rapproché de

celui qui a été finalement adopté à l'Assemblée Nationale.

C'est pourquoi il propose d'accepter le texte de

l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

Article 65 - Taxes parafiscales.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A l'état P, l'Assemblée

Nationale a rétabli les lignes 60, 107 ter et 128:

Ligne 60 - Cotisations à la charge des entreprises ta
la réparation de l'automobile, du cycle
et du motocycle,

Ligne 107 ter - Redevances versées par les sociétés
dont les titres sont cotés en bourse.
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Ligne 128 - Prélèvement sur le montant des travaux

publics adjugés dans la région parisien
ne .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter le texte
de l'Assemblée Nationale.

Article 77 - Composition de la commission centrale
d'appel des impôts directs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la rédaction .

retenue à l'Assemblée nationale s'inspire d'un texte établi
par la Direction des Impôts.

Il propose que la Commission accepte ce texte de
l'article 77, sous réserve de l'accord de la commission de

1•Agriculture.

La Commission adopte cette proposition.

Article 79 bis - Création d'une taxe sur les huiles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le texte de l'Assemblée
Nationale ne semble pas viser les dommages subis par les pro-
ducteurs d'oliviers.

Il rappelle certaines promesses faites par le Minis-
tre à Orange, compte tenu des mesures que le Conseil de la Ré-

publique avait envisagées en faveur des productions agricoles
y compris la production d'oliviers.

M. BERTHOIN estime que les oliveraies doivent être
reconstituées.

M. RAYBAUD.- Il existe une prime de 17 francs pour
l'entretien des oliviers, ce qui est nettement insuffisant.

Le texte de l'Assemblée nationale n'apportera aucure

aide aux propriétaires de plantations d'oliviers.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il faut examiner le pro-
blâme sur le plan national et non pas sur le plan départemental^

M. RAYBAUD propose d'ajouter au texte de l'Assemblée
nationale les mots :"propriétaires d'oliviers et de noyers
sinistrés."

M. LE PRESIDENT.- Des prêts pourraient peut-être
être envisagés pour 2 à 15 ans.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL proposera une nouvelle
rédaction lors d'une prochaine séance.

Article 86 bis - Taxation des produits du pétrole
contenus dans les marchandises
importées.

Cet article a été disjoint par l'Assemblée Nationale.

M. .LE RAPPORTEUR. GENERAL propose d'accepter la dis-
jonction.

La Commission adopte la proposition.

M. ARMENGAUD s'étonne que cet article 86 bis, pour
lequel le Gouvernement avait demandé l'âppui d'une commission
n'ait pas été soutenu par le Gouvernement même devant l'Assem-
blée nationale.

Il convient toutefois que de tels textes ne sont
pas à leur place dans le collectif.

La séance est levée à 17 heures 45.

Le Président,

2.e_communicjué_
5 la presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

Séance du Mercredi 25 juillet 1956

La séance est ouverte à 17h.I5

Présents : MM e

Suppléants :

Assistait à la
séance î~~ M.

Absents : Mo

ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, COUDE DU

FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHET,
LAFFARGUE, LONGUET, de MONTALEMBERT, PELLENC,
PORTMANN, PRIMET, ROUBERT.

MM. Paul CHEVALLIER, RAYBAUD•

Julien BRUNHES, au titre de la Commission des
Moyens de Communication.

AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, FOUSSON,GASPARD,
KALENZAGA, LAPIARQUE, Waldeck L'HUILLIER,LITAISE
MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, ROGIER, TINAUD,WALKER
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Ordre du Jour

- Projet de loi 670 (session 1955-1956) portant ajus-
tement des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956
2ème lecture - articles 59 bis, 79 bis, 12, 10 bis.

Rapporteur : M. PSLLENC, Rapporteur Général.

- Audition de M. Pinton, Secrétaire d'Etat aux Travaux
Publics, Transports et Tourisme.

- Avis sur un projet de décret portant dérogation aux

dispositions de l'article 51 de la loi du 27 mars 1950 en ce qui
concerne le Groupement national d'achat du Riz.

- Programme des Travaux.

COMPTE-RENDU

-Projet de loi portant ajustement des dotations budgé -
taires reconduites à l'exercice 1956 .

M. ARMENGAUD demande une seconde lecture de l'article
39 bis - Dommages de guerre français à l'étranger.

Le texte de l'Assemblée nationale a provoqué des

inquiétudes chez les intéressés. Il propose qu'en seconde lec-
ture la Commission des Finances reprenne le texte précédemment
adopté par le Conseil de la République.

M. LE PRESIDENT suggère à M. Armengaud de reprendre
ce texte par amendement.

M. BOUSCH préférerait que la Commission des finances
revînt sur sa décision et reprît le texte du Conseil de la Répu-
blique.

La Commission décide la reprise du texte.

Article 79 bis - Création d'une taxe sur les huiles..

M. LE PRESIDENT signale que M. Primet a proposé un

texte émanant de la Commission de l'Agriculture visant la recons-

titution des oliveraies et des plantations de noyers ,

• • • / • • •
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qui dispose que la reconstitution des oliveraies et des plan-
tations de noyers détruites par le gel, faite dans les condi-
tions fixées par le Secrétaire d'Etat à l'Agriculture, pour-
rânart; bénéficier du concours du Fonds forestier national.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose, de son côté, de
compléter l'article 79 par le paragraphe suivant :

" II y Les dispositions du paragraphe précédent
sont étendues à la reconstitution des plantations d'oliviers
noyers , mimosa, pour lesquelles la durée du prêt et la
prise en charge des annuités pari'Etat peut être portée à 15
ans. Nonobstant toutes dispositions législatives ou réglemen-
taires contraires, le Gouvernement pourra, à titre exception-
nel, après avis des services agricoles compétents, autoriser
une culture intérimaire ou des cultures de remplacement, pour
lesquelles seront consenties des facilités ou avantages visés
au paragraphe I 0 .

"

M. LE PRESIDENT propose de conjuguer les deux textes
en un règlement d'administration publique déterminant les
conditions d'application.

La Commission adopte cette proposition.

Article 12 -

M. PINTON, Secrétaire d'Etat aux Travaux Publics,
Transports et Tourisme entre dans la salle de Commission.

Il fait l'historique du vote de l'article 12 en

2ème lecture à l'Assemblée nationale et rappelle que l'archi-
tecture générale du texte reste celle que le Conseil de la
République a élaborée notamment par la suppression de la
taxe de prestations de service.

Toutefois, l'Assemblée nationale n'a pas retenu le
principe du dégrèvement à concurrence de 15 milliards sur

certaines marchandises soumises à la T.V.A. On a craint
que le Gouvernement ne réalise ces dégrèvements de façon
trop inégale. Mais afin de ne pas augmenter par la suppression
de ce dégrèvement les charges de l'économie nationale, l'âs-
semblée nationale a supprimé la taxe d'exploitation de 1%,
ce qui est d'ailleurs une opération blanche pour le budget et
a abaissé sensiblement les taxes de zone courte et de zone

longue pour les transporteurs.
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l'Assemblée n'a pas fait allusion par ailleurs à la
revision des articles 19 ter et 21 de la Convention avec la
S.N.C.F. de 1937 mais cette omission n'a pas de grave consé-
quencej.

Enfin, l'Assemblée désire que la coordination prévue
par l'article 12 n'intervienne que lorsque l'indice des 213
articles sera inférieur de 1,5 point au moins à la cote d'à-
lerte.

M. BRUNHES.- Je me félicite du succès obtenu par la
Commission des finances devant l'Assemblée nationale car fi-
nalement, le texte qui nous revient est presque totalement
le sien.

M. BERTHOIN.- C'est une bonne collaboration entre
les deux Assemblées mais il ne faut pas grossir le succès
obtenu.

M. BRUNHES.- Quoiqu'il en soit, la procédure d'appli-
cation de la loi me semble bien incertaine puisqu'elle ne

pourra avoir lieu que si l'indice des 213 articles est infé-
rieur à 147,6 mais qu'en sera-t-il si le mois suivant l'indice
remonte à moins de 1,5 point du niveau d'alerte. Et de toutes

façons, la date d'entrée en vigueur reste incertaine.

M. LE MINISTRE.- J'estime que, pendant le mois d'août
où l'indice sera favorable, .ie prendrai suffisamment de dé-
crets d'application pour considérer que la coordination sera

réalisée.

M. IF. PRESIDENT.- Qu'en reste-t-il vraiment de cette
coordination à l'heure actuelle?

M. LE MINISTRE.- Elle est acquise du fait de la sup-
pression de la taxe de prestations de service, condition

préalable à la réalisation des organismes départementaux et

régionaux auxquels S.N.C.F. et transporteurs devront se sou-

mettre.

M. EE SECRETAIRE d'ETAT se retire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour ma part, je ne vo-

terai pas ce texte car en fait :
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1) il y a très peu de coordination,
2) il est une opération blanche pour la S.N.C.F.,
3) les transporteurs publics gagnent sensiblement

par rapport au régime antérieur,
4) ce gain est payé intégralement par les petits

transports en grande partie privés et qui desser-
vent les régions excentriques ou peu développées
économiquement, c'est-à-dire les régions pauvres
ou montagneuses.

Les dégrèvements de T.V.A. que nous avions prévus
résolvaient dans une certaine mesure cette difficulté. Le
texte de l'Assemhlée nationale est une rétrogradation sensible
Je ne puis pas y souscrire.

M. BRUNIES.~ Je suis moins satisfait gar l'actuel
texte que par celui que nous avions voté mais d'abord, le
transport public ne vas pas augmenter même dans les régions
déshéritées car les taxes nouvelles seront moindres que les
anciennes taxes de prestations de service; en opitre, la taxe
sur les camions est beaucoup plus contrôlable et rapporte
bien mieux que la T.P.S. et elle pousse à la productivité
de l'outil de transport.

M. COURRIERS.- D'après le § IV, je me demande si les
camions des artisans seront exonérés.

M. BRUNHES.- Non,seulement ceux de ces artisans

qui sont transporteurs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour toutes les considé-
rations que j'ai développées, je propose que nous reprenions
notre texte de la première lecture. Je précise :"le texte de
la Commission des Finances" dont les dégrèvements étaient
mieux étudiés.

M. BERTHOIN.- J'appuie cette proposition.

Cette proposition est adoptée par 8 voix contre 3.

Article 39 bis (2ème lecture)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois que, sur la
demande de M. Armengaud, il serait opportun de revenir à
notre texte de première lecture.

Cette proposition est adoptée.
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Article 10 bis - (2ème lecture)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour éviter certains in-
convénients du texte de l'Assemblée nationale résultant d'un
amendement de M. Mondon, je propose la rédaction suivante :

"Article 10 bis

" I - L'alinéa a) du § 3° de l'article 5 du décret
"N° 55-469 du 30 avril 1955 portant réforme de"l'impôt sur

"les spectacles est complété par l'alinéa suivant :

" Toutefois, il ne pourra être organisé, dans ces

"conditions, plus de quatre manifestations par mois dans les
"salles cinématographiques normalement exploitées par des
"commerçants.

"II - Le § 7° de l'article 3 du décret du 30 avril
"1955, N° 55-469, est modifié ainsi qu'il suit :

"7°_ Les spectacles des trois premières catégories
"
pour lesquels iln'est pas exigé de payement supérieur à 508f

" au titre d'entrée, redevance ou mise, lorsqu'ils sont orga-
"nisés par des associations légalement constituées agissant
"sans but lucratif, dans leslimites prévues au § 3°, alinéa a).

" Le reste sans changement."

M. BOUSCH.- J'appuie cette proposition.

Cette proposition est adoptée.

o o

o

Avis sur un projet de décret portant dérogation aux

dispositions de l'Article 51 de la loi du 27 mars 1950 en ce

qui concerne le Groupement national d'achat du Riz .

M. DE MONTALEMBERT, rapporteur, rappelle que la ques-
tion évoquée a déjà été examinée lors d'une précédente séance
et que les renseignements qui lui ont été fournis lui permet-
tent de proposer à la Commission d'émettre un avis favorable
à l'adoption du projet de décret.

La Commission émet un avis favorable.

0 o
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Programme des Travaux. -

La Commission décide de demander l'inscription en

séance du collectif civil à la séance du Jeudi 26 Juillet.

Par ailleurs, sur proposition de son Président, elle
envisage d'examiner les dépenses militaires Jeudi 26 ou

vendredi 27, le matin, en commission, les recettes le mardi
31 et de fixer le débat public au mercredi 1er août, dans
la matinée.

La séance est levée à 19 heures 20.

E&s de_co_mmuni£ué
à la presse
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;onseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. LITAISE, Secrétaire

1ère Séance du Vendredi 27 juillet 1956

La séance est ouverté à 11 heures

Présents : MM. ALRIC, BOUSCH, BOUTEMY, COURRIERE, FLECHET, LITAISE,
DEMONTALEMBERT, PAULY, PELLENC, PORTMANN,TINAUD.

Suppléant : M. claireaux.

Excusés : MM. ARMENGAUD, Waldeck L'HIJILLIER, masteau , ROUBERT.

Absents : MM. AUBERGER, BERTHOIN, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
DEBU-BRIDEL, FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA,LAFFARGUE,
LAMARQUE, LONGUET, PESCHAUD, PRIMET, ROGIER,WALKER.
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Ordre du Jour

Projet de loi N° 2526 - sessionl955-1956- portant
pour les dépenses militaires de 1956 :

1°- ouverture et annulation de crédits,
2°- Création de ressources nouvelles,
3°- Ratification de décret.

Examen des points 1° et 3°

Rapporteur : M. BOUTEMY.

COMITE-RENDU

M. LE RAPPORTEUR GENERAI fait d'abord connaître l'ap-
pel lancé par le Président de l'Assemblée nationale pour la fin

rapide des travaux législatifs.

M. BOUTEMY, rapporteur, présente son rapport sur le
collectif militaire.

Il donne d'abord les chiffres auxquels s'élèventles
crédits :

1.137.700 millions, auxquels il faut qjauter les dépenses
d'Algérie, ce qui fait un total de 1210 milliards.

Le complément nécessaire pour les opérations d'Algérie
est de l'ordre de 211 milliards. Il serait prudent, pour l'année
entière, d'envisager 300 milliards.

Il signale qu'en ce qui concerne les opérations mili-
taires et la mise en oeuvre de nouvelles mesures, l'examen en a

été fait en sous-commis ion de la Défense nationale.

Au sujet de l'entretien du corps expéditionnaire en

Extrême-Orient, compté pour 11 milliards, il signale qu'il faut
ajouter différentes dépenses et le total obtenu est approximati-
vement de 23 mi liards. Ce total comprend les frais des forces

françaises du Laos, des lignes de communication françaises au
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Viet-Nam, des forces maritimes du Pacifique, de la Commission
internationale de contrôle.

M. le Rapporteur signale à l'article 4 que 4 milliards
sont destinés à couvrir les frais de contrôle radio-électrique^,
lesquels seront transférés à la Présidence du Conseil.

Il signale également le crédit de 550 millions pour
la réalisation du programme de construction de logements néces-
saires aux cadres de 1'armée. 5.500 logements sont prévus pour
1956.

A signaler également le crédit de 250 millions affecté
au chaffage et à l'éclairage, dû à l'augmentation des frais consé-
cutifs à la généralisation des installations de chauffage dans
des casernements modernes et des installations destinées à
maintenir la température constante nécessaire à certaine matériels

Pour les trois premiers mois de 1956, 104.800 millions
doivent être attribués en supplément au titre de l'Afrique du
Nord. Si l'on tient compte d'économies réalisées, d'un montant
de 39 milliards, l'accroissement du potentiel se trouve donc être
d'une soixantaine de milliards.

A noter au titre V un certain nombre de reports sur

les exercices ultérieurs (habillement, fabrications diverses).

M. le Rapporteur examine ensuite diverses modifica-
tions intervenues à l'Assemblée nationale.

Article I - Etat A - Chapitre 3I-5I-Gendarmerie.

Un abattement indicatif a été retenu pour attirer
l'attention du Gouvernement sur la nécessité de donner des no-

tions de sociologie et de langue arabe aux gendarmes d'Afrique
du Nord.

M. LE RAPPORTEUR propose d'accepter cette réduction.

Au chapitre 33-83 -Service d'action sociale-Subven-
tions et allocations diverses,

il signale qu'une lettre rectificative a eu pour effet d'étendre
le champ des bénéficiaires des allocations.

Un autre abattement a été déposé sur le chapitre 34-81
Organisation des services deSécurité.

Sur le chapitre 53-92 - hélicoptères,

M. le Rapporteur propose un abattement pour demander
au Gouvernement d'unifier les écoles de pilotage.

Cet abattement avait été déjà opéré par la Commission
des finances de l'Assemblée nationale mais retiré en séance sur
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les observations du Ministre.

Section guerre -

Sur le chapitre 31-12, un abattement avait été voté
à l'Assemblée nationale pour provoquer du Gouvernement des pré-
cisions quant à la libération du contingent 54/2.

Il propose de maintenir cet abattement et de sollici-
ter de nouvelles déclarations du Gouvernement.

Section Marine -

Au chapitre 34-71, un abattement d'un million a été
adopté à l'Assemblée nationale pour attirer l'attention du Gou-
vernement sur l'inutilité du maintien en activité des vieux
croiseurs.

M. PORTMANN.- Que fera-t-on de ces vieux croiseurs?

M. LE RAPPORTEUR.- Ils sont destinés à la ferraille.

La Commission maintient l'abattement.

Forces terrestres en Extrême-Orient -

Chapitre 41-11 - Dépenses de laCommission internationa-
le de Surveillance et de contrôle du
cessez-le-feu en Indochine.

La totalité du crédit de 450 millions a été supprimée e

en séance à l'Assemblée nationale. Le crédit avait déjà été ré-
duit de 50 millions à laCommission des finances.

M. DE MONTALEMBERT demande si cette commission peut
en fait jouer un rôle de 2ème bureau.

Il propose que M. leRapporteur demande des explica-
tions au Gouvernement et si celles-ci sont satisfaisantes, de
rétablir les crédits.

La Commission charge M. Boutemy, Rapporteur, et M.
Portmann, rapporteur du budget des Affaires Etrangères, d'obtenir
ces informations.

En conclusion, M. le Rapporteur propose d'adopter sans

modification le collectif des dépenses militaires, tel qu'il
a été transmis par l'Assemblée Nationale.
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M. BOUSCH attire l'attention sur la situation des
forces françaises du Pacifique et signale que les éléments de
renforcement venant d'Indochine auraient été les Bienvenus.

Il désirerait savoir si des mesures ont été prises
à cet égard.

M. BOUTEMY pense que rien n'a été fait dans ce sens.

Programme des travaux-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL faisant état d'entretiens
qu'il a eus avec M. le Président du Conseil de la République et
de l'appel public qui a été fait par M. le Président de l'Assem-
blée nationale en faveur d'une fin rapide des travaux, propose
de siéger lundi en péance publique.

M. DE MONTALEMBERT s'élève contre certaines pressions
venant de l'Assemblée Nationale.

M. PORTMANN estime toutefois que la date de mercredi
qui avait été fixée par"*conférence des Présidents était certaine-
ment excessive.

La Commission décide de proposer l'inscription du
collectif civil lundi à 15 heures.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,

de_communiç|ué
à la presse
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. André LITAISE, secrétaire.

• • •

2ème séance du vendredi 27 Juillet 1956,

La séance est ouverte à 16 h. 20

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD., BOUSCH, BOUTEMY, COUKRIERE,
L'HUILLIER, LITAISE, de KONTALEMBERT, PELLENC,
PORTMANN, ROGIER, WALKER.

Excusés MM. MASTEAU et Alex ROUBERT.

Absents MM. AUBERGER, BERTHOIN, CHAPALAIN, COUDE DU EORESTC
DEBN-BRIDEL, FLECHET, FOUSSON, GASPARD,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAI ARQUE, LONGUET,
PAULY, PESCHAUD, PRIMET, TINAUD.

f
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Ordre du Jour

1° - Projet de loi N° 2526 A.N. (session 1955-1956) portant pour
les dépenses militaires de 1956 :

1° - Ouverture et annulation de crédits
2° - Création de ressources nouvelles
5° - Ratification de décréta.

Examen des points 1° et 3°.
- Audition de M. LAXAN, sous-directeur à la Direction Générale
des Impôts.

2° - Projet de loi N° 567 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956.
Rapporteur : M. PÈLLENC, rapporteur général.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le RAPPORTEUR GENERAI présente son rapport sur ces

dispositions.

Ce texte est l'amalgame des propositions faites par à
peu près tous les partis ou les personnalités de l'Assem-
blée Nationale. Il n'y a pas eu à proprement parler transac-
tion, c'est-à-dire choix entre différentes ressources mais
fractionnement de toutes les ressources qui seront mises en

recouvrement dans un certain ordre jusqu'à ce que le chif-
fre de 150 milliards soit atteint.

Ceci vaut pour 1956. Par contre et c'est plus surpre-
nant, on décide dès maintenant d'établir des ressources pour
1957 sans bien savoir quel sera le montant des dépenses.

M. WALKER. - C'est de mauvaise méthode. Les impôts né-
cessaires en 1957 dépendent de l'équilibre général du budget
de cet exercice.

En outre, il y a une option de base. L'emprunt est-il
p éférable à l'impôt en la circonstance actuelle? Oui, s'il
s'agit de financer les opérations d'Algérie, non s'il s'agit
d'une opération financière destinée à éponger du pouvoir
d'achat.

M. BOUSCH. - Je crains que la faculté pour ceux qui
auront souscrit dé ne pouvoir se libérer de leurs impôts
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qu'à concurrence de 50$ de ce qu'ils auront souscrit, n'en-
traîne l'échec de l'emprunt car le souscripteur est sûr, de
toutes façons de débourser une somme double de son impôt ;
l'opération n'est plus intéressante pour lui.

.

M. de MONTALEMBERT. - Je ne demande pas mieux que l'em-
prunt soit un gros succès ; mais pour cela je pense que la
souscription à l'emprunt doit réduire d'autant l'impôt qui frap-
pera le souscripteur.

M. ALRIG. - le souscripteur éventuel va calculer l'impôt
maximum qu'il risque de payer si l'emprunt échoue totalement
et, si pour le payer en titres il est obligé de débourser le
double, il ne le fera point dans ce cas.

M. COURRIERE. - Je suis opposé à ce qu'on augmente le
taux de reprise des titres d'emprunt en paiement de l'impôt
s'il n'est pas possible de fonder une opération de profit fi-
nancier sur le sang de ceux qui tombent en Algérie. En outre,
l'emprunt comprend une indexation et une reprise en compensa-
tion des droits de mutation. Ces avantages doivent suffire.

M. le RAPPORTEUR GENERAL poursuit l'examen des différents
impôts prévus en addition à l'emprunt. Le total de ces impôts
donne le chiffre de 57,6 Milliards.

M. LAXAN, directeur adjoint des Impôts est introduit
dans la salle de Commission.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande si l'impôt sur les sa-
laires dont la majoration est demandée va bien rapporter 2 mil-
liards car toute majoration de cet impôt vient en déduction
du bénéfice, donc de l'impôt payé par la Société.

M. LAXAN indique qu'il pourra donner le chiffre exact,
mais compte a été tenu de cette compensation.

M» le RAPPORTEUR GENERAL demande si le produit de la
taxe de 5 ^ sur le montant des dotations et décotes pour stock
est bien de 15 milliards.

M. LAXAN. - Le chiffre peut être considéré comme des
plus exact.

M. WALKER. - Toutes ces mesures vont frapper sévèrement
les sociétés.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande, en ce qui concerne
l'article 14 bis - B - "Prélèvement sur les suppléments de
bénéfices" quel est le mécanisme envisagé.

M. LAXAN. - C'est un mécanisme imité de celui qui avait



PIN, 2ème S. du 27 Juillet 1956 ij7 7

-4

été appliqué en 1941, lui-même inspiré des procédés américains.
M. le RAPPORTEUR GENERAL demande si pour l'article14 Bis C, le rapport serait bien de 40 milliards,

M, LAXAN. - C'est une opération qui est un rachatpartiel de la taxe d'incorporation imposée aux sociétés.

M, le RAPPORTEUR GENERAL, dema.nde, au sujet du para-graphe D si le produit est bien de 7 milliards,

M, WALKER. - Ce paragraphe ne semble pas majorerpour1957, mais pour l'avenir seulement, le prix du carburant."
M. LAXAN. - L'augmentation du carburant serait immé-diate: et' permanente.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Quant aux sanctions, ilsemble qu'il ne soit pas nécessaire de les prévoir pour le pa-ragraphe C de l'article 14, pas plus que pour les paragraphesB et C de l'article 14 bis.

M. LAXAN. - Dans ce cas il faudrait indiquer, pourchaque paragraphe les modalités d'application des sanctions.

M. COURRIERE. - Il vaut mieux laisser l'administra-
tion appliquer les sanctions d'usage sans autre précision.

M. le RAPPORTEUR GENERAL revient sur le versement for-faitaire sur les fractions de salaires au-dessus de 6 millionsde francs et demande si dans la pratique l'application ne don-
nera pas lieu à de grandes difficultés.

M. LAXAN démontre que le problème n'est pas sans solu-tion.

M. BOUSCH. - Au total le texte procurera 60 milliards
d'impôts, sans compter les 7 \ pfélevés sur l'essence.

M. le PRESIDENT. - Quelles sont les intentions de la
Commission ?

La Commission décide de se réunir lundi matin pourexaminer les ressources du collectif militaire.

o

o o

Projet de loi n° 567 (|session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires reconduites a l'exercice I95b .

M. le RAPPORTEUR GENERAL, pour l'article 12, propose

• • • / • •
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l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale avec les amende—
ments suivants :

1° - tendant à exonérer les véhicules de l'agriculture
2° - tendant à exonérer les véhicules des artisans

fiscaux.
3° - ajoutant à l'exonération des transports pour le

bâtiment, les transports pour les travaux pu-
blics.

Au sujet de l'article 19 relatif aux créations d'em-
ploi, M. le RAPPORTEUR GENERAL propose la reprise du texte
du Conseil de la République, tel qu'il a été amendé en séance
par la Commission de la Justice.

Tt

Au sujet de l'article 10 bis organisation des manifes-
tations de bienfaisance',' M. COURRIERE propose de reprendre
le terme : "autorisation administrative".

La Commission adopte cette proposition.

A l'article 12 quater, "Taxe sur les agrumes" ,

M. ROG-IER demande de reprendre l'article mais signale qu'il
a l'intention de l'abandonner au cas où le Conseil risquerait,
par suite de cet article, d'aboutir à une navette supplémen-
taire.

M. ARMENGAUL demande, de son côté, la reprise du texte
du Conseil de la République pour l'article 39 (3ème lecture),
relatif à la Commission spéciale des dommages de guerre fran-
çais à l'étranger.

La Commission reprend l'article 39 bis.

M. LITAISE demande si, en ce qui concerne l'article
12 le Gouvernement ne pourrait pas donner des précisions quant
à l'exonération des transports des bois en grumes.

M. le RAPPORTEUR GENERAL provoquera des explications.

La séance est levée à 18 heures 30.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du lundi 30 Juillet 1956

la séance est ouverte à 10 h. 20

Présents MM. A1RIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
CHAPALAIN, COUDE DU FORSSTO, COURRIERE,
IITAISE, de MONTALEMBERT, PELLENC, PORTMANN,
PRIMET, ROGIER, ROUBERT.

Excusés MM. FLECHET, MASTEAU, TINAUD.

Absents MM. AUBERGER, DEBU-BRIDEL, FOUSSON, GASPARD,
KALENZAGA, LAFFARGUE, 1AMARQUE, L'HUILLIER,
LONGUET, PAULY, PESBHAUD, WALKER.

t
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Ordre du Jour

1°) Projet de loi n° 689 (session 1955-1956) portant ajuste-
ment des dotations "budgétaires pour l'exercice 1956
(3ème lecture) - Rapporteur : JYL» PELLENC, Rapporteur
Général.

2°) Projet de loi n° 695 (session 1955-1956) - Collectif mi-
litaire. - Rapporteur : M. BOUTEMY.

3°) Audition de Mi RAI'iAJDIER, Ministre des Affaires économi-
ques et financières. - M. FILIPPI - Secrétaire d'Etat
au Budget.

J

o

o o

COMPTE-RENDU

Projet de loi n° 689 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (5ème
lecture) -

M. PELLENC, Rapporteur Général demande une nouvelle
lecture du collectif civil.

La Commission accepte la proposition.

Article 10 Bis

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de reprendre le texte
voté par le Conseil de la République en seconde lecture.

Manifestations de bienfaisance

M. PRIMET estime l'autorisation administrative inutile.

M. CEAPALAIN. - La décision de l'administration pourra
ensuite permettre de fonder une décision de l'administration
des contributions.

.décide
La Commission/de reprendre le texte. (Confirmation

de la précédente décision).

Article 12 .
-

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle rédac-
tion. Il s'agit du texte de l'Assemblée Nationale amélioré
par des précisions sur les exonérations des transports des

t
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travaux publics, des transports des agriculteurs et des arti-
sans fiscaux.

M. PRIMET craint que l'Assemblée Nationale n'opposel'article 47 si l'on ne précise pas que les artisans quiont les. transports pour activité principale, seront exclus.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de modifier et
d'ajouter au^paragraphe IV de l'article 12 : "A l'exclusion
de ceux qui étaient assujettis à la T.P.S. à la date d'entrée
en vigueur de la présente loi."

La Commission adopte cette modification.

M. COURRIERE propose, pour les exonérations des agri-
culteurs, d'ajouter : "et les exploitations agricoles ou

forestières", avant la fin de la première phrase du 2ème ali-
néa du paragraphe II, après : "les entreprises

La Commission adopte cette rédaction.

M. COUDE DU FORESTO estime toutes ces décisions inté-
ressantes mais ne croit pas que l'Assemblée Nationale en tien-
dra Compte.

Article 12 quater . Taxe sur les agrumes.

La Commissionconfirme sa décision de reprendre l'ar-
ticle 12 quater.

Article 13 - Fixation des voies et moyens.

La Commission confirme sa décision acceptant le texte
de l'Assemblée Nationale.

Article 19

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Puisque !.. le Président du

Conseil a l'intention de supprimer 10.000 emplois, il semble
que l'article 19 du Conseil puisse être repris.

La Commission confirme sa décision.

Article 39 bis . - Commission des dommages de guerre
français à l'étranger.

La Commission confirme sa décision de reprise du
texte du Conseil de la République.

M. ARMENGAUD estime que si le Président de la Corn-
mission de la reconstruction du Conseil de la République
était favorable à ce texte, l'Assemblée Nationale le retien-
drait peut-être.
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Projet de loi n° 2526 A.N. session 1955—1956« portant, pour
les dépenses militaires de 1956 . :

1° - ouverture et annulation de crédits,
2° - création de ressources nouvelles,
3° - ratification de décrets.

Examen et vote des dispositions financières .

M, le RAPPORTEUR GENERAL expose à nouveau le système
proposé pour le financement (articles 14 et 14 "bis).

Il propose, pour la majoration du versement forfaitaire
sur les salaires, la rédaction moins ambiguë :

"Une majoration du versement forfaitaire due par les
employeurs sera portée à 10# pour la fraction comprise entre
3 millions et 6 millions et à 16# pour la fraction supérieure
à 6 millions de francs des rémunérations individuelles annuel-
les. "

La Commission adopte la modification.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'ensemble de l'article
14 produirait 56 milliards, 6.

M. BERTHOIN fait observer que la réduction de 25 mil-
iiards sur les budgets des différents ministères (paragraphe
II de l'article 14) est purement illusoire. Elle n'aboutira
qu'à un transfert de crédits sur l'année suivante.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine à nouveau l'article
14 bis - ressources pour 1957 - :

A - La majoration d'un décime de la taxe sur les reve-

nus des valeurs mobilières produira 5 milliards.

B - le prélèvement sur les suppléments de bénéfices
produira 20 milliards.

M. le PRESIDENT introduit M. RAHADIER, Ministre des
Affaires Economiques et Financières et M. FILIPPI, Secrétaire
d'Etat au Budget.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Certaines dispositions
ont paru aux commissaires un peu obscures, c'est pourquoi la
Commission a désiré obtenir diverses précisions.

D'abord, en ce qui concerne la rédaction du paragraphe
de l'article 14 relatif à la majoration du versement forfai-
taire sur les salaires./...

• • • / • • •
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M. le MINISTRE des Affaires Economiques et Financières.
La rédaction proposée correspond Lien à l'esprit du texte.

M. le SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET précise, au sujet
de la taxe sur le montant des dotations et décotes pour
stocks, qu'il ne s'agit point d'augmentation pour 1956. Il
suggère de supprimer, :

- au paragraphe A de l'article 14 bis : la date de 1957.

- au paragraphe B, le membre de phrase suivant : et jus-
qu'à une date qui sera fixée par décret."

M. le MINISTRE des Affaires économiques et financières.
De toutes manières, le recouvrement de la taxe sur les valeurs
mobilières se fait sur un peu plus d'un an. Au sujet des éco-
nomies à réaliser, pendant le second semestre, toutes les ré-
serves sont permises. Pour 1957, par contre, un plan d'écono-
mies de 250 milliards est en préparaiion et le Gouvernement
lui-même essaiera d'aller plus loin encore dans le sens des
économies.

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que si l'emprunt est
insuffisant, la perception d'un impôt est d'ores et déjà
décidée. Mais les titres seront pour moitié déductibles des

impôts à verser. En outre, le texte prévoit déjà des ressour-

ces pour 19^7 :

a) majoration d'un décime du principal de la taxe sur

les valeurs mobilières,
b) prélèvement de 20^ sur les suppléments de bénéfices,
c) 2F/o du montant des réserves.

M. le MINISTRE des Affaires Economiques et Financières.
Ces 2°/o produiraient environ 30 milliards.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le paragraphe D de l'ar-
ticle 14 bis comporte l'augmentation de la taxe sur les car-

burani^ qui produirait 3 milliards cette année, pour 7 mil-
liards v en année pleine.

En définitive, dans ses transactions avec l'Assemblée
Nationale, le Gouvernement fait apparemment un excellent mar-

ché, du moins quand aux chiffres : 56 milliards, 6 en 1956,
52 milliards, 5 en 1957, auxquels il faut ajouter les 150
milliards d'emprunt.,

M. le MINISTRE des Affaires Economiques et Financières.
Il ne faut pas oublier que le Gouvernement doit verser 500
milliards en deux ans, à condition qu'en 1957 les dépenses
d'Algérie diminuent de moitié.

Dans le projet du Gouvernement, 60 milliards étaient
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demandés à l'impôt, 150 milliards à l'emprunt, soit 210 mil-
liards, + 30 à 40 milliards de taxes, telles que la taxe sur
les tabacs, ce qui produirait 240 à 250 milliards. 50 milliards
encore restaient à la charge de la Trésorerie.

Pour l'année prochaine, si l'on prévoit un nouvel em-
prunt de 100 milliards et 50 milliards d'impôts, soit 150 mil-
liards, il restera encore un découvert à reporter sur l'exer-
cice suivant.

Avec le texte de l'Assembléè Nationale, le problème est
tout à fait différent au point de vue de la Trésorerie, attendu
que dans le projet gouvernemental l'opération fiscale et l'em-
prunt étaient simultanés. Si l'emprunt, au contraire, est préa-
lable, il faudra ensuite attendre un certain laps de temps
avant de percevoir l'impôt. Par suite, les recouvrements se-
ront reportés dans le temps . Le mécanisme sera plus lent et
les difficultés accrues. Il est certain que le texte adopté par
l'Assemblée Nationale fait courir tin risque réel.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande si 1''emprunt, en fait,
ne sera pas souscrit avec des fonds dont 1'Etat"dispose déjà,
par exemple les fonds déposés dans les Caisses d'Epargne ou
les bons du Trésor que les porteurs feraient rembourser, de
telle sorte que l'opération serait réalisée sans bénéfice pour
le Trésor ?

M. le MINISTRE des Affaires Economiques et Financières,-
Le raisonnement est en partie exact. Néanmoins, l'emprunt pré-
sente l'intérêt de ramener l'argent plus directement au Trésor.
Le Gouvernement peut compter, notamment sur les souscriptions
agricoles et l'époque choisie pour l'émission de l'emprunt est,
à cet égard, favorable.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Ce qu'il faudrait, ce serait
provoquer des déthésaurisations.

M. ROGIER. - Tous les emprunts posent le même problème.

M. de MONTALEKBERT partage les craintes de M. le Mi-
nistre des Affaires Economiques et Finnancières mais estime
qu'il ne faut pas faire une trop grande part aux statistiques
et aux techniciens. La liaison entre l'emprunt et l'impôt mon-
tre que le Gouvernement semble douter de lui-même et de ses

possibilités d'èmprunt, donc douter de la confiance que le
pays a en lui. Si l'emprunt était libératoire à titre de 100$,
ce serait préférable.

M. le MINISTRE des Affaires Economiques et Financières.
Il serait à craindre qu'au total l'emprunt ne comporte que les
sommes provenant des impôts. L'avantage du texte est celui
d'être une transaction acceptée et péniblement acquise.

• • • / • • •
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M# BERTHOIN. - En réalité, ces opérations impôt et em-
prunt seraient intervenues à un meilleur moment si elles
avaient été possibles au mois de mai. Pour sa part, ilaurait préféré le premier texte gouvernemental.

M. ALRIC. - En somme, tout citoyen qui souscrira à
l'emprunt sera peut-être amené à payer qus.nd même l'impôtsi le résultat de l'emprunt est insuffisant ?

M. ARMENGAUD. - Si l'on admet que l'emprunt produise120 milliards, il faudra encore en trouver 30. Sera-t-il
possible à l'Etat de les prélever quelque part ? Pour allerbien , il faudrait en fait que l'emprunt soit un empruntforcé.

M. le MINISTRE des Affaires Economiques et Financières.-Si l'emprunt eèt un emprunt forcé, il n'aboutira pas ;surtout du fait que nous n'avons pas le moyen de contraintenécessaire.

Il faut, au contraire, créer un climat de confiance quipeut peul permettre le succès des mesures envisagées.
M. BOUSCH . - Pour pomper de l'argent frais pourquoi ne

pas instaurer une taxe sur les ventes,une taxe analogueà la taxe d'armement, dont seraient exclus, bien entendu
les produits essentiels à la consommation ?

M. le MINISTRE des Affaires Economiques et Financières.
Cet impôt s'ajouterait immédiatement aux prix.

M. le PRESIDENT remercie et reconduit Messieurs les
Ministres.

M. là PRESIDENT propose de mettre aux voix la prise en
considération du texte.

M. PRIMET . - Le Groupe communiste ne poiirra donner son
accord en raison de la destination affectée aux crédits,c'est-à-dire la poursuite de la guerre en Algérie.

La Commission adopte à l'unanimité, moins 2 voix,la prise en considération.

M. ARMENGAUD propose de placer le paragraphe C avant
les paragraphes A et B - Taxation, dotation et décotes
pour stocks et de changer le taux de la taxe, ce qui est,
en fait la reprise de l'amendement DOREY à l'Assemblée Na-
tionale, lequel avait été repoussé par la Commission des Fi-
nances de l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT. - En fait, M. Armengaud semble
• • • / • • o
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préférer taxer les dividendes.

La Commission adopte le projet, par 11 voix contre5 abstentions.

La séance est levée à 13 heures 20.

Pas de communiqué
à la presse
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La séance est ouverte à 18 h. 25

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, CHAPALAIN,
COUDE DU PORESTO, COURRIERE, LAFFARGUE,
L'HUILLIER, LITAISE, de MONTALEMBERT, PELLENC,
PORTMANN, PRIMET, ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

Suppléant : M. PILLON

Excusé : M. MASTEAU.

Absents : MM« AUBERGER, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL, PLECHET,
POUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAMARQUE,
LONGUET, PAULY, PESCHAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

- Projet de loi n° 695 (session 1955-1956) adopté par l'Assem-liée Nationale après déclaration d'urgence portant, pour lesdépenses militaires, de 1956 :
1° - ouverture et annulation de crédits,2° - création de ressources nouvelles,
5° - ratification de décrets,

o

o o

COMPTE-RENDU

M, le PRESIDENT propose que la Commission examine si
l'article 47 invoqué par M. le Ministre des Affaires Economiqueset Financières au sujet de l'amendement de M. ROLLAND, deman-
dant l'autorisation, pour une poudrerie, de fabriquer des car-
touches, est en fait applicable.

Il estime quant à lui que l'article 47 n'est pas appli-cable et qu'en outre la Commission n'est pas compétente au fond,

La Commission adopte cette position,
o

o o

Projet de loi n° 695 (session 1955-1956) - Dépenses militaires .

M, le RAPPORTEUR GENERAL. - Des dépenses sont engagées,il faut donc les couvrir et il est moins désavantageux de les
couvrir par l'emprunt que par l'impôt. Le caractère condition-
nel des impôts prévus doit nous conduire à nous montrer moins
stricts quant à leur répercussion sur l'économie du pays. Pro-
longer la discussion en séance publique de ces impôts serait
montrer peu de confiance dans les possibilités de l'emprunt.

Il propose donc d'adopter l'article 14 et l'article 14
bis du projet (financement) dans le texte de l'Assemblée Natio-
nale, sous réserve de légères modifications de forme, tellesque
celle qui a déjà été adoptée de matin.

De même, en ce qui concerne l'article 14 ter (sanctions),
il propose de fixer seulement une limite parmi les sanctions
déjà prévues au Code des Impôts, en fait d'harmoniser le pré-
sent projet avec le régime général.

M. FILLON souscrit aux paroles de M. le Rapporteur Gé-
néral. Il aimerait même que dans sa forme l'article 14 insistât
plutôt sur l'emprunt que sur les impôts.

t
M. COUDE DU FORESTO s'associe à ces remarques.
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M. FILLON propose de demander au Gouvernement de faire,autour de l'emprunt, toute la publicité nécessaire»

M« BERTHOIN. - En tout cas, il ne faut pas lier l'em-
prunt aux événements d'Algérie.

Mo LAFFARGUE aimerait également que cet emprunt soitentouré de quelque Solennité.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle rédac-
tion de l'article 14 :

I - Pour contribuer à la couverture des dépenses mili-taires rendues nécessaires par les événements d'Algérie, le
Gouvernement émettra en 1956 un emprunt amortissable assorti
d'une indexation qui pourra comporter des avantages spéciauxet des^exonérations fiscales particulières. Les titres seront
délivrés pour des montants de 5.000 ou multiples de 5.000 frs,à concurrence de la différence entre le produit de cet' empruntet un plafond qui ne pourra excéder 150 milliards de francs.

Le Gouvernement est autorisé à instituer, en tant quede besoin et dans l'ordre ci-dessous par décret pris en con-
seil des Ministres après avis du Conseil d'Etat les taxes et
majorations d'impôts suivantes :

La Commission adopte ces deux premiers paragraphes.

M. ARMENGAUD a déposé un amendement conforme aux indi-
cations qu'il a faites lors de la précédente séance (taxe sur
le montant des dotations et décotes pour stocks). M. le
PRESIDENT a pressenti M. le Ministre des Affaires Economiques
et Financières au sujet de cet amendement qui est de fait géné-
ral et permanent, alors que le collectif n'envisage que des
mesures limitées dans le temps.

M. FILLON Le texte de M. Armengaud est très technique
et difficilement intelligible sans préparation. D'autre part,
il peut entraîner, en séance, de longues discussions puisqu'il
fait survenir une difficulté dans la discussion. Il ne semble
pas être recommandé de l'annexer au texte examiné.

II préfère l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale.

M. BERTHOIN partage cette opinion.

M. BOÏÏSCH également. Peut-être serait-il possible,
ajoute-t-il de tenir compte de l'amendement de M. Armengaud
dans les articles 19 et 14 bis qui concernent 1957.

Il n'estime pas qu'il faille modifier le texte et
propose de placer le paragraphe C en fin de liste.



PIN. 2ème S. du 30 Juillet 1956
O'HI

-4

M. ALRIC,de son côté, préfère intervertir C et D.

M.ARMENGAUD propose que M. le Rapporteur Général
signale la discussion et se rallie à la suggestion de M. Alric.Il proposeraal 1 article 14 bis une modification dans l'espritde l'amendement^u'il retire à l'article 14.

M. le RAPPORTEUR GENERAL po^'lrsuit la lecture de l'ar-ticle 14 (nouvelle rédaction) :

a) une majoration du versement forfaitaire du parles employeurs en application de l'article 231 du Code Généraldes Impôts, versement dont le taux sera porté de 5 à 10$ pourla fraction comprise^entre 3 et 6 millions de francs et à" 16$
pour la fraction excédant 6 millions des rémunérations indivi-duelles annuelles.

La Commission adopte l'alinéa a)
M. le PRESIDENT propose, à la demande de M. Armengaud,de placer le paragraphe d") avant le paragraphe c), la majorationd'un demi-décime du principal de l'impôt sur les sociétés, seraitainsi placée avant la taxe de 5$ sur le montant des dotationset décotes pour stocks.

La Commission adopte cette interversion.

M. COURRIERE.- Au sujet du paragraphe f) estime queles militaires rappelés devraient être entièrement en dehors
de lêaugmentation de la surtaxe progressive. Il ne faut pasles pénaliser si leurs concitoyens n'ont pas suffisamment
souscrit à l'emprunt.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle rédac-
tion en ce sens du 2ème alinéa du paragraphe f):

"Les majorations prévues aux alinéas c) et f) ci-des-
sus ne sont pas applicables aux militaires maintenus ou rappe-lés sous les drapeaux, aux militaires en service depuis plus de
trois mois en Algérie évacués à la suite de blessures, à leurs
conjoints ou à condition que le principal de la cotisation de
la surtaxe progressive de ces derniers n'excède pas 300.000 frs,à leurs ascendants."

La Commission adopte cette rédaction.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'article 14 bis sui-
vant :

A - Majorer d'un décime en 1957 et jusqu'à une date
qui sera fixée par décret le principal de la taxe proportion- \nelle sur le revenu des valeurs mobilières.

B - Instituer, en 1957 et jusqu'à "une date qui serafixée par décret, un prélèvement iemporairè de 30$ non déductible
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pour l'établissement de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques ou de l'impôt sur les sociétés, sur les suppléments
de bénéfices déterminés avant déduction de l'impôt de"droit
commun, des entreprises industrielles et commerciales et des
sociétés par rapport soit à la moyenne des bénéfices nets des
exercices clos en 1954- et en 1955» soit à une somme représen-
tant l'intérêt à Ç% des capitaux investis {-eapitai nominal,
réserves, immobilisations pour la part non amortie, autre
■que les stocks et los valouro mobili oran-fto^nofl-m-tmi-rafi an

marché officiel, augmentés
-

, s'il y a lieu, de la rémunération
normale du travail de l'exploitant^

Ce prélèvement sera établi dans les conditions suivantes:

a) pour le calcul des suppléments de bénéfices, les en-

treprises pourront pour tous les équipements acquis et cons-

truits par elles au cours des exercices 1954 et 1955, pratiquer
des amortissements égaux à deux annuités normales ou, le cas

échéant à deux fois l'annuité autorisée par la loi du 8 janvier
1951.

b) en ce qui concerne les entreprises exportatrices,
le supplément de bénéfices réputé fait à l'exportation ne sera
retènu que pour moitié dans les bases de calcul.

c) des suppléments de bénéfices déterminés conformé-
ment au paragraphe 2° ci-dessus, il pourra être réduit en vue

de l'établissement du prélèvement temporaire la totalité des
sommes consacrées par les entreprises à l'organisation de labo-
ratoires et à la recherche scientifique.

Ces déductions ne pourront avoir poiir èffet de modifier
l'assiette normale de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques, ni de réduire de plus
du tiers le montant du prélèvement exceptionnel visé au pré-
sent paragraphe.

La justification des déductions autorisées ci-dessus
sera fournie exclusivement par l'application aux entreprises
intéressées du plan comptable.

M. BOUSCH propose une atténuation du texte dans i'éta-
blissement des moyennes des bénéfices nets des exercices clos:
les deux meilleures des trois dernières années.

M. BERTHOIN. - Je suis étonné par les termes de "capi-
taux engagés". Je crois que la véritable expression est celle
de "capitaux propres" qui couvre le capital-actions et les ré-
serves.

M. ARMENGAUD. - Au paragraphe B qui décide un prélèvement
de 20% sur les suppléments de bénéfices en 1957, je propose une
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modification qui porte le taux à 30c/o mais qui permet avant
l'application de ce taux la déduction de certains investis-
sements (équipement, machines, laboratoires, recherche scien—
tifique, exportations).

M. le PRESIDENT. - Le sens de cet amendement est
louable, mais il faudrait dépister les investissements inutiles
ou somptuaires. Voyez encore les multitudes de postes d'essence
qui s'installent en Côte d'Azur.

M. BERTHOIN. - Il n'est pas, dans certains secteurs,
possible d'augmenter les investissements, par exemple : le
goulot d'étranglement dans la construction. Il faut donc choi-
sir et l'amendement de M. Armengaud ne me paraît pas le ner-
mettre.

L'amendement de M. Armengaud est adopté par 10 voix
contre 5 et 1 abstention.

Les paragraphes c) et d) de l'article 14 bis sont
adoptés dans le texte de l'Assemblée Nationale.

L'article 14 ter est adopté dans le texte suivant,
proposé par M. le Rapporteur Général :

"Les décrets visés aux articles 14 et 14 bis déter-
mineront les personnes imposables, les cas d'exonération, les
modalités d'assiette, de perception, de contrôle, les délais
de recouvrement et, d'une manière générale, les conditions
d'application de ces dispositions.

"En ce qui concerne les sûretés, garanties et sanc-

tions, elles seront pour les majorations d'impôts les mêmes
que pour les contributions principales ; en ce qui concerne
les impositions nouvelles, elles ne pourront excéder celles
actuellement prévues par le Code Général des Impôts dans des
matières similaires ou analogues."

M. le RAPPORTEUR GENERAL. Je rappelle que le projet
du Gouvernement comprenait un article 16 tendant à réglementer
le taux des intérêts servis aux déposants dans les banques
de dépôt ou d'autres établissements financiers pour éviter
une concurrence anarchique entre les banques et une hausse exa-

gérée du loyer de l'argent.

M. BERTHOIN. - Il n'est évidemment pas dans le cadre
du projet de crédits militaires, mais enfin si le Gouvernement
dans un moment difficile, demande cette arme monétaire, nous

ne devons pas, me semble-t-il, la lui refuser. Mais évidem-
ment, il vaudrait mieux ne pas provoquer de débat public.

L'amendement tendant à la reprise de l'article
16 modifié afin de tenir compte du régime des dépôts en

Caisse d'Epargne est adopté.
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M. le PRESIDENT. - On m'a demandé si la majoration de
la. taxe sur l'essence s'appliquait également au gas-oil et au
fuel, ce que. semble impliquer le chiffre de ressources prévues,soit 7,5 milliards.

Il n'est guère possible de répondre ici. La questiondoit être posée en séance publique.

L'ensemble est adopté par 12 voix contre 2.

La séance est levée à 20 heures 30.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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La séance est ouverte à 16 heures .

Présents : MM.

Suppléant : M.

A1RIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH,
BOUTEMY, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, GASPARD, LITAISE, MASTEAU,
PAULY, PELLENC, PESCHAUD, PORTMANN, PRIMET,
ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

Paul CHEVALLIER

Ahsent s : Î^M AUBERGER, CHAPALAIN, FLECHET, FOUSSON,
KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LONGUET, de MONTALEMBERT, WALKER.
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Ordre du Jour

- Avis sur la proposition de loi n° 605 (session 1955-1956)
Nationalisation des combustibles minéraux - Rapporteur
pour avis : M. ARMENGAUD.

- Projet de loi n° 705 (session 1955-1956) portant ajustement
des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956
Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

- Projet de loi n° 708 (session 1955-1956) Collectif militaire.
2ème lecture - Rapporteur : MM. BOUTEMY et PELLENC.

- Décret relatif à la présentation du budget de l'Etat.
Rédaction de l'article 60 - Rapporteur : M. PELLENC.

o

o o

Proposition de loi n° 605 (session 1955-1956) adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à compléter l'article 57
de la loi 46-1062 du 17 mai 1946, relative à la nationalisation

des combustibles minéraux.

M. le PRESIDENT résume la situation et l'évolution
de l'indemnisation des propriétaires tréfonciers. Celle-ci est
établie par référence au prix moyen du charbon, le 4 septem-
bre 1947 et non pas à la date des nationalisations.

En outre, un délai supplémentaire de deux mois, à
compter de la promulgation de la loi serait, dans le texte
proposé, accordé aux propriétaires de redevances tréfoncières
reconnus qui ont encouru la forclusion pour accomplir les for-
malités prescrites par le décret du 4 septembre 1947.

Si ce délai devait être accordé, il est à craindre
que des agences,plus ou moins officielles,ne viennent offrir
leurs services aux intéressés. Il ne semble pas utile, ni
recommandable, d'ouvrir à nouveau ce délai. Cela remettrait
en cause l'évaluation même des redevances.

M. BOUSCH. - Les tréfonciers ont fait état des mots
"prix moyen" utilisés dans le décret et de l'échelle mobile
attribuée à la redevance. Le texte étudié aboutit à donner
300 Millions aux intéressés.

Demander plus n'est pas souhaitable pour différentes
raisons et d'abord parce que la décision en serait reportée.
Il faut donner quelque chose aux tréfonciers et ne pas se

contenter de promesses.

En ce qui concerne le nouveau délai envisagé, il
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ne visera qu'un petit nombre d'intéressés et pour des créances
infimes. En outre, le Gouvernement demande que la question soit
définitivement réglée. C'est pourquoi il propose d'adopter letexte sans modification.

M. COURRIERE, - En 1951, j'avais soutenu une thèse
contraire car j'estime le texte dangereux pour les industries
nationalisées. C'est ouvrir la porte à de nouvelles/revendica-
tions 10 ans après les lois de nationalisation.

M. le PRESIDENT présente les amendements déposés :

L'amendement n° 2 de M. CALONNE qui propose un nouveau
délai de 6 mois,

L'amendement de M. CALONNE qui tend à fixer la date pourles évaluations des redevances par référence au prix moyen du
charbon, au 1er janvier 1948

Il estime l'un et l'autre inacceptables. En outre, ces
amendements provoqueraient la réouverture de toim les dossiers
Ils tombent d'ailleurs sous le coup de l'article 47.

M. Jacques DEBU-BRIDEL estime le projet surprenant,
en particulier parce qu'il relève de la forclusion les tréfon-
ciers et remettra en question toutes les indemnisations.

M. ALRIC demande si l'indemnisation ne serait pas limi-
tée d.'^elle-même en ce sens que les tréfonciers ne sont que des
propriétaires qui prenaient directement leur charbon sur leur
terrain.

M. COURRIERE. - Les obligations seront-elles données
à leur valeur nominale ?

M. ALRIC. - Elles seront données au taux qu'elles
auraient eu en 1947 si les tréfonciers avaient été indemnisés
à cette époque.

M. COURRIERE. - Les obligations étant cotées 23.000 frs
pour 10.000 de valeur nominale, il en résulte que l'indemnisa-
tion se trouvera déjà du double de ce qui est dû.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime que le projet conduit
à un cadeau gratuit aux tréfonciers, qui se montera certaine-
ment au moins au double des 300 millions évoqués.

L'ouverture d'un nouveau délai semble, de toutes façons,
inadmissible. Il propose donc d'adopter avec résignation les
deux premiers alinéas de l'article unique mais de repousser
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le troisième alinéa prévoyant un nouveau délai.

N. BOUSCH. - Ce délai nouveau n'intéresserait certai-
nement que de petits tréfonciers, les autres se trouvant de-
puis très longtemps au courant de leurs droits.

Il votera le texte tel qu'il a été transmis pa.r
l'Assemblée Nationale.

M. ARKENGAUD propose de disjoindre l'alinéa visant
le délai.

La Commission, par 10 voix contre 6,repousse cette
proposition et reconnaît que l'article 47 est applicable aux
amendements examinés. Elfe désigne M. ÂRMENGAUD rapporteur
pour avis.

Projet de loi n° 705 (session 1955-1956) portant ajuste -

ment des dotations budgétaires reconduites à l'exercice 1956 ,

(4ème lecture)

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'Assemblée Nationale
a adopté une nouvelle rédaction du paragraphe IV de l'article
12 bis disposant que l'exonération des artisans ne viserait que
l'artisan ne possédant qu'un véhicule dont le poids ne dépasse ,

pas 5 tonnes.

Il propose d'adopter ce texte.

La Commission adopte le texte de l'Assemblée Natio-
nale „

Article 12 quater - Taxe sur les agrumes .

M. ROGIER propose d'accepter la suppression opérée
par l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte la proposition.

Article 19 - Création d'emplois.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le texte de l'Assemblée
Nationale laisse à un comité interministériel le soin d'étu-
dier les différents cas de création d'emplois. Or, le Conseil
de la Républiaue a montré qu'il désirait un contrôle, non

pas administratif, mais parlementaire.

Il propose de reprendre le texte du Conseil du la
République, d'autant plus que M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat
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au Budget, l'estime plus logique.

La Commission reprend le texte du Conseil de la Repu-
blique.

Article 39 bis - Commission supérieure des dommages de
guerre français à l'étranger.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Contrairement aux proposi-
tions de sa propre Commission des Finances, l'Assemblée Natio-
nale, pour cet article, a repris son propre texte.

La Commission décide de reprendre le texte du Conseil
de la République.

o

00 00

Projet de loi n° 708 (session 1955-1956) Collectif militaire
( 2ème lecture )

M. BOÏÏTEMY, rapporteur, signale que la Commission de
contrôle en Indochine reste le seul point de divergence entre
les deux Assemblées après la seconde lecture à l'Assemblée Na-
tionale. Les renseignements obtenus par M. Portmann au sujet
de cette Commission auprès du Ministre des Affaires étrangères
ne sont pas concluants.

Il propose, sauf insistance du Ministre de la Défense
Nationale à ce sujet, de retenir le chiffre adopté par l'As-
semblée Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose donc, pour les recettes
d'adopter le texte de l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

o

O 0

Décret relatif à la présentation du budget de l'Etat
"Rédaction de l'article 60

~

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'il avait été conve-

nu que l'article 60 du décret sur l'organisation du budget du

19 Juin 1956 ne serait pas appliqué tant qu'un texte législa-
tif ne serait pas déposé tendant à modifier cet article.

Il signale qu'il va déposer au nom de M. ROUBERT et en

son nom propre une proposition de loi modifiant l'article 60
dans le sens suivant : les décrets de répartition ne peuvent
devenir exécutoires en totalité ou. en partie qu'après notifi-
cation dé l'accord des deux Commissions compétentes ou après .

un délai de deux mois à compter de leur transmission aux Commis-
sions, si celle-ci ne se sont pas prononcées. En cas de désac-
cord entre l'une ou l'autre des Commissions et le Gouvernement,
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celui-ci saisit le Parlement des points en litige par un proietde loi spécial.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Président»
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La séance est ouverte à 18 heures 45.

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEKY,
COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
FLECHET, FOUSSON, L'HUILLIER, LONGUET, MASTEAU,
de MONTALEMBERT, PELLENC, PROTMANN, PRIMET,
ROUBERT, TINAUD, VALKER.
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Suppléant M. Paul CHEVALLIER.

Absents MM. AUBERGER, CHAPALAIN, GASPARD, KALE1TZAGA,
LAFFARGUE, LAMARQUE, LITAISE, PAULY, PESCHAUD,
ROGIER.

<mm.
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Projet de loi n° 719 (session 1955-1956) portant ajustementdes dotations "budgétaires reconduites à l'exercice 1956
(5ème lecture ) - Article 19 - Rapporteur : H. PELLENC,
Rapporteur Général.

o

o o

M. le PRESIDENT signale que l'Assemblée Nationale et le
Conseil de la République n'ont plus qu'un point de divergence :
l'article 19.

L'Assemblée Nationale a repris son texte qui ne comporte
pas d'exception en faveur de création d'emplois quelconque/

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'exécutif, par le Comité
interministériel, sera chargé de se contrôler, en somme, lui-même .

Il s'inquiète à ce sujet de l'attitude de l'Assemblée
Nationale.

M. BERTHOIN a toujours été hostile à l'examen, par -une
Commission législative, d'une décision à prendre par l'exécutif.
Le contrôle parlementaire est un contrôle a posteriori et non
pas préventif. En fait, les décrets d'exception seront pris
pendant les vacances parlementaires. Les Commissions des Finances
ne seront pas réunies et les dispositions d'un article 19 pré-
voyant leur intervention seront donc inefficaces.

Il propose, pour l'article 19i que dans les décisions
de création d'emplois, la consultation du Comité interministé-
riel soit expressément mentionnée et qu'ensuite les Commissions
soient informées.

M. le PRESIDENT rappelle que l'Assemblée Nationale,
dans la discussion de l'article 19, a montré qu'elle ne voulait
pas apporter de dérogation au principe établi dans le texte.
Les amendements Kignot et Hippoljrte Duc o s n'ont pas été rete-
nus, en effet, devant les déclarations du Gouvernement, promet-
tant une prochaine réunion du Comité interministériel.

En outre, l'article 19 a été voté par 458 voix contre 1.

M. le RAPPORTEUR GENERAL lit le nouveau texte qu'il
propose pour l'article 19 :

"Les créations, suppressions ou transformations d'emplois
figurant à l'annexe II de la présente loi ne pourront avoir
effet qu'après avoir été approuvées par le Comité interminis-
tériel chargé de la réforme administrative.
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"Ces créations ou transformations interviendront comptetenu des économies prévues par les dispositions législatives
en vigueur et donneront lieu, pour chaque ministère, au fur
et à mesure des besoins, à des décrets qui mentionneront l'ap-prohation du Comité interministériel et seront notifiés aux
Commissions des Finances des deux Assemblées."

La Commission adopte, pour l'article 19, le texte pro-posé par M. le Rapporteur Général.

La séance est levée à 19 heures 15,

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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	28 juin 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (crédits relatifs aux ministères des affaires étrangères, des affaires marocaines et tunisiennes, des Etats associés et de la justice ; crédits ralatifs à la présidence du Conseil et au ministère des finances : services financiers, charges communes) ; audition de M. LEMAIRE (secrétaire d'Etat à l'industrie) sur le fonds d'encouragement à la recherche technique.
	3 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (crédits du ministère de l’intérieur et des secrétariats d'Etat aux arts et lettres et aux affaires économiques) ; report de dates d'application de certaines mesures d'ordre fiscal ; budget de la radiodiffusion.
	4 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (aviation civile et commerciale, ministère des PTT, ministère de la reconstruction) ; audition de M. PINTON (secrétaire d'Etat aux travaux publics) sur la coordination des transports ; organisation du Laboratoire national de la Santé publique.
	5 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (crédits des ministères de la Santé publique et de l'Education nationale) ; audition de M. JAQUET (secrétaire d'Etat à l'information) sur le budget de la radiodiffusion-télévision française.
	6 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (crédits des ministères des anciens combattants et de l'agriculture) ; reconstruction ; coordination des transports.
	10 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 ; auditions de MM. RAMADIER et FILIPPI (secrétaire d'Etat au budget) sur la coordination des transports.
	11 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (créations ou transformations d'emplois dans le cadre de la réforme administrative) ; auditions de MM. SAVARY et FILIPPI sur le budget des affaires marocaines et tunisiennes.
	12 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (amendements).
	17 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 (taxe locale) ; audition de M. FILIPPI sur les amendements au projet d'ajustement des dotations budgétaires.
	24 juillet 1956, utilisation des crédits ouverts au ministère de l'agriculture ; ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.
	25 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 ; audition de M. PINTON sur la coordination des transports ; groupement national d'achat du riz ; programme des travaux de la commission.
	27 juillet 1956, dépenses militaires de 1956 ; audition de M. LAXAN (sous-directeur à la direction générale des impôts) sur la majoration de l'impôt sur les salaires ; ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.
	30 juillet 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 ; collectif militaire ; auditions de MM. RAMADIER et FILIPPI sur les dépenses militaires de 1956.
	31 juillet 1956, nationalisation des combustibles minéraux ; ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956 ; collectif militaire ; présentation du budget de l'Etat.
	1er août 1956, ajustement des dotations budgétaires pour l'exercice 1956.




